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CHAPITRE PREMIER 

Pensionnat e t  externat : Ls Ratio Studiorum. - PBNSIOXNATS 
DANS L A  C O ~ I P A G X I E  DE J ~ S C S .  - PEIISOSNEI. ili l  PENSIOXNAT DE L 4  

FLÈCEE : PRINCIPAL, M m i s r n ~ ,  P ~ o c u n ~ u n ,  SURVEILLANTS O U  PRÉFETS, 

H~PETITEURS,  PRECEPTEURS. - ADMISSION DES PENSIONN.4IRES. - 
C u a r ~ n i s ~ ~ s ,  CHAMLIBES c o M u u . x e s ;  P n i x  DE LI PENSIOX ; R ~ C I . R -  

MEXT DES PER.SION'IAI~ES ; H O R A I R E  DE L S E ~ I N E ,  DES DIII.\N- 

CHES, DES FBTES ET DES CONGES. - AVANTAGES ET ~ N C O N ~ ~ X I E N T S  

UE L'INTEI~NAT. - EXTERNES : PENSIONS,  I ~ ~ D . A G O G I F . S ,    COLE n E  L'ABBÉ 

G A L L A ~ D .  - A I I I J ~  U E  LA PLASCIIIC, J E ~ S  ROUSS.IHI>, J E . \ N  CALAGHAN. - 
R È G L E M E R T  DES EXTERNES, SURVEILLIJCE, PUXITIOSS, ORUOZIXANCES D E  

POLICE. - D ~ S O R D ~ E S  DE 1646. 

L'année même où s'ouvrait le coll&gr, de la Fleche en 
1603, lc Ratio stzcdiorzlm s'imprimait à. Tournon 1 .  

Ce programme des E,tiides de la Compagnie de Jésus, 
qui est moins un traité, une théorie de l'éducation, qu'un 
exposé des mkthodes et  des pratiques en  usage dans ses 

1. Ratio atque i n s t i t u t i o  Sludiorum Socictatis Jesu, superiorum per- 
missu. Tarnoni apud Ciaudium Michaelem, tgpographum U n i v e r s i t a l i s ,  

iM3. - C'est la p r e m i b r e  é d i t i o n  publiee en France. 
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collèges aux seizième, dix-septième et dix-huitihme 
siècles, compte deux époques distinctes, celle du Généralat 
de saint Ignace et  celle du Généralat du P. Claude Aqua- 

viva. Sa substniice parut en 1558 1 dans la quatriéme 
partie des Constitutions, et fut le fondement du Ratio 
redi6.6 40 ans plus tard d'une maniére à peu prés défini- 

tive. 
Quand le P. Aquaviva 2 entreprit de mettre ln derniére 

main au plan d'études obauchb par saint Ignace, les 
colléges de ln Compagnie 6tnient rbpandus dans toute 

l'Europe, c t  plusieurs comptaient de longues annoes 
d'existence. Le moment était donc venu de profiter de 

l'expérience acquise, des observations faites, et de fixer 
des regles générales, une méthode commune d'enseigne- 

ment. C'est dans ce but qu'il fit venir à Rome en 1584, 

de l'Espagne, le P. Jean Amr, du Portugal, le P. Gaspar 
Gonzalez, de l'Autriche, le P. Pierre Busée, de l'dllemagncl 
(Germanie supérieure), le P. Antoine Goysan ou Guisani. 
Il leur adjoignit le  P. Etienne Tiicci, qui habitait, Borne. 
Le P. Jacques Tyrie représentait la France 3. Tous 

avaient une grande expérience des collèges, une science 
incontestable, une connaissance approfondie des habi- 

1. Ce programme d'Éludes fut imprirnC plus d'un siCcle avant la 
m6t!iode de Thornassin (2672) pour les colléges des Oratoriens, un 
sii:cle et dcmi avant lc T~aite' des ,@tudes monastiques de Mabillon 
( iGO1)  à l'usage des Bénédictins, et prés de deux siècles avant le Trait6 
des Éludes de Rollin (2740) pour I'Université. 

2. Claude Aquaviva, né  à Kaples, entra au noviciat des Jésuites 2 
Rome, Ic 3.3 Juillet 1337. - Élu Géneral de IaCompagnie le 19 fk r i e r  
i%i,  il mourut le 32 Janvier 1615. 

3. Le P. Tyrie, quoiqu'en dise Mclzi, n'Ctait pas Français, mais 
lkossais ; il fu t  le rcpréscntant de la France, parce qu'il enseignait 
alors la Thtologie h Paris. (Note du P. Sornmcrvogel dans les P. P .  de 
B a c h  .) 
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tiidcs et des besoins de lcurs pays. J,e 8 D6ccmbre, féte 
de l'Immaculée-Conception, Aquaviva les présenta à Sa 

Sainteté Grkgoire XIII, pour mettre sous sa protection 
apostolique l'couvre laborieuse qu'ils allaierit entrc- 
prendre 1 .  Le Saint Père les bénit, et les exhorta vive- 
ment à travailler avec ardeur et  diligence 2 .  Bénis et 
encouragés, les Pères se mirent à. l'ouvrage. L'hiver, à. la 
Panitencerie de Saint-Pierre, et l'été, dans la maison de 
Saint-André, ils passaient trois heures par jour en con- 
férence, le resle du temps en recherches. Il faut lire 
dans Possevin le r h i t  des travaux irnmenses auxquels 
ils se livrèrent : sciences sacrées et profanes, lettres 
humaines, systbmes, tli&ories et méthodes d'eriscigne- 
ment, lois, coutumes, statuts, mœurs des divers pays, 
loul fut abordd, oxarniné, dtudié ; et après neuf mois 
d'un labeur assidu, leur travail fut soumis k la révision 
de douze P h e s  d u  collbge Romain 3.  Rhvisé avec soin, 
puis imprimé pour la premiére fois en 1586, ce Ralio 4 

fut envoyé dans tous les co118ges pour y siihir la rude 
epreuve de l'expbrience : ordre fut aussi donnk aux 
Supkriciirs (le veiller à son exacte observation et, 
de faire parvenir à. Rome toutes les remarques qui 
leur seraient communiquées. Lcs trois Phres, Gonzalez, 
Azor ct Tucci resthrent à Rome pour centraliser toutes 

1. Ut auspicato riegolium tamoperosuni inchoarent.- (Acta Congrega- 
tionis quæ anno 1 3 4 ,  jussu adrnodum Ri Patris Ccnci'alis Claudii 
Aquaviva? habita est de Ratione Studiorum instiluenda). 

2. lbid. - Bcnc prccatus Pontifex, sedulilalemque ac celerilatcm 
opcri adeo salutari ut adhibercnt, serio est adhorlatus. 

3. Ccs douze Pères sont : Fonseca, C o s t ~ r ,  Morales, Adorno, Clerc, 
Dcknm, nlaldonat, Gagliardi, Acoslh, Ribera, Gonzalez e t  l'ardus. 

4. Cc Ratio a pour titre : (( Ratio atque institutio Studiorurn, per scx 
patres ad id jiissii H. P. I'ræpositi Gcneralis depiitatos conscripta. 1) 
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les observations, les classer, les discuter entre eux, puis 

les examiner de nouveau en présence du R. P. Général, 
des Assistants et  des principaux Docteurs du college 

Romain. Pendant ce temps, on multipliait dans toutes 
les maisons de la Société les jeûnes, lcs pknitences et les 
priùres afin d'attirer les bén6dictions du ciel sur cette 

œuvre capitale. 
Enfin, en 1599, la cinquiéme congrégation générale 

soumit à un nouvel et dernier examen le programme de 

1586 et celui de 1591 1 ; elle les simplifia sur heaucoup 

de points, les corripl6ta sur d'autres , les dégagea 
d'une quantité de délails superflus, et en fit un code 

défiriitif, applicable, autarit que possible, aux colléges, 
aux séminaires et aux Universités de tous les pays. 

Ce code nc vit cependant le jour en France qu'cn 1603, 

et le P. Aquaviva en le recommandant au P. Barni, pre- 
mier Recteur de la Flbche, lui disait ainsi qu'aux autres 

supérieurs del'ordre : (( Ce lravail cornrnenc8, depuis bien 
des années, est enfin terminé l . . .  Nous espérons qu'il sera 

approuve de tous ... Tous désormais se coriformeront 

aux prescriptions de ce nouveau Ratio Stziclior~crn 2.11 

1. Ratio atque institutio Studiorum. Iioinz, in collegio Societatis. 
Anno D. 1391. - Ce Ratio contient des détails curieux qu'on ne trouve 
pas dans les autres. 

2. Universa Stiidiorum nostrornm Ratio, ante quatuordccim annos 
fieri atque institui cwpta, nunc tandem absoluta ac plane constituta ... 
Ita præstitum est ut sperari merilo pussit postremum hunc laborern ab 
omnibus comprobatum iri ... QuarC h a c  Sludiorurn Ratio, q u a  nunc 
mittitur, servari in poslerurn ab omnibus nostris debeùit (Przfat. R a t .  
Stud.anni 1603). -11 ne faut pas confondre ce  Rat io  S ~ u d i o r u r n ,  qui fait 
partie de i'Institut, avec les methodes d'enseignement qui l'inter- 
prètent.- Ainsi le Ratio discendi  et  d o c e n d i  d u  P .  loiivancy, IeParen-ais  
ad Magistros s c h o l a r u m  i n r e r i o r u m  d u  P.  Sacchini, Les Iléflexions s u r  
l'enseignement des  Belles-letlres du P. Judde, l'instruction pour  les  
R6gent.s du P .  Tournemine, expliquent les règles e t  développent 
l'esprit du Ratio. Ils n'ont ni son importance, ni son autc~ritC. 
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Le Ratio fut, en effet, acocpt8 partout cornnie la regle, 
le traité pratique des fitudes ; on le publia dans tous 

les pays et dans tous les Sorrnüts, il devint populaire en 
Europe et au-delà. S'il a soulevé des critiques, dont 
quelques-unes pcuvent ne pas elrc sans fonderrierit, il 
n'en a pas moins été, aux xwr" et XYIII" siécles, le guide 
le plus parfait du pédagogue chrétien. Les grands éduca- 
teurs s'en sont servi ; Rollin et  quelques autres écrivains 
se le sont approprié en plus d'un endroit, sans le citer, 
clans leurs traités de pkdagogie ; un membre de l 'uni- 
versité impériale a traduit en Français le livre qui l'ex- 
plique, le Ratio discendi et docendi 1 .  

En arrivant à La FlEche, les JBsuites n'eurent donc pas 
à faire des essais d'enscignemcnt : ils appliqubrent le 
nouveau plan d'études. Recteur, Préfet et  Régents, cha- 
cun trouva là ses rkgles, l'cspril. qui les anime. Division 
des classes, choix des livres, ordre des exercices et  ma- 
niére rie lcs faire, devoirs de clnsses, moyens d'émulii- 
lion, distribution du temps, pouvoirs des supérieurs et 
ohligntions d m  infbrieiirs, P,duc,ztion, cnscignemmt, reli- 
gion, tout est en détail ou en germe dans ce petit livre 
exceptionnel. 

Le collEge comprenait un pcnsioîznat et u n  externat. 
Le pensionnat (convictus) n'est nornrne qu'incidem- 

ment 2 dans le Ratio : c'est que le Ratio est Sait pour les 

1 .  Manière d 'apprendre e t  d 'ensei~jner ,  ouvrage traduit d u  latin du 
P. Joseph Jouvancy, JCsuite, par J .  F. Lel'orlier, professeur de Bellcs- 
Lettres. Paris, 1803. 

2. Dans le Katio dc 1391, p. II, n o  34,on désire que les pensionnaires 
fassent un an de rhéloriquc avant de commencer la philosophic; - 
p. 27, n o  55, on leur recommande d'obéir au préfet dcs classes; - 
cnfin, p. m, no 31, on lit : rc Permagni interest ut convictoribzis ..., 
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externes, qui composaient alors la principale force des 

colkges. Les pensionnats existaient à titre de tolérance; 
ils étaient peu nombreux en comparaison des externats. 

Les exigences de la vie religieuse et le respect jaloux de 
saint Ignace pour la pauvreté expliquent sufisamment 
la préfkrencc accordke aux externats 1. 

Le pensionnat date surtout du Concile de Trente. On 
sait qu'une des principales préoccupations de ce Concile 
fut l'éducation de la jeunesse. Il ordonna que toutcs les 
Pglises cathédrales, iliétropolitnines et autres szrpérietwes 

a celles-ci, chacune selon la mesztre de ses facultés et 
tétendue de son diocèse, fussent tenues et o6ligées de 
nourrir et élevw dans la piété, et d'instruire dans la pro- 

fession et doctrine ccclbsias fiqzie, 7rn certain nombre 
d'enfants de leur ville et diocèse, ou de leur province, 
en un Collège choisi par 1 ' 8 o ê p e ,  proche des Eg/ises 

rnêrne, ou en gzte lpe  auire endroit commode pozw 
cela 2. 

Pour se conformer à ce décret, des prélats fondérent 
en faveur de pauvres étudiants, désireux d'entrer un 

Pralfeetus per magistros diurnum tempus i t i  distribuat, ut privati slu- 
dii horas quanto maxirno ficri potest compcndio bene collocent. N - V. le 
Rntio  de 1599 : reg. 28 Prov., reg. 12"ect., reg. 21a e l  2% Przf. Stud. 

1. A Dble, les Jésuites furent sourent sollicités par le Maire et les 
échevins de se charger du pensionnat. - Ils finirent par céder, <( Après 
avoir les Suptricurs souvent rcmonstrd, cst-il dit dans Ic trait6 du 
3 nov. 1290, que celle charge, quoique pieuse et utile au public, leur 
estait rnervcillcuscment onércuse tant à cause des sujets qu il y fallait 
pour la dehuement desservir ct soutenir, que pour la grande dislrac- 
tion d'csprit fort préjudiciable à leurs études et aultres cxrrciccs dc 
leurs vocations non moins nCcessaires au public et pour plusieurs 
aulrcs 1Cçitimcs empeschemcnts qu'ils treuvcnt cn ladilte charge, par 
expérience. N 1'. Collège de l'Arc i Dole, par J. Fcuviier, p. 431. 

2. 230 session, ch. XVIlI. 
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jour dans les Ordres, des lieux d'asile où ils trouvbrenl, 
avec une éducation chrétienne, le vivre et le couvert. 

Plusieurs de ces asiles, par exemple, ceux de Clermont 
à Paris et de Billom en Auvergne, furent offerts aux 
Jbsuitcs qui les acceptérent. Un revenu annuel, suffisant. 
pour l'entretien d'un nombre déterminé de Pères et 
d'élèves, Etait assuré à ln fondation ; et, dans ces condi- 
Lions, les étudiants, appelés Bozrrsiers, entiércment à la 
charge de leurs Mai tres, reccvaien t un enseignement 

gratuit et ne payaient rien pour la pension. Bientôt des 
établissements du méme genre furent fondés par des 
magistrats, des seigneurs, des princes, méme des villes. 
Dans des maisons fondées par les évîiques, de généreux 
bienfaiteurs vinrent augmenter le nombre des boursiers 
par de nouvelles donxtions ; c'est ainsi qu'à Louis-le- 
Grand il y eut les Bozrrsiers du fondaleur, Guillaume 
Duprat, évéque de Clermont, et les Boursiers du Roi. 

Ces esphces de pensionnats ne s'kloignaienl ni de la 
lettre, ni de l'esprit de l'Institut qui admettait à côté des 
scolastiques de la Compagnie, d'autres Ecoliers pau-  
vres 1. 

Mais peu à peu des jeunes gens riches ou de familles 
nohlf?~ furent niitorisés 5 suivre à leurs frais le régime 

1. Non repugnabit Instituto nostro, ex  licencia prapositi generalis, 
et ad tempus quod ei videbitur, alios pauperes scholasticos adrriitlere 
(Const. p. IV. e. IV. B. s:.Et plus loin, ibid. : Non repugnabit nostro 
Instituto, si aliquis qui propositum Socictatem ingrediendi non habeat 
in collegio admittatur. si pncta ciim fundatoribus inniLa id exigent : Si 
quidcm ad finem, qucm sibi pia:figit Societas, c,um hujusmodi conditio- 
nibus collegium adrnittere ulile censchitur ; vel ob causas alias raras, et 
non levis momcnti. 
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des Bozc~-siers. Les Constitutions exigeaient seulement 
que ces exceptions fussent motivées 1. 

La porte s'ouvrait insensiblement aux pensionnats 

proprement dits. Dans la Congrégation générale, qui fut 

tenue au  mois de juin de l'année 1558, les députés ayant 

demando si l'on pouvait se charger d'un pensionnat 
(convictus) offert à Coimhre par le Roi de Portiigal, la 
Congrégation répondit affirmativement, vu les services 
rendus à l'ordre par ce Prince, et en vertu d'une dispense 
particulikre 2. 

Par cette réponse, bien que l'autorisation fût accordée 
à titre d'exception, le pensionnat prenait droit de cité 

dans la Compagnie. D'autres étüblisse~rie~its de rri8rrie 
genre furent bientôt proposés ; on les refusa, mais ces 
refus crébrent parfois des situations particulihrement 

délicates. I l  devenait nécessaire d'arrêter une regle de 
conduite uniforme, d'accepter les pensionnats ou d'y 

renoncer absolument. La. qualribnie Congrégation, qui 
s'ouvrit au mois de février ld81, examina atteiitivement 
cette question, et, après une assez longue discussion, elle 
formula sa pensBe dans le Canon suivant : CI Bien qu'il soit 

treç désirable que la Société, autant que possible, soit 

déchargée du soin des pensimnaires, cependant on doit 
laisser à ln prurience du Gknéral la commission d'exami- 

1. Aliquando honestas oh causas, quamvis illi divitum au1 nobilium 
filii sint, modo suis vivant sumptibus, nihil esse vidctur, cur adrnitti 
non possint (Const. p. IV. C. III. Decl. B. §). 

2. Responsum est dandam esse operam ut domusquaedam conslrue- 
retur extra collegium novum Conimbricense pro habitatione hujusmodi 
convictorum. ut à nostrorum scholasticorum habitationc omnino scpa- 
rentur. .. Et hoc quidem ex dispensatione quadam concedi (Cong. 1. 
Decr. 136). 
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ner, suivant ln  nature des lieux r t  des personnes, ce qu'il 

est préférable de faire en cette maliére pour le plus grand 
service de Dieu et le bien général de la Compagnie 1. )) 

L'ouverture des pensionnats était donc autorisée, bien 
qu'k contre-coeur, et l'acceptation dépendait du GBnéral 

seul. A partir de cette époque, quoiqu'on en ait dit, ils 
devinrent assez nombreux. En France, on en comptait 
quinze au dernier siEcle : Pont-à-Mousson, Reims , 
Bourges, La Fléche, Louis-le-Grand, Arras, la Trinité 5 
Lyon, Aix, Grenoble, Marseille, Bordeaux, Poitiers, Dôle, 
Toulouse et  Perpignan 2.  Les deux plus importants 

furent sans contredit Louis-le-Grand ct La Flèche. 
Comme nous l'avons vu, le pensionnat de La Flèche 

abbuta par BO élèvcs pour monter bientôt au chilfrc de 
200, puis à 300 : et dès les premières annaes, il se fit, 

i. Quamquarn optandum valdè esset, ut  Socictas, quoad ejus fieri 
posset, convictorum scholasticorum cura liheraretur, prudentire tamen 
Gericralis corriniiltilur, ut pro ratione rcgionum et personarum experi- 
dat, quid in  hac r e  ad majus Dei obsequinm ct commune Soçietatis 
bonummaximé expediat. (Dec. XIII. Can.XlII 4 2  Congreg.) -On lit dans 
la30 Cong. gdn. 1573, Dec. XXIV (in Mçcr. d. 33) : (( Propositum fuit 
utrum convictores, qui in collegio Germanico aluntur propriis sumti- 
t ibus cum alumnis Germanicis rctincndi essent deinceps, an potius 
dimittendi. Decreturn autem fuit hoc totum negotium judicio e t  arbi- 
trio R. P. N. Genercilis relinquendum csse. .. » (Mnnumentn Germanilr: 
pœdagogicn, Ratio Studiorum et institutiones Scholasticae S. J. per  
Germaniam olim vigcntes collecta:, concinnatæ a c  dilucidata a G. M. 
Pachller S. J .  neriin i8s7, p 77). I h n s  ce méme ouvrage, p. 403, 
1eP.Paciitlcra insér6 la décision suivante dc la Congrégation, 1580 : ((quia 
plures sunt in provincia domus convictorum, et qiii eonim ciirnm e t  
gubernationem suscipiunt niapurri e t  periculosum onus suscipere 
videntur, propter assiduam curn sccularihus hominibiis conversationem, 
pecuniarumyue et temporalium rerum Lractationem quotidianam, 
operx! pretium Congregationi visum est rogarc ut  incommodis, q u z  in 
hoc gencre accidunt et accidere possunt tempertivè occurralur per 
certas regulas ipsis reçentibus eorumque officialibus prmcribendas, 
quæ huic provinciz sint accommodalæ. N - On trouvera, en effet, ccs 
règles approuvtes par le P. Aquaviva e n  1583, p. 404. et sqq. ad p. 440. 
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remarquer par la régularité de la discipline, la ponctua- 
lilé de l'obéissance, l'amour du travail et la ferveur de la 
piété. L'union des pensionnaires entre eux était pleine 
dc franchise et d'entrain, les rapports entre les maîtres 

et les élèves d'une affectueuse cordialité, qui n'excluait 

ni le respect en bas, ni la fermeté en haut 1. 

Ceux q u i  s'intéressent aux graves questions de l'ensei- 
gnement visiteront avec plaisir ce pensionnat, où nous 

pouvons leur servir de guide, nos recherches nous ayant 
amené à connaitre dans les moindres détails son orga- 
nisation intérieure. Nos plus curieux dociiments sont 

des plans de la premiére époque, des r&glemenLs, des 
ordres du jour, des prospectus, des bordereaux, et 
sur tout  les I~istruc~tioris du P. Laurent Maggio, laissécs 
au collégc de Clermont le 6 juillet 1588, aprés sa visite 
officielle. Ces Instructions médit6cs, combinées et  arrh- 
tées à Rome avec le Général Aquaviva, n'ont jamais 

été publiées : elles se trouvent à la Bihliothépzte natio- 
nale, écrites dc la propre main du P. Maggio dilns le 
Mimarial cles cisites du collège de Paris, et forment un 

plan complet d'études pour les pensionnats ? Rnédigécs 

1. Litt. ann. S .  J. Provincia? Francia?, an. 1605-1613, passim. 
2. Ces I~istruclions se Lrouverit dans un recueil rriss. la Bibliotbé- 

que nationale, no 10,989 du N. F. lat. - Ce recueil contient : i o  Les 
M4moriaux des visites du collége d e  Clermont, faites soit par les 
visiteurs cxtraordinaircs, soit par les Provinciaux, de ISP3 à 1593; 
20 Lcs Ordinntiom dcs RR. PP. Génkraux, depuis le P. Évcrard Mcrcu- 
rian (1575) jiisqii'aii P. Aqiiaviva (1593). Sur un d ~ s  feuillels de garde, 
une note autographe du P. Clérrierit Diipuy, Proviricial de France, 
indiqne la destination du rcgistre : l n  l loc libro inscribunlur vis&- 
tiones et ordinntiones ... 

Le rcgistre ayant été clos i la fin de 1593 ou en 1594, quoiqu'il y eùt 
cncore bon nombre de feuillets blancs ulilisables, on lieut conjecturer 
qu'il a Clé enlevC a u  collège, aprés I'arrét d'expulsion porté contre les 
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deux ans aprés la publication du Ratio de 1584, ellcs por- 
tent cc titre significatif: Appendix ad  novum s tud iomm 
ordinenz pro coZEegio Parisiensi. Ce collEgc 6tait alors dans 
des conditions particulibres : cn dehors des externes, il 
comptait des pensionnaires, des Buzirsiers du roi e t  des 
Bozlrsiers du fondaleur. Le Ralio de 1586 s'&tait exclusi- 
vement occupé des externats, et l'Institut se taisait sur  
les pe~isiorinüts. 31 fallait cependant mettre un tcr~ric 
à de continuels et  prbjudiçiablcs essais d'organisation 
inthrieure dans cette nouvelle ~nüison  d'Bdiication, et 
surtout faire cesser des conflits regrettables qui sur- 
gissaient inévitablement entre les deux atlministrations, 
celle de l'externat et celle du pensionnat. Le P. Alexan- 
dre Georges, Recteur de C,lerrrio~it, denia~itlü a u  P. Aqua- 
viva de déterminer d'une manière définitivc les attri- 
butions de tous les foriçtion~iaires errlployBs auprEs 
des pensionnaires; de donner également des régles 
précises à chaque catégorie dos Blèves inteïnes. Le 
P. Aquaviva étudia d'abord cette grave question avec le 
P. hfaggio, puis il le nomma, le 7 avril 1587, visiteur en 
France. La lettre, qui l'accréditait aupres du Provincial 
de Paris et d u  Recteur de Clermont, lui donnait pleins 
pouvoirs. Le P. Maggio resta plus d'un an au college de 
Clermont, examinant de prhs l'organisation et  le fonc- 

lésnites dr: France par le Parlement. L'cxécution de i'arrét, dans les 
premiers jours de j a n ~ i e r  1393, commença par le pillage des papiers et 
des livres. 

Les visites indiquées dans l e  recueil sont celles du P. Nadal (imj, 
du P .  Ev. Mcrcurian (15Ï0), du P. hlaldonat (ZD'iS), du P. Odon Pigc- 
nat (iJB:ij, du P. Laurent hlaggio (Z387-i588i, du P. Clément Dupuy 
(Z193). La plus importante de tnutes est celle du P. L. Magjio. Ses 
instructions portent principalement sur le pensionnat ; rnais il n'oublie 
ni les religieux, n i  les Boursiers du fondateur et du Roi. 
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tionnement de ce grand établissement, et, avant de 
partir, il laissa par écrit au P. Recteur les Inslructions 
auxquelles devaient désormais se conformer les Uirec- 

teurs, les Préfets et les élhves du pensionnat. Sept ans 
plus tard, le Parlement fermait ce collége et chassait les 
Jésuites ; mais, en. 1603, IIenri IV fondait La Fléche, 

ct le P. Arrriarid, Provincial de Paris, imposa au riouveau 
pensionnat le Cork scolaire spécialemcri t rCdigé pour 
celui de Clermont. Les PP. Barni, Chastelier ct Chnrlct 
l'avaient, du reste, vu fonctionner à Paris pendant leurs 

années de régence ou d'administration; ils en connais- 
saient la proforide sagesse, la merveilleuse ordonnance. 
Aussi, nommés supérieurs à La I'l&he, ils en firent, 
autant que possible, l n  règle unique du pcnsionnnt. 

Le pensionnat a pour chef le Principal (Prinza~ius). 
Le Principal dépend immédiatement et uniquement du 
Rccteur, qu'il remplace auprés des internes. Il doit, par 
conséquent, se pénétrer de l'esprit des règles du Recteur. 
Char66 de veiller sur le personnel qui lui est confié, il 
doit visiter souvent les officiers et les éleves. Il lui est 

défendu d'abroger aucune coutume ou d'en introduire de  

nouvelles, il gouverne les pensionnaires d'aprés leurs 
règles ou coriformément aux instructions reçues, sans 
apporter aucun changement dans la nourriture, ni dans le 
prix de la. pension. C'est lui qui reçoit les élèves, s'ils ont 
douze ans et sont capables d'entrer en quatrième. Pour 

les enfants rie dix ans, de Sorce suivre la cinquibme, 
le Recteur peut accorder, mais rarement, une dispense 
en faveur d'une faniille illustre, d'un hienfniteur insigne, 
d'un grand personnage. En dehors de ln, il faut qu'il 
consiiltc le Provincial. Les dorncstiques des él&ves, 
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admis par le Principal à suikre les classes, doivent ktre 
assez âgés et assez instruits pour entrer au nioins en 
qiiatriéme. 

11 doit accepter difficilement les éléves que les parents 
arriùnenl d'un autre collhge ; rnais il ne refusera pcrsonnc 
5 cause de son 5ge trop avancé ou de sa nationalité, 
surlout si l'écolier a toutes les qualit6s requises el le 
ferme dtsir de se conformer au règlement 1 .  Tout égal 

d'ailleurs, qu'il prenne de préfére~ice les enfants qui, par 
leur naissance ou pour ù'nilt.res motifs, sont appeles 
à rendre plus de services au pays 2. 

Ces dernières dispositions, un peu trop absolues, furent 
modifiées dans la suite et remplacees par cette forrriule 
plus Blastique, qiic nous trourons cn tête de tous lei, 

prospectus : Cr II faut, pour être admis, que les pension- 
naires soient de bonnes mceurs, dociles et capables de 

profiter dans les scie~ices. )) 

1. Primariiis imrnediaturn superiorem habct rectorcm collegii Socic- 
tatis, cujiis apud convictores viccm çerit ... Norit quomodo se quisquc 
(oficialis) i n  quotidinnis exerciliis geral, crcbrius verb in eumdem 
finem pueros visitet. Nullam consuetudineni antiquabit, ncquc novam 
inducat, sed convictores gubernabit juxtà eorurn regulas e t  instructio- 
ncs à siipcrioribus :ibi traditas, nec in ratione victus neque pe?csionis 
quidquam mutabit sine Rectoris consensu. -- Convictorcs quos ipsc 
ordinarie admittct erunt ad minimum duodenorum, et ad quartam 
classem apti. l n  %tale ver6 decem annorurn e t  aptitudine ad quinturn 
ordinem, Rector potcrit dispensare, raro id tamen, et cum personis 
illust.rioribus, vel ben6 de nobis jam rncritis, vel in  poçtcrurn nccessa- 
iiis; aliis nulla prorsus fiat dispensatio sine consensu Provincialis. 
lamiilos vero collegii admittit, tiim ntntc,  tiim doetrin*, qnond ficri 
poterit, jirovectiores quam quarta classis exigat. Qui ex  aliis collcgiis ;i 
pnrenlibus educuntui, non facile admittantur.. Neque ver0 proptcr 
atatem grandiorem au1 nationem quisquam repudiatur, modo adçint 
cletera qua: desidrrantur in studioso adolescentc, velitque collcgii 
regnlas ohservare. 

2. Cæteris tamcn parihus, pi'æferantur qui propter nobilitatem aut 
alias causas 1~cipublic;e amplius profecturi creduntur. 
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Chaque semaine, le Principal devait confërer avec une 

partie des surveillants, de rnariibre à les voir tous dans la 
quinzaine, ou du moins toutes les trois semaines, et 
s'entretenir avec eux dcs manqiicmcnts 5. la rbglc, rlcs 

réformes à introduire, des moyens de promouvoir le 
bien dans le pensionnat 1. 

Sa regle lui  recorrmandait de n'btre familier avec 

aucun pensionnaire, d'unir, dans son gouvernement, 
la scvérité à la bont8, de ne jamais dori~ier, dans les 
réprimandes et les corrections, aucur? signe de colère, de 

vengeance, ni d'autre mauvais sentiment; de ne pas 

laisser facilement sortir les éléves en ville, ni sans être 
accompagnés ; de nommer 2 l'église, en classe, en 
rkcréation, partout, des syndics chargés de voir si  tout 
se passait dans l'ordre, convenablement et décemment ; 

dc ne tolkrer dans les charribres des Pbres aucune arme, 
pas même celles des pensionnaires, mais de les faire dé- 

poser toutes dans une chambre spéciale ; de prêcher ou de 

Saire prêcher aux enfarils Urie fois le mois et tous les 
vendredis de Carèrne 2 ; d'engager les nouveaux éléves, 

1 Singulis hebdomadis ciim iiliqui pr~efectorum parte ita c o n k a t ,  
ut singulis yuindccim dicbus, vel sailcm tertià quâquc hehdomada 
cum omnibus agat, maxime dc iis, q u ~  in pueris emendanda videntur, 
et in quibus collegii disciplina lauatur, demum qua: ad majorcm illo- 
rum, luiri in piclatc, turn in litleris profectum valcburit. 

2. Niilli convictorum sc f:imiliarem exhibcat, sed erga omncs patcr- 
riarn benevoleritiarn curn auctoritate alque severitale dcbila conjunc- 
h m  ostendat. Cavent in reprehcrisionibiis e t  correctionihiis purroriim 
maxime puhlicis, n c  ullarri del iracuridia., v ind ick ,  vcl allcrius siriis- 
t r i  affeclûs significalionern. Kon facile permittet convictoribus domo 
egredi, nec sirie comite. - Syndicum domi conçtituat, cujus oficiurn 
erit observare in omnibus, qnæ ad honcslntem et dccenliam exter- 
nam pertinent ; præter hunç, alios ctiam habeat particularcs syndicos 
peritos in singulis classibus, juxti l  convictorum distributionem, ut 
irilelli6.at nurn ordo constitutus, turn ,2 nostris, tum pucris obscrvctur 
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quelques jours aprbs leur arrivée, à une confession 
g6nFralc de leur vie; de faire réciter au  réfectoire lc 
Beneciicite et les Grdces et lirc durant tout lc repas; 
cnfin, d'avoir un soin affectueux des pnuvrcs, de leur dis- 
tribucr les restes de chaque jour, même des secours en 
argcnt 1. 

C'est le Principal qui réglait tous les exercices littérai- 
res du pensionnat, par exemplc, les d6clnmations au r6 fw 

toire, les préleclions les jours de petites vacarices, etc ...; 
c'est lui qui lisait aux pensionnaires la liste de pro -  
motion arrétée par le Préfet général des Études 2. 

Comme on le voit, si la digniti: rcctornle était la plus 
élevée, la charge de Principal était la plus impor- 
tante. Lc Principal était le chef imrriédiat de la disci- 

prmertim in ecclesiLi, recrcalionibu~ aliisqiic id genus locis ac tenipari- 
bus. - Non permittat esse in nostrorum cubicuiis arrna,quarrivis sint 
convictorum, sed ea in aliquo ad id depulato loco serventur. Singulis 
mensibus semel, in quadraçesimi verb singulis diebus Veneris exhorta- 
tionem habeat Primarius si possit, vcl certè curet ipse u t  hahealur ab 
alio, qui ad virtutem suarumque reçularum observationeni excitct. 

1 .  Curet ut qui primum in convictum admitlunlur, post aliquot dies 
generalem totius vita: contessiunern instituant. Curet etiam in mensæ 
Bcnedictione et Grntia~um nctiowc, lectione item q u z  refectionis tem- 
porc habctiir, eadem oninino servari, qua? in superiori collegio recepta 
sunt. Pauperes Christi habcnt commcndatos, et clementii prosequatur. 
Quare prætcr ea, quæ ex ciborurn reliquiis quotidii: illis dispensantur, 
poterit egentibus pecuniarum cleemosynam clargiri. 

2. Exercitia litteraria, quæ convictoribus propria sunt, quæquc non 
publicb, sed inter ipsos tantum coiivictorcs habenlur, ut  declamationcs 
in cmnaciilo, scriptionesafigendæ, ac P r t r l e c t i o n ~ , ~  q i i ~  tempore inter- 
missionis studiorum fieri solcnt, i l'rimario pmscribantui. In cœtel-is 
siium oiiicium exaraùit Pr;r:fcctus studiorum crga convietores, siciit 
erga externos. Cum tamen erunt promovcndi, quocumque tempore id 
fiat, catalngum promovcndorum dabit Primario, ut ipse Suis significet 
in quam quisque classem ire delicat. (Instructiones communes omni- 
bus nostris qui inter convictores degunt, à P. L. Maggio.) 

J.a Prdection n'est autrc chose que l'explication d'un passage d'un 
auteur classique. Nous dirons plus loin comment se fait la prélection. 
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pline et de l'administration. En relations quotidiennes 

avec les surveillanls du perisionrial, avec les préccp- 
teurs, avec les enfants, tout se faisait par lui, rien 
ne niiirchait sans lui. Ses pouvoirs ne s'arrêtaient 

qu'au seuil de la classe : le pensionnaire, une fois en 
classe, tombait sous l'autorité immédiate du professeur 
et du Préfet général des fitudes. 

Aprks le Principal, venait le Ministre. Cetle charge 
n'existait pas dans le principe, du rrioiris au collbge de 
Clermont; aussi le 1'. ICInggio n'en parle pas dans son 

iVérnos.ial. A La Fléche, on la trouve en Ni l2  pour la pre- 

miére fois. Le P. Gabriel IAalleniant, ce grand rnartyr du 

Canada, qui fut attaché à ce pensionnat plusieurs années. 
noils a l a i s s ~ ,  6crite de  sa main, zine irutruction pour Zc 

illirzistre des pensionnuires 1. (( Le propre de son office, 
dit-il, est d'aider le Principal, comme celui du collége, le 
Recteur; c'est pourquoi il doit garder les règles du 
Ministre autant que cette maison le permet. Qu'il aye 
soing de \risiter plusieurs fois chaque jour les officiers dc 
la maison, prenant garde qu'ils soient exacts et assidus 
en leurs offices; et qu'il n'obmette de visiter une fois 

chaque jour les chambres des pensionnaires afin d'avoir 
soing qu'elles soient bien nettes, et en bon ordre comme 
tous les autres lieux de la maison. Qu'il ail l 'a i l  à ce que 

rien ne se fasse en quelque lieu de la maison que ce soit, 
par les nostres, eçcholicrs ou serviteurs, qui nc, doibvc 
être fait : et partant, tandis qu'ils ne  seront point en 
classes, qu'il se promene souvent par toute In maison, 

. 1. Arch. de la rue Lhomond, 18, Paris. Y. aux Piéres justificaliues, 
no 1. 
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afin qu'il se trouve présent partout autant qu'il se pourra. 
Qu'il assiste ordinairenient au rBfectoire, au dkjeûner 
c t  ni1 g ~ u s t e r  des enfants, comme aussi pendant le temps 
du disner et du souper, afin de prendre garde que rien 
ne manque k pcrsonnc, et que l'on serve promptement 
ce qui serait nécessaire. Qu'il prenne garde aussi que les 
portions qui se donnent aux enfants soient honnestes et 
de juste poids, afin d'éviter toutes sortes de plaintes. 
Qu'il se donne de garde de riidoycr les enfants quand ils 
lui denianderont quelque chose, mais plutôt qu'il leur 
accorde ce qu'ils désirent, s'il le peut faire, avec grand 
témoignage de douceur et de bienveillance ; que s'il ne 
peut pas Icur accorder, qu'il aille trouver le P. Principal, 

et luy propose la chose, faisant exactemmt par aprbs ce 
qu'il en ordonnera. Qu'il aye soing qu'il y ait quelqu'un 
des Nostres qui fasse le catkchisme tous les dimanches 
aux serviteurs, e t  qu'ils se confessent tous les mois, rece- 
vant aussi le Trbs Saint-Sacrement de l'autel, si leur 
confesseur le trouve bon. )) Le Ministre était encore 
chargkdu vestiaire, du luminaire, du cliliufïage et de la 

salubrité. Aprks chaque repas, il Fdisait recueillir les 
restes, qu'on dislribuait en gralide partie aux indigents, 
principalement auu écoliew pauvres 1 .  

I;n Pracruezo. etait attachi: au pensionnat, indbpcndant 
du procureur du Collége; leurs intérSts étaient absolu- 
ment séparés; leurs caisses, leurs livres, sans lien com- 
mun. Le procureur veillait a l'entretien du pensionnat et 
aux approviçionnemcnts 2 .  

1. Ordinariæ elcernosynæ. quæ ex ciborum rcliquiis quolidie paupc- 
r i h s  scholaribus fiunl. (lnst. comm. Ibid.) 

3. In mçonomia rerumquc temporaliurn administrationc, co l l~g ium 
II 2 
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Il lui est spécialernent recommande de rendre chaque 
mois ses comptes ail Principal, qui lui-méme, avec lc 
I~rocureur, les rendra tous les troismois au Recleur ; d'exi- 
ger de tous les Clkves la meme pension et de les soii- 

mettre tous au méme régime, la diffkrence de pension el 

de régime &tant d'ordinaire la source de querelles, de trou- 

bles, de jalousies, de trés graves iriconvhierits ; de rie 
jamais preter de l'argent au college sans l'autorisation du 

Provincial, lequel n'y consentira que rarement, dans lcs 
cas de nécessité, et à. la condition expresse que l'argent 
emprunte sera rendu lc plus tôt possible; de ne distraire 

de la procure aucune somme, ni pour aider le collège, n i  
pour subvenir aux charges de la Province. Tous les reve- 

nus du pensionnat doivent étre esclusivement cmployCs 

à l'entretien du personnel, aux réparations, aux appro- 

priations, aux aménagements, au viatique des religieux 
envoyks chaque année à l '~tiiblissrment, nu paycment des 
frais de toutes sortes, qui concernerit uniquement la 

maison 1 .  

conviçtorurri oniriirib sit i collegio Sociclalis separaturri, quoçirca dil i-  
genter advcrtnt Primariiis. ne propter dependenliarn et subordinatio- 
ncm çuùernalionis cum Rcctore, ulla rcrum utriusque collegii fial 
pcrrnixtio. l'ecunirr: verb asservabuntur Primario et Procuratore 
convic:lorum, q u i  etiam curabunt annona pro illis ut ematur suo tcm- 
pore, consulto iamen Rectore in rebus majoris momenti. (Instruct. 
Comm. lbid.) 

Le P. Maggio dit ailleurs : r i  OEconomia rerurn ternporalium Societatis 
nihil plane commune habeat cum collcgii convictorum acconornia. 1) 

1. Primarius, singulis mcnsibus, exigat à Procuratore rationem 
acccpti ct expensi, ut totius administrationis ratio sibi coiistct, eamquc 
cum Procuratore reddere possit Rectori tertio quoque mense... Cum 
pcnsiorium divcrsitas disciplinam multum incomrnodat, collegii ordi- 
ncm perturbct, æmulatione gignat, aliaque incommoda pariat, curet 
cum cadem omnium quü. prescripta est vivendi ralionc, unicam essc 
omnium convictorum pensioncm, qua: tanien sufficieris sil, ut convie-. 
111s honcste sustcntetur. .. sine peculiari Provincialis facultale nihil pe- 
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Les revenus du pensionnat provenaient de la modique 
somme imposée ii chaque é1Eve pour payer les frais de 
logement, de nourriture et  de service. L'enseignement 

était gratuit. TrGs infkrieurc 1; pension de nos joiik, 
suffisante cependant & cette époque, cette somme ou 

pension, dont nous niirons 5 parler bientôt, ne rentrait 
pas toujours sans difficultés. Souvent pour la toucher, 

dc tli:rnarchcs, que de procbs! Louis XIII, daris la 
~ u k e  G~arù iennepow les P.P. Jksuiles de La Fliche, 
en 1634, le  constatait avec regret 1. M Depuis la fonda- 
tion de ce collbge, est-il dit dans ce brevet, les Jksuites ont 
toujours eu un trSs grand nombre d'escaliers de diverses 

pro&nces de notre royau& et  parliculiéremcnt de celles 
ressortissantes en notre Parlement de Paris; et ils ont eu 
et ont encore m i t r e  les péres et les parents d'iceulx des 
proces tant aux registres de notre Palais a Paris, où ils 
ont leurs caiiseç commises, qu'en plusieurs autres jiiri- 
dictions, pour tirer le paiement de ce qui leur est à eux 
deu, tant pour les pensions de leurs enfants quc pour les 

. . 

autres choses qu'ils leur fournissent pendant qu'ils sont 
audit collkgc. » Le Roi k u t  qu'on rende aux Pères 
bonne et 6ricfve justice, qzi'on leur fasse puyer inconti- 

nent et sons d é h i  toutes les dettes qui  leur sont denes; B 

cuniariim muliib accipiatur à collcgio convictorum ; si (luando verb id 
ipsc permiserit (qiiod valdé raro sit, et iri rieccssi~ata lariturri gravi 
fieri dcbebit), dctur opera, u t  pccunia illa, muluo acccpla, primo quo- 
que tempore omninb restituatur. lllud diligenler et scrio caveatur, 
ut nihil lueri vcl ulilitalis ex rc lamiliari collcgii convictorum in nos- 
tri collegii comrnodum derivari permittatur. Convictorurn collegium 
nihil omninb ad communes pro vin ci^, aut collegii Societatis expensas 
conferre debet; viatica tamen Nostrorum qui aliundE vocati ad cos 
milluntur, persolvet. (Inst .  Comm., ibid.) 

1. Arch. du Minist. des air. etrang., no { H l ,  piiicc 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



cette firi, ordre est donné aux magistrats de poursuivre 

les rétardataires et les récalcitrants par toutes les voyes 
raisonnadles. Mais rien n'y fi t ,  n i  les injonctions royales, 

ni les poursuites judiciaires : on continua, les parents a 

mal payer, les Procureurs à se plaindre. 
Le personnel comprenait encore des Szaveillants (Pm- 

fecti cubiculorum) et dcs Répétiteztrs ( ~ e ~ e t i t o r k ) ,  tous 

JBsuitis, dont la plupart suivaient les cours de théologie, 
enfin &s Précepteurs ou Gozccerneurs les uns prétres, les 
autres laïques, qui logeaiant à l'établissement et fai- 

saient d'ordinaire leurs études, grhce h une rétribuliori 
fixée par le Procureur et payée par les élèves. Quelques 

Frères Coadjuteurs, religieux de la Compagnie, et des 

doniestiqucs s'occupaierit des travaux ~ria~iuels  de la mai- 
son. 

VoilL le pcrsonncl du Pensionnat. Le Principal com- 

mandait, les autres obéissaient. Le Recteur se rkservait 
la direction génkrale : tous pouvaient librement recourir 
a lui. 

Les Pensionnaires n'étaient pas aussi facileinent admis 
que les Externes. Avant l'admission, ils subissaient un 
examen ; aprks on exigeait d'eux la ~noratité, la disci- 
pline et  I'obéissance. u Un des plus grands avantages 

quc vous avez au  perisionnat, disait l e  P. Croiset à 
Messieurs lespensionnaires de Lyon, c'est de n'y trou- 

ver que des jeunes gens dc, honncs moaurs, d'une régula- 

rité exemplaire, les autres n'y seraient pas soufferts. Car 

fût-on de la premikre qualité e t  de la plus haute distinc- 

tion dans le monde, si un jeune homme a les moeurs 

corrompues et l'esprit gâté, et qu'on s'aperçoive que 
tous les soins et les moyens qu'on prend pour le bien 
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elever, sont inutiles, il est irrErnissiblemerit congédié 1.)) 

Les pensionnaires se partageaient en deux catégories. 
Les uns, appelés Chanzbristes - c'était le petit nombre 
- dtaient logés dans des chambres particulikres. Les 
charribres d'une ménie classe se trouvaient au même 
étage, à côté les unes des autres, et constituaient un 
quartier : il y avait le quartier des phil&ophes, le quartier 
des rhotoriciens, le quartier des secondes, etc ... Chaque 
chambre avait son riurnéro, et, pour la désigner, on disait, 
par exemple, quartier des philosophes, nn  3. Presque 
toutes ces chambres étaient au second étage. Les Précep- 
teurs logeaient à côte de leurs élèves. 

Les Chambristes payaient pour la pension, la chambre, 
les meubles et la tapisserie, 60 livres par trimestre ; 
l'année était divisée en qixitre trimestres ou gunrtiws. 

1. L'inconduite et I'iininoralité Chicnt sévCremcnt punies au pen- 
sionnat. u Vous êtes à une école ou l'on n e  passe rien sur cette 
matiére, dit le P. Croisct à Messieurs les pensionnaires; lcs plus 
légeres fautes contre les bonnes mceurs y sont rigoureiisemerit châliées 
e t  les griéves ne s'y commettent jamais deux fois. On chasse irrérnis- 
siblement quiconque peut étre u n  sujet de scandale 2 la jeunesse. On 
tolére à la vérité un naturel Apre, revîrche, incommode, impoli ; Ics 
soins qu'on prend, ct  les moyens qu'on a, font toujours espérer que 
l'éducation n e  sera pas toujours infructucuse; mais en matière de 
mceurs, surtout parmi des jeunes gens, tout ce qui peut étre contagieux 
est A craindre ; e t  vous n e  devez pas êtrc surpris, si sur  cet article on 
y regarde d e  si p r h  et si l'on porte la délicatesse si loin. 

(( Nc soyez pas surpris, si l'on veille si fort ici et si l'on punit si 
sévéreinent les livres suspecls p o u ,  la Doctrine et tout ce yu'on appelle 
Rornans, historiettes, lettres, poësics galantes, aventures d'amour. 
Ceux-ci corrompent le cceiir e t  ensuite gàtent l'esprit ; ceux- là gàtent 
l'esprit e t  ensuite corrompent le cocur. II sufi t  qu'on ait lu le moindre 
livre capable dc gâter les mmurs, pour étre punis d e  la manière la 
plus s6vEre. » 

Règlements pozir Messieurs les pensiomnires des Péres Jésuites, k 
Lyon, par le  P. Jean Croiset, d e  la Compagnie de Jbsus. Première 
partie, § II, XVIII et XXIII. 
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Ils se fournissuient dit le Pro~;pecttts, de bois de chou f- 
fage, de chandelle et de blanchissage. Le blanchissage 
leur revenait à 40 sols par trimestre. Tous avaient h leur 
service un valet de chambre ; plusieurs se donnaient le 
luxe d'avoir encore un Préfet ou un Précepteztr, et m6mc 

les deux. Ils payaient par trimestre au Préfet, 73 livres ; 
au précepteur et au valet, 60 livres. 

Lîs  autres pensionnaires, la trés grande majorité, 
logeaient dans des chambres communes, espèces de 
dortoirs ou de chambrées, où chaque élève avait sa 
cellule contenant un lit, une table, un coffre et une tapis- 
serie. La chambre commune dtait habitée par les 
bléves d'une meme classe : il y en avait trois au rez-de- 
chaussée et huit au premier étage, deux dans chaque 
aile du pensionnat. Les cellules, séparkes par une cloison 
de deux métres de hauteur et fermées devant par 
lin rideau, se développaient en deux rangkes symé- 
triques le long des croisées; et, entre ces deux rangées 
de cellules, une large allée servait de réunion pour la 
prikre, les répétitions, et rriéme, en hiver, pour les récrè- 
ations. Au milieu de la chambre, on entretenait en hiver 
un bon feu. 

Dans chaque chambre commune, il y avait un Préfet 
(Præfectus cubiculi) pour surveiller les pensionnaires et 
les aider dans leurs études 1 ,  et un domestique pour les 
servir. 

1. Primarius curabit ut  Nostri, qui apud convictores sunt, diligcn- 
ter eorum scriptioncs eniendcnt, a c  statutis temporibus cos audiant 
recitantes, qua: in classe encipcrinl, ac, si opus sit, iliis pwlectiones 
repetant. (Inslruct. comm ...) 

Les Prkfets de La Flbçhe avaient leur chambre i i'extrérnit6 de In 
chambrée. Ces chambres existent encore auprès des dorloirs. 
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Ces pensionnaires dnnnairrit par triinc7strc 50 livrcs 

pour leur pension, et 10 livres pour le chauffage, l'eclxi- 
rage, le balayage, le mobilier di: la cellule, enfin pour le 
payenient du valet de çhanibre et des balayeurs de classe. 

La pension se payait d'avance, et les autres dépenses, 
au reçu du Alénzoiw ou Bordereau du Proriircur, à la 

fin de chaque trimestre 1. 
Les prospectils de  1.a Flérhe contiennent quelques 

menus détails assez curieux pour être signalés. 
(( Ceux qui veulrnt avoir un perruquier qui vienne 

leur faire les cheveux et  les poudrer cieux iois par 
semaine, lui payent quatre livres pour l'année et par 

avance au promier quartier. 
CI. Chaque pensionnaire, outre son linge e t  ses habits, 

doit apporter six servietles a sa marque, un gobelet, une 
cuillére et une fourchette d'argmt, qu'on lui remettra à 

sa sortie du college. 
Il y a dans le collkge une infirmerie pour les malcl- 

dies ordinaires, et une autre écartce pour celles qui 
peuvent se communiquer. Les parents payeront seu- 
lement la dkpense exlraordinairc en remédes et le valet 
qui aura soin du malade. 1, 

Les livres et les leçons de danse, de musique, d'écri- 
ture, de dessin, d'armes, sont au compte des parents, 
ainsi que la robe de pensionrtnire, qui reiienl à t l lx 

1. Lcs parents qui n'effcctuaicnt pas à La Fltchc lc payement de la 
pension, envoyaient des lettres de change à l'ordre du Principal ou 
du Procureur, sur Paris. Nantes, Tours, Angcrs, Caen, ou bien ils 
payaient entre les mains du Procureur de Clermont [plus tard Louis- 
le-Grand), qui leur donnait quittance. On se servait aussi de la voie du 
Ypssagerou de la Posle, en  faisant charger sur le livre I'argent que 
I'on envoyait, ct en payant le port. (Note tirée des Prospectus.) 
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livres et dure d e u x  ans. Le Procureur rie fait aucune 
avance 1. 

Telles étaient les dispositions gknorales du prospectus, 

particuliérement dans la premiére moitiO du xvrre siécle. 
Ensuite la pension augmenta avec la cherté des vivres : 
pour tous, sans exception, elle fut portée % 280 livres par 

an. Chaque pensionnaire paya, en outre, d i x  livres pour 
le blanchissage, d i x  livres pour le bois, la chanclelle, le 

l i t ,  le co/fre, la table et autres meubles, six livres pour 
les gages du domestique de la chambre commune; les 

malades furent taxés à dix sols par jour pour les frais 

d'infirmerie, sans parler de ce qu'ils pourraient devoir au 
médecin, au chirurgien et à l'apothicaire 2. 

1. Nous lisons dans un prospectus. ait. 6 : u On nc  fait aucune 
avance, ni pour l'enlretien des pensionnaires, ni pour leurs nicnus 
plaisirs, ni pour Ics difl'ércnts maitres d'bcriture, de danse, dc musi- 
que, d'instrumerils, d'armes, de dessin et autres, que l'on ne donne 
aux pensionnaires que par ordre de messieurs les Parents. Ils 
avancent l'argent nécessaire pour toutes ces depenscs, cl on leur en 
rend un compte exact. N - V. anx Piéccs justificatives, no II. 

2. On trouve aux Archives du I'lessis, paroisse de hIcigni..-le- 
Vicomte, le compte que rendait, en 1743, Jacques du Pont d'Aubevoye, 
seigneur de  la RoussiEre, ancien officier, proche parent et tuteur des 
trois bcoliers le Gouz du Plessis, devenus orphelins. Le tuteur mena 
ses trois pupilles au collège de La Flèche, le ?S avril l i30,  il les mil 
dans une mëme chambre, et  on leur donna un préfet et un valcl. Leur 
pension et cellc du préfet et du valet, y compris la charribre, le blan- 
chissage et  les meubles, étaicnt de 1 .Ml livres par an. Il fu t  payé, pour 
frais d'inlirmerie, pcndant i6  mois, 131 livres, et  63 livres pour bois, 
fagots, chandelles. Chaque enfant recevait, la prerniCrc annbe, pour 
ses menus plaisirs, cinq sous par scmaine; la seconde année, les deux 
aînés eurenl dix sous par semaine, et le plus jeune, cinq. Ce dcrnier 
retourna seul & La Fléche du i d  novembre 1ï33: au 13 aout 1737, la 
condition qu'on lui donnerait trois livres par semaine pour ses menus 
plaisirs. Autre détail : chaque année, les trois frères dépensent chez le 
libraire trente livres pour fournitures de papier, plumes, encre cl 
petits livres. 

Ces trois écolicrs ttaicnt fils d'Antoine le Couz, dcuxitme di1 nom, 
chevalier, seigneur du Plessis, et de Anne de Quatrebarbes, sa seconde 
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Les cltambristes payérent, en plus de la pcnsion, 
vingt livres par an pour la chambre et le mobilier; ils 
se foz i rn i~mt  de bois et de chandetle et se firent blanchir; 
le traitement du Prefet liit fixé à 400 livres par an, et 
celui du Gouvcrneiir à 350 livres ; les gngcs du valet 
furent, les uns de 200, les autres de 300 livres. 

Les prospectus de ln fin du xvne siéclc et les cntalo- 
gues du personnel de La Flèche à cette époque nous 
apprennent qu'on recevait alors nu p~nsionnat. des élFvcs 
de sixiéme et septiéme. I l  y avait  nzênze zu2e chanztrre 
OU l'on instrzzisait les enfants qu i  n'étaient pas en état 
d'aller en classe 1. 

Les préceptciirs et les domestiques employés auprès 
des pensionnaires, étaierrl en  tout sounzis ci Z'ardre et a24 
règle??zent dzz collPqe 2 ;  beaucoup d'entre eux faisaient 
leurs etudes. De ce nombre fut Jean Tarin, qui devint 
plus tard procureur de la Nation de France et Recteur 
de l'université de Paris. Né le 3 juin 168G, 5 Beaufort, en 
Anjou, cc il s'en vint, dit le P. Garasse, ail collhge de La 

femme. François Louis, dit B1r du Mesnil sur le Aldinoire du P. Geffroy 
(Voir le n o  III des Pièces juslificatii,es), doit 6trc conipté parmi les 
6lCvcs marquants sorlis du collCge de La Fltche. Né cn 17P2, il fut 
comniandcur de Saint-Louis, markchal de camp el  commandant général 
en ti89 dc  la milice nalionale angevine. Plusieurs fois arrêté, puis 
d6iivr6, il ful enfin jeté dans une prison irifectc, ou il pCrit le prernier 
janvicr 179-1.. (Renseignements fournis par M. d'Achon.) 

Antoine LI: Gouz avait eu de son premier mariage avec Calherine de 
Varice, un lils, Antoine-Gaspard, qui fut lui aussi élevi' 5 La FIeche, 
où ii Ctait connu sous le nom de Juipzt!. - Voir aux Piéces justifica- 
tives, no ILI, un extrait du Livre dr! depenses d'Antoine le Gouz du 
Plessis, son p h .  - Rien de plus instructif que cet cxtrait. 

Sous le méme numéro, on lira lc Mdtnoire de Grillcau, de  Nantes, 
dressé par le P.  de Bcaumortier, procureur di1 Collège. 

1. V .  les prospeclus aux Pièces juslificatives, no II, 
2. l l j j d .  
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Fléche, en fort pauvre équipage, tout pieds nuds, nlayant 

autre chose qu'une chemise sur l'épaule et un bissac 
plein de noix et de pibces de pain 1. N D'abord niarrniton, 
puis balayeur des classes pendant trois ou quatre ans, il 
ohtiril enfin la place de laquais auprés du jeune de 

Barraut 2, qui l u i  donna le m o y e n  et le loisir de se 
pousser aux &tudes. Arrivk à Paris en 1G16, il obtint une 

place de professeur de grammaire au colkge d'IInrcour1; 

nommé Recteur en 1623, il oublia ce qu'il devait a ses 
anciens maîtres, et engagea contre eux, contre le Père 

Garasse en particulier, une lutte ouverte qui aboutit 
(1616) à la condamnation du Jésuite Santarelli. Le Pére 
Garasse, pris à partie, n'était pas homme à se laisser 

dçorçher saris crier; il se défendit avec vigueur, et, daris 
son R k i t  nu vrai d e  lu persécut ion soztleaée contre I f s  

1. Ibid. 
5. Jean Jaubert de Barraut, fils d'Emcric, comte de Barraut et  baron 

de Ulaignac et dc Guyonne de la Rlottc, naquit à Bordeaux vers l%O. 
Tonsuré dbs l'àge de 8 ans, il fit une partie de ses humanités ct sa 
philosophie au college de [.a Flechc et sa theoloçie à Rome, où il reçut 
le bonnet de Docteur, et fut sacré éyéquc de Bazas (janvier 1611) par 
le cardinal Fran$ois dc La Ilochefoucauld. Sa grande rtputation dc 
pi&!, de savoir et de sagesse le firent designer jlG25) pour aecornpa- 
gncr la reine ci'Aiiglctcrre, Henriette de France, en qualile dc grand 
aurnbnier. Mais, disent les auteurs du Gall in  Christinna (la, p. 593, G ) ,  
src nomination fut empê?liée par la jnlousie de quelqws-uns, c'est-a- 
dire par les intrigues de Saint-Cyran el  de Bérullc, qui le trouvaient 
trop ddvoué anx Jésuites. Nommé archevéquc d'Arles le 30 juiilet 
1630, un dcs présidents de i'asscmbléc du elerg6 en 1633, ce prdlal 
etait regard6 conime un des hornmcs les plus i..clnirds et les plus 
pieux de I'6piscopat. II mourut 8 Paris le 30 juillet 1643 ct fut irihurné 
à Bordeaux, dans la maison protesse des Jésuites, à qui il Ir'giia sa 
Bililiotliéqiie. 11 a publié trois ouvrages : 10 Erreurs et Faussetex con- 
tenues dans un litirs intitult? : le Bouclier de ln foy de Dunzoulin, 
Bordeaux, 16-22, in@. - 20 Bouclier de la Foy catlioliqlte contre le 
bouclier de la religion pretendue réformee. Paris, 1626-1631, 2 vol, in- 
fol. - 30 Homelies de l'e~cellenre, ndccssifd et di~lersitS des croix et 
af/li:lio~zs. Paris, ifi36, in-80. 
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Pères de la C o m p a p i e  de Jésus, il flagella d'une main 
rudement appliquee le pauvre g a r p n  6aiZleur des classes 
de La Flèche, cet homme de néant, ù demi  géant, gui 
portait un visage de ciclope e t  une roix  de taureau, par 
Z u q i d e  il tonnail conlre les Jisuiles e/li.oga6lenzent. 
Jean Tarin garda longtemps la marque de cette vigou- 
reuse flagellation, et, après avoir passé par tous les 
honneurs universitaires, il mourut à Paris le 22 jan- 
vier 1666. 

Rous avons vu les conditions d'admission des pension- 
naires au collége royal de La Flèche ; suivons-les mninle- 
nant pas 5 pas dans leur vie de chaque jour. Le règle- 
ment différait sensiblement de celui de nos internats 
actucls ; la joiirnh? dc, l'écolier n'était, pas cclle d'ail- 
jourd'hui. 

En iirrivrint air coll&gc, le pensionnaire, s'il Ctnit fils de 

ftmille, déposait son épée dans ln chum6re des armes. 
A chaque Cpée on attachait une fiche de bois, portant le 
nom du proprictaire; le P. Ministre avait dans sa cham- 
bre un jeton semblable, et ce jeton srrvait d'exeat les 
jours de sortie. 

Le gentilho:nme, en quittant l'épee, faisait oublier sa 
naissance. Plus de distinction entre le noble, le bourgeois 
et le roturier, car il y avait là aussi quelques roturiers, 
dont la pension était pny6e par des prélats ou dc grands 
seigneurs, et qui se destinaient à l'état ecclésiastique. 
Pas d'autre supériorite entre ces jeunes gens dc toutes les 
classes sociales que cclle du mérite e t  du succbs. Des- 
cartes, qui 16cut plus de huit ans dans ce milieu, garda 
toujours le souvenir du remarquable esprit d'égalitc 
qu'il y vit rkgner, et du fond de la Hollande, trenle ans 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



aprks, il écrivait à un de ses amis : u 11 y a h La Flbche 

quantité de jeunes gens de tous les quartiers de la 
France. L'égalité que les Jésuites mettent entre eux, en 
ne traitant giiEre d'autre façon les plus relevés que les 

moindres, est une invention extrêmement bonne pour 
leur ater la tendresse et lcs autres défauts qu'ils peuvent 

avoir acquis par la coutume d'etre chéris dans les mai- 
sons de leurs parents l .  II 

Cette incention extrhement bonne existait dans tous 

les établissements scolaires de la SociBté, où les erifarits 
des plus humbles familles habitaient dans la même 
chamhre, travaillaient sur le  mAme banc, jouaient au 

même jeu, mangeaient à ln méme table que les fils 
des plus illustres maisons de France, tous unis dans une 

franche et simple camaraderie. h La Fléche, les program- 
mes de fétes, de séances, d'examens et de distributions 
di: prix nous signalent la préserice ilü pensiurinat d'étu- 

diants de toutes les classes de la socinté et un peu 
de tous  les pays du monde : Rii~ses,  Tartares, Chinois, 
Américains, Indiens, Allemands, Italiens, Anglais et 
Français, se trouvent là. réunis, mélés, unis, et donnent 

au collège une physionomie des plus singulibrrs. 
A cinq heures du matin, la cloche sonne le réveil. 

(( Lcs Préfets auront soin de faire éveiller 2 les pension- 
naires exactement ; ils prendront garde qu'ils n'entrent 
pas dans la charribre les uns des autres, qu'ils ne baùi- 

1. de Descarles, par Adrien Baillet. Paris, 1602, p. 3.3. 
2 .  Voir, pour tous les détails qui suivent, les deux ordres du jour 

que nous avons ins6rés aux Pidces  juslificnliues, no IV. Ces ordres du 
jour sont tirés d'un livre, petit format, relié vers la lin du xv i i c  siC- 
cle, et  qui appartient A M. de Beaurepaire, archivisle A Rouen. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



rient point, qu'ils s'habillent décemment, e t  qu'ils. ne 
viennent point 2 la prière en robe de chambre ou à 

demy-habillez. )1 

Un quart d'heure aprks, priEre laquelle tous doivent 
assister à genoux, sans appui. Elle se fait en commun 
dans chaque quartier, dans chaque chambrée, sous la 

présidence d u  Prdfet. Ln. prihre terminée, chacun rentre 
dans sa. chambre ou dans sa  cellule, pour s'y livrer au 

travail. Cependant, on peut permettre aux écoliers d'aller 
adorer le Saint-Sacrement, et, en hiver, de se chauffer 
jusqu'a cinq heures trois quarts 1 .  

L'etude est un temps sacré ; défense de se distraire, de 
parler, de sortir. Les Préfets visileronl alors souverit 
leurs écoliers pour s'assurer s'ils étudient, s'ils ne lisent 
pas des livres défendus ou élrangers à la classe, s'ils ne 

regardent pas par les fenêtres ou par dessus les cloisons. 
S'ils permettent, en cas de nécessitd, & un élève de 
sortir, ils le feront accompagner par le valet de chambre, 
surtont dans les basses classes ; jamais ils n'en laisseront 
sortir deux à la fois. Ils ne permettront à aucun élève 
dlent.rer dans la chamhre ou dans In cellule d'un autre 
sous prétexte de demander du papier, des plumes, des 
livres, ou autre chose ; quand ils croiront, pour un motif 

1. L'Ordre du jour entre ici dans les plus infimes détails. c i  De cinq 
lieures et demie 1i cinq heures trois quarts, les Prkfets permettront 
aussi aux kcoliers d'aller à leurs n6cessités. Alors, un des Pr6fet.s s e  
tiendra en bas, aux lieux des pensionnaires, et  ne se retirera que 
quand.tous les pensionnaires en seront sorlis. Pendant que le PrMet est 
en bas, celuy de la chambre voisine doit veiller sur la chambre de 
celuy qui est absent. Ce qui se doit aussi pratiquer tontes les fois que 
quelque Préfet est obligé de sortir de  sa chambre. Pendant que les 
pensionnaires montent ou descendent le malin et le soir, il faut quc Ics 
Préfcts observent ce qui se passe en haut de leur escalier )J. 
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grave, devoir accorder cette permission, la porte de la 

chambre restera ouverte, et le rideau de la cellule levé. 
Quicherat dit dans sonhistoire de Sainte-Barbe : (i Dans 

les collbges de Jésuites, l'enfance n'est jamais livrEe i 

elle-m&me ; elle est l'objet d'une surveilla~ice assidue ; et 
cette surveillance n'a pas seulement pour objet d'empé- 
cher les écarts de conduite, elle est encore une Btude des 

caractkres et des habitudes pour arriver à découvrir le 
mode de direction dont il convient d'user à 1'6gnrd de 

chaque enfant 1. )) Ces paroles expliquerit la surveillance 
active, presque minutieuse, dont o n  entourait les pen- 
sionnaires à La Flbche : jamais ils n'étaient seuls. Un 

surveillant les suivait partout, à l'église, en classe, au 
rkfcctoire, en récrkation ; au quartier et dans les cham- 

brées, il était toujours 15, il examinait tout, et il venait 
ainsi en aide à la bonne volonté personnelle 2. Du reste, 

i. Histoire de Sait~te-Barbe, par Quicheral, 1. II. p.  GO. 
3. (1 Un grand nombre de préfets. dit le P. Croiset, veillait conti- 

nuellement les pensionnaires et de très prCs. C'&tait une sujetlion 
incommode ; mais est-il possible de donner une éducation chrélienne 
en observant moins? n Le P. Croiset aioute. en s'adressant aux pen- 
sionnaires : (( Ne trouvez pas dur, Messieurs, si un grand nomhre de 
préfcts ct d'autres gens qui vous observent, ne vous perdent jamais de 
vue; si vous ne sortez jamais sans avoir un valel, qui ne vous quille 
pas d'un moment, et qui est obli,oé de rendre un compte exact aii 
P. Principal de votre conduile ; si vous ne faites pas un pas sans élre 
observé ; si dans vos chambres, la salle d'etude, A l'église, au jeu, 
la promenade e l  dans toutes vos récrkations, vous étes chacnn sous les 
yeux de plusieurs prbfets, et si l'on veille jour et  nuit sur toute volre 
conduite : une belle et bonnc bJucation ne se peut pas donner moins 
de frais. Celte éternelle vigilance est gtnante, mais elle est nEces- 
saire; moins de soins, moins de surveillans, moins d'application ne 
saurait suffire; il n'y a qu'un grand zèle pour votre salut, il n'y a qu'un 
motif surnaturcl qui puisse appliquer si servilement tant de personnes 
de mérite; ce n'est aussi qu'A leurs soins, qu'A leur pibté, r p ' A  leur vigi- 
lance, qu'h leur zkle infatigable que vous devez atlribuer les MnPdic- 
tions que Dieu répand sur vous. 1) (Rdglemeril de Messieurs les poi- 
sionnaires ... Ire partic, s XSVIII). 
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comme I'espril Fralzcais uvec sort ouverture se pr6tait ù 

merveille Ù cette partie du devoir des ilinl'tres, ilse forma 
entre les JFsuites et leurs élèves z~ne  re'c$wocité sinchci 

d'attachement 1. Pour ne citer qu'un excmplc, c'est daris 

ces fonctions de Préfet que le P. Dinet contracta avec 
RenE Descartes cette religieuse et profonde amitik que le 
temps ne fit qu'affermir. 

A sept heures, chaque Blhe des classes au dessous 
de la rhklorique se présentai1 à son Prkfcl pour réciter 
ses leçons et montrer son devoir. Les rhétoriciens se 
présentaient sep1 heures et demie. Tout devoir négli- 
gemment fait était renvoyé au Principal avec le coupable. 
(( Les Prhfets, dit l'ordre du jour, ne permettront pas que 
les élèves viennent tous réciter en foule, mais les uns 
nprés les autres ; et il ne les laisseront sortir de leur 
chambre que lorsqu'ils seront appelés ; apres avoir récité, 
ils se retireront dans leurs chambre sans bruit jusqu'au 
déjeûner 2. )) Le déjeûner a lieu en silence, à sept heures 
et quart pour les éléves des basses classcs, à huit heures 
moins le quart pour les rhétoriciens et les philosophes ; 
il se compose tous les jours de vin et de pain ,  mais 
aux fetes de Paques, de la Pentecôte, de l'Assomption, 
de la Toussaint, de NoEl et de l'gpiphanie, et au Carna- 
val, on ajoute quelque chose, ulipzrid udjungitur 3 : Les 
chambristes le prennent dans leur chambre, les autres, 

1. Hisloire de Sainte-Barbe, t. I I ,  p .  60. 
4. Pidces justificatives, ordre du jour B. 
3. In jentaculo panis ct vinum duntaxat apponantur, exceptis quin- 

que solernnioribus diebus festis Paschalis, Pentccostes, Assurnptionis 
B. Mariæ Virginis, Omnium Sanctorum e t  Katalis Domini ; diebus item 
Epiphaniæ ct Carnisprivii (Car'naval), quibus aliquid adjungitur (Iht io 
victus Conviclorum, no 1). 
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dans la chambrée, en commun, et, pendant l'hiver, 
autour du frx. Quoique le silence fut recommandé, il 
paraît qu'il ne s'observait pas toujours au  déjeûner de 1ii 
chambrde ; Urie réflexion de l'Ordre du jour nous le fait 
supposer : s'il arrivait pue pendant le déjeûner les 
kldves ne fussent pas sages ou qli'ils fissmtt trop de 
h w i t ,  on  les fera ddjeûner dans leur cellule chaczm en 
particulier 1 .  

A sept heures et demie, classe pour les élbves des 
cours i~ifkrieurs a partir de la seconde inclusivenient ; B 
huit heures, classe pour les rhétoriciens et  les philo- 
sophes. On ne doitpas les laisser aller en  classe sans 
robe, sans ceinture et en pantozlfles 2. 

La cloche sonne la fin dc la classe & dix heures; et 
tous les élèves, internes et externes, se re~iderit h 1'Eglise 
pour entendre la Sainte Messe, les premiers aux tribunes, 
les seconds dans la nef. Les Prkfets se placent nupris de 
leurs écoliers; ils ont soin de lcs faire prier Dieu, et ils 
avertissent ceriz qui y manquent 3. Cette messe était 
dite pour lc Roi IIenri IV. Les pensionnaires vont 
ensuite déposer les livres dans leur chambre, et ils des- 
cendent au réfectoire. 

Dix heures trois quarts sonnent : c'est l'heure du dîner. 
11 s'ouvre par un potage diversement préparé suivant 
les jours et les saisons, aux firies herbes, aux porri- 
mes, aux choux, aux navets, aux poireaux, au riz, 
2'euu de lait, aux purées, aux pates d'Italie, etc. .. ; puis 

1. Pié:es jurtificatiues, no IV 
2. Ibid. 
3. Ibid. 
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viennent l'entrée (antipastus) de mouton ou de hmiif, 
un plat de viande, un légume et un dessert (postpastusj 
Trois fois la semninr! on donne deux desserts, et le  soir 
des jours de grandes fétes, à Pâques, à la I~entecôte, à 

l'Assomption, à la Toiissaint, h Noël, il 1'Epiphanie et ni1 

Carnaval, il y a deux entrées, deux desserts, un légume 
et un plat de viande plus recherche, par exemplr, des cha- 
pons. Les jours niaigres et les jours de jeûne et de 
Carême, mCmc nombre de plats : aprks le potage, une 
entrée,une portion de poisson frais, rarement de poisson 
salé, à moins qu'il ne soit tres bon, un légume, et enfin 

un dessert. Ceux qui jeûrie~it oril droit à deux eritrces et à 

deux desserts. Défense est faite aux écoliers d'augmenter 
h leurs frais la rarte dcs dîners 1.  A l'rxception de ln  
cujllibre, de la fourchette et de la timbale du pension- 
naire, qui sont en argent, le reste di1 scrvici: rst d'étain 

ou de terre cuite. 
Le silence et la lecture assaisonnent ce repas. 11 y a 

1. Apponatur quotidiè anlipastus. Mané antipastus crit 6 carnibus 
ncrvecinis, bovillisve, e t  hujusmodi. Ad quodvis portionis in quatcr- 
nos ferculum arictinarum (mouton) carniurn libra erit una, tantum 
denique bovillarum (bccuT) carniiirn - Postpastus unicus é fructiùus 
in prandio; duo postpastus dantur ter in hebdomada. Diebus autrm 
festis, vesperi., gemini dentur, antipastus et postpastus, a c  pro por- 
tione, capones, vel quid simile. Quibus diebus carnibus abstinetur, 
unus dctur in prandio antipastiis, unica é recentibus piscihus portio. 
et aliquando i: salitis si boni inveniantur, raro tamen ; postpastus 
iinicus. In Quadragcsima, duo postpastus e t  totidem antipastus dentur 
jejiinantibus, portio unica eaque ex recentibus piscibus. Non jejunan- 
tibus autem uiiicus antipastus. (Ratio victus convictorum, no 1,5,3, 6, 7). 
- Danssa visite a u  co1li.g~ de Clermont en 1563, le P. h'adal laissait par 
écrit cette recornri?aridation : o Quc la provision ordinaire soit bonne : 
qu'on doline bon pain, bon vin, chair, poisson, atufs et potaige. Le po- 
taigc doit étre varie, la chair diversement préparée, ainsiquele poisson.~~ 
(Mss. Bibl. nat. foiids lat. n .  no 10, 9891.) - 11 voulait pour les éléves 
non le luxe, mais le confortable. 

I I  5 
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deux réfectoires, celui des Philosoph~s, des Rhétoriciens 
et des Secondes, et celui des classes inUricures ; la 

chaire du lecteur est à une des extrémités du rkfectoire. 

Dans le premier, chaque Dimanche et les jours de f h ,  
même plus souvent, suivant le désir du Principal, un 

Philosophe ou un Rhétoricien, chacun à son tour, monte 
en chaire, et lit. ou d6clame, une dissertation, un dis- 
cours, une amplification, ou une longue pièce de vers 

latins. Les devoirs de rhétorique et de seconde sont plus 
d'une fois remplacés par une explication latine ou grec- 

que. Là ne paraissent que les muvres de  choix : c'est unc 
récompense et un honneur. Les éléves de grammaire 
font aussi des leçons publiques dans leur réfectoire. 

Cet usage se retrouve dans tous les pensionnats de 

France. On lit dans les Règlemens du P. Croiset : 
(( Il se faisait tous les dir~iançhes au  soir, durant le 

repas, une leçon publique dans le réfectoire, alternative- 
ment par les Philosophes, les Rhdtoriciens et  lcs Humn- 

nistes. Des Peres du collège y assistaient, il s'y trouvait 
même quelques personnes séculiéres de distinction.., 
Les Humariistes e t  les Rhétoriciens faisaient des leçons 

de belles lettres; c'élait tantôt une sçavante explication 

d'iine odc ou de quelqiic satyre d'Horace, ou de qiirlque 

autre poëte; tantôt c'était une explication amplifiée d'une 
oraison de CicEron avec des notes e t  commentaires ... 
Quelquefois c'étaient des leçons sur l'histoire, toujours 
latines. On commençait toujours par u n  exorde pom- 

pciix c t  fleuri; on expliquait ensuite l'autcur d'une 

manière qui tenait de l'orateur qui déclame. n Quelque- 
fois les Rhétoriciens prononçaient u n  discours de cir- 

constance, ou lisaient une piéce de  vers latins. 
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ct Les Philosophes gardaient a peu près la, rriS~rie 

méthode. Commc le repns durait environ trois quarts 
d'heure, ils distribuaient en trois parties leurs leçons. 
Diirant lc preniier quart d'heure, ils devaient donner en 
orateurs une idée juste, claire et amplifiée de la ques- 
tion, qui faisait le sujet d e  la dispulc. Le second quart 

d'heure devait élre employé à prouver solidement leur 
opinion, et  le troisikme était pour répondre aux ohjec- 

tions faites par ceux qui corriposaient l'assemblée. 
u Ceux qui étudiaient dans les classes infh+ures, fai- 

saient aussi leur leçon publique au réfectoire, chacun 
sur la scicnce qu'il étudiait.. Une élégie d'Ovide, u n  livre 

de Cicéron, u n  rkcil de l'&la1 de France, la Fable, la Géo- 
graphie, le Blason, élaient les sujets ordinaires d'exer- 
cices les jours de déclarriation 1 .  )) 

M AprBs le disner, la rkcréatio~i se fail en hyver dans les 
chambres t.ant communes que pariiculières, quand il ne 
fait pas assez lieau pour resler dans la cour. Les prufets 
s'y doivent trouver, et se mkler aux escoliers pour les 
contenir dans l'honnesteté et leur apprendre 5 s'enlrete- 
nir de bonnes choses sans toutefois les trop gêner 2. )) 

1. Réglem?nLs de Messieurs /es pensionnnires ..., 20 parlie, XII. 
2. Y. aux PiCces justificatives i'ordrc du jour. 1.c P. Diderman 

donnc dans son A!;onisticbn la description suivantc d'une rccréalion 
an Colli.ge de nillingcn : 

r< tidolescent.um in collegio S .  Bieronymi hoxestuin 1udicrum.Atriiirn 
doniUs lecta pube atque aliis aliisque studiis intenla, universum irnple- 
batur, quippe rnultos p i l ~  volantis ludicrum tenebat, quam ibi vcl in 
sublime recussam excipei-ent, vcl datatim uitro cilroque rep~llerent, vel 
in orbern ncti, jarn peterc infcsti. jarn exire cauti, Iaborarcnt. Alios 
vero in perarnpla porticu dispulandi ardor cornmiltebat : durn magnis 
clarnoribus quisque Palladern, et vel Aristotelis scita, vel Archirnedis 
Lhcoremala, vel quzdarn ingcnii sensa tenacius propugriarcrit. Non- 
nullis per pcrystylia dcambularc aut in cxcdra farniliaritcr scrmoncs 
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Les jeux favoris du coll6ge sont le tric-trac, les dames, 
les échecs, les quilles, les boules, les barres, la longuc 
ct ln courte paume. Les enjeux élevés sont défendus. 

La récréation dure trois quarts d'heure. A midi, chacun 
monte dans sa chambre et doit être à l'ktude midi et 

quart 1. A une heure et demie, tous les éléves, excepté 
les Rhétoriciens, viennent cornnie le matin l'un aprbs 
l'autre réciter leurs leçons au prhfet de chaque chambre 
et lui montrer le dierit de leurs devoirs et leurs exenz- 
plaires. Ils goûtent un quart d'heure aprés dans leurs 

chambres, et h deux heures ils sont en classe. Les Phil+ 

sophes et les nhétoriciens ne s'y rendent qu'une demi- 

heure plus tard. A quatre heures et  demie, En de la 
classe pour tous les élkves 2, étude ; puis souper à six 

conferre : aliquibus placuit c u i ~ u  s e  experiri. Denique in magno 
numero visi sunt alii aliud, certe autem nemo non aliquid agere, quori 
corpori exercendo, animoque esse remittendo videretur ... Pars uno 
circo inclusi, acvelut oùsessi in orbem irinoxie depugnabant ; pars 
cireumfusi, undique instabant, infestiquc pilani motu celerriino, quihus 
opportunum essct aut  ministrahant aut deslinato jactu incutiebant. >i 

(A.qoni~tic81~ libri tres, pro r~iiraculis ... Dilingæ, 1626.Lib. I11,cap. 1, 1.) 
Dans lc Monumcntn Gertnnnice, on trouve p. 403 : (( Convictorihus 

etsi non prohihcatiir Iiisiis Sclmccorum e t  Damarum, non tanicn lau- 
datur ; rnelior est pi lz  palmaria, disci, sphaerularum a d  annulum jacta- 
rum et ad pyramides ligneas. Resp. a d  Aquit. 1568 i ~ .  

1. II est dit dans le rkglement : de midi a midi u n  quart, ceux qui 
auront besoin d'aller à leurs nécessités, pourront y aller en ce temps-li, 
et ils doivent irtre à lcurs chambrss a u  quart. A parlir de midi et quart 
jusques a la classe, on n e  doit pas facilrmcnt leur donner permission 
de sortir de la chambre. 1> 

2. Le réglernent dit ici : (c En liyver, on accorde aux cscoliers jusques 
Ii quatre neurcs trois quarls pour se chauffer e t  aller Ii leurs nCcessitCs. 
A partir de ce  momcnt, ils f'ont leur thème qui doit t t r e  termirie avant 
souper. 1) 

Nous avons donné ici lc  rbelemcnt d'hiver. En 616. il varie sensiblc- 
ment : h deux heures ct de&, rCcitation d m  leço& ; 2 deux heures 
trois quarts, goùter ; a trois heures, classe pour les klévcs des classes 
inférieures, e t  à trois heures e t  demie, pour les  Philosophes et les 
Rhetoriciens ; à cinq heures et demie, fin d e  la classe, Ctude ; six 
heures, souper. 
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heures. L'hiver, le réfectoire est éclair8 par des chandelles 
de suif, placees sur des flambeaux de cuivre, auxquels 
sont attachbes des mouchctteç de fer. Le menu du souper 
est moins copieux que celui du diner : une entrée d'herbes, 
de liigumes, oii de friiils suivant In saison, une portion 

de viande et un dessert. Les jours maigres, on sert une 
entrée de légumcs ou de fruits, deux œufs pour chnciin 

et un dessert. TAe jeûne ecclésiastique, rigoureusement 
observ6 dans les hautes classes, l'est moins dans les 
classes infërieures 1.  

Apres le souper, récrkation de trois quarts d'heure : 

elle se fait comme le mntin, dit l'ordre du jour. Elle est 
suivie d'une répétition qénérak dans chaque quartier et 
dans chaque chambrée, sous la prhsidence des prkfets. 

Les maîtres répétiteurs en Seconde et cn Rhétorique ne 
sontpas les premiers venus : ils se nomment Xavicr de 
Charlevoix, François Valtier, Antoine de la HretonniP,re, 
François de la Maugeray-e, Louis Cellot, Rodolphe du 

Te r t r~ ,  Étienne Sariadon, Auguste Souciet, Joseph Labbe, 
Jacques Grandamy, Joseph de Joiivancy, Philibert Quar- 
tier, et cent autres, dont nous ne citons pas les noms. 
Les hommes lcs plus remarquables dirigeaient, pendant 
leurs cours de théologie, cette répétition du soir ,  à 

laqiiellc la Compagnie ajoutait 1s plus haute impor- 
lance. Là, le répétiteur de Seconde et de Rhétorique 
revoyait et approfondissait. avec les élkvcs l'enseignement, 

di1 professeur; i l  leur donnait des notions étendues de 

1. Scro antipnstus erit ex hcrbis, radicibus fructibusve pro temporis 
condiliorie. Postpastus unicus in cœna ; quihus dicbus carnibus absti- 
nelur, in cœna antipastus erit ex oleribus ; ova duo in portionem, e t  
postpastus unicus. [Ratio viclus convictorurn, n. 2, 4, 6.)  
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géographie et d'histoire ; il leur expliquait dans l'abandon 

d'une aimable causerie l'art des Fortifications 1, la science 

du Blason 2, celle des Médailles 3, et autres choses sem- 
blables qu'il n'ktnit pas possible, faute de temps, cl'ktu- 

dier en classe; il attirait surtout leur attention sur les 
délicatesses de la langue latine, sur les beautés de la 
poésie, sur les charmes de 1'Bloquence : ln rkpétition 

était la revue et le complément de l'enseignement du 

Régent. (( Dans les chambres des Rhétoriciens et des 

Seconds, porte l'Ordre clzt jour, après la lecture de leur 
théme, tant de prose, que de vers et  de grec, on employe- 

ra le reste du temps à l'explication des auteurs ou de 
quelque autre petit traité d'histoire, de géographie, de 
Blason ou autre chose serrihlnble, qui peut. p l a i r e  aux 

enfants et les inslruire. » 

Le regIrment indique aussi comment doit être employé 

1. Dans Ic xviiia siiiclc, corrirrie nous le verroris plus loin, i'arçhitcc- 
ture fit partie du programme de philosophie. 

2. (( Le Blri.\on, qui apprend i déchiff'rer les armes des maisons nobles 
ct en nommer toutes Ics pnrlies dans lcurs termes propres et parli- 
culiers, amuse sçavainmerit les enfants, les divcrtit et n e  sert pas peu 
à lcur donner du  goût pour les sciences. Ignorer le blason, c'cst une 
preuve d'une éducation ritgligée. C'est ici un des cxerciccs de reuc 
qui commencrnl ct un des premiers fruits de l'art de bien faire Ctu- 
dier II. (Règl .  da Meisieurs 1 ~ s  Pens. Se p., IV.) 

3. (c La science desYedidles a trop d'affinité avec celle de I'histoirc 
pour les séparer. Les médailles sont proprement les seules déposi- 
taires de la vérité de l'histoire ; elles sont l'histoire clles-mimes des 
plus cblebres époques dcs empires e t  dcs faits les plus mémorables 
dcs grands hommes de SantiquitC. II n e  faut pas s'étoriner si l'on ne 
sait jamais i'histoirc qu'imparfaitement, quand on n'a pas la scieiicc 
des médailles. Aussi voil-on aujourd'hui peu de personnes di;tinguécs 
par leur naissance ou par lcur mérite, qui n e  soient dans ce p u t .  
Jugez, Messieiirs, s'il n c  manquerait pas qiiclquc chose à votre éducn- 
tiori, si i'ori négligeait di: vous apprcndrc ce qui fait cn partie aujour- 
d'hui le sujct d e  l'ktiidc de la plupart des gens d'esprit, dcs plus grands 
seigrieurs cl rriêrric des priiices. 12 ( Ib i  1. 90 p., C, V.) 
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dans les autres classes ce temps précieux de la répkti- 
tion. (( Dans les chambres des qziulrihes, cinqzciirnes 

et sixièmes, on doit employer une partie de ce temps à 

lire leurs thémes du soir et du rnatin, et leur faire obser- 
ver leurs fautes tant contre la synlaxe que contre l'élk- 
gancc et l'arrangement des mots, suivant le corrigt; du 

regent, ou autrement, comme ils le jugeront plus à pro- 
pos, et ils observeront s'ils on1 profité en classe ; l'autre 
partie à lcur expliquer leurs principes et leurs parti- 
cules, et a lcur fiiire expliquer quelqi~cs livrrs d'épîtres 

ou quelqu'autre livre de Cicéron, q u i  leur sera plus 
convenable. 

(( Dans la chambre des troisiénzes, les deux ou trois 
premiers mois, après la lecture des themes qu'il ne fc3ut 

jamais omettre, on s'appliquera pendant la rhpétition à 

leur bien apprendre les principes nécessaires pour bien 
composer en prose, en grec et en vers, et à leur faire 
expliquer ensuite tant à ceux qui sont plus avancez, qu'à 
ceux qui Ir, sont moins, leur Virgile et leur Cicéron. 11 

fdut empêcher qu'on ne rie de ceux qui font le moins 
bion, de peur de les décourager; mais on aura soin de 
leur faire remarquer ce qu'il y a de beau dans ce qu'ils 
lisent e t  le moyen de s'en servir 1. » 

Cette répétition avait lieu tous les soirs , même 
Ir, Dimanche, excepté le Samedi. Le Samedi, elle était, 

remplacée par l'explication du Catéchicme ou par une 
exhortation p i e u x  : u Les Samedis au soir, tous les pré- 
fets tant de quartiers que de chambre commune, em- 

1. Nous parlerons dans uii  autre chnpilre dcs r6pCtilions dans les 
cours de sciences e t  de ptiilosophic. 
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ployeront le temps de la rkpttition à instruire les enfants 

de leur Catéchisme et des autres devoirs de leur religion, 

en leur inspirant toujours l'horreur du vice et les exhor- 
tarit de s'approcher souvent des sacrchments de Confes- 

sion et de Communion, en leur apprenant le moyen de la 
bien faire et en leur faisant concevoir le danger qu'il y a 
de s'en éloigner, ou de s'en approcher indignement. Si 
cela ne peut se faire le Samedy, il faudra prendre pour 
cela le Dimanche, ou quelqu'autre jour de la serriaine D. 

C'est pendant la répi'tition et avant la sainte messe 
qu'avaient lieu les Confessions. La veille des Comriiu- 
nions générales, les élkves se couchaient plus tard ; 
cf, alors,  soit pour les pr6parer B la réception du 

sacrement de Pénitence, soit pour les enzpêcher de se 
livrer à la dissipation ct au désordre, on leur fai- 

sait une lecture publique dans uri livre de pikt6 ou bien 
on leur adressait quelques paroles d'édification. 

1,a joilrnke ordinaire se terminait par la priére qu'on 

récitait en commun dans chaque chambrée et dans 
chaque quartier, puis par une visite au  Saint-Sacrement; 

et, pendant que les é1Eves se mettaient au  lit, un d'entre 
eux lisait à haute voix un  passage d'une vie de saint ou . 
d'un Irait6 de spiritualitd. 

Le coucher était à neuf heures; mais il devait y avoir 
fraudc souvent, à La Flkche commo dans lcs aiitrrs pen- 
sionnats, à en juger par cette lettre de Gresset, écrite à 

sa mkre, au sortir d'une retraite, quand il btnit pension- 

naire k Louis-le-Grand : 

(1 Voilà qui n'est en vérité point édifiant : dater une 
lcttre d'iinc hciirc aprbs minuit ... ciirtoiit nprEs la grande 
et  pompeuse retraite. C'est donc là que sont venus abou- 
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tir tant d'affectueux sentirrierits ! C'est donc en vain que 
le vertueux P. Fleuriau, l'apôtre des gentils, a labourk, 
.semé, arrosé ; voilà donc sa moisson I Il a prié, exhorté, 

menacé, tonné, cassé sa flûte, et cependant je ne vois 
pas de changement ; on continue ; autrefois on se cou- 
chail à minuil, e t  depuis la relraile on es1 devenu plus 
méchant d'une heure 1. )) Il est probable que la jeunesse 
Fléchoise trompait aussi la vigilance de scs préfets, et 
prolongeait la veille bien au-delà de l'heure permise ; car 
le réglement recommande vivement aux préfets de .faire 
eux-mêmes la visite de toutes les chambres, sans s'enfzer 
aux valets,pozcr vo i r  s i  les csco2icrs sont  cozrchez, e t  si 
leur chandel le  cst é te inte;  l'on ne peut assez y prendre  
qlzrdc 2.  

Tous les jours ordinaires se  suivent et se ressemblent. 
Ils sont plus rcmplis, plils pénibles que ceux de  nos col- 

leges d'aujourd'hui ; les récréations étaient moins nom- 
breuses, la liberté plus a l'étroit. En dehors des récréa- 
tions, les pensionnaires parlaient latin 3 ; ils se rcridaierit 
d'un exercice à l'autre, en silence, jamais en rang, sous 
la surveillance d'un préfet ; ils ne devaient jamais s'en- 
tretenir, ni avoir de rapports avec les externes, dont ils 

étaient partout séparés, rriême en classe. Reconirriinda- 

tion leur est faite de déposer leur argent chez le Procu- 
reur, de fermer &clef leur coffre avant de sortir de la 
chambre, de ne donner au valet de chambre, sans en 
avoir obtenu l'autorisation du préfet, ni les vêtements, 

1. Voltaire au Collège. 
2. Pièces justificatives, no IV. 
3. Pracfccti cubiculoriim non permittant pueros coram se gallice 

loqui. (Instr. pro przfectis cubic. no 7.) 
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ni  les livres en mauvais état, ni les chaussures hors de 
service. 

Les préfets sont pries de veiller à l'ordre, à la propreté, 
à la bonne tenue. « Ils doivent avoir un soin trés-grand, 
est-il dit, que les écoliers de leur chambre soient propres, 
et pour cet effet ils prendront garde que les valets les pei- 
gnent deux foisle jour, qu'ils visitent leurs habits les soirs, 
et particulièrement en et6 ; qu'ils fassent raccommoder 
ce qui sera dkcousu ou dkchird, et  qu'ils nc lcs souffrent 

jamais paraître devant eux d6chirez, malpropres, et en 
mauvais etat ; ils evigeront qu'ils aient toujours le visage 

et les mains propres. Souvent ils visiteront les chambres 
et veilleront k ce que tout y soit bien range, et  qu'elles 
soient hn1nydr.s r6giilikrcment. 1, A l'entrée du réfectoire, 

il y avait une fontaine à plusieurs jets où l'on devait se 

laver les mains avant de se mettre à table. 
L'horaire des Dimariçhes, des Fktes 1 et des Cori- 

!. Lcs 1Ctcs Étaient nombr~uscs .  En voici la  liste, drcsséc par Ic 
1'. Dupuy, en 1593, d'après le nouveau nntio d u  R. P. Aquaviva : 

Diebus Dominicis e t  ïcstis, qui pcr totam diaxesiin aut  pcr totarn 
civitatem a b  omnibus servantur, in  scholis nostris non doceùitur. 
IIorum autcm fcstorum sit scqucns catalogus : 

JANUAKLUS : Cir~un~cisio,  Epiptiariia, Fabiani et Sebasliarii. 
F ~ u ~ u n n i u s  : l'uriticatio, Mathire ap. 
h l a ~ ~ r u s  : Renedicli ab., Annunciatio. 

Marci cv. 
Philip i e t  Jacobi ap., transialio S. Ricolai. 
Barnapz ap., Nativ~tatis S. Joannis-tlaptistif, Petii cl 

bJ:iuli ap. 
Mariæ Magdalcnae, Jacobi ap., sanctæ Annæ. 
L:iureritii mart., Assurnplio, Bartholornæi ap. 
Kalivitatis B. Y., Exaltatio S. Clucis, filathæi ap., 

Michaclis arch. 
Lucæ cv., Simonis e t  Judæ. 
Feslum O. Sanctorum, Comrnernoralio O.  defunc,to- 

rurn, Martini (,p., Calharinæ viig., Andreæ ap. 
Nicolai cp., Conceptio V. RI., T h o m z  ap., Nativitas 

Domini, Stcphaiii, Joannis cv., lnnocuritiuni mai,- 
tyrum. 
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ges 1 différait totalement de celui de la semaine. Ces 

jours 12, pas dc classes, peu d'études, heniicoup d'excr- 
cices religieux et  de récreations. 

Les Dimanches et  les jours de grandes fêtes 2, le 
matin, rkunion des Congréganietes dans leur chapelle 
immédiatement aprés le lever, messe basse pour les 
autres, puis grand'niesse pour tous à. huit  heures un 
quart. La grand'messe n'&tait chantée qu'aux fêtes 

solennelles, et par lcs pcnçionnnires, sous la. direction 

Il faut a,jouter 2 ces fêtcs, les f'étes mohilcs suivantes : l'Ascension, 
la Pcntecotc, la FCte-Dieu et I'Oclavc dc la Fêtc-Dieu, Ics fttcs dc saint 
Ignace, de saiiit François-Xavier, de saint Maurice, patron du diocèse 
d'Angers, dc saint Tlionias, pr.tron de La Flèchc e t  de saint Louis, 
patron du collège Henri IV. 

1. Le Congé était de deux sortes : l'un durliil toute la journée (inte- 
fier dies! ; l'aulre s e  bornait à la promenade du soir (dimidiaius dies). 

4. Héglemenl des Dimaiiches e t  dcs jours de grandes fêtes : six hcurcs 
lever; six hcures e t  demie, réuriion des corigri.ganistes 2 leur cllapelle; 
pour Ics autres, priere, puis sainle messe ; sept hcures ct dcmic, déjcu- 
n c r ;  huit hcurcs un quart, grand'messc, chaque pensiorinaire se place 
dans la tribune niarquée pour sa classe. On reste assis, cxcepl.6 pen- 
dant I'Emngile, de i'introït au sanctus ; e t  on se met 2 genoux du 
snnctus au domine s a l u u m  / i i ~  rcgern Après la messe, étude, et à dix 
heures trois quarts, dirier, puis récriialion, quand la grand'mcssc est 
a neuf heures, l'élude a lieu de huit à neuf, et la récrc'ation se pro- 
longe de la messe ail dinrr. Midi, étude ; une ticurc, vc^:pres, sermon, 
puis récréation jusqu'à quatre ticures e t  demie de la Sairit-Martin au 
CarEmc, jiisqu'à six hciires di1 Carême 2 la fin d e  I'annéc. Cette récréa- 
tiori se passe a u  parc ou au billard. Six heures, souper, récr6atioii. Sept 
hcurcs et demie, rc'pétition, et Ic rcste comme les jours ordinaires. Lcs 
p n d e s  fêtes ou f,Yes solen~ii~2lc.s élaierit peu nombreuses : Circoririsiori, 
Epiphanie, Paqucs, Penlecotc, Ascension, Assomption, b'étc-Dieu, 
Toussaiut, Noël, saint Laurent, saiiit Etiennc, saint Pierre e t  saint 
Paul, saint Maurice, saint Thomas, saint Louis. En dehors d e  ces fétes, 
il y avait Ics fêtes simples ou ordiilaires. Ces jours là, le règlemerit 
dtait ainsi modifié : six heures e t  dernie, lever, puis prikre, sainte 
messe et dejeiincr. Iluit. hciires et demie, 6ludc ; neuf heures ct demie, 
récré;ltion au parc. Dix heures trois quarts, diner, récrbation. Aprts 
midi, règlement des jours dc congC. 

Les jours d e  jeune, lever à six heures. 
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d'un maître de chapelle, que le collège payait. 11 y avait 
plus ou moins de musique suivant le degré de la féte. La 

musique, approprihe au terrips et aux circonstances, 
devait toujours être grave et porter à la piuté. Tout air de 

chanson profane, de romancc, de chant guerrier, scrait 

déplacé à l'Église : il était défendu de s'en servir. Le 

chant à l'église est une tolérance dans l m  collégrs de la 
Compagnie ; il n'est admis qu'en faveur des pension- 

naires 1. 

L'nprPs-dîner des Dimanches e t  d~!s  fhtes solennelIes 

se passait aux vêpres et a u  sermon, puis au billard et 
aux grands jeux dans le parc. L'kdification interdisait 

les promenades ces jours-lk. 

Le soir, une charmante coutume trrminait gaiement 

la journée. (( S'il y a eu en hyver a u  réfectoire, dit 
l'horaire, harangue, poëme ou explication de philosophie, 

1. Instructiones circn canturn snçelli. III canlu sacelii, deinceps noslrl 
nullo modo occupari aut etiam misceri, nec sine facultale superioris, 
munus cuniponere permittantur ; sed convictores ... hoc cantandi 
musice sustineant, conducto aliquo viro bono, musico perito, qui tan- 
quam magister capellæ illos instruat, ac dirigat, e t  cantui sacelli prd?sit. 
Sacra cantentur solum in solemnihus frstis. Servetur proportionis 
mcnsura inter majores minoresque festos dies, u t  in his minus musices 
quam in illis adrnisceatur. Cavcatur omnino n e  quippiani cantetur com- 
posituni ad lcves cantiunculas s ~ c u l a r c s ,  rnultoquc minus lasc,ivas, aut 
etiam ad cantionem belli, cum in cultu divino sacris profana miscere 
minimc dcccat ; sed tota rnusica gravis sit, tcrnpori accommodata, non 
prolixa, quæque pietntem redoleat, e t  excitet devotioncm. Superiorcs 
serio cavchunl ne quippiam introducatur quod Societatis instiliito ulla 
ratiorie adversetur, au1 conçessioriis rnetas excedat ; et illud præterea 
cnrahunt, u t  hoc cantandi onus convictorihus ... propter quod przser- 
tim tolcralur, ita rcliriquatur tanqu;irn propriurn, ut si quarido corilin- 
gat Societatem eorum cura liherari, colleginm uostrum illnd sustinerc 
non cogntur, cum meminisse debeant, tanturn in Soçietate qiiadarn 
dispensationis indulgcntia tolerari, e t  ob eam rationem reslringendum 
potius cssc q i i p  extendendum. (Inst. P. L. Maggii.) 
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la récréation dure jusques à la prière dans la chambre d e  
celuy qui a fait l'action au  réfectoire pendant le souper ; 

la rriOnie chose arrive aux theses du mois et aux acles d e  
Théologie et de Philosophie, pour les Philosophes seule- 
ment. )) 

Les jours de fêtes ordinaires, il n'y avait ni granù'messe, 
ni vépres, ni sermon, ni congrégation. - C'étaient des  
jours de congé ; le matin, une assez longue étude 
remplaçait la classe, on allait ensuitc se ri.:créer au  parc 

par le beau temps ; e t  après-midi, la jeunesse partait 
pour la promenade, heureusede respirer l'air des champs. 

Les congis  avaient lieu le jeudi de chaque semaine. 
Lever à six heures et  demie, puis priére, déjeûner, e t  
classe pendant deux heures. A neuf heures et demie, 
Sainte-Rlesse, et récréation jusqu'au dîner. Après midi,  
premenade jusqu'à quatre heures et derriie. C'était là lc 
réglement de la rentrée des classes jusqu'à Pâques. De 
PAques à la fin de l'année, le congé durait toute ln 
journée (integer dies). Le matin, a p r h  une étude d'une 
heure ct demie, l n  studieuse jcuncçse se délassait d u  

travail dans une longue récréation, et le soir elle prolon- 

geait sa promenade à travers champs jusqu'à l'heure du 

souper. 

Toutes Ics fStes dont nous avons donri6 la liçtc p lus  
Saut, étaient chômées par les écoliers. Les f&tes mobiles 
donnaient aussi lieu 5 des congés. Ainsi les classes ces- 
saient de la veille de Yod au lendemain des saints 

Innocents, et du Mardi-Saint, à midi, au  Mercredi d e  
Pâques. Le Jeudi gras, le Lundi et le Mardi de la Pen- 
tccate, le Lundi et le Mardi de la Quinquagésime, l e  
jour de l'octave de la Fête-Dieu, pas de classe toute  
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la journée. Pas de classe également le malin du Mer- 
credi des Cendres, et & partir du diner, la veille de I'kpi- 
pha~iie,  de l'hscerision, de la Pentecbte, de la Féte-Dieu, 

de la Toussaint, de la Circoncision et des fktes de la 
Saintc-Vierge. TA veille de la Pentecôte et de la Nativitk 

de S.-S., le malin, on enseignait la prerniùre heure ; 
la seconde heure de la classe était remplache par une 
exhortation 5 tous les BlP,ves réunis, i n t e rnes  et externes. 
Les jours de Kogation, la classe était abrégée d'un 
quart d'heure le matin pour récitcr les Lz' tmics  à la 
chapelle. Il y avait aussi congé pour la fhte du Recteur 
et  le jour de la rentrée. 

T,e cong6 se prenait le Ncrcredi si ilne féte chôinbe 
tombait le Veiidredi ou le Samedi ; on le supprimait, 

quand deux fëtcs, ou une fète et une promenade se ren- 
contraient ln mêmc semaine. Une fete soleriiielle ne l'eiri- 

pêchait pas d'avoir lieu, à moins qu'oii ne la célébrat le 
Mercredi ou le Jeudi ; les fktes simples remplaçaient le 

Congé du Jeudi 1 .  

1. Dies recreationis erit dies Jovis ordinarié, nisi anticipare oportcat 
die Mercurii ob diem festum consequentem die Veneris aut Sabbati. 
Quoties vero erit festus soleninis in hebdornada, i l i  u t  noslri recrcare 
se non possent abjqiic scanda10 (qualia sunt festa Epiptianie, He& 
Virginis, etc ....) dies recreatioriis servabitur, riisi forte festum illud 
inciderit in fcriarn IVam aut Vam. Qiiando vcro ICstiim qiiod occurrit per 
liebdomadain riori csl solcnirie, non erit alius dies recreationis pri~ter 
ipsiim. Qiiod si ks la  duo vel solemnia vel non solemnia, vel unum 
festum qualccurnque sit cum aliqua vacatione dirnidiati diei incideririt, 
dics rccreationis nullus erit. Erit autem dics recreationis integer pro 
omnibus scolis i Paschate usque ad renovationcm studiorum ; a rcno- 
valione vcrb sludiorum usque ad Pascha tantum dimidiatus à prandio. 
Thcoloçis tamen ac Philosophis, qucmadmodum R. P. lnggius consti- 
tuit, libcrum cri1 etiam manc vacare vel docere.-ln vigilii Epiphanie 
a prandio non docebitur. Feria Va ante Quinquagesimarn, et feria 111 
ct I I I 0  post Qiiinquagesimam toth die non doçebitur, nec feria IV5 Cinc- 
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Au collbge de Clermont, les pensionnaires et les bour- 
siers avaient introduit In vicillc coiitunie rlcs collbgrs 
universitaires de célébrer d'une façon un peu bruyante la 
f6te des Rois, la. Saint-Jean et le Carnaval. Ils f6t;iient 
ces jours de réjouissances à. l'aide de festins, de déguise- 
ments, de danses, de cavnlcades, de tragédies et de 

comédies. Le publjc Btait invite et se reridait cri foule 
aux mascarades et aux représenlalio~is théâlrales. S'il faut 
en croire l n  tradition, la jeunesçc par trop turbillcnte 

oublia plus d'une fois, au milieu de ses petites folies col- 
légiennes, ce qu'elle devait à une assistance choisie : le 
decoruin ct lc bon goût firent dkfaut. Le P. Laurenl Mag- 
gio, dans sa visite officielle au collége, se vi t  donc force 
de mettre un  frein à une lrop grande libert6 : il prohilia 
les tragédies, les comédies, les ballets, toutes les bouf- 

fonneries d'un goût douteux, il ne tolkra que les dialogues 
costumes dans l'inl6rieiir du pensionnat, et encore à la 

condition qu'ils seraient compos~k et prbparhs par les 

écoliers 1. Les pensionnaires de La Flèche essayèrent, au 

runi rnanè. A 1Va ferici iriajoris Iicbdornada: post prandium vacaburit 
omncs schola usqiic ad fcriam IV'm poot Paseha exclusivè. I n  vipiliil 
Ascciisionis 5 prandio non doccbitur. In vigilii Corporis Christi vaca- 
bitur a prandio, et in Oclava toto die. In vigilil fcstorum B. Virginis à 
prandio non doccbilur. I n  T-igilià ornniuni Sanstorum a prnndio vaca- 
bilur. In  vigilià Nativilatis Domini manè in oninibus scholis per horam 
docebitur c l  al ter i  horà linbebitur exhortcilio publica ad omnes 
omnium scholarurn discipulos, u t  in  vigilia Pentecostes, cl fi prandio 
vacabitur. Pos!ridie ver13 resti ss .  Jnnocentiiim omncs schoke, etiarri 
supcrinrcs, scholas suas resurnent. In vigiliil Cireurncisionis à prandio 
non docebitur. In  nogationibus dctrahatur quadrans mane siib Iincrn 
lcctionurn ad rccitaudas lilanias in templo. (Catalogus vacationum juxtà 
novum studioruni ortlincm, per R.  P. Clernentem Pulrtwn, Franciae 
Provincialern, anno 1593.) 

2. On trouvc dans l'ouvrage d u  P. Pachtler, Monz~menfa G~.~mnniœ 
pedngogica, Ics Ordonn!inces du P. Olivicr Manare apri'ssa visitc ( l  5 9 -  
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début du collége, de reprendre l'ancien usage de Clcr- 
mont, sous prétexte que dans une petite ville de province 

les inconvénients ne pouvaient &tre les memes qu'a 

Paris : mais la tentative échoua devant l'opposition for- 
melle des suparieurs. L'Ordonnance du P. Maggio fut 

maintenue, quoique avec de légeres modifications : on 

permit les dialogues, les charades, les danses, les ballels, 
quelques mascarades inoffensives. Tout cela se passa 
dans l'intérieur du pensionnat, en fmiille, saris imitation 

d'aucune sorte. Mais, comme nous le verrons, l'autoritk 
se relâcha plus tard de cette premiére rigueur, et la 

Corriédie vint chaque aniibe au  Carnaval égayer un public 

nombreux et  choisi. 
Tellc Ctait, aux X ~ I I "  e t  XVIII" siécles. l'orgnriisnlion 

interieure des pensionnats. Bien diffkrents des nôtres, 
ils en avaient l es  réels avantages, sans en avoir tous les 

inconvénients. 

Aujourd'hui, il est di: mode de décrier l'internat. A 
entendre ses détracteurs, les Jésuites l'auraient créé 

comme un remEde aux terribles d a n g ~ r s  qui menaqaienl 

l a  société corrompue des deux derniers siécles. Tout le 
monde sait la disposition des jeunes gens de nos jours 

secouer, dbs l'adolescence, toute tutelle salutaire, h 
repousser tou t  joug, toute contrainte. (( Ces Bmancipa- 
tions prEmaturées etaient bien plus frkquentes autre- 

i:%) au colkge de Dillingeri et Ics Instructions du R. P. Claude Aqua- 
viva (1595) pour les pensionnats d'Allcrnagne. En comparant ces Ordon- 
nances et ces Instruclions avec celles du P. hlaggio, on voit quc les 
régles des pensionnaires 6taicrit A peu pi% lcs mCrnespartou1 dans les 
trois derniers sièclcs. ïious rcn\oyons lc lectcur au b m  travail du 
P. Pachtler, p. 263 c t  sqq. 
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fois, surtout dans les rangs de la noblesse. C'était un 
privilhge du gentilhomme d'avoir, au so.rtir de 
l'enfance, la responsabilité de ses actions. Les phres 
étaient les premiers à lancer leurs fils au milieu 
des périls du monde, bien avant que l'âge du discerne- 
ment eût sonné '. )) D'une pareille Bducatio~i il ne pou- 
vait sortir qu'un grand désordre moral;  et de fait, au 
dire des historiens les plus consciencieux, la sociBt6 
française était descendue au dix-septihme siècle au der- 
nier degré de la corruption. Lc niveau de la foi alait  sen- 
siblement baissé avec celui de la moralité. (( Pour domp- 
ter l'habitude prBcoce du désordre, pour empecher cette 
inclination de l'adolescence à toutes les violences et à 

tous les vices, i l  fallait une action Iorte el presque des 
mesures de rigueur. La réclusion s'offrit comme une 
necessité à l'esprit des.Jésuites, et ils n'hhsitbrent pas à 
l'appliquer à leurs établissements d'éducation. La clô- 
ture des collèges de l'université était imparfaite, de 
hautes murailles s'élevhrent autour de ceux des Jésuites ; 
les grilles retentirent tristement sur leurs gonds à l'en- 
trée des élbves; plus de précepteurs complaisants, de 
domestiques intkressés à la corruption de leurs jeunes 
maîtres, d'escapades dans lesquelles les pEres se retrou- 

vaient avec ravissement. Personne n'eut dksormais le 
privilège de se  soustraire au  joug de l'ktude, de la 
regle et de l'ob6issance 2. )) 

Ce sombre tableau de l'internat, tres bienveillant du 

1. Essais sur l'instruction pulilique, par Charles Lenormant, mem- 
bre de L'Institut. 

2. Essnis sur L'Instruction publique ... Ibidem. 
I L  4 
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reste pour les Jésuites, a le grave défaut de n'être pas 
exact : les JBsuites ne sont pas les inventeurs de la rbclu- 
sion. Au xvVikcle, plusieurs collbges de Paris, entre 
autres celui de Navarre, recevaient des pensionnaires 
qui étaient logés et nourris comme les boursiers. D'abord 
melés aux boursiers, ils en furent ensuite sépares, parce 
que le régime des boursiers était trop austhre pour eux 1, 

A la meme hpoque, des pensionnats se formerént au 
sein de l'université, et 1'UniversitB les favorisa de tout 
son pouvoir, pour obvier aux graves désordres des Btu- 
diants libres. Le pouvoir royal, l'ordre et la tranquillité 
publique avaient souvent souffrir de l'indiscipline et 
de la révolte des écoliers; en les renfermant dans les pen- 
sionnats on les plaçait sous la surveillance et la respon- 
sabilith des pédagogues 2. 

Mais si les Jésuites ne crébrent pas les pensionnats, 
ils les organiskrent. On ne  vit jamais chez eux de ces 
CI désordres étranqes, auxquels se livraient, dans la plu- 

part  des étublissements uniuersitaires, les élèves en corn- 
pagnie de leurs m a f k e s  3; ils flrent aimer l'étude, respec- 

1. Consulter sur ce point le Journal ge'ne'ral de l'Instruction 
publique : Notice historique sur les collCges, par Taranne, année LW. 

2. Ch. Thurot dans son lravail tres instructif sur l'organisation de 
l'enseignement dans l'llniuersitd de Paris, cite le réglernent dressé 
en LM3 par Jean Standonc pour le collbge de Montaigu. Ce rPgleaent 
donne une idee de la distribulion de la jou rde  A l'intkrieur des pen- 
sionnats dans la premiere moitié du xvri siecle. 

3. Le P. Petau, dans ses discoun prononcts à La Flbche, ne Dimiâ 
in Scl~olaslicis libertate caercenùà, fait I'eloge des pensionnaires; illes 
prkfhre aux externes. a Duo in vobis esse genera dixi initio hujus 
orationis : alterurn eorum, qui in contubernio, ac pæne sinu pire- 
ceptorum educati, arctiore ac  domestica disciplina tenentur. Eorum 
alterum, qui liberiorem atque extraneam frequentant. Atque vtris- 
que quidem nonnihil decessisse libertatis, et in senitutem veluti 
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ter la rEgle ; sans violenter les volontés, ils les courbe- 
rent sous le joug de l'obéissance; parmi ces jeunes 
~eclus,  ils formerent toute iinc plhiade d'hommes de foi 
et de vertu 1 . 1 )  C'est aussi le témoignage que leur rendent 
les ennemis. 

El cependant, comment approuver, disent les adver- 
saires du pensionnat, ce régime de cloître ou de caserne 
imposé à la jeunesse? Comment approuver l'internat 
avec son emprisonnement de dix mois, ou ses sorties 
rares et courtes, la discipline faqonnée 2 ériger des pecca- 
dilles en fautes graves, I'htude continiike mêmc lc 
dimanche et les jours de féte, les récréations parcimo- 
nieusement restreintes, comme autant de moments per- 
dus, et nul divertissement qui puisse faire aimer la vie 
en commun? Aussi combien d'écoliers n'en ont gardé que 
la haine de la regle, l'ennui, sinon l'horreur du travail, 
l'impatience de l'affranchissement, et l'espoir, hélas ! trop 
souvent réalisé, de se dédommager d'un exces de priva- 
tions par un excBs de liberté 2 ! )> 

M. Gaillardin fait sans doute ici le proces des coll&ges 
de l'Université. Elle n'a, du rcstc, emprunté aux anciens 
pensionnats des Jesuites que le casernement ; suivant 

quamdam magno suo bono, immb etiam necessarib cornmitti. Addi- 
deram ct illud : probari nobis vehementer pi'opk universorum opc- 
ram ac studiurn, et ab illis hucusque diliçentia, assiduitate, pietate, 
omnibus denique officiis cumuloti? esse satisfactum. Nunc illud adji- 
cio : eminerc nihilominus inter omnes (de pueris loquor) priores, 
atque inclusos illos, ac fer& genere oniarne~itorum omni præstare 
reliquis : perseverantia qnidem atque assiduitate, et opera omni 
quotidiana longo post se spatio reliquisse. Flos enim ille est scholasticæ 
pubis, ingenii decus, excmplar rnodestiæ, specimen probitatis, orna- 
mentum ætatis SUE. D 

1. Essais sur l'Instruction publique, ibid. 
2. Histoire d e  Louis XIY, par Gaillardin, t. 1. 
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l'expression originale de M. Lenormant 1, elle expzinza 
leur systême jusqu'à la lie. Cela ne suffisait pas, cela ne 
siiffit pas encore pour faire accepter la jeunesse, 
sans dégoût et sans ennui, au plus bel âge de la vie, 
une longue détention dé dix mois chaque ann6e. 

cc L'art suprême des Jésuites, nous parlons des Jésui- 
tes des deux derniers sihcles, les seuls qui nous occu- 

pent, fut de faire aimer aux détenus le  séjour de leur 
prison. Pour accomplir cette tache sans porter atteinte & 

la pureté des jeunes âmes, ils descendirent jusqu'à 
la puérilité afin de s'accommoder à l'imagination de 

l'enfance. Qu'or1 prenne en pitié aujourd'hui l'appareil 
pompeux des exercices et des récompenses, qu'on juge 

sévkre~nent leurs drames et leurs vers ; toutes ces opi- 

nions, fort justes en soi, manquent néanmoins d'équité 
et de discernement, si l'on s'obstine juger les choses 
en dehors du but que la Société voulait atteindre 2. a 

M. Lcnormant s'imagine ici que le hut principal 
des divertissements chez les Jésuites fut de préserver 
les pensionnaires de l'ennui qui naît inévitablement de 

la contrainte; en cela il se trompe. Les divertissements, 
dans la pensée des Jésuites, avaient un but plus élevé. 
11 faut avouer néanmoins que les représentations thé&- 
trales, que les récréations variées, que la multiplicité 
des fktes, que la solennith dans la distribution des prix, 
que les congés avec leurs promenades pittoresques, 
que les nombreux exercices physiques, que les titres 

honorifiques dkcernés aux premiers de chaque classe, 

i .  Essais sur l ' Ins truct ion  publique ..., ib id .  
2. Ib id .  
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que les confreries d'honneur et les académies, que cette 

hieriveillance aimable et dévouée dont le PBre entourait 
l'enfant, que cette liberté relative laissée à l'écolier qui, 
dans sa chnmbrc oii sa cellule, vivait loin de l 'a i l  du 

maître et cependant sous sa surveillance, il faut avouer 
que tout cct ensemble de conditions indulgentes et 
attentives enlevaient au pensionnat l'impitoyable régu- 
larite de la caserne, l'air sombre dc la prison, l'aspcct 
sévére du cloître. 

Ln grief assurément plus grave que celui-là., le plus 
grave aux yeux de ceux qui envisagent l'éducation par 
son côté supérieur, c'est que les internats sont en géneral 
ou deviennent presque toujours des foyers d'immoralité. 
Sans doute il serait téméraire de nier que cctte accusa- 
lion ne soit en partie fondée, car on sait jusqu'où va 
lïriconduite dans ces colkges, hélas! trop nombreux, 
où l'enseignement est l'unique préoccupation des mai- 
tres. Mais, grâces & Dieu, bciiucoup de pmsionnats 
chrktiens 6chappent à la funeste contagion du mal, bien 
qu'ils aient à déplorer dc temps à autre de lamentables 
chûtes. On a beau soumettre l'enfant à une surveillance 
qui éloigne de lui le mauvais exemple et  l'entretienne 
dans l'ignorance du vice ; on a beau l'entourer de maîtres 
et de domestiques, dont la vie modéle porte droit au 
bien; on a beau multiplier les occupations, le travail 
et les distractions pour prévenir les égarements de la 
pensée, les écarts de l'iinagination, les entrafnements 
coupables du culur ; on a beau fortifier la vigueur 
de l'5me par l'habitude des pratiques religieuses, 
la pribre, les lectures spirituelles, les exhortations, la 
fréqiientation des sacrements; toutes ces précautions, 
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tous ces moyens de sauvegarde ne peuveqt empécher 
toutes les confidences entre camarades vivant journelle- 
ment ensemble, con@dences furtives et  insaisissables 
ou les plus instruits font conmitre a u x  autres ce que 

I'on voudrait leur cacher; ils ne  peuvent empêcher la 
curiositd spontande de l'enfant de passer à travers tous 
les bandeaux mis  sur les yeux 1. La loi est fatale : dans 
une réunion nombreuse d'kcoliers, le mal, en dépit de 

toute surveillance, se communiquera h quelques enfants : 
il y en aura toujours d'imprudemment surpris ou de  

volontairement skduits. Les externats, plus encore que 
les internats, sont soumis B cette loi. 

Mais si quelques-uns parvie~inent à déconcerter, niSrne 
dans les meilleurs établissements, la vigilance des 
maitres, il est vrai aussi, grace au cordon sanitaire dont 
on les entoure, que bon nombre de pensionnaires 6chap- 
pent à des découvertes qui ne sont pas de leur âge; 
ils arrivent à la fin de leurs études, la pensée chaste, 
le ccour intact, le corps pur de toute défaillance hon- 
teuse. 

Est-ce un bien, nous dira-t-on, que l'ignorance du 

mal dans un jeune homme ? (( Une fois sorti du collkge, 
il n'en est que plus désarme quand le mal se présente 
à h i re  pour la premibre fois; surpris comme par un 
inconnu, il ne sait ni l'observer, ni lui résister; attire 
par une séduction dont rien ne lui a fait comprendre 
l'illusion, ni la portee, il n'en voit que la douceur; 
averti tout-à-coup qu'il existe un plaisir qu'on lui a 

i .  Ristoire du rdgne de Louis X I Y ,  par Gaillardin, L. 1. 
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nié longtemps, il s'y jette par une sorte de vengeance 
de ce retard'i. >, 

L'auteur de l'Histoire du rhgrie de Louis XIV parle en 
cet endroit de l'kleve de Port-Royal, mais ses paroles 
résument parfaitement tout ce qui se dit et s'dcrit dans 
un certain milieu sur les conséquences finales du sys- 
terne de surveillance adopté dans les maisons religieuses. 
On entend répéter à satiété que ce systEme conduit 
l'enfant à un désir violent d'émancipation, et qu'une fois 
en possession de sa liberté, son premier acte est d'en 
abuser étrangement. On suppose alors que le jeune 
pensionnaire est nuit et jour sous l'empire d'une surveil- 
lance soupçonneuse, inquisitoriale; que ses maîtres 
kvitent de diriger sa curiosité quand elle se revble par 
des confidences intimes, qu'ils répondent par des gronde- 
ries à ses questions les plus innocentes, qu'ils n'encou- 
ragent pas sa  confiance en faisant bon accueil à de 
timides révélations, qu'ils s'enferment systématique- 
ment dans une discrétion mystBrieuse, se refusant tou- 

jours ti. expliquer ce qui est permis et ce qui est défendu, 
de crainte de révéler L l'innocence ce qu'elle ne sait pas, 
qu'ils vont même dans leur enseignement religieux, 
jusqu'à passer sous silence toute parole qui prêterait à 

penser, toute instruclion qui tendrait à faire entrevoir 
le contraire du hien. E t  le pensionnaire traverse ainsi ses 
huit ou dix années de collEge ignorant tout et ne soup- 
çonnant rien ; le mal est pour lui l'inconnu. Rien de 
plus faux que de pareilles suppositions. Les educateurs 

1. Histoire du régne de Louis XIV,  par Gaillardin, t. 1. 
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de la jeunesse ne procedent pas ainsi, instruits qu'ils 
sont par l'expérierice qu'il y aurait danger ,2 laisser 
l'enfant sans lumiere et sans guide. Mais en admettant la 
rdalité de ces précautions infinies, minutieuses jusqu'h 
l'exçes, faudrait-il en conclure que le jeune homme 
ainsi élevé sera moins armé qu'un autre contre le mal, 
en entrant dans la vie? Et s'il a connu distinctement 
au pensionnat le hien et le mal, s'il a cependant ferme- 
ment pratiqué celui-là. et h i t 6  celui-ci, faudra-t-il dire 
qu'il ne se maintiendra pas dans cette lignc de conduite, 
une fois livré à lui-même, n'étant plus surveillé, ni sou- 
tenu ? Envérité, si l'effet ordinaire de la persévérance dans 
la pratique de la morale chrétienne jusqu'au jour de la 
liberté, était de jeter dans le plaisir par îtne sorte de 
vengeance de ce retard, à quoi servirait dëlever ln 
jeunesse chrétiennement et saintement 7 Si les par- 
faits chrétiens de vingt ans tombaient inévitnhlement 
plus bas, ?i la sortie du collége, que les jeunes gens 
vicieux dés la plus tendre enfance, n'y aurait-il pas là 

de quoi désespérer de la vertu? Heureusement que 
nous sommes en face d'une exagération, pour ne rien 
dire de plus : les ministres de Dieu, chaque jour en 

rapports intimes avec les Ames, le savent mieux que 
personne ; et s'ils ont à pleurer shr des étres tres chers, 
qui trompent toutes les espérances en se précipitant dans 
tous les vices, ils ont en revanche le spectacle consolant 
de jeunes gens, qui, au sein de toutes les séductions 
et de tous les entralnements, gardent intact le dépôt 
sacre de leur premibre éducation chrétienne. 

L'Externat de la Fléche comptait bien plus d'6lBves que 
le pensionnat. Leur nombre s'est élevé à i400, et pendant 
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plus de cent ans, il s'est maintenu entre mille et douze 
cents. 

Du reste l'externat entrait complètement dans l'esprit 
dc l'Institut et du Ratio studio~zcm. Ricn qu'en France, 
la Compagnie en dirigeait quatre-vingt-douze 1 à l'époque 
de la dispersion en 1762; et partout les externes amuaient. 

Pour expliquer cette amuence, le Journal de Z'instruc- 
tion pu6liqzle de 1845 2 prktendait quc les (( Jésuitcs 
avaient de grands avantages sur l'Université : de nom- 
breux régents formés par eux, choisis avec grand soin 
pour la classe qui convenait le mieux à leur esprit ou à 

leur caractbre ; une hahilet6 peu commiinc à. s'emparer 
del'esprit des jeunes gens et qu'on ne  leur a guére con- 
testée ; une méthode d'instruction qui captivait les 

élkves par-la variété des études, et qui semblait les pré- 
parer mieux aux diverses fonctions quc leur confhrcrait un 

1. Voici le nom des villes où la Compagnie avait des externats : 
PROYINCE DE FRANCE OU n E  PARIS : Alençon, Amiens, Arras, Bourges, 

Blois, Caen, Conipiègrie, Eu, La Fléckie, Hesdin, Moulins, Nevers, 
Orléans, Paris, Quimper, Rennes, Tours, Vanries. 

PROVISCE D'AQUITAINE : Agen, Angoulérne, Bordeaux, Fontenay, 
Limoges, Luçon, Pau, Poitiers, Yériguenx, La Rochelle, Tulle et 
Saintes. 

PROVINCE DE LYON : Aix, Arles, Avignon, Besançon, Bourg, Carpen- 
tras, Chilon, Chambkry, Dôle, Embrun, Gray, Grenoble, Lyon 
(La Trinité et Notre-Dame), Macon, Marscille, Nîmes, Roanne, Vcsoul, 
Vienne. 

PnovrzrcE DE TOULOUSE : Alby, Aubenas, Auch, Aurillac, BBziers, 
Ilillom, Carcassonne, Castres, Clermont, Cahors, Mauriac, Xonlauban, 
Illontpellier, Pamiers, Perpig~ian, Le Puy, Rodez, Toulouse, Tournon, 
Saint-Flour. 

PROVINCE DECHAIPAGNE : Auxerre, Autun, Bar-le-Duc, Chilons, Charle- 
ville, Chaumont, Colmar, Dijon, Ensisheim, Epinal, Langres, Laon, 
Metz, Xancy, Pont-à-Mousson, Reims, Saint-Ricolas, Sedan, Sens, 
Strasbourg, Verdun. 

2. Journal gendral de l'Instruction publique. Notice historique sur 
les Collèges, par M .  Taranne, 9 août 2843. 
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jour la société ; enfln des ressources pecuniaires qui leur 
permettaient de n'exiger aucune rhtribution de leurs 
externes. )) 

De fait, les externes, en France pas plus qu'ailleurs, ne 
payaient aucun droit au collbge qu'ils fréquentaient; ils 
ne rétribuaient pas les maîtres qui les instruisaient. 
(( Les moindres /ils d'artisans probtaient de cette gratuité 
absolzie de renseignement pour suivre les cours du 

college royal de la Fleche, et il n'était pas rare de voir 
des maitres cordonniers, boulangers ou autres, qui 
avaient fait toutes leurs classes, soutenu leurs thèses en 
Théo logie et Philosophie 1. )> 

Quand on pense aux nombreux externes de La Flbche, 
on se demana? en vérité comment ils pouvaient loger 
dans une ville, bien moins considérable alors qu'aujour- 
d'hui, qui n'était même qu'une bourgade, quand le mar- 
quis de la Varenne en fut nomme gouverneur. 

Les uns habitaient avec leurs familles, qui venaient se 
fixer prks de leurs enfants pendant le cours de leur édu- 
cation; les autres travaillaient sous la conduite d'un 
précepteur, et avaient à leur service, les gentilshommes 
surtout, domestique et laquais. 

Le clergé de Saint-Thomas logeait et nourrissait 
quelques enfants, moyennant une modique rétribu- 
tion. hl. de la Planche, vicaire de la paroisse, entre- 
tenait à ses frais sept ou huit jeunes gens, qui étudiaient 
les uns en philosophie, les autres en théologie. L'on 
vivait en s a  maison, comme dans un  vrui séminaire, 

i .  La Fléche au X l ' l P  sidcle, par Semery, p. 16. 
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pour la prière, la méditation,, les lectures de table, les 
conférences spirituelles et  le reste 1. C'est chez lui 
qu'habita plusieurs années, en qualité d'étudiant, un 
pieux jeune homme, Jean Roussard, qui, devenu plus 
tard prétre, mourut à Laval avec la réputation d'un 
savant et d'un saint. Sa vie manuscrite, conservée à 

la Bibliotheque de l'Arsenal, à Paris, est pleine des plus 
curieux détails. Avant d'être reçu chez l'abbé de la 
Planche, il avait logé chez une bonne veuve. Le désir 

d'étudier lui Btait venu un peu tard. D'une vertu peu 
commune, sans sou ni maille, il mena à La Flèche, 
jusqu'k seize ans, la vie du plus auçtére anacho- 
rète. « Les disciplines et le jedne, est-id dit dans le 
manuscrit, étaient en luy son ordinaire. Il se contentait 
chaque jour d'un potage, avec un morceau de pain bis et 
un coup d'eau chaude. 11 est vray qu'il allait quelquefois 
la nuit à la porte des écoliers de son pays leur demander 
par aumône quelques restes de  viande ou quelques 
os à ronger, sans qu'il entrAt jamais chez eux ... Xpres 
la troisième, i l  tomba malade et rentra dans sa famille : 
il avait reçu de Monseigneur du Mans la tonsure et 
les quatre ordres mineurs. 

Ne pouvant retourner à La Fleche à cause de sa 
santé, il se mit au service de l'illustrissime prince de 
Tarente, Louis hfaurice de la Trémouille, comte de 

Laval, marquis d'Epinay, abb6 de Tallcmont, collateur 

1. Lavie du vénerable serviteur de Dieu, messire Jean Roussard, 
pretre. -Manuscrit de 330 pages in-40, conservk 2 la BibliothEque de 
l'Arsenal sous le no 3,394. 

J. Roussard, n é  en 1635, mourut Laval en 1705. 
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de plus de  trois cents bénéfices dépendant dc cette 
abbaye ... 1) Aprbs cinq ans de repos, i l  reprit ses Btudes 
vers l'iige de 22 ans et Pt de nouveau sa troisiPnle. 
C'est alors qu'il entra chez M. de la Planche, ou 2 1  

resta jusqu'à la l(in de sa philosophie, époque a Inpelle 
Monseignezcr d'Angers lui conféra le sous-diaconat en 
1662 1. 

(( Roussard, ajoute le illanziscrit, fut dans la mai- 
son de M. de la Planche comme dans son élément. 

M. de la Planche se l'associa dans toutes ses boriries 
œuvres. C'était souvent par ses mains qu'il distribuait 
les aumônes. La nuit, ils allaient enseinble par les 

maisons visiter les pauvres honteux et les malades, 

leur portant de l'argent, des habits et jusqu'à de la 

viande, que hl. de la Planche faisait venir de ses 
métairies. 

(( L'étudiant avait pour charribre un petit coin de gre- 
nier, pour lit un peu de paille, pour chevet un rouleau de 
bois, pour couverture une méchante mante ?I demi pour- 
rie : il ne voulut pas étre mieux, bien qu'on le lui offrit. 
Son confesseur, le P. Michel du Fresne, le privait tous 

les jeudis de ses récréations. Il donnait des répétitions 
à deux petits gentilshommes et avait ainsi gagné douze 

louis d'or. C'était tout son avoir : mais une marchande 
de Rouen trouva le moyen, par son adresse, de lui 

couper la bourse 2. )I 

Madame de Montespan payai1 la pension de quelques 
écoliers chez Marthe Le Roy et  Marie, sa  sœur, dans 

i . Vie de J. Rowsard. 
2. Vie de J. Ronssard, passim. 
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un bâtiment situé prks de l'entrée du coll&ge et appar- 
tenant à cet étalilissement 1 .  

Des pédagogues, la plupart ecclésiastiques, louaient 

des maisons dans la ville et dans les faubourgs, 

1. Marthe le Roy, lingère 5 La Flbche, lieu de sa naissance, s'était 
mise, jeune encore, i Paris, au service de M m e  de Creil. Celle-ci, en 
mourant, lui fit quelques dons et une rente viagkre. Mme de Montespan 
la fit alors entrer dans la communa0té des Filles de Saint-Joseph 2 
Paris, et lui en confia la direction jusqu'en 1687, époque où RIarthe se 
rctira La Flèche, aiipri:~ de sa smi r  Marie. Les deux sœurs fondé- 
rent un ouvroir dans un baliment qu'elles louèrent au collége. Mm0 de 
Rlontcspan continua à s'intércsscr à elles : elle mit sous leur surveil- 
lance de jeunes enfants dont elle payait les frais d'éducation, elle leur 
envoyait même de Paris de bonnes ouvrières pour conduire les tra- 
vaux, et des dessinateurs pour tracer les modéles et dessins des 
ouvrages. Les ouvrages étaient très variés; mais l'ouvroir s'occupait 
plus sp6cialement d'ornements d'Cglise. Madame de Montespan faisait 
travailler les deux sœurs le Roy pour elle-mérne, pour le collEge et 
pour les églises. 

Marthe mourut le 13 avril 1700. Ses hériliers, tous pauvres, récla- 
mèrent aussilôt tout le mobilier de la maison, méme l'immeuble. 
L'immeuble appartenait au collége, et le mobilier, en grande partie, 
Madame de Montespan. Bradame de Montespan, ne sachant comment 
rentrer en possession de son bien, écrivit 2 plusieurs reprises au 
P. Procureur, le priant de lui  foire rnuoir ce qui lui  appartenait dans 
la maison de Marthe. Le P. Procureur, apres s'cttre longtemps fait 
prier, consentit à s'occuper de I'aflaire. Un procés s'en suivit entre les 
héritiers dc Marthe le Roy et les Péres Jésuites; il dura six ans, et un 
arrEt du Parlement, P la suite de quatre rcquetes, donna enfin gain de 
cause aux Péres, le 2 août 1706. 

M. Moulard, ancien archiviste-adjoint de la Sarthe, a fait imprimer 
auMans, chez Ernest Lebrault, en 1882, trois lettres de Madame de 
Montespan, adressées le 16 déc. 1700, le 29 dec. 1700 et le 24 f6v. 1701, 
au R. P h  Procureur de La Flèche. Elles sont datées de Foriteyrauit. 
ou Madame de Montespan se trouvait à cette Cpoquc chez sa sœur, 
l'abbesse Gabrielle-Adélaïde de Rochechouart, déc6di.e le 15 août 1704. 

M. Arthur Bertrand, archiviste-paléographe, dit à propos de ces 
lettres : a Ces trois lettres font partie du dossier d'un proccs pour vol. 
spoliation el recel8, intente aux Jésuites de La Flèche par les heritiers 
de Marthe le Roy, lesquels déçus dans leurs espérances sur la qualité 
de la successiori, imaginèrent ce scandale, qui aboutit, le 2 août 1706, 
2i un arrét rendu par le Parlement de Paris en faveur des religieux. )i 

Y. Serie D, no 12, des Archives dSpartemenla1e.s de la Sarthe, article 
collège de  La Fléche. 
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et recevaient en pension des jeunes gens de diverses 
provinces 1. On y voyait des Italiens, des Allemands, 
des Anglais, surtout des Irlandais; quelques-uns venaient 
de plus loin. Ces Btablissements etaient connus sous 
le nom de pkdagogies. Les pedagogues ou maltres de 

pension n'enseignaient pas : ils logeaient, ils nourris- 
saient, ils surveillaient, plusieurs faisaient les fonctions 
de répktiteurs. 

Dans quelques endroits, un groupe d'enfants se 
mettait sous la surveillance du maftre ou de la maftresse 
de la maison. Dans les hautes classes, des étudiants 
avaient léur chambre et travaillaient skparkment. 

Ailleurs, les écoliers se logeaient péle méle chez un 
pauvre artisan. Là, le plus souvent la police etait exer- 
cfx par les écoliers eux-memes, et il s'y passait à la 
lettre ce qui est raconte dans les Me'moi~eS d'un Père. 
« Les chambrées réunissaient des écoliers de différentes 
classes, et parmi eux l'autoril6 de l'%ge et celle du talent, 
naturellement etablie, mettait l'ordre et la regle dans les 
études et les mmurs. Ainsi, l'enfant qui, loin de sa 
famille, semblail hors de la classe étre abandonne à lui- 
même, ne laissait pas d'avoir parmi ses camarades des 

surveillants et  des censeurs. On travaillait ensemble et 
autour de la meme table; c'&ait un cercle de témoins, 
qui, sous les yeux les uns des autres, s'imposaient réci- 
proquement le silence et l'attention. L'écolier oisif s'en- 
nuyait d'une immobilitd muette, et se lassait bientdt de 

i. M. Jubault, prCtre, avait loue, dans le faubourg Saint-Jacques, 
une partie de la maison de la veuve de Michel Filloleau, chirurgien 
La Flhche, et i l  prenait quelques eleves en pension. II avait, entre 
autres, les deux fils du seigneur de Turbilly. 
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son oisiveté ; l'kcolier inhabile, mais applique, se faisait 
plaindre ; on l'aidait, on l'encourageait ; si ce n'était pas 
le talent, c'était la volonté qu'on estimait en lui ; mais il 
n'y avait ni  indulgence, ni piti6 pour le paresseux incu- 
rable ; et lorsqu'une chambrée entiere était atteinte de ce 
vice, elle était comme déshonorée, tout le collége la 
mkprisait, et les parents étaient avertis de n'y pas 
mettre leurs enfants. Nos bourgeois avaient donc eux- 
m h e s  grand interet à ne loger que des écoliers studieux. 

J'en ai vu renvoyer uniquement pour cause de paresse et 
d'indiscipline. Aussi dans presque aucun de ces groupes 
d'enfants, l'oisiveté n'était soufferte ; jarriais I'ürriuse- 
ment et la dissipation ne venaient qu'apres le,travaill. I> 

Outre ces diverses categories d'externes, il existait une 
population nombreuse d'ktudiants parasites. Passionnés 
pour l'étude, ils venaient acheter la science au  prix de 
toutes les angoisses de la misbre. Ceux-ci mendiaient leur 
pain, ce n'6tait pas une honte, l'exemple des ordres reli- 
gieux, particulikrement des Franciscains, rendant la 
mendicité respectable; ils recevaient, des jeunes gens 
riches, de vieux habits, de vieilles chaussures, et 
moyennant quelques sols ils se logeaient un peu partout 
où ils pouvaient, quelquefois dans un cabinet aérien, où 
ils trouvaient pour meubles une paillasse, une table 
branlante, une chaise d'anachorhte. Ceux-là, pour gagner 
de quoi vivre et Btudier, faisaient des écritures, 
balayaient, servaient leurs camarades à table, s'établis- 

3 .  Memoires d'un Père pour servir k l'instruction de ses enfants, par 
Jean François Marmontel. L .  1, p. 22. Marmontel fut élevé chez les 
Jésuites, ;iu collège de Mauriac. 
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saient commissionnaires ; ils se mettaient encore au 

service d'un gentilhomme, d'un prkcepteur, d'un pédn- 
gogue ou d'un bourgeois. Le pensionnat distribuait ses 

restes chaque jour beaucoup d'enfants pauvres; les 
Congréganistes pourvoyaient, avec le  produit de leurs 
cotisations, au logement et à l'entretien. Dans les hautes 
classes, des jeunes gens vivaient du modique salaire'gagné 
en donnant des rép6titions. Cette population Bcolière 11'6- 
tait pas la moins intkressante de  toutes ; à coup sûr, elle 
Btnit la plus militante. On la  trouve partout où il y a des 

collèges de la Compagnie, dans les deux derniers siècles. 
Quelques documents inédits, très curieux, que nous 

avons copiés à la bibliolheque nationale 1, sur les années 
d'études de Jean Callaghan à Quimper et h la FlEche, nous 

fournissent encore de prkcieux renseignements sur la vie 
des externes. Ce Jean Callaghan occupe une place hono- 

rable dans le suppl6rnent au NBcrologe de Port-Royal. 
Né en Irlande d'une famille trhs pauvre, il aborda un 
jour nu college de Quimper, tenu par  les PBres Jksuites. 
C'était au mois d'octobre 1636; l e  P. Hayneuve était 

1. On trouve A cette Bihliolhbque, fonds latin na 11,708, beaucoupde 
lettres datees de La Fléche et adressées au P .  Jean de Brisacier, dont 
nous aurons à parler dans cztte histoire. Voici 2 quelli: oceasion elles 
furent écritcs. Jean Callaghan, nommé prieur-cure de  Cour-Cheverny, 
dans le HlEsois, propageait dans sa paroisse les doctrines jaust?nisles. 
Le P. de Brisacier en f u t  instruit et attaqua vivement le prêtre nova- 
teur. Un ouvrage qu'il composa alors, Le Jansénisme confondu, déplut 
fort à la secte de Port-Royal, et  l'archeveque de Paris, François de 
Gondi, circonvenu par les jansénistes, censura le livre le 39 dkccni- 
bre 1651. Le P. de Brisacier, injustement condamné, reunit tout un 
dossier contre Jean Callaghan, et demanda au prelat de vouloir bien 
entendre sa justification. Nous donnons aux Piéces justificatiw, 
no V, quelques lettres et  pièces officielles qu'il reçut dans cette cir- 
constance. 
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recteiir. 11 arcueillit & bras oiivcrts le jeiinr: Irlandais, il le 

mit en seconde, et le voyant sans ressources; il lui oIfrit 
les fonctions de balayeur des classes et de correcteur di:s 

écoliers. Callaghan accepta avec reconnaissance une 
situation qui lui permettait de faire ses études. On lui 

donnait (( dix-huit livres en argent par an  pour ses gages, 
une soutane et un manteau pour exercer l'ofice de  cor- 
recteur, et sa nourriture avec les autres serviteurs du . 

collegc 1. )) 

Le correcteur-bulugerrr ne manquait pas de talent ; il 
fit ce distique sur ses humbles fonctions : 

Versor in Armorica, peregrinis duclus ab oris, 
Rex sum, nec regno, dextera sceptra gerit 1. 

Ses études d'humanités et de philosophie terminées, il 
vint suivre a La Fleche, au mois d'octobre 1630, les cours de 
théologie. Il eut lb pour condisciplr: son ancicn professeur 
de seconde, le P. Thomas de Villiers, qui faisait sa 
th6ologie aprés sa rhgence, e t  pour profi?sseiir le P. Jean 
Dagot 3, religieux d'une grande science et  d'une haute 

sairitet6, qui fut plus tard le confesseur de Louis XIII. 

1. V. aux Piéces justificotiues, no Y. 
2.  Ibid. Baluyeur en Arrriorique, arnené des rives étrangCres, je suis 

roi, sans rbgner; ma droite porte le  sceptre. 
3. Le P. Jean Bagot, né h Rennes, le 2 Juillet 1591, etait cirtré dans 

la Compagnie en 1609. Arraché violemment du novicat d e  Nancy par 
ordre de son père, il fut ramen6 Rennes, puis séquestré, enfin je16 
au milieu des fêtes et des sdductiorls du nioride. Rien n e  put lui faire 
perdre sa vocation. I I  renlra dans la Compagnie en 1GIO. Aprbs avoir 
fait sa philosoptiie et s:i ttiéologie A La Flbche, il y enseigna pendant 
prCs dc dix ans la théologie scliolastiquc, en méme tcinps qu'il diri- 
geait la Congrégation des pensionnaires. Nomme confesseur de Louis 
XIII, puis censeur des livres et thWogicn  d u  Général B Rome, il vint 
enfin terminer sa carrière religieux fi Paris, le 83 aoiit 1661, il la tete 
de la maison professe. 11 a laissé des livres d'une profonde érudition, 
l'dpologin fidei contre les libertins, le Thonzas Augustinus contre les 

I l  9 
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Les deux premieres annees de Jean Callaghan h La Flb- 

che furent rudes : il n'avait plus pour vivre l n  ressource 
de son fouet et de son balai. Logé par charite chez le 

menuisier Pierre Duvau, i l  allait au collège royal des 
Révérends Pères Jésuites, ozi on lui donnait d u  pain et 
d u  potage comme a u x  aultres pauvres escolliers. Le 
Frère Brugnart luy  baillait aussi un pain d'azrmâne par 
semaine 1. M .  Jubault, prêtre, qui tenait pension chez la 

veuve Michel Fillaleau, tuy donnait également de la 

norriture par chariti et le faisait mettre a u  bas bout de 

la table, et un nommé hioreau esciwlier, qui  demeurait 
en chambre en la mesme maison luy prestait la moistik 
de son lict 2. 

Janshisles, le de Pœnitentia contre Ics Arnaudistes, la Ddfeme des 
fiukques contre les novateurs ennemis de leur autorite. 

Son eléve de théologie ?i la Fléche, le P. Tlionias de Villiers, 
raconte dans une lettre ecrile de La Flèche, le 18 avril lG9 au P. de 
Brisacier, i'anecdote suivante : 

CI Le H. P. Bagot, mon maislre en thkologie, qui avait sceu de moi 
comme Jean Callaghan avait et6 mon escholier A Quimper, prenait plai- 
sir de me le donner pour respondant, quand je voulais proposer en 
classe quelque dificullé. Sur quoy arriva un jour. qu'A propos de  
quelques principes de nos snints escrtpts, j'entrepris de prouver au 
dit sieur Callaghan. auc i'asne de Balaam raisonnait. comptant et se 
retlechissant .&r leç'coups qu'il avait receus. Mais comme le sieur 
Callaghan qui n'avait pas toujours l'esprit bien net, s'embrouillait et 
s'embarrassait dans cette dificulté, comme une mouche dans de la 
poix fondüe, le P. Bagot s'adressant 2 rnoy, comrrie A son inaistre, me 
dit de bonne grace : Magister Thoma, solve asinum. Ce fut la solution 
de l'argument, car aprés cela il ne restait qu'A rire et à frapper des 
mains. » (Biblioth. nat., f. Lat. 11708, p .  gR1). 

1. Lettre du P. Thomas de Villiers au P. Jean de Brisacier. La FI& 
che, le 21 mars 16%. Pidces juatif., na V .  

D6position dc Michelle Landry, veuve de Pierre Duvau, menuisier, 
devant Pierre Delafousse, notaire royal et tabellion A La Fléche. 
V. Pisces juslir., no V .  

8. Deposition de Louis de Menon, chevalier, seigneur dela Cornuaille, 
demeurarit au chAteau d'Herbelly, paroisse de Vollandry, devant Pierre 
Delafousse, notaire royal et tabellion ?i La Fléche, le SJnovernbrc 1 6 3 .  
V. Piéces justif., no V. 
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En 1633, le sort de Çallaghan s'améliora sensiblement. 
Jiihault fut obligé de quitter La Fléchepour aller demeu- 

rer en lu cille d u  Mans à l'abbaye de la Couture e n  pua- 
lité de regent des novices. 11 proposa à Callaghan de 

prendre une partie de sa  succession. Celui-ci accepla 
volontiers, et devenu ainsi prkcepteur de Louis de 
Rlenon, S de la Cor~iuüille, et de son frére, seigneur de 
Turbilly, il se logea arec ses deux éléves chez Bineteau, 

boucher. Les deux jeunes gens s'attachérent 5 leur pr6- 
cepteur ; ils lui fournirent les moyens de continuer ses 
études th6o1ogiques1 ils lui firent même cadeau de la 
bibliothkque de leur pkre, et, aprks quatre ans passes à 

La Flhche, Callaghan, toujours entretenu par ses deux 
bienfaiteurs, put se rendre & Paris, y suivre pendant des 
anndes les cours de la Sorbonne et enfiri se faire recevoir 
docteur en théologie 1. Nous le retrouverons plus tard 
sur notre passage. 

Le logement et le régime alimentaire des externes 
n'étaient pas les mêmes pour tous, car il y avait de 
grandes inkgalites de fortune : chacun se logeait e t  se 
nourrissait s u i v a ~ ~ t  ses ressources pécuriiaires. Quelques 
uns vivaient en riches seigneurs, la plupart modeste- 
ment, un assez grand nombre pauvrerrieril. Dans beau- 
coup de pensions on travaillait autour de la même table, 
on prenait ses repas ensemble à la méme heure, on s'en- 
tassait pour le coucher dans la même chambre, et, pen- 
dant l'hiver, on s'kclairait 2 la méme chandelle, on se 
dégelait les doigts S la flamme de la lampe ou aux tisons 

i .  Piéces justificutives, 110 V. 
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qui se baisaient sous la nzarmile 1. Dans telle pension, 
la depense de l'écolier ne depassait pas cinq ou six louis 
par an  : alors chacun faisait venir de sa famille la pro- 
vision de la semaine, du bœuf, du lard, des saucisses, du 
pain, du fromage, un pot de miel, des pois, des féves, 
des raves, un peu de tout et 2 bon marche. (( La Bour- 
geoise faisait la cuisine, et pour sa peine, son feu, sa 
lampe, ses lits, son logement, et meme les ldgumes de 
son petit jardin qu'elle mettait au pot, on lui donnait par 
tete quelques sols par mois 2. )) 

L'auteur des Me'moires fait ce tableau trEs vrai de l'in- 
térieur de la pension : (( L'esprit d'ordre et d'0cononiie 
ne distinguait pas moins que le goût du travail, notre 
police scholastique. Les nouveaux venus, les plus jeunes, 
apprenaient des anciens à soigner leurs habits, leur 
linge, h conserver leurs livres, h ménager leurs provi- 
sions. Tous les morceaux de lard, de bceuf ou de mouton 
que l'on mettait dans la marmite, étaient proprement 
enfilbs comme des grains de chapelet; et si, dans le 
mélange, il survenait quelques débats, la bourgeoise en 
Btait l'arbitre. Quant aux morceaux friands qu'h certains 
jours de fête nos familles nous envoyaient, l e  régal en 
était commun, et ceux qui ne recevaient rien n'en étaient 
pas rnoins conviés. Je me souviens avec plaisir de l'at- 
tention délicate qu'avaient les plus fortunés de la troupe 
3 nc pas faire sentir aux autres cette amigeante inégalité. 
Lorsqu'il nous arrivait quelqu'un de ces prksents, la 
bourgeoise nous l'annonçait ; mais il lui était défendu de  

1. Memoires d'un Pdre, p. 47. 
3. Ibid. 
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nommer celui de nous qui l'avait reçu, et lui-méme il 
aurait rougi de s'en vanter 1. D 

La jeunesse écoliére se retrouve partout la même; ce 
qui se passait il Mauriac, au xv1119iècle, se voyait à La 

Fléche. Et l'on ne se portait pas plus mal, on Btait peut- 
être plus heureux dans cette vie simple, assaisonnée de 
privations, dont rie s'accommoderaient guére nos futurs 
bacheliers. 

Le mohilier, dans beaucoup de pensions, était d'une 

simplicité monacale, quand il n'dtait pas misérable : au 
rex-de-chaussée, dans une salle basse, qui servait 
d'étude et de dortoir, quelques lits, une grande table 
commune dc travail, des bancs de bois, lin bahut pour 

les vêtements et le linge. On prenait son frugal repas 
sur la grande table ou à la cuisine. Si l'habitation avait 
un étage, et à l'étage plusieurs salles, nieme ameuble- 
ment dans chaque salle. Grenier et mansardes, tout était 

utilisé. Les fwtun6s se payaient un cabinet sous le toit, 
un réduit solitaire. Les petits hourgeois, les  artisans, 
les ouvriers, les commerc;arits louaient tous les coins 
et recoins de leur maison, nc réservant le plus sou- 
vent pour eux et pour la famille que l'atelier, la boutique 
et la cuisine. 

Quelques demeures étaient plus richement aménaghes, 
quand elle ne l'étaient pas avec luxe. Car, au dix- 
septibme siécle, plus d'un bourgeois se donnait du con- 
fortable : dans les petites villes, on trouvait frbquemnient 
à l'intérieur de maisons de tres modeste apparence, de 
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l'élégance, presque de la somptuosité. Le raffinement des 
mœurs avait donné naissance au rafinernent des choses 
usuelles. A la Flkche, patrimoine de Ilenri IV, où le 
marquis de la Varenne déployait un grand train et vivait 
en prince, on ne résista pas l'envahissement du luxe; 
quelques maisons lui ouvrirent grandement leurs portes. 
Et c'est là que se logerent de préférence et les petits 
seigneurs et les petits richards, peu nombreux d'ordinaire 

& l'externat, en majorité a u  contraire au pensionnat. 
Cependant aucun externe ne pouvait s'établir dans une 

maison, qu'elle ne fût autorisde par le Recteur du collbge 
ou par le Préfet général des Btudes : les pédagogies, les 
pensions, toutes les habitations où logeaient les Ecolicrs, 
étaient sous leur haute surveillance. Le prix du coucher 
et du vivre était fixé à l'avance, plus ou moins élevé, sui- 
vant l'importance et le confortable de l'établissement ; 
et nul n'avait le droit de le modifier sans le consentement 
du Recteur ou du Prdfet. Toute contravention sur ce 
poinl était punie de la fermeture de la maison : on defen- 

dait aux externes d'y prendre domicile. 
Dans les trois jours qui suivaient la rentrée, tout 

externe était tenu de déclarer au Préfet son domicile, e t  
de le prévenir chaque fois qu'il en changeait. De leur 
côte, les pédagogues, les maltres ou maitresses de mai- 
son, tous les logeurs donnaient Zt l'autorité civile le nom 
de leurs écoliers; ils étaient responsables de leur con- 
duite, ils devaient coopérer à l'exécution des réglements, 
et, si leur zele ou leur prudence se refroidissait, on pro- 
nonçait contre eux l'interdiction. 

Le Préfet des études tenait un catalogue général des 

externes et des maisons où chacun habitait. A des jours 
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indéterminés, il les visitait ou les faisait visiter ; il s'in- 

formait de leur conduite, de leur travail, de leur régula. 
rite, de leur piété ; il se rendait compte de la teniic et d e  

la propreté, il recevait les plaintes, distribuait les con- 
seils, constatait les besoins, descendait avec les enfants 
jusqu'aux plus minutieux dé Lails. Cette inspection n'avait 
pas seulement l'avantage de tenir la jeunesse en éveil, dc 
prévenir ou de corriger les abus, d'empêcher les écarts 
de conduite, de préserver des dangers d'une trop grande 
liberté, elle devenait encore une étude des caractbres ct 
des habitudes, une occasion d'exercer sur les enfants une 
influence morale et religieuse, elle établissait entre 
maitres et élbves une réciprocité sincère d'attachement 
et de d6vouement. 

Il était naturel que les écoliers étrangers à la ville 
se groupassent suivant les affinités d'origine, de diocb- 
ses, de provinces : ceux qui étaient originaires d'un 
même pays, s'ingéniaient de mariiére h vivre e~iserrible, 
k habiter la même maison ou la même rue. La rue prc- 
nait ainsi le nom de ses habitants, et quelques-unes, 
comme celle des Lavallois, ont conservé jusqu'k ce jour 
leur dénomination. Il y avait entre eux échange de bons 
procédés ; les petits obéissaient aux grands, les grands 
protégeaien1 les petits. 

A la fin de l'année, les aines, ceux des classes supé- 
rieures, passaient aux cadets leurs vieux livres, leurs 
cahiers corrigés. Les classiques qui manquaient, on 
les achetai1 daris l'a~ieie~irie rue de la Cure ou à la 
porte du coll&ge. Une file d'échoppes de libraires se 
dressai1 le long des bâtiments et de l'église du collège; 
et les échoppiers s'appelaient Griveaii et RczE, lcs édi- 
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teurs les plus connus du public, Guiot, Jean Picard, 
Habert, Laboë, Gervais, Hovius, Mauboussin, Gasnier, 
Esnault 1. 

La provision compl&te de classiques pour les basses 
classes ne coûtait pas cher 2,  quelques sols, une livre au 
plus. Dans les hautes classes, y compris la troisième, le 
dictionnaire sorti tout frais des presses montait à trois 
et quatre livres ; Virgile, Cicéron, IIorace et autres ouvra- 
ges semblables se vendaient chacun prbs de 10 sols. 
Tout cela était peu en soi, mais beaucoup pour la bourse 
peu garnie de l'ecolier externe : il se procurait a lo~s  des 
livres au rabais, habitués à la fatigue par un long usage : 
le commerce des revendeurs ne chômait pas. 

Nous n'avons encore rien dit d'une école, qui se fonda 
R La FlEche un peu aprbs le milieu du XVII"i&cle, 
et qui eut son heure d'éclat. Elle est plus connue 
sous le nom de Petit-Collège; Jean Gallard en fut le 
fondateur. NB au bourg de l'Hôtellerie-de-Flée, en 16i9, 
Gallard fit ses Btudes au séminaire de Saint-Nicolas- 
du-Chardonnet & Paris, sous la direction du saint prétre, 
Adrien Bourdoise. Il fut ordonne prêtre en 1643 et 
rappelé dans son diocèse, en 1651, par l'évêque d'An- 
gers, Henri Arnauld, qui le nomma vicaire à Bazouges 
prbs de La Flèche. Pendant son séjour à Paris, il avait 
eu pour condisciples, deux bons prélres, Filoleau et 

1. Mss. du P. 1Bsuite A La Fl6che. 
3. Dans le livre de depenses d'Antoine Le Gouz du Plessis, on li t :  

(r J'ai acheté pour Juign6, les Heures de la Cmtgre'gation pour 15 sols ; 
deux rudiments, 8 sols; deux mains de papier, 6 sols; un  porte- 
feuille, 8 sols; un kcritoire, canif et plumes pour 8 sols... u - Ln gros 
dictionnaire coûte 9 livres, en 1736, & Jacques du Pont d'Aubevoye. 
Y. aux Pidces justif . ,  na I I I .  
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Urbain de la Planche, qui, voyant la campagne dépour- 
vue d'ecclésiastiques zélés, lui proposkrent d'ouvrir 
ensemble une kcole à La FlEche, d'y recueillir des 
écoliers pauvres, surtout parmi ceux qui fréquentaient 
le collkge des Péres, et de les préparer dès le bas %ge à la 
vie cléricale. L'idée était sainte, généreuse ; l'abbk 
Gallard, esprit médiocre et borné, mais prêtre pieux, 
qui avait le don de SF: faire aimer des enfants, applau- 
dit au projet. L'ahbé de la Planche se mit le premier à 

l'csuvre , aussitôt qu'il fut nommé vicaire k Saint - 
Thomas, en réunissant chez lui quelques élèves destinés 
;2 la cléricature. Plus tard, l'abbé Gallard, airle de 
personnes charitables, acheta une maison d'école, et 
la fondation fut homologuée par ordonna~ice de l'évéque 
d'Angers, le 18 avril ,1665 1 .  

A partir dc la sixibme inçlusivcmerit, les éléves furent 
conduits aux classes des P.P. Jesuites. 

Dans cette école, dit Joseph Grandeta, ils étaient éle- 

1. Jean Roussard, devenu diacre, s'attacha h Gallard et lui amena 
beaucoup d'élèves de la Tmraine, de i'hnjou et du Maine ... Mais pré- 
voyant ce qni devait arriver & i'école, il se retira sans bruit en 1665. 
(vie manuscri te de messire J. Roussard.) 

2. Joseph Grandet, né & Angers le 30 juillet 1616, entra au stminaire 
de Saint-Sulpice le 19 mai 1672. Ordonne prétre le samedi de la Pente- 
cote 1674, il fut nomme cure d~ Sainte-Croix d'Angers le 13 décem- 
bre 1W, puis prieur de Pruniers. Ce digne pretre, dont les relations 
etaient très etendues et  la correspondance des plus actives a laissé de 
nombreux et intéressants manuscrits, relatifs pour la plupart a i'his- 
toire ecclésiastique de l'Anjou. On a conserve au séminaire d'Angers, 
sous le titre d'lfisto'rt? du Seminaire, un manuscrit petit in-folio qui 
renferme de précieuses anecdotes sur l'histoire eccl6siastique du 
xvrie sicicle, et au skminaire de Saint-Sulpice de Paris un recucil en 
cinq volunies de vies de saints prélres. Quant aux manuscrits sur l'An- 
jou, ils appartiennent à la bibliothéque de la ville d'Angers. Nous 
ferons plus d'un emprunt à ces manuscrits d'une valeur skrieuse. 
J .  Grandet nionrut au séminaire d'Angers, Ic l e ?  dCcembre 1724. 
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vés pauvrement et  dans un détachement extreme de tous 
les biens de la terre; on les formait dans la science du 
chant, des ckrkmonies de l'église et de tous les points de 
la discipline ecclésiastique la plus exacte ; on leur faisait 
des conférences de piété tous les dimanches, où les ecclé- 
siastiques de la ville se trouvaient. Rien n'était plus édi- 

fiant, ni plus utile ... M. Gallard, homme simple, droit et 
candide, gouverna merveilleusement cette maison pen- 
dant qu'il y fut seul ou qu'il n'y eut que des gens de son 
esprit. Il avait uni: liaison extrkme et une entiére corres- 
pondance avec les prktres du seminaire d'Angers. Ils 
l'estimaient beaucoup, et lui les regardait alors comme 
ses peres et maltres. Ils se visitaient souvent comme 
amis et  avaient grand commerce de lettres. Les ecclé- 
siastiques de Gallard venaient de La Flkche au séminaire 
d'Angers pour y faire retraite : on les y recevait tous 
gratuitement. )I 

L'école nouvelle prospéra, elle produisit x n h e  un bien 
réel pendant une dizaine d'annees ; et la posterité n'au- 
rait pu que b h i r  le nom de son fondateur, si l'esprit 
d'erreur ne s'y fût introduit et n'y eût jeté de profondes 

racines 1 .  0 

Jean Gallard s'associa malheureusement deux clercs 
manceaux, natifs de Saint-Calais, Ren6 et Claude Foreau, 

gens d'esprit, au dire de Grandet, habiles, pdne't~unls, 
entreprenants et pleins de feu. Les premiers mois, ils 
furent irréprochnhles; ils prirent un grand ascendant sur 
l'esprit faible du Directeur. Mais une visite qu'ils firent 

1. Histoire de I'Eglise du Mans, par Dom Piolin. 
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en 1669 aux évéques de Pamiers et d'Alet 1 gâta de 
si beaux commencements. (( Ils en revinrent, dit Grandet, 

si pén8 t rhs  d'estime pour ces évBques, pour leurs seriti- 
ments et pour toute leur m a n i b r e  d'agir, qu'ils voulurent 
é t ab l i r  les mBmes pratiques et les mêmes maximes chez 

1. Les deux dv@ques sont Étienne Frariçois de Caulet et Nicolas du 
Pavillon. 

Étienne François de Caulet, second fils de Jean-Georges de Caulct, 
président au Parlement de Toulouse et de Marguerite de Garaud, naquit 
h Toulouse le 19 mai 1610. Dès son bas Age. il fut cnvoy6 avec son frère 
ainé i La Fléche, pour y faire ses hummilés. A 17 ans, il était nommé 
abbé de Saint-Volusien de Foix, pendant qu'il Ctudiait la théologie en 
Sorbonne. Aimable, plein d'esprit, beau garçon, il se lia alors d'amitié 
avec quelques abbés de sa condition, ct, sans se livrer au  désordre, il 
passa le temps de ses études théologiques A Paris dans une vie de dé- 
penses et de plaisirs. Le P. Jean-Baptiste Saint-Jure, qui l'aimait e t  
le voyait assez souvent, parvint à le ramener à. des idées plns sérieuses; 
Eticnrie-Franc;ois se convertit méme complètement, et, s'étant mis sous 

. la conduite du P. Charles dc Condren après le départ du P. Saint- 
Jure pour Orléans, il fit en peu de temps de rapides progrès dans la 
perfection. Son exemple attira au P. de Condren Jcan du Ferrier, Ics 
deux frères Philibert Brandon, Baltnazar de Bassencourt, Jean-Jacques 
Olier et  Denys Amelote, qui jctCrcnt lcs fondements du véritable pre- 
mier séminaire de clercs en France, d'abord h Vaugirard, puis à Saint- 
Sulpice le 15 aout 1GU. L'abbé de Foix fut le premier supérieur de la 
nouvelle congrégation. Présent6 par saint Vincent de Paul pour l'évê- 
ch6 de Pamiers, il fut sacre le Y mars 16fi, et fit son enlr6e a Pamiers 
le 9 avril suivant, dimanche des Rameaux. Les débuts de son episcopat 
furent marqués par un grand d~vouerrierit B la cause de l'Église; il 
visitait souvent le diocCse, et, dans ses visites pastoralcs, il se faisait 
préparer les voies par le célèbre rnissioririaire jésuite, lc P. Gilles 
Lacarry. 11 fit venir à Pamiers les Ursulines, les Dominicains, les 
Jésuites et les Sulpiciens ; il bàtit un grand-séminaire pour l'éducation 
des jeunes clercs, il établit dans son diocCse beaucoup d'œuvres de 
piété. hlalheureusement pour lui, il fit alors la connaissance de 
Nicolas du Pavillon, 6vEque d'AM, ancien disciple dc saint Vinccnt 
de Paul, qu'on regardait comme un des plus saints prélats de 
l'Église de France. L'6véque d'Met admirait le livre d'Arnaud de ln 
Îrequente communion, il admettait le système rigoriste des inter- 
minables délais d'absolulion. François de Caulet se laissa aller peu i 
peu aux idées de Nicolas du Pavillon. Des ce moment, les deux Cve- 
ques, dcvenus grands amis, marchèrent d'accord. Tout en acceplant 
avec soumission la condamnation de Jansénius et  en réprouvant l'oppo- 
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M. Gallard qu'ils avaient vu observer a Alet et à Pamiers. 
Celui-ci s'y opposa d'abord. Mais il eut beau faire, il 

n'en fut pas le maltre : ces deux messieurs étaient plus 

forts que lui, en science, en raisonnements, en esprit, en 
paroles et en œuvres. A force d'entendre louer les livres 
de Port-Royal et leurs auteurs, à force d'entendre parler 

de Jansénisme, le pauvre bonhomme se laissa persuader 
qu'il fallait être de la religion de son éveque, sans avoir 
égard à ce que les Papes, les Conciles ct l'Église pou- 
vaient nous enseigneri. )) L'atib6 Gallard finit par pro- 
fesser une sorte de culte pour Henri Arnaud, et son école 
devint un f0ycr de propagande janséniste. 

sition de Port-Royal B Ir bulle d'Innocent X, ils reconnurent dans les 
Jansdnistes les défenseurs de la morale chrélicnne, ils acceptérent sans 
scrupule la neutralité entre les catholiques et les novateurs, ils refus&- 
rent de dcmander au pape la censure des cinq propositions, ct, au licu dc 
signer purement et simplement le formulaire d'Alexandre VII, ils sepro- 
nonckrent en faveur du silence respectueux. A partir de cette epoqiie, 
l'évêque de Pamiers ne fut plus le meme pour ses anciens amis : 
il cessa toute relation avec saint Vincent de Paul et avec Ics prétres 
de  Saint-Sulpice. II avait pris pour directeur. en entrant dans son 
diocése, le P. Bertrand Bouschet, Jésuite, et pendant dix ans il avait 
confid aux Pères de la Compagnie i'Avent et  le Carerne de sa calhé. 
drale; mais il les eloigna de lui brusquement, il alla jusqu'i leur 
Oter les pouvoirs qu'il leur avait confërés pour la Confession: les 
autres ordres religieux, les Capucins, les Cordeliers et les Dominicains, 
ne furcnt pas mieux traités. François de Caulet mourut le 7 août 1680, 
après avoir reçu les derniers sacrements et donne de grandes mar- 
ques de dévotion. On ecrivit de Pamiers à Rome u qu'il avait fait avant 
sa mort l'acte de soumission au Saint-Siége avec toute sorte de respect 
e t  en des termes qui exprimaient Ics sentiments de son cœur. i) 

(Mdmoire, Biblioth. nat. F. Fr. mss 20,061, no 4, ch. II) L'évéque 
d'Met i'avait preckdé de trois ans dans la tombe : il mourut le 8 décern- 
ùre 1677. 

Personne n'ignore la ferme mais trés ipre  opposition que i'4vêque de 
Pamiers, dans les derniéres années de sa vie, fit i'extension de la 
Régale. Cette attitude, trés digne d'&loge, lui merita peiit-etre la gràce 
du repentir. 

1. H i s t o i ~ t !  Msr. du Seminaire d'Angers, par J. Grandet. 
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La secte comprit aussitôt l'importance qu'aurait pour 
elle la propagation de semblables écoles. Aidée des libé- 
ralités du duc de Mazarin, elle en étahlit au T,ude, à 

Mayenne, à Chateau-Gontier et à Beaufbrt-en-VallEe. Pen- 

dant les vacances, Claude et René Foreau allaient de vil- 
lage en village, recrutant des écoliers, et, pour les 
obtenir des parents, s'engageant à subvenir à tous les 
frais d'éducation. (( Jamais, dit cncore Grandet, on n'a 
vu un talent si extraordinaire qu'ils en avaient pour 
gngner les esprils, s'allacher les cœurs des jeunes gens 
et en faire ce qu'ils voulaient. )) Au mois d'août 1673, 

Henri Arnaud, à l'i~istigation de son frbre, le docteur 
Arnaud, manda Jean Gallard à Angers, avec deux ou 
trois dc ses disciples. Ils y loubrcnt deux maisons : dans 
l'une, ils ouvrirent une petite école gratuite ; dans l'autre, 
ils prirent en pension plus de soixante jeunes gens pau- 

vres, auxquels il; firent suivre les cours du collége d'An- 
gers. Quant à eux, ils se  réservérent les répktitions et 
les confkrences religieuses. Les conférences roulaient 
sur la philosophie et la théologie, principalement sur les 
graves questions de la Grâce : elles enseignaient franche- 
ment l'hérbsie. 

Mais il y avait à Angers un homme de cœur et  de foi, 
qui suivait d'un œil vigilant lcs petites écnlcs d'Angers 
et de La Flbche. Charles de Beaumont d'hutichamp de 
Miribel, fils puîné d'bntoinc et de Fran~oise de Florence, 
était n6 en 1621 à Saint-Antoine en Dauphine. II com- 
mença à servir à l'ilge do 18 ans, il sc distingua jeune 
encore à la bataille de Lens, et commanda longtemps 
sous le comte d'Harcourt, qui disait agreablement qu'il  
ne connaissai tpersonne aussi  brave que lui, si  ce ?t'est 
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dlAulichamp 1. Le comte d'Armagnac, grand Bcuyer de 

France et gouverneur d'Anjou, le demanda au roi pour 
son lieutenant au gouvernement de la ville et chilteau 
d'Angers. Ce fut en 1667 que Charles de Beaumont prit 

possession de cette place. Il s'y coniporta en vaillant 
chrétien, homme de Dieu et homme d u  roi, ayant benil- 

coup de courage, de juyenzent et de piété. II Etait sur- 
tout fort déclaré contre les Jansénistesz. 

D'Autichamp adressa B Louis XIV un long mémoire 

sur les agissements du parti en Anjou, et dans ce 
mémoire que J. Grandet a inséré aux Pièces jzlstljfi- 

catives de son hisloire manuscrite, il fit connaître au Roi 
l'esprit des petites écoles, leur enseignement, le danger 

qu'elles faisaient courir à la foi des jeunes générations. 
La réponse de Louis XIV fut prompte et radicale. Des 

lettres de cachet, du 9 decembre 1676, adressées aux 

lieutenants d'Angers et  de La Fléche, ordonnérent la 
fermeture immédiate des écoles de Jean Gallard 3, et cet 

ordre fut exécutt! à La Flkche l'année suivantc, la veille 
de l'Épiphanie. Les Bcoliers du petit collège se répan- 

dirent dans les nombreuses pensions de la ville, et ils 
continukrent h suivre, en qualité d'externes, les classes 
du collége Henri-le-Grand 4. 

1. llistoire Mss.  du Sdtninuire d'Angers. 
2. Ibid. 
3. Jean Gallard, aprée la dispersion de ses eleves, fu t  exile, par 

ordre du Roi, h Brivcs-la-Gaillarde. Lh. il s'occupa encore de l'ins- 
truction des enfants et les forma au plain-chant et ii la cléricature. 
Eloigne de son eveque et  de ceux qui avaient abusé de sou ignorance 
et de sa simplicite, il ne pensa plus ni Port-Royal, ni aux JansCnis- 
tes. II mourut le 12 décembre iU88, muni des sacrements de l'Église. 

4. La Fabrique de Saint-Thomas rouvrit quelque temps après, 
d'aprbs B. Ch. de Montzcy, 1'~colc de Jean Gallard ; et  l'kcole, sous la 
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Avant la fondation du Petit Col l ige ,  Jeanne de Bourbon, 

fille naturelle de Henri IV  et abbesse du grand Fon- 

tevrault, avait fait construire à La Fleche une maison 
consid8rable pour les jeunes religieux de son Ordrc : 

son intention était de les faire instruire par les Péres 
Jésuites, puis de les répandre dans les différentes 

maisons dépendant de Fontevrault. Cette institution dura 
quelques années seulement. Soit mnnquc de direction, 
soit défaut de prudence dans l'admission des novices, 
le désordrc s'introduisit dans l'établissement ; et Jeanne 
de Bourbon, instruite des tristes choses qui s'y pas- 
saient, retira lcs Atudiants et les remplaça par des 
religieuses 1. 

Quelqiies autres étudiants frdquentnicnt encore les 

cours de théologie et de philosophie ; nous en parlerons 
dans la suitc dr, cctte histoire. 

Le réglenzent des externes qui n'habitaient ni le Petit 
Collège, ni In maison de Fontevrault, était peu com- 
pliqué : ils devaient être au travail aux heures d'étude 
des pensionnaires et se rendre exactement aux classes, 
au catéchisme, aux seances, à tous les offices reli- 
gieux. En dehors de là, grande liberté. Les maîtres et 
maîtresses de maison, les pédagogues et les gouverneurs 

conduite d'inslituteurs riornrnPs et entretenus par la Fabrique, suivit, 
comme par le passC, les cours du collége. (Histoire de La Réche et de 
ses Seipeurs,  t. II, p. 334) 

Charles d'Aulichamp mourut le 2 juin 1G92, h l'âge de 7; ans, dans 
les sentiments de la plus haute pieté. 

1. Une partie de cettc maison a subsislk jusqu'i ces derniers temps. 
Elle appartenait A Mme Lelasscux. La municipalitC flbchoise l'a fait 
disparaître, il y a quelques ancées, pour élever A la placc une grande 
Ccole communale. 
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faisaient la police et maintenaient de leur mieux l'ordre 
et la tranquillitk. Quand un 6lbve se montrait trop 
insoumis ou récalcitrant, ils recouraient au Préfet 
gknéral ou bien ils faisaient appel au zéle des Otudiants 
dont la vertu était reconnue et l'autorit6 respectée. 11 

se trouvait de ces étudiants dans chaque groupe, et, 
à peu d'exceptions prhs, ils faisaient partie de la Con- 
grégation de l'externat. Leur influence fut des plus 
heureuses. Au lever du matin, ils arrachaient les dor- 
meurs au sommeil; & l'étude, ils imposaient silencc 
aux bavards, ils grondaient les paresseux ; à la priére, ils 

reprenaient les dissipés; dans les jeux, en récréation 
et en promenade, ils veillaient au niaintien de la paix. 

Les jours de congé, on allait se promener par bandes. 
Dans les rkcrkations, les jeux s'organisaient entre éco- 
liers d'une même pension, d'un même pays. Les amusc- 
ments préfer& étaient la course, la lutte, les barres, 
le disque, la balle, la fronde et la paume. En hiver, 
quand le froid était trop aigu pour se recréer sur la 
glace ou élever des forteresses de neige, on a-siégeait 
la cheminée, ou bien on jouait sur la grande table 
de la chambrhe aux Dames, au  Tric-trac, à l'Oie. En étk, 

on pbchait, on chassait, on se  baignait, on faisait de 

grandes excursions & travers la campagne. Gare aux 
fruits dans cette charmante saison! Quelques étourdis 
se permettaient de marauder; mais, dans la morale 
écoliére, nianger le bien d'autrui n'est pas un larcin. 
Les plus studieux, vers la fin de l'année scolaire, long- 
temps avant l'examen de passage, s'asseyaient par 
groupes sur les bords du Loir ou à l'ombre d'un chbne 
seculaire; la, ils repassaient ensemble Cickron, Virgile, 
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IIorace, Démosthene, Eschyle; ils se posaient des ques- 

tions et y r6ponrinient; ils apprenaient par cœur les 

niatiéres de l'examen, bourdonï~ant comme de vrais 
essaims d'abeilles; qzielqziefois les entretiens se pas- 

saient en conférences sur les lectures faites, chacun se 
rnppelant ce ~ Z L ' O T L  avail recueilli 1 ; et bien que les 
mauvais livres f i i w n t  rares h La FlEche, il y en avait 

cependant, et les curieux ne résistaient pas tous à 

l'attrait du fruit dkfendu. 
Cependant l'agglomération de cette nombreuse jeu- 

nesse ne pouvait être sans inconvénients; elle devait 

donner lieu quelquefois de graves dksordres. Il en a 
été, il en sera toujours ainsi partout où il y aura réunion 

de jeunes gens jouissant di: leur libertt. t e s  ancicnncs 
écoles de l'université sont demeurées célèbres par l'indis- 
cipline de leurs écoliers, à tel point que l'insurbordina- 
Lion semble avoir été u n  dcs plus chers privilèges de la 
jeunesse ; souvent le désordre fut poussé si loin que l'au- 
torité universitaire dut agir de concert avec l'autoritd 
ecclésiastique et l'autorité civile pour le réprimer ou 11: 
restreindre. Tout Tu1 mis en œuvre, mais sans grand suc- 
ces pour comprimer l'esprit d'agitation e t  de révolte : 
Menaces d'exconi~riu~iicliLion, suspension ou privalion 
des privilkges acadumiques, exclusion du corps universi- 

laire, sentences et arrbts judiciaires suivis d'une prorriple 
et s6vère exécution. Dans ce tumultueux empire, les 
rixes et les s6ditioris éclataient fr0quemment. Les çolli- 
sions avaient pour causes tantôt les partis littéraires et  

1. Iltmoi~es d'un P l t8e  ..., 1. 1, p. 2i .  

II 
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les jalousies d'bcoles, qui se formaient autour des chaires 
rivales, tantôt des motifs beaucoup moins poétiques, 
nés dc ln pétulance et du désordre ... On prenait prétexte 

de la moindre circonstance plus ou moins religieuse ou 
littéraire pour multiplier les fétes, et se livrer à des liba- 
tions ... La prostitution, semblable ii ces créations para- 
sites qui se développent spontanément dans des milieux 

impurs, pullulait sur leurs domaines. A Paris, la cité, le 
val de Glatigny, et, de proche en proche, tout le fau- 
bourg des ecoles, regorgeaient de filles perdues, qui fai- 
saient métier de la débauche. Au XIIe siecle, quelques- 

unes de ces malheureuses établissaient leurs tripots dans 
les maisons rrihne des maîtres ... Celte population d'&tu- 
diants, parquée sur un territoire, qui semblait inféodé à 

la tyrannie de leurs passions, composée de jeunes gens 
dans toute l'activil8, dans toute la force de l'âge, devait 
constituer pour la vie des familles paisibles, un voisi- 

nage particuli&rement redoutalile 1 .  1) Une grande et 
prompte réforme était nécessaire. En 1463, la Faculté des 

Arts décida qu'il ne serait delivre de certificats d'études 
à aucun étudiant qui ne résiderait pas dans un collége, 

dans une pédagogie, chez ses parents ou chez quelque 

membrenotable de l'Université. Cette mesure apporta une 
restriction sensible au genre de vie desBcoles'; et I( depuis 

cette heureuse innovation, le tableau des mœurs univer- 

sitaires apparaît sous de moins sombres couleurs. » L'in- 

discipline, les rkvoltes, les rixes ne disparurent pas pour 

cela; et (( les martinets surtout continuérent à compro- 

1. IIisloire de l'instruclion publique en Europe, par Yallet d e  Viri- 
ville, pp. I G S  et 199. 
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mettre la shxri té  publique et privbe, à étaler comme par 
le pnssc! le spectacle scandaleux de leur vie. A la fin du 

XV"iécle, et encore au  commencement du XVI", cet état 
de choses n'avait point cessé, comme le prouve, entre 
autres documents, un petit poëme du XVI"i&cle, fort 
recherche des bibliophiles et intitulé les Ténèbres du 

champ Gaillard, cnnzposées selon I'estat dudit l i eu ,  
lesquelles se chantent  sur le chant des ténèbres de Cares- 
?ne 1. )) Ajoutons à ce que dit ici RI. Vallet de Viriville, 
que le XVIIe siècle, sans voir se reproduire les habitudes 
indisciplinées, violentes et scandaleuses des siècles pré; 

çBderits, f u t  cependant attristé par les plus ddplorables 
ex(.& de désordre. Pour s'en convaincre, il sufit  de lire 
1'Hisloire de 1 ' U r ~ i v e ~ s i t &  de Par i s  2 c t  les riornbreux lra- 
vaux faits depuis quelques années sur l'instruction publi- 
que en France avant la Iiévolution française. 

Les désordres tant reproches aux Btudiants de l'Uni- 
versité et aux dlbves qui peuplaient les écoles privées de 
la capitale, ne se virent jamais dans les externats de la 
Compagnie de  Jésus. (( Ce fut 15, dit Quicherat, son cOt4 

fort, la disc@ine. Partout où elle eut des colléges, elle 
ohtint des externes, grâce à. un admirable savoir-faire, l j  
tenue et le travail, elle établit la régularité dans cette 
confusion de tant d'élbinents divers. Le contraste fut 
même frappant entre ses élkves et ceux des autres éta- 
blisscments; et voila poiirquoi ses Bcoles furent tout 
d'abord comme assidgées par la faveur publique 3. 1) 

4 .  Ibid. 
5. llistoire de L'Unii!ersilk ..., par Ch. Jourdain. 
9. Ilistuire de Sriinte-Brwbe, t. II, p. 60. 
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hlais il rie serait pas vrai de dire que tous ses éléves 
furent des modéles de soumission et de discipline : il 
n'est pas possible, dans une multitude d'dcoliers de tout 

âge, de toute condition, de toute Bducation, de tous tem- 
péraments et de tous pays, que quelques uns ne soienl 

pas rebelles à toute autorité, h toute influence morale et 
religieuse. Crétineau-Joly en a fait la réflexion dans son 
Histoire de la Conzpagnie de Jiszrs : <( Sous des maîtres 
religieux il peut se former des impies ; à l'école d'un 

savant, il y a des intelligences qui resteront toujdurs à 

l'état d'inertie. C'est la condition de quelques natures 
vicides : les Jesuites n'ont pu les vaincre, leurs efforts 
ont Bchoud, cornnie en présence des mérnes caraclkrcs 
Bchoueront toutes les tentatives. Ce n'est point dans 
i'exception qu'il faut se placer, mais dans la réalité 

cornmune 1. )) 

C'est ainsi qu'au collége de Rouen, tous les externes 
ne répondirent pas à l'education qu'ils y recevaient. 
u Surveill6s avec soin pendant la classe, mais libres et 
abandonnés h eux-mémes des qu'ils en  étaient sortis, il 
leur arriva plus d'une fois d'abuser de leur liberté, au 
point de compromettre la tranquillit6 publique. Rien de 
plus ordinaire dans les registres de la cour et du bail- 

lage, que la mention d'hcoliers poursuivis pour s'étre 
battus avec les bourgeois, les avoir insultks le soir, les 
avoir excédés à coups de batons et d'epkes. Le 4 Février 
i611, une sentence du baillage défendit à tous, sans 
distinction, de porter les armes, rendit les hôteliers res- 

4 .  Histoire de la Compagnie de Idsus ,  par Crbtineau-Joly, t. IV, p .  269 
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ponsables de leurs méfaits, e t  leur enjoignit de ne pas 

laisser sortir leur jeunes hôtes passé neuf heures du  
soir. Il y en eut, parmi ces derniers, qui furent arrêtés 
en vertu de sentences judiciairss et condamnhs 2 rece- 
voir le fouet dans la classe en présence de leurs cama- 
rades 1.  )) Les dissensions religieuses qui agitérent si  puis- 

samment le pays à la. fin du XVI" siècle, ne pouvaient 
laisser les élèves indifférents. Par un faux zéle que ne  

réglait pas assez la prudence, ils se mêlérent plus d'une 
fois aux luttes des partis. Un des faits qui jeta le plus 
d'éclat fut celui qui se passa 2 l'époque de la révocation 
de l'Édit de Nantes (i685). Les protestants avaient & 

Quevilly, daris un faubourg de Rouen, un temple dont on 
vantait le mérite architectural, et qui servait de centre à 

leurs principales réunions. Quelques écoliers formhrcnt 
le complot non seulement de les en chasser mais de le 
renverser. Ils se réunirent cn grand nomhre, et le détrui- 
sirent pendant la nuit de fond en comble 2. 

On pourrait cibcr de pareils faits dans la plupart ries 
grandes villes où la Compagnie avait autrefois des 
externats. A Rennes, en 1636, le Parlement dut prendre 
contre tous les écoliers des mesures sévéres, à cause de 
laconduitk répréhensiblc dc, qiiclqucs uns d'entre eux. II 

leur fit defense de porter de jour ou de nuit des armes à 

fcii, des épées, des poignards et autres armes, sous 

peine de punition corporelle et de 10 francs d'amende. 

i .  Recher'ches sur  l'znslruction publique d o n s  l e  diocése d e  Rouen 
avant 1789, par CI]. de Robill:trtI dc Beaurepaire, t. II, p. 76. 

2. Ibid.  - Ph.  Le Gcndre, Histoire d e  la Persdcution fnile ii L'Eglise 
de Rouen sur La fin du dernier  sidcle, Rotterdam, 1704. - M .  Floquet. 
Hzstoire d u  Pnrlemenl de Normandie ,  t. VI, p. 113. 
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Les Maftres de pension ne devaient pas les laisser sortir 

aprhs huit heures du soir ,  & peine de 50 francs d'a- 

mende. Les jeunes gens chasses de l'externat devaient 
quitter la ville en trois jours. 

Nous possedons la copie de deux documents trks pré- 
cieux', encore inédits et concernant le college des Jésuites 
de Caen. Ce sont deux catalogues par classes et par ordre 
alphabétique de tous les éléves de ce collkge, en 1677 et 
1092, avec des notes détaillées sur l'%ge, le talent, le tra- 
vail, la conduite, l'assiduite et le savoir de chaque éco- 

lier. Les maisons d'éducation de la Compagriie en France 
tenaient un registre semblable. 

11 y avait B Caen 866 élkves en 1677 ct 032 en M t Y .  Or 

les notes manuscrites du P. Préfet nous édifient sur les 

faits et gestes de qiielques uns. Un é l h e  avait causé le 

soir du desordre dans les rues de la ville : le juge le con- 
damne & recevoir lcs verges devant toute la classe 2. Cn 

rhétoricien est renvoyk pour cause de sédition 3.  1;n 

éléve de troisiéme, de 14 ans, mérite ce jugement : c'est 
un impie, il ne s'est pas confessé de toute l'annke ; sou- 
vent il s'est absenté de classe 4. Tel autre est un franc 

polisson, de mœurs dissolues ; un autre, un independant 

et un libertin 5. Quelques uns ont quitte le collége pour 

4 .  L'original de ces deux copies se trotive B la Bibliothéque nationale, 
fonds lai. nos i0, û!M e t  40, mi.  Nous aurons occasion de parler plus 
d'une fois de ces deux documents dans le courant de celte histoire. 

2. Damnalus ad virgas B judice, autïugit quod debitas pcenas noluil 
subire in schola. 

3. Ejectus quod seditiones exciîaret inter socios. 
4. Impius, non confessus est tolo anno, sepissirné abfilit. 
5. Impudens, nequam, insignis nebulo. - Insignis impudenliæ. - 

lmpudcnlissirnus nebuIo.- Ejcctus quod dcbilas pnassubi re  noluerit : 
ciimplura egil plané indigna honeslo adolescenle cum scanda10 Collegii 
lotius. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



se livrer plus librement a lcurs mauvais penchants 1. Et 

ces notes ne sont pas seulement infligées h des rhétori- 
ciens ou à des secondes, mais à des troisiémes, h des 
quatriémes, à dcs enfants de 12 ?I 15 ans. 

A la Fléche, comme ailleurs, il se trouva des cœurs 
@tés et lihcrtins, coureurs de cnbarcts et dc lieux ddfen- 
dus, des jeunes gens au caractére hardi e t  frondeur, 
ennemis de la discipline, chercheurs d'émeutes, qui 
ai~riaient le désordre et se  faisaient une gloire de le pro- 

voquer. Là aussi on connaissait l'école buissonniere, et 

il n'était pas rare, durant les classes, pendant l'été, de 
surprendre ici et là des paresseux dormant derrière la 
haie du chemin ou guettant dans leur nid les petits 
oiseaux. On en voyait quelquefois la nuit, qui battaient 
le pavé en armes, ametaient les passants et les frap- 
paient ; ils troublaient le repos des habitants et avaient 
maille & partir avec ln police. 

De pareils actes ne restaient jamais impunis. Les deux 
principales punitions étaient les vergcs et l'expulsion. 
Les verges entraient alors dans les mœurs ; l'éducation ne 
se concevait pas sans le fouet 2. Pour ne pas rompre 

1. Licentioris vitæ studio Collegio nuntium rernisit. 
2. tr 11 n'y avait, dit Vallet de Viriville, au moyen âge, rien de plus gé- 

nkral, ni de plus uniforme que cette méthode (le fouet), variable seule- 
ment dans les degrés d'applicalion. Dans le diocèse de Troyes, le 
maître fouetteur comptait parmi les fonctionnaires essentiels, et, pour 
son entreticm, les jeunes Clèves ou leurs parnits payaient un droit 
coritriliutif et spécial ... A Worms, aux tcrmes du riiglcrnent des écoles, 
en date de !%O, le disciple pouvait dans lc cas oii son maitrc l'aurait 
baltu, blessé, et lui aurait entièrenierit rompu les os, quitter ce prc- 
rnicr maître sans le payer c l  passer à un autre. .. A Paris, le roi de 
France élail le premier boursier de Navarre, et sa bourse servait à 
payer les verges du collége. » (Histoire de  l'instruction publique En 
Europe, p. 405) 
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avec les usages du temps, les Jésuites maintinrent ce 
châtiment, mais on ne l'employait que lorsque les 

w 

Nous lisons encore dans Crétineau-Joly, Ilistoire de la Compagnie de 
j&.s, t. lV, ch. III, 30 kdition : CI Le chatiment corporel Ctait cmployci 
dans les familles, dans les collCges, et principalement au sein de l'Uni- 
versité de Paris. Ses historiens oficiels enregistrent, en effet, des k i t s  
de najiellations d'écoliers, qui fournissent plus d'une scbne ou le rire 
se mêle h des détails odieux. 1) 

A la meme page on lit la note suivante : 
Piron avail été Clève des JCsuites, et, au moment de la supprcssion 

de l'Ordre, il écrivit h l'un de ses amis une lettre dans laquel!e il fait 
une allusion aussi juste que spirituelle Ii ce mode de punition, qui a 
contenu tant d'écoliers dans le devoir. Aprés avoir dit que Ics I'arlc- 
ments se vengeaient des Jésuilcs, qui les avaient Tait fouetter par leur 
maudit correcleur, le pobte ajoute : « Admirez nia borihornic! Malgr6 
ce malheur cl  mon talent pour les épigrammes, de mille quc j'ai 
faites et que je puis faire, je  n'cn ferai ni n'en ai jamais fait contre 
ces bons Pbres. l'ai LrouvC indigne de ma ti:te de vcngcr Ics injurcs 
faites à mon derribre. a (Lctlre inédile de Piron.) 

Tous les éléi-es de l'université de France ne sont pas d'aussi lionnc 
composilion que Piron : Boiste le gramniairien, auteur du Dictiunnaire 
qui porte son nom, Boiste, né en ii65 et mort en 1841, s'exprime ainsi, 
A la page 619 de ses lrouueaux principes de gratnrn~ire : . 

u Nous supposons que quelques lecleurs, nos contemporains, oni 

gardé l'aimable souvenir de ce bon et tant regrettable temps du 
régime universitaire, temps auquel un M .  L'Hcrmile, de détcstalde 
mémoire, professeur CmCrite de sixiCmc au collkge d'Harcourt, faisait 
fouetter au milieu de la classe, par un homme de six pieds, fouelter! 
disons plus exaclement déchircr les reins du pauvre enfant qui n'avait 
pas été assez rohusle pour atiendre dans la cour pendant une petitc 
demi-heure, les pieds dans la neige, par six degres de froid, qu'il plùt 
h MM. les professeurs de quitter un bon leu pour venir parlager avec 
leurs écoliers le froid glacial d'une halle entourée de gradins ... I I  faut 
ajouter, pour la vérité. qu'on adoucissait ce m u r  de roche avec 
quelques livres de  bougie, de chocolat, dc sucre ct de car6 off'eites aux 
étrennes. Ir 

Au dire de Boiste, né aprbs la destruclion de l'ordre de Jésus en 
France, l'Uuivcrsité avait conservC l'usage du fouct dans ses collèges. 
Du Boullay, dans son Historia Uniuersitatis Parisiensis ( t .  VI ,  p. %8), 
e l  Çrevier, dans I'flistoire de i'llniversllt! ( t .  V I .  p. iOO), citent le fait 
suivant, qui remonte au 3t janvier l%i : n Un btudiant, nommé 
Thomas de la Ferribre, ful condamné, par arrét du Parlement, B lu 
salle (c'est-h-dire au fouel), pour avoir insulté Jean Stuart, principal du 
college de Boncourt. Le Recteur, accompagné des doyens et des procu- 
reurs, se transporta au collége de Boncourt avec le lieutenant-crimi- 
nel, et la, Ic coupable subit les peines auxquelles il Ctait condamné. ii 
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bonnes paroles et les exhortations ne suffisaient pas 1. 

Ils ne maniaient pas eux-mémcs le fouet ; un Isïqiie 
nommé correcteur était chargé de ce soin 2.  Tous lcs 

BlOves saris exceplion, devaient se souniettre à. cette 
punition. Ceux qui ne voulaient pas subir l a  correction, 
oii s'en allaient ou étaierit renvoyés. Dans le registre de 

Caen (1677), un rhétoricien est renvoyé pour n'avoir pas 
voulii se liiisscr fustiger 3 ; deux autres rhétoriciens, un 
seconde et un éléve de troisiéme de 18 ans, s'enfuient de 
peur d'être fouettés 4. Les ahscnccç fr6qiicntes dr, In 
classe étaient punies du fouet 5. Du reste, on mcçurait la 

punition k l'âge ct 2 In force du coupable ; on n'usait des 
verges qu'avec discrétion , jamais en classe, si  ce n'est 
dans dcs cas exceptionnels 6 .  

L'expulsion était regardée avec raison comme le ch& 
timent le plus grave, une peine infamante; aussi appar- 
tenait4 au recteur seul de la prononcer. Cependant le 

Préfet, dans un cas extraordiriaire, avait le droil de ren- 

1 .  Rcgulæ pwfecti studiorurn infcr., n. 38, 39, 40. - En Allemagne, il 
était defendu de fouetter les rhétoriciens : (( Eam classem virga non 
amplius ingredietur sed q n i  non præstilerint ofliciurn iu studiis, vel 
imrnodesti sint, vel absque facultate emanserint, per profcssorern a c  
confessarium admoncbuntur. Qui vero, quod absit, crirnen aliquod 
grave perpetraverint, vel é schoia ejicientur, vel alio punientur modo. 
(Monumentn Germanie ... p. 164.) 

2 .  Corrcctor, qui de socictate non sit, constituatur. (Reg. przf .  stud.) 
3. Ejectus quod dcbitas pænas subire noluerit. 
4. Affugit metu Virgarum. - Aufïugit ne p a n a s  ab senti^ darct. - 

coilegiurn deseruitpænæ ingruentis metu. 
5. Scholis nosti'is nuntiurn remisit, quod non sincrctur irnpunb 

abessc. 
6. Caveat prafectus sludiorurn ne pueri proptcr domcstica dclicta 

plectantur in schola, nisi raro ct magrii de causa. Recnsantibus aulem 
plagas aut rnoderata vis inferatur, aut si quando id indecoré tiat, pne- 
sertim cum paulo grandioribus, qui nuriqunm cogcndi sunt, gyrnna- 
siurn nostrum his interdicatur, sicut et iis qui frequcntcr absunt 
scholi. (Rat .  stud., Ilomæ, 1591, p.  101.) 
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Voyer le coupable, et ce droit se trouve conslaté une fois 
dans le catalogue de 1677 : un rhétoricien est expulsb 
par le Préfet. L'insolence est un des cas les plus fré- 
quents de renvoi, puis le refus de se soumettre 3 la purii- 
tion du fouet. L'indulgence des maltres va jusqu'à con- 
server des externes immoraux, impies, qui refusent d'aç- 
complir leur devoir pascal, pourvu qu'ils ne soient ni 
un scandale, ni un danger pour Iciirs cnmaratlcs, nisi 
seductores essent 1. 

Cependant la ferme discipline des Peres de La Fléche 
ne pouvail atteindre tous les desordres, particuli8remenl 
ceux qui se produisaient en dehors de leur sphere d'ac- 

tion, et qui entrafnaierit les étudiants au mal. Les caba- 
retiers les attiraient chez eux, des femmes de mauvaibe 

vie leur tendaient des embûches, des charlatans les 

débauchaient sous pr6texle de leur enseigner la scierice 
de la magie. D'autres faits de mEme nature, auxquels les 

Peres ne pouvaient remddier directcmcnt, menaçnicnt 

les mœurs des jeunes gens et compromettaient leurs 
études. En 1W5, le  P. Chastelier, recteur du collEgc, 

alla trouver le marquis de la Varenne, gouverneur de la 
ville, e t  le pria d'obtenir du Roi un édit, qui mît un 
terme de pareils abus. Cet Cdit parut, en effet, au com- 

1. Des ClPves sont lolCr6sh I'exlernal avec ces notes: a h'ullri via potcst 
cogi ad deponenda peccata, pessimus, nebulo irnpudens, nialus, mores 
maxime mali, impiu3.n - Il'aprCs la rEgle, les éICves devaient se confesscr 
une fois le mois. Mais que faire s'ils refusaient de se soumeltre i celte 
règle ? Voici la réponse du P. Olivier Manar visileur cn 1Sû6 de la Pro- 
vince Rhknane : u Discipuli omnes conliteantur singulis mensibus juati 
constitutioneset communem socielalis usum. Si qui tamen tam adulti 
essen1,ut induci nequirentad id prmtandum, non idcb à scholis cjician- 
tur, sed servelur quod pnescribit conslitutio, P. 4, C. 16. A .  (Ord. 110 
R. P. 01. Manarei). 
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mencement de l'ann6e scolaire 1605-1606 1. Il défendait 
aux cabaretiers de loger ou de recevoir les externes ; 

trois jours aprhs la rentrée des classes, les femmes de 
mauvaise vie devaient se retirer à trois lieues de La FR- 

che ; l'éléve rerivoy6 devait quitter la ville dans les trois 
jours qui suivaient l'expulsion; en outre des mesures 
sévéres 6taient prises contre les charlatans, les tripo'Eicrs 
et les brelandiers. 

Ces ordonnances furent-elles respectées? c'est à présu- 
mer, du moins pour les premières annhes, car nous ne 
trouvons aucune plainte ce sujet ni dans les lettres an- 

nuelles, ni ailleurs. Mais, en 1 B 5 ,  il devint nhcessaire, 
parait-il, d'édicter u n  reglement plus étendu et plus 
ç6vére quc le précddent. Kous le donnons aujourd'hui 
pour la premiére Sois. L'intérêt qui s'attache à ce regle- 

ment nous excusera de le livrer tel qu'il est à l'imprcs- 
sion. 

DE PliR LE ROY 

Ordonnances de police 

Il est enjoinct aux escholiers incontinent après être 
arrivez en ceste ville se préscntcr aux PEres JCsuitcs, 
pour être interrogez et  envoyez Es classes dont ils scront 
trouvez capables, avec deffense de séjourner plus de 

trois jours és hostelleries et cabarets, esquels il seront 

descendus, à peine de privation tl'erilréc du collége, et de 

1. Litt. a m .  S. J . ,  an. 1605. 
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cinquante livres d'amende contre les hostes qui les 
retiendront ledit temps passé. 

Ausquels hostes et cabarettiers, sont faictes deffenses 
de prendre en chambre ou pension aucuns escholliers a 

l'advenir, à peine de pareille amende de cinquante livres. 
Enjoinct à tous hahitans et prbcepteurs porter au greffe 

ordinaire de ce siEge ct  au Pére Recteur o u  Préfet dudit 

collhge, le nombre, nom, qualité et demeure des escol- 
liers, qui seront vcnus demeiircr en leurs maisons, trois 

jours aprés leur entrée, et se saisir de leurs armes avec 
deffense de les leur rendre et dClivrer sans permission 

dudict Recteur ou Préfet dudict collége, soubs la mesrrie 
peine de cinquante livres d'amende. 

Deffenses sont faictes soubs les mesmes peines à tous 
hostes et cabaretiers administrer vivres aux dicts eschol- 
liers cn leurs hostcllerirs et cabarets, sinon en la forme 
susdite. 

Deffences sont faictes à tous trippottiers et autres 

tenans jeux de billes ou brelan, de leur bailler ou soiif- 
frir estre bail16 à jouër aux jours de festes durant le 

divin service, auquel ils seront. tenus d'assister, sans 

vaguer pour lors par les ruës, et Bs jours de leçons, à 
peine de dix livres d'amende ; ausquels avons fait et fai- 

sons deffences de loger et retirer eIi pension, chambre 
garnie ou autrement aucuns desdits eschollieri: souhs la 

mesme peine de cinquante livres. 
Deffences a toutes personnes d'acheter d'aucun eschol- 

lier, livres, hardes, e t  de les retenir pour plus d'une 
quarte de leur perision et d'un mois de leur loüage de 

chambre, à peine de perte de prix. et de pareille somme 
de cinquante livres d'amende. 
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Enjoinct comme autrefois a toutcs femrncs et filles de 

mauvaise vie et scandaleuse vuider la ville et faubourgs 
et  villages circonvoisins trois lieües 3. la ronde de ceste 
ville, trois jours aprbs l a  publication des présentes, à 

peine de foüet, et de prison, et  de pareille.somme de 

cinquante livres d'amende contre ceux et celles qui les 

retireront ou logeront. 
Deffences sont faictes iiux dicts escholliers d'eslire 

aucun duc, procureur, ou chef de nalion, de porter 
espées, poignards ou autres armes offensives, de vaguer 

de nuict aprés le son de  la cloche de neuf heures, 2 peine 
de confiscalion des dictes armes et de prison. 

Enjoinct h tous habitans, le son de Indicte cloche finy, 

et ladicte heure passée, de tenir leurs portes fermées, 5 
peine de respondre en leurs propres et privez noms des 

inconvénients qui en pourraient arriver, et  d'encourir 
ladicte amende de cinquante livres. 

Enjoinçl au  Prévost, ses archers el  2 toutes personnes 
se saisir des armes dont lesdicts escholliers seronl 

trouvez garnis, soit de jour ou de nuiçt, au premier 
desquels lesdictes armes seront adjugées et confisquées 

à leur profit, et  cn cas de rébellion par lesdicts eschol- 
liers, permis de les constituer prisonniers. 

Le Prévost des Mareschaux (sic), ses lieutenans, 
mnnans et habitüns, et  tous autres si  besoing esl, 
presteront assistance, B ce que les escholliers qui auront 
mal versé et contrevenu aux loix dudict collège et  
ordonnances cy-dessus, soient rendus enlre les mains 
du Recteur, Principal ou Préfect dudict collkge, pour 
estre corrigez selon leurs démérites. 

Enjoirict à. tous escholliers auxquels pour leurs dépor- 
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tements l'entrke du collkge aura esté deffendüe par 
ledict Pkre Recteur, Principal ou Préfect, vuider de 
ccsto dicte ville ct faubourgs dans vingt-quatre heures, 
à peine de prison ledict temps passé, et à ceste fin sera 
l'un desdicts Peres tenu certifier le Procureur du Roy, 
du nom et  demeure desdicts escholliers qui auront esté 
privez de l'entrbe dudict collkge. 

Enjoinct à tous escholliers qui se  sont absentez dudict 
collbge d'y retourner ou vuider ceste ville et fauliourgs 
trois jours aprks la publication des présentes, et ledict 
temps passk, cn cas dc contravention, seront pris ail 

corps et constituez prisonniers, pour estre contre eux 
procédé ainsi qu'il appartiendra, et deffences aux dicts 
escholliers pour l'advenir, soubs les mdmes peines, de 
s'absenter dudict collkge, outre ledict temps de trois 

jours, et à toutes personnes de les retirer ou loger, 
à peine de punition corporelle et de pareille somme de 

cinquante livres d'amende. 
Et scront les présentes exdcutées, nonobstant opposi- 

tions ou appellations quelconques et sans préjudice 
d'icelles, leües, piiblikes et afichkes aux lieux ordinaires, 

& ce qu'aucun n'en prétende cause d'ignorance. 
Donné k La Flèche, par devant Nous, Benjamin du Sol, 

conseiller du Roy, lieutenant particulier en la séncs- 
chaussée et siége présidial dudict lieu, le quirisièrrie 
jour de juillet mil six cens vingt et cinq. 

Signé : B. DU SOL, C. MARSOLIER 1. 

1. Ce rEglcment, iinprimh sur unc grande pancarte, porte en t2tc les 
armes du Roi. Audessous des deux signatures, on lit ce qui suit, en 
leltres italiques : « Lc mil six cent vingt , l'ordonnance ci-des- 
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Ces ordonnances étaient avant tout préventives ; et 
elles rriontrent suffisamment que d'un côte l'autorité 
civile se réservait la police extérieure des externes, 
soumis, comme tous les habitants, aux lois justiciables 
des tribunaux; que, d'un autre côté, les Jésuites avaient 
la surveillance du travail, de la fréquentation des classes, 
de l'assiduit6 aux oflices religieux, enfin, de la discipline 
intérieure dm maisons où logeaient les écoliers. Ainsi 
la ligne de dkiriarcatiori etait parfaiterrierit tracée. 

Chaque année, h la rentrée des classes, ce réglement 
fut, pendant longtemps, lu puùliquement aux externes 
par le Préfet général des fitudes, et affiché en ville cc en 
haut lieu 012 tout le monde pouvait  le u o i ~  sans yporter 

la main. N La sanction spéciale donnée à l'édit, fut sans 
doute de nature il le rendre efficace ; car jamais I'autoriti 
civile n'eut à réprimer de désordres g6nérau.u. Tout au 
plus eut-elle à punir quelques jeunes gens surpris en 
flagrant délit de maraudage, ou troublant le soir de 

leurs cris et de leurs chants le sommeil des paisibles 
habitanls flhchois. 

Un seul 6vénement, que Jules Clère appelle pompeuse- 
ment une révolution d'étudiants, que Ch. de Montzey 
qualifie plus modestement de simple accident, fit quelque 
bruit à l'époque, et depuis, les historiens de La Fleche 

l'orit racoritd avec force commentaires. 
On ne sait au  juste quelle en fut la cause ; mais, 

pendant plusieurs niois, il agita toute la ville. Lc collEge 

sus a esté leüe, publiée et affiçlide ii sori de trompe e t  cry public, à ce  
qu'aucun n'en prétende came d'ignorance, pa r  mon sergent royal ct 
proclarnatcur soubs-si@ Prbsenls Ics t0int~irigs ddnorriiiicz cn nion 
rappnrt. » 
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fut le théâtre, et quelques externes les acteurs de cette 
comédie qui faillit tourner à la tragkdie. 

C'dtait en 1646 1 .  Avant le carnaval, Ir: P. Jacques 
Graridamy, Recteur, avait dû skvir contre trois ou quatre 
externes des hautes classes pour des actes gravement 
réprdhensibles. Il eût peut-être mieux valu, dans la 

circonstance, exclure que châtier. Se croyant déshonorés, 
les coupables, au  lieu de profiter de la leçon, résolurenl 
d'en tirer vengeance. Ils sembrent habilement parmi 
leurs camarades l'esprit de révolte, et le soir du niardi 

gras, une bande de jeunes étourdis vint faire du tapage i 
la porte du collkge. Lii, s'excitant les uns les autres, 

ils finirent par enfoncer la porte avec des haches et 
des leviers. La police intervint, et  tout rentra dans 

l'ordre. 
Malheureusement la justice ne  sut  ou ne voulut pas 

agir, ct lcs Pkrcs, pour ne  pas exaspérer une jeuriesso 
légérement surexcitée, préferbrent ne  voir qu'une étour- 
derie dans la turbulente manifestation du mardi gras : 

ils fcrrnbrerit les yeux. 
Forts de l'impunitb, les meneurs de la bande con- 

tinubrent & exciter leurs condisciples contre leurs 

maltres. Le mal ne  s'kteridit pas, mais l'agitation per- 
sévéra, e t  elle éclata de nouveau le vingt-huit mai7. 
Ils déguisérerit un des leurs en fcmme et se procurérerit 

le malin plaisir de l'introduire et de le promener, à 

huit heures du soir, dans la cour des classes. Le F. Por- 

i. Voir aux P ~ d c e s  justif:. no YI, Ic rapport du marquis de la T'arennc, 
qui doniie la dntc dc la sedilion ct en prCcisc Ics délails en ancien slyle 
juridique. - His to i re  de l 'École dc Ln F l i c h e ,  par 1. Clkrc, p. 145. 

8. V. aux Pidces jusli/icfllivPs lc no YI. 
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tier, ayant voulu intervenir, les jeunes mutins l'enlraî- 
nhrcnt dans la rue, l'insultérent, lui dérobhrent ses clefs, 
et finalement l'auraient roué de coups, si  l'on n'eût 
accouru k son secours. Un des coupables Sut arrêté 
dans la mêlée et conduit au Principal, qui se contenla 
de Zuy remontrer sa fuute et  de le renvoyer sans autre 
cl~dtinzent. 

(( Ses camarades, rie sachant pas qu'on l'avait relâché, 
raconte un témoin de cette équipke, revinrent la porte 
faim un grand vacarme, iricnnçant de la rompre si on ne 
leur rendait celuy qu'on avait arrêté. 

II Sur quoy le Pbre Prinripal6thnt descendii pour leur 

faire entendre qu'il l'avait mis en liberté, ail lieu de 
reconnaître cette Saveur, ils mirent la main à 1'6pée 

pour l'outrager : ce que voyans ceux qui accompngnaicnt 
ledit PEre Principal, se saisirent de celuy qui s'avança 
le plus d'entre eux et fermkrent la porte du collegc 

sur  luy. 
11 Cela donna sujet aux autres d'entrer en plus grande 

rumeur qu'auparavant. Ils vont chez les armuriers, se 

gnrnissent d'armes et  vienncnt faire leurs protestations, 
avec scrmens exécrables de rompre les portes, comme 

ils avaient fait quelques mois auparavant, si on ne leur 
délivrait leur compagnon. Ils passent la nuit souz les 
armes el assiagent toules les issües du collbge par 
où l'on pouvait le livrer entre les mains de la justice : 

le ~riatin venu, ils e i t rent  dans le coll&ge avec armes, 
continuant leurs menaces, qu'ils auraient leur com- 
pagnon de gr6 ou de force et qu'ils ckléveraient un 
JBsuite ou un pensionnaire par droit de represaille; 
cc qui fut cause qu'on jugea propos de faire absenter 
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de classe les pensionnaires et les tenir dans lcurs 

chambres. 

(( Cependant les Peres Jesuites ont recours k Monsieur 
le Gouverneur et au Magistrat; Monsieur le Gouverneur 
envoya le sieur de la Pommeraye, Gentil-homme, qui 
fut témoin de la sédition, et luy en fit rapport, dont 
il a donné certificat, qui est au prorez. Messieurs 1rs 
Lieutenant Crimiriel et Procureur du Roy se transpor- 
terent au collège. où ils decrctlirent contre ledit éco- 

lier detenu : mais n'osant faire executer leur decret, 
ni entreprendre de tradqire lc criminel dans les prisons 

publiques, à cause de la sédition qui étoit violente, 
ils chargerent les Peres Jesuites de le garder, à quoy 

le Pere Principal donna ordre ; par provision et prkpara- 

tion d'armes nécessaires & cet effet. 
« L'après-disnéc du mesme jour, les révolt6s ayant 

resolu de faire un grand effort pour delivrer le c~iniinel 
avant qu'il piit btre traduit dnris;les prisons de la ville, 

baillerent leurs armes en garde à quelques voisins 

du college et se mirent aux avenües , garnis d'épées, 
batons, nerfs de hmuf et de pierres, repoussant les 

écoliers qui s'assembloierit au  son de la cloche pour 
aller en classe ; ce qu'ils evecutoient en sorte que per- 

sonne n'entroit. 

u Alors le Pere Prefecl des hautes classes s'étant mis 
en devoir de remedier au  tlesordre present, et pour 

cela, élant sorty avec les Ivhistres, sans verge, ny hiton, 

pour écarter, par leur presence et par leurs rernori- 

trances, les séditieux et  faire filer les écoliers en classe, 

les séditieux qui avoient projetté d'enlever lin Jcsuite 
ou un pensionnaire pour leur compagnon, au lieu de 
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se retirer, se jetterent sur eux (comme il est vérifib 
dans l'information faite à la requête desdicts Peres 

Jesuites) pour s'en saisir, avcc une si grande furie, 
que l'on fut contraint, pour les degager de leurs mains, 
de faire sortir quatre ou cinq serviteurs qui se ren- 

contrerent sur l'heure, de plus de trente qui sont au 
service des pensionnaires. Un desdits serviteurs prit 
un fusil, l'autre une halebarde, les autres des bâtons, 
qui étoient les armes que l'on avoit préparées pour 

garder le prisonnier, selon les ordres desdits sieurs 
Lieutenant Criminel et Procureur du Roy, comme il 
parolt par l'Acte qu'ils en ont dressé le 28 May. 

(( Le dessein n'étoit pas de frapper : mais seulement 
par la terreur, et par la vuë des armes, faire ccsser 

la wiolence et l'irruption que les mutins avoient fait 
sur leurs Maistres. Ce qui eut du succes : car quel- 

ques Jesuites estant sortis avec les serviteurs pour 
empescher qu'il n'arrivat aucun désordre : et leur ayans 
expressément commande de ne point frapper, mais 

seulement de faire peur; en effet, personne ne fut 
frappé; et les mutins, avec la frayeur, ayant pris la 
fuite, donnerent le moyen aux PP. Jesuites, qui étaient 
souz leurs mains, de se sauver. 

(( Il n'y eut qu'un écolier nomrri8 du Gourray qui ren- 
dit cette action funeste par sa témérité ; car au lieu de se 

retirer comme firent les autres sdditieux dc sa troupe, 
il s'avança contre le Serviteur qui portoit le Fusil sur le 
bras, le bout en haut, et s'étant jetté sur luy et sur son 
arme, le voulut forcer la luy rendre : mais d'autant que 
cela ne se Et point en un instant, et que les efforts qu'il 
fai~ait pour arracher 'l'arme, reçut de la rksistance de 
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la part de celui qui la portait, et qui craignait qu'en la 

rendant l'autre ne s'en servit contre luy; un des maîtres 
du college eOt le loisir de s'approcher de l'écolier, et dc 
le conjurer par son propre nom de se  retirer, et méme il 
se mit entre-deux pour l'oster du danger où il était; 
mais le malheur voulut que dans cette contestation, le 
ressort du fusil s'étant 18ch6, le coup déchargea, perçant 
premiérement la sotane du maftre engagée entre le canon 
de l'arme et le ventre de l'kcolier, puis se glissa entre la 
peau et lcs chairs du ventre, sans entrer dedans, et alla 

rencontrer l'os de la cuisse, dont il resta blessé. 
CC Voilh succinctement la narration du fait, dont la 

substance et toutes les circonstances sont rapportées et 
certifiées dans le prochs par des témoins qui ne souffrerit 
point de reproches. N 

Cette émeute, la premiere qui se produisit au coll&ge 
de la Fléche, pres de quarante ans aprés sa fondation, fut 
aussi la derniére. Elle se termina par l'expulsion dc dciiu 
coupables, qui furent en outre livrés aux mains de la 
justice; tous les autres firent amende honorable et rcn- 

trhrent dans l'ordre. 
L'kmeute n'aurait peut-être pas eu lieu, si l'on eût 

déployd des le commencement plus de fermeté et de déci- 
sion. 

Terminons ce chapitre par l'admirable code pénal que 
saint Ignace a legué ses disciples dans la quatrieme 
partie des Constitutions : ( 1  Quant aux éléves qui riian- 

queraient d'application h leurs devoirs, et & ceux qui 
commettraient des fautes contre les bonnes mœurs, et 

l'égard desquels les paroles amicales et les exhortations 

nc suffiraient pas, un  correcteur Btranger à In Société 
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sera établi pour contenir les cnfitnts et chklier ceux qui 
le mériteront et  qui sont en âge de recevoir ce châtiment. 
Si les avis et  les corrections ne suffisaient pas, si le cou- 

pable ne laissait aucun espoir d'amendement et semblait 
nuisible aux autres, il vaut mieux le renvoyer des classes 
que dc le retenir quand il profite peu pour lui et qu'il 
nuit aux autres. S'il se présentait u n  cas où l'expulsion 
rie serait pas une réparation sufisante du scandale donné, 
le Rectcur verra ce qu'il convient de faire en outre ; cepen- 
duit, aularit que possible, il faut agir dans un esprit de 
douceur et sans violer l n  paix e t  ln charité envcrs per- 
sonne 1 .  )) 

Nos mœurs contemporaines n'admettent pas celte grn- 

dufion, qui conzmcnce par les avis et g u i  finit par le 

clldtiînent corporel 2;  elles préfhrent le pensum, la rete- 
nue, le pain sec et le cachot. Un écolier passera une 
parlie de l'année 5 copier la meme ligne ou la. même 
page d'un auteur, à l'ctude, en récréation et en prome- 
ritide ; il ne quittera la retenue que pour entrer au ci~chot, 
et il ne sortira du cachot que pour revenir à la retenue; 
il rriarigera du pain, il boira de l 'eau, il ne tlor~riira pas ; 
et  ce régime diirera jusqu'à ce qu'il prenne envie a u  
patient d'ktre laborieux, docile et discipliné. Nos mo- 
dcrnes éducateurs trouvent ces procédés très humani- 
taires, et ils s'écrient dans leur pieux enthousiasme : 
(1  C'est seulement de nos jours, on peut le dire, que la 
loi en versant la lumiére univcrselle (le sa surveillance 
sur les asyles oh l'on instruit l'enfünce, y a pénétré pour 

1. 40 p. des Const., ch. S V I .  
5 Histoire de ln Coml~. de J L ~ S U S ,  par J. Crétincau-Joly, t. IV,  ch. III .  
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la premiére fois, nccompagnCe de l'humanité ct d c  la 

raison f .  )) Nous consentons à ne pas arracher ces naïfs 
éducateurs ZL de si chéres illusions. Qu'ils se complaisent 
dans la douceur des procédés du xlxe siécle, qu'ils reser- 
vent toutes leurs sdvérités pour la dmltcdité des ~ ~ O Y P I ~ S  

de coercition 2 avant notre époque ; tout cela est affaire 
de goût. Cependant il est bien permis dc se demandcr si 

le code pénal de nos jours est plus favorable à l'éducation 
que l'ancien code scolastique, s'il est plus avantageux 

pour la sant6 e t  pour la moralité. Ces considérations on t  
sans nul  doute leur prix. Crétineau-Joly d i t  avec raison, 

et  si  les directeurs de conscience poüvaie~it parler, ils 
auraient mille faits pour u n  à citer à l'appui de cette 
thése : (( Le cachot, qui a remplacé la flagellation dans 
les collEges universitaires, corrompt la vertu et ne sert 
qu'h endurcir l'opiniatretd. Plus d'un dc ces jeunes gens 
condamn6s à la solitude ct au vice, a pu dire comme le 

grand Condé : J'klais entré innocent en prison, j'en stirs 

coupahle 3. 11 

1. Hisloire d e  l ' lnslruct im publique en Europe, par Vallet de Viri- 
ville, p .  

4 .  Ibidem. 
3. l l~s lo i re  de la Compagnie de Je'siu, par J. Crétineau-Joly, t. I V ,  

ch. I I I .  
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CHAPITRE II 

gducation religieuse. - BUT DE SIINT IGXACE nms L ~ U C A T I O N . -  

LE CITECRISMF.. - LE ~ ~ A I T R E ,  A P ~ T R E .  - R ~ G L E S  DE CONNDLITE POUIi 

LES P E N S I O N N A I R E J  ET LES EXTERNES. - INSTRUCTIONS DU P .  M ~ G ~ I O .  
- C o a c n é ~ a ~ ~ o x s  De L A  SAINTE VIERGE, H E T R A I T B . ~ ,  PETES RELIGIEU- 

SES. -CANO'ISATION DE SAINT IGNACE, DE SAINT FRANÇOIS XAVIER, DE 
S A I N T  FRARÇOIS DE BORGIA ET DE SAINT F R . I K ) O I S  R ~ G I s . - V O C A T I O N S  

REL1GIT:USES ET ECCLBSIASIIQUES. 

Nous avons fait connaître, dans le  chapitre précédent, 

l'organisation du pensionnat de La FlEche, et. la vie des 
écoliers qui fréqiientaicnt les cours du collége en qualité 
d'externes. 

Avant d'aborder l'examen des diverses branches de 
l'enseignement, il convient de r6pondre k une question 
capitale, qui se pose naturellement. Quel est le but de 

saint Ignace dans ses établissements scolaires 7 Le qua- 

triénie livre des Constitutions l'explique nettement : le 
but cle In Compagnie &tant Zc salut des âmes,  elle n'ensei- 
p e  les belles-lettres que pour aider le prochain d mieux 
conuuître Dieu, n o h e  crenterir ct  Seiyneztr, et à mieux le 

seru ir 1 .  

Voilà la fin où tend Ignace de Loyola ! Ce pieux 6du- 

1. Constit. pars IV, prowmium, p. 378 (Prnguc, 1737) 
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cateur jugeait avec raison que l'instruction n e  conslitue 
pas toute l'éducation, qu'elle n'en est même pas la partir, 
principale. S'il importe à un État d'avoir des sujets ins- 
truits, il lui est indispensable d'avoir des sujets vertueux. 

La partie morale de l'éducation est sans contredit celle 
qui demande les premiers soins. 

Le plus grand mérite des Jésuites fut de fonder un sys- 
téme de pédagogie, ayant pour base la Religion, sans 

laquelle i l  n'existe pas de vertu solide. C'est sur ce fori- 
dernent qu'ils établirent toute l'éducation littéraire, de 
telle sorte que, dans leur plan d'btudes, l'instriictiori est 
un moyen, et l"education, la fin. 

Les Pédagogues du XVI" siecle n'avaient pas la pensée 

d'envisager l'enseignement à ce point de vue élev6, le 
seul vrai. Dans les Universités e t  les collbges libres, on 
faisait presque complbtenient abslraclion de la religion ; 

elle entrait dans le programme classique quand elle pou- 
vait e t  comme elle pouvait, heureuse d'occuper la der- 
niere place, lorsqu'elle parvenait à en avoir une. Le 
maître ne se croyait obligé ni de former le cœur du dis- 

ciple, ni de le pénétrer de ses devoirs, ni de l'instruire de 
sa foi. Et ainsi l'homme destiné, au sortir de l'école, à 

avoir un rang dans la sociét6, y entrait le plus souvent, 
ignorant ce qu'en conscience il etait tenu de savoir. Plus 

ces avortements de l'éducation se multipliaient, plus IF, 
niveau chrétien des nations tendait à baisser. 

Le législateur de la Compagnie de Jésus vit le mal et 
assigna le reméde : en tête de son programme pédago- 
gique il plaça la religion, et dans ce programme la pre- 
m i h e  étude fut celle du Catéchisme. 

L'usage du Catéchisme, sous cette forme é16rnentaire 
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et concise que nous lui connaissoris, rie remonte pas au- 

delà du concile de Trente. Avant ce concile, on instrui- 
sait et on avait toujours instruit les enfants et les igno- 
rants dans la connaissance de la religion ; mais c'est vers 

le milieu du XVI' sibcle que se répandirent ces prEcis 

simples et méthodiques, rédigés par demandes et par 
réponses, et cuntenant en peu de mots tout ce qiic le 

fidEle doit croire et  pratiquer. 
Le premier en date des catéchismes coniposks à cette 

époque, au nioins parn~ii ceux qui son1 restés, est celui 
du Bienheureux Pierre Canisius, imprimé pour la pre- 

niikre fois en 1554, douze ans avant lii  piibliciit on tlii 
catéchisme du Concile de Trente. 11 parut d'abord sous 
le titre de Srinznza rlocti-iuz cIwistian;tl; puis l'niitciir en 

donna un abrégé intitulé purvus Catecl~isnzzcs catl~u2ico- 
mm, que le P. Georges Mayr traduisit en grec pour l'usage 

des écoliers 1 .  Beaucoup de co1lè.ges adoptérent cet abrdgk, 
entre autres, ceux de la province de France où il fut 
oficiellerrieril rriai~iteriu par une ordonniirice de 1503 du 

R. P. Clément Dupuy, provincial à Paris : u Cntechismus 
P. Canisii iri scholis retinebitur ? )» Le collhge de 

1. Solwell (Bibliotti. script. S. J . )  complc jusilu'h 137 J h i t c s ,  
qui publifirent des c:atCchismcs en divcrscs langues de 1st à 1667. 
En France, Edmond Augcr destina aux cni'ants son catéchisrnc gi-cc- 
latin. Le paruus catecl~ismus du 1'. Canisius fut traduit dans prcsqiic 
toutes les langues. 

2.  Dlss. bil~l. nat .  fonds lat. nouv., no 10,989. Visilatio collegii. 
I'arisiensis à R. P. Clcrnenlc Dupuy, provinciali, an. 1593. 011 lit dans 
le Mernorial dc ccttc visite : « Catalogus dierum qu.ibus docetur crite- 
chisrnus. Omnibus diebus Dorniriicis, exccplis tribus (I'almarum, Resur- 
rectionis, Pentecostcs) et iis in  quos incidit publica supplicatio, vcl 
feslum aliquod Xti I P ,  aut Bæ Virginis, omniumve Sanctorum. Diehus 
item fcstis aequcntibus docetui : S. RIathcei, 24feb.; f e r i a 9  posl Pacha ; 
SS. l'hilippi e t  Jacohi, l a  ni;iii; Barnabn,  11 jun.; J. B a p t i s t ~ ,  24 jun. ;  
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La FlBçhe le fit imprimer dès 1605, en grec et en latin 1 ,  

et le P. Chastellier, pour se conformer à l'ordonnance, 

toujours en vigueur, du P. Dupuy, imposa cettc nou- 
velle Bdition à toutes les classes de grammaire et 
d'humanités. Chaque samedi, les régents le faisaient 
rBciter en latin au commenc~~nie~ i t  de la classe du 

soir 2 ,  ils l'expliqunient k la dernière demi-heure 3.  

Rn qiirilriPme , le catéchisme grec s t l rvni t  de texte à 

la prélection du proksseur.  Le samedi s o i r ,  pendant 
la répétition qui suivait le souper, (( k s  prr'fets t m t  
de qzlurtiers que de cha7nh.e~ conmztnes, devnirrzl 
employer le t e m p s  de la r6pétition a instruire les enfants 
de l e w  cntéchisnze, et cles atltres devoirs de leur wli- 
gion. .. Si cela ne se peut faire le samecly, dit l'horaire, 
il fmr l rn  pwndre  pour cela le dinzunche, ail quelque 

autre jour de la sen~uh le  4. Les regles du professeur de 

rhétorique ne font mention ni de l'explication, ni de la 

r6citation di1 cntéchismc, mais une  ordonnance dc 1585 

Petri et Pauli, 29 jun.; M. Magdalenle, 42 jul.: Jacobi ap., 43 jul.; Lau- 
rentii, 10 aug.; Bartholomcei, 24 aug.; D~onisii, 9 oct.; Lucæ, 18 oct.; 
Simonis et J u d d ~ ,  28 oct.; Marlini, 11 nov.; Andrea, 30 nov.; Thorne, 
21 dec.; Stephani, 86 dec.; Joaririis cvang., 27 dcc. 

u C ~ t e r i  dies festi ornitluntur. Dowliir ver0 à quadrnnte post oc- 
tavarn usque ad noriarri . a 

1. Petri Canisii, Socictatis lesu lhcologi, catecliisrnus gwco-latinus, 
nunc iterum in gratiarri studiosz jureiitutis, operi  cujusdarn cu eâdtrn 
Societale editus. Flexiz, apud Jac. RezB, 1605; pclit in-%i ou in-31, 
pp. 191. 

2. Ooctriria chrisliana in classibus praisertim grammaticte, vel eliarn 
in aliia, si opus si1 ediscatur ac  rncinoriter recitctur (Hat. Stud., reg. 
corn. prof. class. inf. reg. 4.). 

3. Rcg. 22 prof. hum., prof. siip. clnss. gram. et prof. mcd. et inf. 
class. 

4. Voi r  aux Piéces justific~ti~les, no IV.  
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lui fait un devoir de l'expliquer 1 ; le Ratio, dans les 
regles communes, lui  rappelle qu'il doit nième le faire 
rkciter, s'il en est besoin, si opus sit 7,  enfin l'ordre dzc 
jour dupensionnat prescrit aux Préfets des quartiers et 
des chambres de l'enseigner aux rhétoricirns 3. 

L'étude de la religion et des devoirs qui en découlent 

est fondamentale ; le Catéchisme est donc dans l'Institut 
la base de l'enseignement, la preniiére chose et la plus 
importante à enseigner. 

11 ne suffit piis d'appre11dr.e a l'enfant ce qu'il doit 
croire et pratiquer; il faut encore le former. L a 1' orma- 

tion morale et religieuse dc l'enfant est l n  grande pré- 
occupation du Jésuite,  le but dominant de tous ses 

efforts ; son unique ambition sera de l'kloigner du mal 
et de le por1t:r au  bien, d'élever son jeune cœur à l'amour 

et au srrvice dc Dieu 4 .  Voilà pourquoi le régrnt n'en- 
seignera rieri qui repugrle à l'hoririêteté ; il pur iliern les 
auteurs qui peuvent être expurgés, il s'abstiendra ahso- 
lumcnt de ceux qui  nc, peuvent 1'Btre à caiist: d r  l'immo- 
ralité de leur contextiire 5 .  En classe, nul auteur profane, 

1. In classe rhctoriccs, doctrina christiana sicut in aliis classibus, 
explicetur, tamctsi otiligandi non sunt discipiiii u t  eam mcmoriter rcci- 
tcnt (Mss. bibl. nat. Fonds lat. nouv. no 10,989.) 

2. Reg. 40 comm. prof. class. inf. 
3. L'ordre du jour apporta une légère modification, 'vers la fin d u  

rnio siCcle, i cet article du rtglement. II dit : Ixs  préfets, surtout 
des bizsses classes, cniployerorit le temps de la  répblition insti,uire 
les enfants dr, leur catéchisrnc. 1) Voir aiix Pièces jual~ficntiues, no IV. 

4. Reg. cornm. prof. class. inf. sa, 61, 'il, 81, 911, 10a. 
5. Quod attinct ad libros ïiurnanioriim Iittcrnriim latinos vel gra3cos, 

abstineatur ... a b  eis juverituti pralegeridie, in quibus si1 aliquid quod 
bonis moribus noccre queat ; nisi prius à rebus, B verbis inlionc:stis 
purgati sint (P. IV, c. XIV, 5 II). - Ibidem, Dccl. D., § II : Si aliqui om- 
nino purgari non potcrunt, potius nori lcgnntur : nc rcrum qualitas 
animorum puritatem orendat. 
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nul  poete qui porte avec lui la contagion du nia1 Tout 
livre dhshonncî,tc est ahsolumcnt interdit 1. 

Comme la principale infllience sur la vertu des disciplm 
vient du niaîtrc, il importe quc le maître soit un apôtre. 

On ne devient pas apôtre en quelques jours : aussi, a\anL 
d'enseignc:r, il fera deux ans de noviciat rt trois ans  de 

philosophie, et prndnnt ce tcmps de retrnile c t  de trxkdi l ,  

il s'exercera aux verlus solides. Envoyé au  collège pour 

y commencer son cours de régence 7, il y vivra cn homme 
d'oraison et de zèle, ayant uniquemerit en vu?, a\ec la 
gloire de Dieu, le hien dc ses Clhes,  et  faisant en sorte 
que tous piiiçcnt à son 6cole ùcs mmirs  vraiment chré- 

1. Orrini ~ ig i l an t i a  c a ~ e a t  (proviririalis) u l  oriiriino in scholis nostris 
abstiriealur à liùris. .. quibuscumque, qui honcstati bonisque moribus 
nocerc qiieant ( Reg. prov., 3 1 2 ) .  

2. On lit dans le Ilnlio Studioruvz d e  1591, no 72: p. 33 : ci Eorum qui 
philosophiæ aut tkieolocjz aliisvc Socielatis vacaluri sunt, Przpositçs 
proviiicialis ncminem, nisi perrnissii l'rzpositi gcnernlis, a rlocenili 
munerc in clnssibus Granimatica. vel Aumanitatis cximat ; -no i O ,  
1'. 23, Scholis nostris admodum conducibile essel, Kostros (riisi neces- 
sitas aut  aliquorum p r ~ s t a i i s  ingcriium ac doctrina aliud cxigat) ini- 
hum docendi i'accrc ab e i  scholà q u i  uno saltem gradii siiperiores 
scir:rilii siril : e t  quolaririis ad altioreni progredi curri rriagiii parte 
auditorum suorum, prtcscrtim in scholis minoribus; - no 6.2, p. 20, 
Omni ope contendat, ut  quotcumque potcst perpetuos habent magistros. 81 

Ces régles furent mainlenues daris l e  Ratio dklinitif dc 1399, mais 
sous une forme diffkrente : Rcg. Prov 24", 26 a ,  2 9 a .  Inutile d'ajou- 
ter  qu'elles furent rigoureuscmenl observées g La Flèche pendaiit 
toute la durée d e  ce  colkge ; il eii t'ut de m é m c  dans les autres éta- 
blissemenls de la province d c  Paris, si nous en jiigeoiis par les Cnta- 
l o p f s  conservés dans nos archives. Il'après les Stntus (peisonnel du 
collcçc) de La Flbclic quc rious possédons presque cornplbtement de 
1604 h lie, lc jeune jésuite, ses deux annCcs de noviciat et ocs trois 
années de pliilosopliie terminées, est nommé rl!qent. Il commence par 
u n c  classe dc grammaire, toujours par la sixièrrie ou la cinquihne, et  
parcourl successivernent toutes les classes jusqu'h la seconde inclusi- 
vement. Jamais il ne professe deux ans  d e  suite la méme classr. Qiia- 
tre ou cinq ans se  p a s w i t  ainsi dans le cours de rdgence. Lc protes- 
seur  est alors envoye pour quatre  ans  en théologie ; il la fait dans u n  
pensionnat d e  s a  province, par cxcmple, à Louis-le-Grand, à La Fli'rhe 
ou à Uourges, e t  pcridaiil ce Lcmp il est eniployt aux fonctions de In 
surveillarice, ou bien il excrce l'office dc  r0pçlitcur. Vicnt ensuite la 
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tiennes 1. A l'apostolat de l'exemple il joindra celui de la 
parole : qu'il saisisse en classe l'occasion de disposer les 

Ames encore tendres de ses élhves à servir Dieu, à I'ai- 

mer, à pratiquer les vertus qui nous rendent agrkables à 

ses yeux 2 ;  qu'il interprhte les auteurs de manière que 
les écrivains, meme païens et  profanes, deviennent tous 
des prédicateurs de J.-C., c'est-à-dire qu'il ramene tout à 

la louange de la vertu et au blâme du vice, exaltant ce 
qui est conforme k l'honnêteth, et condamnant ce qui lui 
est contraire 3 ;  qu'il soit apdtre, même hors de sa chaire, 

dans les entretiens privés auxquels il ne manquera 

jamais de mêler quelque penske qui puisse servir d'ali- 
ment à la piété chrétienne 4 ;  qu'il recommande forte- 
ment à ses élbves la lecture des livres spirituels, celle 

surtout de la vie des saints, et qu'il les détourne de la 
lecture dcs &rivains impurs 5 ;  qu'il fasse précéder et 

troisiéme année de Probatim ou de noviciat, suivic des vœux soleri- 
nels de ProfPs on des derniers vœux de Coadjuteur. C'est alors que le 
religieiix entre dans une carrière définitive : il part pour les missions 
Ctrançkres ou il rentre dans le ~~rofessorat, soit comme régent dc rhC- 
toriaue. soit comme ~rofesseur de ~ h i i o s o ~ h i e  ou de theulocie. Le 
rtg;nt 'de rhétorique; apres dcux O; trois ans d'enseignement, passc 
dans l'administration, ou devient vrofesseur de philosovhie. uuis de 
théologie, professeur.ou h i v a i n -  Quelquefois ii se voue la vie 
au professorat, magiolri perpetui. Ceux aui restent le plus longtemps 
dans l'enseignement sont les professeurs de théologie et de mathema- 
tiques. Voilà, d'après les Slatus de La Flkehe, la marche régulière, 
fidèlement suivie. Les exceptions sont trés rares. 
Le Jwenat  (cours dc rhCtorique après le novicial) ne se trouve ni 

dans les Catalogues de Belgique, ni dans ceux de  la province de Cham- 
pagne. D'après les Catalogues de la province de Paris, cetle inslitution, 
établie dans cette province en 1692, s'est maintenue jusqu'cn i704 seu- 
lement. A l'exception de ces quelques années, les recherches que nous 
avons faites nous portent à croire qu'il n'y a pas eu de  luudnat en 
France aux xviie et xvii~e siéclcs. 

1. R ~ t i 0  Stud., reg. l a ,  comm. prof. class. inf. -2. Ibid, reg. 1.. 
3.  Ratio docendi, cap. i ,  art. 3.  
4. Rat. Stud., reg. I n  et 61, comm. prot. class. inf. - 5. Ibid, reg. 83. 
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suivre la classe de la prihre 1 ; qu'il ait soin de faire 
rkciter et d'expliquer le catbchisme, qu'il exhorte souvent 
ses'enfants à la pribre, à la frkquentation des Sacrements, 
à la pratique des vertus, it la fuite du pbch6 et des mau- 
vaises soci6tbs ; enfin qu'il prie souvent pour eux 2. 

Dans les regles pour les Externes, on decouvre le mEme 
esprit de Dieu, le meme souffle apostolique, l'alliance de 
l'instruction el  de l'éducation : en m&me temps qu'ils 

s'appliqueront B l'étude des lettres et des sciences, ils 
s'adonneront B la pibté et h la pratique des vertus chrh- 
tiennes 3 .  Chaque a n d e ,  ii la rentrée des classes et à 

PAqnes, le Préfet général des classes leur lisait cette 
regle, la premikae de toutes, il l'expliquait, puis il leur 

recommandait l'obbissance, le silence, l'assiduité aux 
offices religieux, aux catkchismes et aux sermons, les 
œuvres de piét6 et de charité, la congrégation, la con- 
fession mensuelle 4 ; il leur prescrivait d'éviter les mau- 
vaises compagnies, les liaisons malsaines, les rkunions 

et les spectacles dangereux, les lieux suspects, les lec- 
tures pernicieuses, toute parole et tout acte contraires à 

l'honnétet6 5.  Le rhgent en classe, le confesseur au saint 

tribunal, le prédicateur en chaire, le directeur dans la 

congrdgation revenaient sans cesse sur ces graves recom- 
mandations pour en pknktrer l'esprit des enfants et les 
faire passer dans les habitudes de leur vie. 

Les pensionnaires étaint l'objet de soins religieux 

1. Ibid., reg. 3.. 
2. Ibid., rPg. 4, 3, ?a,*, 10i. 
3. R e g t h  txiernorum audiiorum Socitlalis. Reg.  l a .  
4. Ibid., reg 8, f?, i fi. 
5. Ibid., rep O., 111, 49, 13, 
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m o r e  plus grands e t  plus actifs. 11 cst vrai que le 
Rutio, spécialement rédigk en faveur de l'externat, 

n'a pas trace pour eux de régles particiili&res ; néan- 

~rioins, ses dispositions si larges peuvent leur convenir, 
et lcs Recteurs de  colléges se sont t.oujours inspirés 

(les regles des externes pour la direction des inter- 
nats. Elles ont servi surtout à la rédaction des règles des 

pensionnaires par le P. Laurent Maggio, rbgles suivies 

d'abord au collége de Clermont, puis a la Fléche et dans 
presque tous les autres pensionnats de l'Assistance t lc 

France 1. 

Elles ne sont point connues ; nous les livrons aujour- 

d'hui pour la première fois au public, telles que nous les 
avons copiées dans le cahier des visites au coll?ge de 
Clermorit, à l'exception seulement de quelques usages, 
qui ne furent point adoptés en dehors de Paris. 

A la rentr6c dcs classcs, lc Principal filisait aux prn- 
sionnaires une lecture publique de leurs regles ; il les 
faisait relire chaque mois a u  réfectoire, et elles restaient 

afficli6es sur une pancarte toute l'annke dans les quar- 
tiers et dans les chambres. Sur une seconde pancarte, se 
trouvait l'Ordre du jour  2. 

1. Visitatio collegii Parisiensis facta pcr R. P. Laurcntiurn Maggiurri 
anno Domini i W .  

Heaula: convictorum collegii S .  1. - Ces rfiglcs cornprenncnt trois 
chapitres : 

CAP. 1. Qu$ ad universam collcgii disciplinam pertinent. 
CAP. II. Qua: ad pietalem e t  litteras speclarit. 
CAP. III .  QUZ ad valctiidinem, recreationern ct  rerurn cxteinarum 

curarn attingurit. 
3. Curent przfecti describi regulas convictorum et ordinem collcgii, 

quam in cubiculo afixarn servabunt, ut  iis quide novo admilti~ntur, c t  
inlcrdum ctiarn iis, qui dclinquunt, co legcnda tradant, dabuntquc 
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L n  première réglc des pensionnaires rappelait & 

l'élève le but que se proposaient ses parents en le 

rricttnnt au pensionnat, et la  pensée des Maîtres en 
l'y recevant, à savoir, faire de lui un  jeune homme ins- 
truit et vertueux. Tl devait par conséquent se conformer 

enlibrement à la discipline et à l'enseignement du collhge. 
Puis venaient les plus importantes recommandations 1 : 

opcram ut omnes probi! intciligarit. - Ut h z c  (regulaz convictorum) 
meliiis ohscrvari possint, juverit singiilis mensihus in ctrnaculo scmel 
ea lcgi, nec non in sirigulis cul ) i i~~l is  in tabclh descripta proponi. 

1. RECUL$ C O ~ ~ V I C T O R U H  COLLEG. S. d .  1. Quicumque in contubcr- 
nium noslrornrn convictorum admittcntur primum omnium intelli~arit 
parentum vcl eorum quibus curz  suat rnentcrn esse, ul si~nul cum lit- 
teris virtutum ornamenta s ; t i  comparent. 2. Quamobrem ad collcgii 
disciplinam e t  inslituta, totos sesc conforment, q u : ~  certo siùi pci'sua- 
dcbunt, pra:ter ccrtam eorum in littcris ac bonis moribus inslilulio- 
nem, aliud nihil prcestarc. 3. l n  superiores nc przccptores suos pm- 
fectosque omncs eo sint officio ac reverentig, quam ratio postulat, 
atque ingcnuos ac vcrecundos se cxhibeaiit, debitum illis honorcm dc- 
ferant, parcanlque non obloquendo, aut ullam conlemplus vel aversi 
nnimi siçnificationem dando. 4. Ea inter illos bcnevolentia tribuendis 
miituis obsequiis eluceat, quâ inter convictus socios, studiis pares, 
amore gcrrnaiios esse par est, nullurnqiie irridcant, aut ullo modo vc- 
xent, quin potius impcrkctioncsmutuo tolerent. 5. Cnusquisque, cuni 
mane, dùm h somno cxcilatur, tum aliis horis sine morA ad locum ad 
quem vocatur se coni'erat, nec quisrluam sine Primarii facultatc in cu- 
biculo siibsistat. 6 .  Ut intcrnam sic et externam rnunditicm in vestihus, 
libris ac  ciibiciilis scclcntur, omnia suo loco servent, nec abjecta ncgli- 
gant, nihilque apparcrit in comà vestibusque dissolutiim, inurbanum, 
aut parum rnodcstum. lticirco ab  inconsideralis sernionibus et cachin- 
nis omnique petulantib siùi magnopcrC cavcant. Quæ ad exteriorem 
hominerri pcrtirierit i r ~  pucris excolantur, ut facicm liaheant nitidarri, 
vestes tùrn interiiis, tiim extcriùs rnundas, integras bencque composi- 
tas; et idcircb curent przfecti u t  pueri quotidiE nianus et faciem ab- 
luant. .... ut in corum locis, libris, vestimentis, aliisque rchus, miindi- 
Lies ac  decentin semper apparcat. 7. Nec domo cgredi injussu Prirriarii 
cuiqunm licebit, nec dorni aut foris colloqui cum externis, prætcr as- 
sueta quzdarri urbariitatis e t  salutationis gratii, sine facultate propi'ii 
przkct i  c,iibiciilarii. Egressi nutem nec extra illnm pernoctent, pran- 
deant, cu:rientur, riisi Prirriario aririuenlc. 8. Nulli et  licebit ad quem- 
quam scribere, ncquc litteras quoquani accipere, nisi facti sibi .? 
pr:ef'ec:lo cubiculario potestate, ne tempus inanibus officiis et scriptio- 
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les pensionnaires doivent se montrer pleins de respect et 

de d6férence pour les Supérieurs et les maîtres, leur obéir 

sans réplique, et ne leur témoigner jamais ni haine, ni 
mEpris. Entre eux, ils seront bicnveillnnts, polis, ser- 
viables, tolbrants, s'aimant comme des frkres, vivant 

nihus conteratur.9. Niillus corum alterius cubiculiim, rnulto minus mu- 
sæum adibit sine sui prcefecti facultate, ncque prius irigrcdiatur quarri 
foras pulsavrrit, eumque qni intus est moncntcm ut ingrediatur, audie- 
rit. Curent præfecti ut sint (pueri) ubique modesti ac berié cornpo- 
siti ..... Ne immoderatum sit (in rccreatione) corum exercitium, neque 
ludus inhonestus aut periculosus. 10. Mané durn surguut, signent se 
signo Sanctæ Crucis, dcindC cum singulari modestia se vestientcs, sicut 
et vesperé diim se exuunt, breves ac tempori accommodatas ad Deum 
preces fundant. 12 .  Feslis dimidiatam horam, reliquis ver0 dicbus 
quadrantem man6 fundendis ad Deum precibus trihuent, similiterque 
vespere ad quadrantem facicnt, ct  quotidianas v i t a  actioncs, juxth 
prescriptarn sibi normarn examinare consuescent. 13. Cum sacellum 
ingrediuntur, primum omnium comniendatum illis crit u t  aquâ lustrali 
frontem aspergant, tùm singulari reverentirl ct pietate Christum Domi- 
nurn ad altarc flexo utroque gcnu revcreantur. 13. Sacrum quotidib 
audient at.tcntb et pi& nullum prorsiis prrttter precarium librum geren- 
tes, niliilquc ex eo legent quarndiu sacerdos elaM voçe loquilur, sine 
consilio praelecti, aut confessarii. u t  Iiberiùs meditandis iis, quæ ex 
sacerdote audient, vacare possint. Dùni verb saccrdos suhmissc! loqui- 
tur aut circa Corpus Christi versatur,orent pro m i v e r s i  ecclesia catho- 
lici, pro surnmo pontifice, aliisque praesulibus, pro rege noslro chris- 
tianissimo ejusque regno, pro Societate Jcsu et hoc maxime collegio, 
pro hæreticorum conversione ac demùm pro animabus in Purgatorio 
detentis. 14. Singulis u t  minimùm mcnvibus peccata confiteantur, illis 
sacerdotihus qui fuerint sibi dcsignati, simulque sacrarn Eucharistiarn 
sument, nisi forte confessario seciis videatur. 25. Distant omnes inser- 
vire sacio, inserviantque suo ordine ; s ta lb  verù diebus catechisnium 
przfectis suis ex rnemoria reci tcnt . 16. Vespertinas prcccs, concioncs 
el sacras exliortationes, lcctionesque quibus locis a c  temporibus Pri- 
mario visum fuerit, cuncti attente audiant, eamque servent in templo, 
quæ chrislianos adolescentes dccet reverentiam. 19. Nullum legent vel 
tenebunt libros, nisi qui ruerint præîeclo approbati, nec eo inconsulto, 
ement aut vcndent. 21. In  cubiculo, suo quisque loco, suas res agat, nec 
alios inturbct, aut ctiam interpellet, ncve curn illis extra rccrcationis 
tempus, nisi præfecti consensu, loquatur. 2%. In  ccenaculo præeunti 
sacerdoti in bcncdictionc mense  ct gratiarum actione respondeant, e t  
ex lectione aut declamatione, quæ a d  mensam habetur, fructum colli- 
gant. 

II 8 
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unis comme des camarades, s'abstenant de toute moquc- 
rie dkplacée, de toute vexation pénible, de toute parole 
injurieuse ou déplaisante. L'ordre, la propreté et la 
bonne tenue sont les signes manifestes d'une âme réglée, 
le naturel réflet d'une Bducalion distinguke : ils y veille- 
ront avec le plus grand soin, évitant dans le langage le 
rriau~ais Lon, dans tous les mouvements du corps le lais- 
ser-aller, dans la toilette la négligence, dans la chambre 
et dans tous les objets à leur usage, le désordre et la 
malpropreté. Ordre de se rendre, au  premier signal de la 
cloche, où l'on est appelé ; défense, sans une permission 
du Principal ou du surveillant, de sortir de In maison, 
de dîner, de souper et de coucher hors du coll8ge, de 

s'entretenir avec les externes, d'écrire ou de recevoir des 
lettres, d'entrer dans la chambre d'un autre, même dans 
une classe, d'acheter ou dc vendre des livres. Ils hitcront, 

en temps de silence, toute conversation, tout bruit de 

nature à troubler l'ordre et la tranquillité, et, en récr6a- 
tion, les jeux déshonnêtes et dangereux, tout ce qui 
serait contraire à la hienséance et aux honnes mœurs. 

Pour les devoirs envers Dieu, le  rbglement entre dans 
les détails les plus pratiques ; il parcourt successivement 

les exercices de piété de chaque jour, la sanctification 

des Dimanches et des fbtes, la frequentation des Sacre- 
ments. Nous en avons-parlé assez longuement dans le 
chapitre précédent. 

011 recommande aux pensionuaires de  se lever et de se 

coucher modestement, de penser à Dieu et de se signer ; 
de faire le matin, aprks le lever, les jours ordinaires, un 
quart d'heure d'oraison, et les autres jours, mie derrii- 
heure ; d'examiner leur conscience d'après la methode de 

saint Ignace, le soir, pendant un  quart d'heure, avant le 
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coucher ; de faire lc signe de la Croix avec de l'eau bénite, 

en entrant j. l'église, et d'adorer ?i deux genoux avec res- 
pect et piéti: le Trks Saint Sacrement ; d'assister chaque 
jour à la Sainte Messe avi:c dévotion, de n'avoir k la main 
pcndant le saint Sacrifice que le livre de priércs, de ne 
pas lire quand le prétre prie à haute voix, mais de médi- 
ter sur les paroles liturgiques, de prier principalement 
de la Consécration au  Pater pour l'Église, pour le Pape, 
pour lcs évêques, pour le roi trés chrétien, pour la 

France, pour la Compagnie, pour le collkge, pour \a con- 
version des hérétiques, et enfin pour les hmes @i souf- 
frent en purgatoire. Les Blkves se confesseront au moins 
tous les mois, et feront la sainte Communion, si  toutefois 
le co~ifesseur n'en décide autrenicrit 1 ; ils apprendront 
tous à servir la Messe, e t  la serviront chacun à leur tour ; 
ils assisteront fidélement et avec attention 5 tous les 
exercices de piétk, aux sermons, lectures pieuses, exhor- 
tations. Au r6fectoire1 ils rhpondront au benedicite et aux 
grAces, et ils s'efforceront de tirer un fruit spirituel de 
toutes les lectures et d8clarriations qu'ils y entendront. 

Toutes ces prescriptions n'ont plus aujourd'hui le mé- 
rite de la riouveaut6 ; elles l'avaient dans les premiéres 
années du dix-septihne s iMe,  et  l'honneur en revient 
auxdisciples de saint Ignace. Peu 2 peu, elles pénétrè- 
rent dans beaucoup d'établissements catholiques, et de 

1. rc C'est une loi parmi les pensionnaires de se confesser et dc com- 
munier une fois tous les mois ... Mais on a la consolation d'cn voir 
communier un grand nombre tous les huit jouis; et la regularité de 
leurs mœurs  autorise leur dévolion. Chacun doit suivrc en ce point 
le conseil de son directeur. a (Règlements pour   messieurs les penrion- 
naires, par 1e P. Croizct. I r e  partir, §XI.) 
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nos jours il n'cst pas de shminnires, pas de maisons reli- 

gieuses d'enseignement qui ne se  les soit presque totale- 
ment appropriées. A ce point de vue, elles devaient trou- 
ver place dans cette histoire. Par le m&me motif, on nous 
saura gré de résumer ici les instructions du P. Maggio 
pour le Principal du pensionnat e t  pour les Surveillants. 
Beaucoup d'ouvrages assurément renferment d'excellents 
préceptes sur ce sujet ; des écrivains de premier ordre, 
profitant des travaux de leurs devanciers, de l'expérience 

des siécles et de leur propre expérience, ont parlé per- 
tinemment des délicates et difficiles fonctions de l'éduca- 

teur, de la façon dont il doit diriger et former des enfants, 

si  différents d'%ge, de caractbre, d'éducation et de ternpé- 
rament. Cependant, bien avant Fleury, Mabillon, Rollin, 

Fénelon, Mgr Dupanloup et autres personnages illustres 
qui ont écrit sur cette matiere, le  Visiteur du collkge de 

Clermont a formu16 en quelques articles trEs courts tout 
ce qui a été dit depuis, fort a u  long, dans des milliers de 

livres. Dans ses iiistruçtions s i  larges, et en m&me temps 
si apostoliques, on sent l'esprit d'Ignace qui les a inspi- 
rCcs, Ic coup d'œil du maître expériment6, la fincsse de 
l'observateur. 

Le Principal doit veiller avec soin à ce que les 

enfants qui lui sont confiés progressent dans la 
piété, dans la  vertu et dans les lettres 1. Tout, dans son 

action, doit tendre à ce résulta1 : fermeté et  douceur, 
exhortations et réprimandes, récompenses et punitions, 

vie exemplaire, rapports avec les inférieurs. Les Préfets ou 

1. Diligenter invigilet ut pueri tiim in pietate christiana cæterisque 
virtutibus, tùm in litteris proficiant (Onicium Primarii, C. 1, 5 1). 
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Surveillants n'ont pas au pensionnat une autre mission 

que celle du Principal, un  autre but, une autre arribition 1 .  

A cette fin, le Principal et les Préfets donneront l'exem- 
ple de la régularité, de la piétd, de toutes les vertus rcli- 
gieuses; ils seront partout et en toutes circonstances, 
graves, réserv6s, modestes, mais affables, simples, aima- 
bles, dévouks ; modérés et  justes dans les punitions, 
calmes et dignes dans les remontrances, prudents et 
sobres dans les conversations, d'une parfaite égalité 
d'humeur ; maîtres d'eux-mêmes , ils ne paraîtront 
jamais colkres , orgueilleux, vindicatifs, passionnés : 
l'exemple est le plus friictueiix des apostolats. Qiie l'exer- 

cice de l'autorité soit tempéré par la douceur, de telle 
sorte qu'on se fasse craindre, respecter et aimer. 
L'Blude des caractbres est d'une importance considérable 
dans l'éducation pour régler la conduite à tenir envers 
chaque enfant ; on dirigera celui-ci par la crai~ite, les 
reproches, les châtiments, et celui-là par l'affcction, les 

encouragements et les récompenses, sans oublicr quc la 

1. Noslri qui inter convictores agunt sæpé cogitent nullam aliam oh 
causam se in eorurn contubernio esse positos, quarn ut  eos in pietate 
et litteris jiivent, ipsisque morem et corporis compositione, rcligione e t  
doclrini, onirii deriique virtutum genere sint exemplo .... Diliçentis- 
sime advertece dcbent ne quid de disciplini institutoque Societatis re- 
mitlanl, ideo ejus regulas orriries, quoad fieri potest, observent. - 
Tucantur suam auctoritatem ergà pueros morum gravitate aliisqiie 
virtulibus, pratisertim hilaritalem el  in vullu rnansuetudinem præ se l'c- 
rendo, et tamen paucis et valdè prudenter cum illis loqucndo. In 
rcprelierisioriibus el  iricrepatioriibus moderatos imprimis sc cxhibeant, 
caveantque diligenter i contiimeliis, e t  impatieritiæ, superbiæ, iracnn- 
diæ, aversionis ariirni, aut  cujusquarri siriistri affectûs significationc. 
Ornnm dent opcram ut siimmâ ciim suavitale auctoritatem suam 
tuentes, ab omnibus anicntur et tiincantur, quod fiet, si studearil pue- 
rorum indolcrn pernoscere, u t  intclligant quinam timorc et rcprchcn- 
sionibus, quinam Senevolentia potius et amore ducantur. 
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bonte et la rigueur ont des limites, qu'il est bon de 

méler en temps et lieu l'indulgence à la sévérité et rkci- 
proquement, de faire succéder & propos l'une & l'autre. 
La répression trempe les meilleurs caractères, comme la 
tendresse assouplit souvent les natures les plus rebelles. 

Qu'on évite les privautés, et qu'on se comporte de telle 
sorte que les enfants comprennent que la gloire de Dieu 
et le bien des %mes sont les seuls mobiles de la conduite 
des Maitres. Quoique la rhgle soit pour tous et que tous 
doivent s'y soumettre, on fera bien cependant d'être 
indulgent pour les grands élèves, d'user avec eux de pru- 
dence, de les maintenir ou de les faire rentrer dans le 
devoir plutôt par la raison que par la rigueur de la loi ; 

toutefois qu'une excessive indulgence ne compromette 
jamais la discipline. Discernons prudemment ce que nous 
pouvons raisonnablement exiger des enfants, et ne leur 
demandons pas davantage; n'allons pas des l'abord en 
desespkrer, ni les traiter avec trop de s6v6rité, s'ils ne 
sont ni aussi pieux, ni  aussi sérieux que nous le désiie- 
rions : sans doute, nous devons nous efforcer de faire 
d'eux tous des hommes honnêtes, mais il n'est pas 
possible d'exiger de tous qu'ils soient vraiment reli- 
gieux. Reprenons en particulier les fautes de faiblesse ; 
distinguons avec soin les fautes qui proviennent de la 
légeret6 de celles qui ont pour principe la malice ; si l'on 
doit souvent fermer les yeux sur les premieres, on ne 
peut tolérer les secondes 1. Défense de frapper de la main 

1. Caveant diligcnter ne sint erga unum quam erga allerum propen- 
siores ; el ita se gerant ut omnes cognoscant eos prEter Dei honorem 
et gloriani, ac puerorum sibi commissorum eruditionem una cum 
pictate nihil quærere. Licet omnibus convictoribus ad observanduni 
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les élhves, de depasser, dans les punitions, la mesure 
fixée par le Supbrieur. Les Maîtres ne fouetteront pas 
eux-mdmes l'enfant, mais il y aura quelqu'un de désign6 
pour cet office, e t  celui-ci ne s6vira contre le coupable 
qu'avx l'autorisation du Principal. Qu'il y ait accord 
parfait de tous les préfcts dans l n  manifire de conduire 
les écoliers : à cet effet, qu'ils veillent à l'exacte obser- 
vation de tautcs les rkgles, qu'ils ne laissent introduire 
aucune coutume nouvelle, qu'ils n'accordent aucune 
disprnse et ne  fassent aucun changement. 11s cxamine- 

ront comment sc comportent leurs é l h e s  pendant les 
exercices religieux ; ils leur feront apprendre par le con- 
fesseur & prier, à se confesser, & examiner leur conscience, 
à entendre la messe ; ils les exhorteront à la confession et 
à la communion fréquentes ; ils leur recommanderont les 
livres di: pikt6 e t  celui dr, Conp+gation, cxigennt qiic 
chacun en ait au moins un : ils ne  les laisseront pas sortir 
dc leur chambre. ni courir par la maison, ni perdre le 
temps pendant les études : ils visiteront souvent leurs 
chambres et leurs meubles pour s'assurer s'ils n'ont ni 
mauvais livres, rii gravures indécentes , ni chansons 

propositæ sint regulæ, EXLXEILY~ tamen ac magna: prudentia: est opus, 
grandiores ratione potius quam surnrno jure in oficio continere. 
Videant nihilominiis omnes ne niinia indulgcntia collobatur collcgii 
disciplina, qu;t! illud tantoper6 apud ornnes cornmendat. Prudenter 
discernant quid mcrito possint h pueris exigere, nec statim putent 
vel de illis dcsperanduni, vel rigidius agendum esse, si qui sint minus 
quam ipsi vellnnt pii, aiit in externo vultu vaniores ; quamvis cnirn 
omriino cavendurn est, ut ornnes sint probi, non debemus tarnen ab 
omnibus exiçerc ut sint rel i~iosi .  Pueros, quos ex infirmiîate dclinquere 
judicant, seorsim reprehendnnt ... sint vero diligentes in disccrnendis 
quæ malitiosé cornmitluntur, a b  iis quæ ex intir[riitate accidunt : ul 
enim hæc sEpe dissimulanda, sic illa nullo plané ternpore sunt tole- 
randa. 
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obscknes 1. - Rien, dans ces prescriptions trés courtes, 

qui ne porte le cachet de la sagesse et de l'expérience ; 
toutes marquent le but que poursuit l'Institut dans les 
collèges, à savoir, l'éducation de l'enfant, éducation 
donnée au nom de Dieu et inspirée par un généreux 

dévouement ; sous une douce et  paternelle surveillance, 
l'enfant doit trouver au pensionnat la priére, l'amour de 

Dieu, l'attachement $ l'Église, la pureté, toutes les vertus 
qui élèvent l'âme, ces nobles et généreux sentiments qui 
portent vers le bien et  vers le beau. Si les e'tudes son1 
classigues, l'édz~cation doit &tre chrétienne; l'esprit divin 

doit animer du mEme soume les Maîtres et les disciples. 

1. Nullum manu percutiant, neque constilutiim a siiperiore in casti- 
gritionibus modum excedant. in pueros ipsi per se non animadvertant, 
sed quibus permissum fuerit ut sine particulari facultale purros flagris 
castigent, hi e t  taritum operâ przsidis, quem ad propria cubicula 
oh eam causamvocahiint, nec tamen non inconsulto Primario, neque 
siepius quam permissurri fuerit ; neque alios quam suos punire cuiquam 
permittatnr. 

In pueris regendis maxime inter se concordes esse studeant, quod 
facile consequenlur, si tum sibi, turn pueris præscriptas regulas dili- 
genter observent, atquc ad cas velut adamussim actiones hac in parte 
suas exigant. Quocirca nullam indurent novam consueludinem, neque in 
regulis dispcnsabunt, aut loea et ordinem ac dispositioncm cubiculo- 
rum mutabunt sine Superioris consensu. 

Observent diligenter quomodo se habeant pueri tempore orationis, 
curentque ut omnes decenter vestiti ad przcationem matulinam 
veniant, et in ea, sicut et  in serotina distinct6 devoteque respondeant. 
Dabunt operam ut singuli A confeçsariis suis modum ritè instituendi 
confcssionem, orandi, examinandi conscieutiam e t  audiendi sacrum 
addiscant, nec non ad crebram peccatorum confcssionem sacramqce 
Synaxim hortabuntur. 

Commendent pucris libros spirituales, atque eum qui sodalitatis in- 
scribitur, curentque ut singuli unum saltem habeant quo suis tcmpo- 
ribus utantur. 

Contincant cos in cubiculis, nec per domum vagari, aut in suis locis 
otiari permittant. Obscœnos au1 prohibitos libros a pueris servari ne 
permittant ; imb eorum loca atque pulpita nonnunquam visitent, ut 
intelligant num illius generis libros, obscœnas imagines, cantiones, 
aut his simile aliquid recondant. 
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Les regles du Ratio pour les professeurs et pour les 
externes, et les prescriptions du P. Maggio pour les pen- 

sionnaires et pour les surveillants forment tout un plan 
d'apostolat. n'on seulement les régents et les préfets out 

l'œil ouvert sur l a  conduite extérieure des élèves, non 
seulement ils veillent à leur instruçtiori religieuse el  à 
l'accomplissement de leurs devoirs dc chrétiens, mais 
encorc ils exhortant, ils conscillent, ils prient ; et, de 
leur côté, les élèves se plaçent et se laissent entraîner 
dans ce mouvement g6néral vers Dieu. Voilà le but 
suprême que se proposent les Jésuiles dans l'enseigm- 
ment, aider le prochain à connaître et servir Dieu; 
niettant la foi et la süintet6 au  dessus de lout, ils doivent 
se préoccuper par dessus tout de la religion et de l'inno- 
ccncr, de leurs éléves ' . 

Mais parmi les moyens d'éducation que nous venons 
d'énumérer, il en est un qui mérite une attenlion parti- 
culière : nous voulons parler des Congvkgations, qui 
furent établies à La Fléche dès las prerniEres annCes du 

collège. 
On sait que le P. Léon avait fondé 5 Rome, au college 

Romairi, vers l'année 1560, la Corigr6gation de la sainte 
Vierge, et que le P. J.-B. Alessandri en avait perfec- 
tionné et corriplété l'organisation. De lk,  cette pieuse 
institution se propagea dans tous les colléges de la Com- 
pagnie, réunissant partout les sujets doués des plus 
belles dispositions pour la science et la vertu. Dans 

l'origine, elle ne s'adressait qu'a l'élite de la jeunesse des 

1. On trouvera dans les Monuments Germanie pœdagogica les 
memes instructions donn6es sous une autre forme par Ics  Pères 
Manare et Mapgio aux pensionnats d'Allemagne, en 1583-86 et en 1595. 
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Bcoles; mais bientôt elle franchit l'enceinte du col- 

lège avec les jeunes gens qui en sortaient pour embras- 
ser une carriére, e t  qui désiraient rester cn cornmunaut6 
de prieres et de souvenirs avec leurs Maîtres ou leurs 
condisciples. Les Congrégations devinrent un lien de 
protection ou d'amitié; elles se répandirent en Europe 
et  aus Indes; elles reliérent dans la meme association 
l'orient et l'occident, les peuples du Midi et ceux du 
Nord. Elles avaient des statuts, des regles et des devoirs 
communs. C'était une grande fraternité, qui s'otendait 

de Paris & Goa, et qui de Rome descendait jusqu'au sein 
de la ville la plus ignorée. Il en existait, composées 
d'ecclésiastiques, de militaires, de magistrats, de nobles, 
de bourgeois, de marchands, d'artisans et de domesti- 
ques, toutes s'occupant de bonnes œuvres 1. )) 

En 1604, deux Congregations furent établies au collEge 

i .  Histoire de la Compagnie de Jésus, par Crétineau-Joly, t. IV, 
ch.111. Ce fut le pape Gregoire XIII qui, dans une bulle datée du 5 dé- 
cembre l%&, reconnut et  approuva solennellement la Congregation 
née et établie au collége Romain' sous le titre de I'Annonciation, et qui 
soumit toutes les Congrégalions à cette Congregation (prima primaria) 
du collége Romain et A l'autorité immédiate du Géneral de la Cornpa- 
gnie de Jdsus. Toutefois N la bulle de Grégoire XII1 ne regardait que 
les Congrégations d'tcoliers Ctablies dans les collégcs de Jésuites. 
Depuis, lcs Papes Sixte V, Clément VI11 Grégoire XV etendirent suc- 
cessivement les faveurs et les privilèges dont Grégoire XIII avait enri- 
chi les Congrégations d'tcoliers, à toutes les Congrégations de pieux 
fidèles qui se formeraient dans les tiglises, maisons-professes, sémi- 
naires et résidences appartenant à la Compagnie de Ic'sus, ou confiees 
a sa direc,tion. Benoit XIV, dans sa Lettre apostolique du 27 septem- 
bre 1748, où il élévc si haut l'cxcellence des CongrCpatioiis, conlirme 
toutes Ics concessions de ses prédécesseurs. Enfin, Ldon XII, par un 
rescrit spécial en dale du 27 mars 1825, les a étendues toutes les 
Congrégations d'hommes et de femmes, érigees ou non dans les églises 
de la Compagnie de Jésus, commises ou non à sa direction. Pie IS, 
par un bref du 10 février 18f3, donné l'occasion du trois centibmc 
anniversaire de la fondation de la Congrégation à Rome, accordait i 
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royal de La Flkche, une pour les externes, dite de la 
Conception de Notre-Dame, et une autre pour les pen- 
sionnaires, sous le titre de l'Assomption de la Vierge. 
On en fonda quelques annees aprbs une I ro i s ihe ,  appe- 
lée la Grande Congréqation, sous le vocable de la 

Pzw$cation de Notre-Dame 1. Les lettres d'affiliation k 

tous les congréganistes qui lui seraient affiliés la faveur d'une indul- 
gence plhière ; et enfin, en 1884, Sa Sainteté Leon XIII leur a accordé, 

l'occasion du troisiéme centenaire de l'approbation de la Primaria 
par Grégoire XIII, une indulgencc pléniére 2 gagner du 5: décembre 
4884 au 3.1 dCcembre 18%. II (Nouveau Manuel des Congregations de 
la Trés-Sainte-Vierge, par le P. J. Anglade, p. 87.) 

Les Con~regations de la Sainte Vierge ont donné l'Église depuis 
leur fondation (1563) un assez grand nombre de Sainls  ou Bienheureux, 
parmi lesquels nous pouvons citer : Stanislas iioslka, Louis de Gonza- 
gue, Jean Berchmans, François de Sales, François Régis, François dc 
Hiéronimo, Léonard de Port-Maurice, Jean-Baptiste de Rossi, Jean de 
Britto, FidEle de Sigmaringen, Crispin de Viterbe, André Bobola, 
Pierre Fourier, Camille de Lellis, François Solano, Alphonse de 
Liguori, Charles Spiriola, Camille Coslanzo, Charles Borromée, elc ... 

a La piCté et le g h i e ,  la majesté du trhne et la gloire militaire, dit 
Crétineau-Joly, se sont associ6s A ces comices; on trouve parmi les 
congrCganistcs les noms les plus illustres de tous les pays. Citons : 
Maximilien, duc de Baviére, les princes dc Bavière Philippe et Ferdi- 
naiid, Sigismond III, roi de Pologne et de SuCdc, le duc de Savoie qui 
fut reçu en 1602 dans la CorigrCgation avec trois dc  ses fils; Wladis- 
las VII, roi de Pologne cl de Suède, et son frére Jean-Casimir, roi, lui 
aussi, de Pologne et de  Suéde, Ferdinand II, roi de Hongrie et de 
Boheme, archiduc d'Autriche, l'empereur Ferdinand III, Jcan IV, roi 
de Portugal, Henri et Antoine de  Bourbon, les princes de Conti et de 
Turenne, Le Tasse, Lamberlini, Bossuet, Fenelon, et cent autres. Les 
plus beaux noms de  France, d'Espagne et de Portugal figurent sur la 
longue liste des eongréganistes. Au XVIP sibclc, la Prirnn Primrrria 
montrait sur ses registres les noms de quatre-vingts cardinaux, dont 
sept furent élevés au Souverain Poritificat : Urbain VlII ,  Alexandre VII, 
Clkment IY, Clement X, Innocent X, Innocent XI et Clement SI. 
Benoil XIV fut aussi congréganiste. Dans les Congrégalions de Vienne, 
Prague et Cologne, on trouve les noms de beaucoup de nonces aposto- 
liques. II 

1. Nous parlerons dans un autre chapitre d'une qualriérrie Corigréga- 
galion qui fnt instituée pour les ouvriers de la ville, et dont l'organisa- 
tion mérite d'etre connue. 
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Rome sont de 1612 pour la grande Congrégation, et de 
1609 pour les deux autres 1. 

Chaque Congrégation avait son Directciir, son Conseil, 
sa chapelle, ses exercices, ses œuvres. 

La Congrkgation des pensionnaires, la premiEre en 
date 2, fut établie par le P. Brossard, l'ancien chancelier 
de l'Cniversit6 de Pont-à-Mousson, dont il a été par16 
plus haut. Après lui, les registres de la Congrégation 
signalent parmi les Directeurs les plus influents les 
Pères François Veron, Nicolas Caussin, Honoré Niquet, 
Pierre de Sesmaisons, Pierre Mambrun, Eticnne Noël, 
Michel Le Tellier, Louis de la Fare, Olivier Ermar, Jean 
de la Roche 3, Amiiblc de In Grave, Jean de Brassnud, 
Jacques de Saint-Remy, François üandillon, Jean Bagot, 
Guillaume ilyrault, Rodolphe du Tertre, Frnnqois Soiicict, 

Jean-Baptiste Geofïroy, tous religieux de talent, de 

savoir e t  de piét6. 

Cette Congrégation se r6uriissait dans une chapelle du 
premier étage pr ts  de la tribune de l'&lise 4. Les sieges 

du Préfet et des assistants garnissaient le bas de la 

1. Sodalitas Parthenia Litteris Romæ datis jura Partheniorum impe- 
travit (L i t t .  a n n .  S. J., an. 1610). 

2. Vix institula B. Virgiriis sodalitas fuerat, curn rnulti çeriere opi- 
busque przstantes et dignitate adscribi militiz sncrae ec:pc:riint, tant$ 
frequcntiL ut zdcs  sodalitii laxanda fuerit (Li t t .  nnn., S. J., an. 1608). 

3. Le P. de la Roche mourut h La Fléche le 10 jiiillct 1718, h l'àge de 
48 ans, aprEs avoir professe la Rhetorique, la Philosophie et la Thkolo- 
gie. Le P. Chauvcaii, Recteur, dans une lettre au P. de Fontenelle, 
datée du jour de la mort du P. de la Roche, disait : « Ce saint Religieux 
fut six ans Directeur de la Congrc'gation des pensionnaires. 11 visilait 
souvent les malades, les prisoriiiiers et  Ics pauvres, auxquels il procu- 
rait de grandes aumones par le moyen de ses congreganistes, qu'il y 
menait, ne manquant jamais d'accompagner ses aumones de saintes 
instructions. D (ArcIl. de la rue Lhomond, 18, Paris). 

4. Voir le plun du col lège.  
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chapelle ; sur les côtks, on voyait quatre grands tableaux, 
qui renfermaient, le premier le nom des congrégnnistes, 
le second celui des dignitaires, le troisieme et le quatrieme 
le diplôme d'e'reclion et d'ufbliution et les indulgences. 
A l'entrée, il y avait un troric pour les pauvres e t  u n  
autre pour les prisonniers. Le nombre des congréganistes 
ne depassa g u h e  cent dix, m&me aux plus beaux jours 
de la Cunfrérie, les enfants au dessus de la troisierrie 
n'étant admis qu'h titre d'exception et comme approba- 
nistes. 

L'organisation, d'apres le filanuale Sodalitatis du 
P. Vcron 1, imprimé B La Flbche en 16i0, nc diff6rait 
nullement de celle des autres Congrégations. La Con- 
grégation était dirigée par u n  Père;  puis venaient les 
dignitaires, à savoir, u n  préfet , deux assista~ils,  six 
conseillers, un secrétaire et  un trésorier. C'était le con- 
seil d'administration. On les soumettait & la r86lection 

1. MANUALE SOI)ILITATIS Beatæ Mariz Virginis, ac Iuventulis uni- 
versa: select8 gyrnnasioriim Societatis Jesu, miraculis dictz sodali- 
tatis illustratum, P. F. Y. S. J. (par le P .  Fraiiçois Veion, S. 1.). Flexia: 
apiid JacohiimRczii, 1810. III-12 dc p .  6.27. -Ce Manv~ le  fut rkimprimé 
,2 Paris, en iG19, h I'usngc du collège dc Clciniont : « Itlanuale sodalita- 
tis Bcatæ Marke Virginis, in domibus e t  gyninasiis S .  J.  toto christiano 
orbe institutz, miraculis dictn sodalitatis illustratum. Parisiis, apud 
Crsmoisy, 1619, in-19. » L'Cpitre dedicatoire est adressée : Perillus- 
tribus Congr&qationibu.s Deipur~e Virginis, et signée : Seruus i n  Cliristo 
et Deipare F .  Y. S.  J.  Dalum Flexiœ, 7 l a r t i i ,  anno 2620. 

Ce 1i:inueE contient les mérnes réglcs qu'on trouve dans le livre 
intitule : Pratique des ~ d g h  d e  la Congrdgution de lu. Sainte Vierge, 
8rigte par autorite du Saint Siège, dans les maisons de la Compagnie 
d e  Jt!sus. Paris, chez Sébastien Mabre-Cramoisy, in-12. Ce dernier 
ouvrage est du commencement du xvriio siècle. Lc P. François Veron, 
ministre cn 2601 au colltge d e  la Fléche, et professeur de Philosophie 
en 1609, est le premier P h  de ce collége auquel les catalogues donnenl 
le titre dc Uirecteur de Congregation. 
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trois fois l'an, aux mois de J a n v i e r ,  de  M a i  et de Sep- 

tembre 1. 

Les c o n g r é g a n i s t e s  n o m m a i e n t ,  à l a  m a j o r i t é  d e s  suf- 

f r agcs ,  l e  prbfe t  et  l e s  assistants ; ceux-ci ,  de conce r t  avec 

le Di rec t eu r ,  choisissaient l e s  conseillers, le secrétaire 2 
et le t rkso r i e r ,  et i l s  c o m p l é t a i e n t  la liste des d ign i t a i r e s  

par l ' ad jonct i lm de deux s a c r i s t a i n s ,  d e u s  cho r i s t e s  et 

deux portiers. 

1. Nous lisons dans les Heures a l'usage des dcoliers, extraites en 
partie du Manunle Sodnlitatis imprime A la Flbche : u L'élection du PrCfct 
qui se fera de trois en trois mois, sans qu'on puisse le conlirmer en 
charge que dans un pressant besoin, se fera 'de cette maniére : Les 
principaux Officiers et les Conseillers, étant assemblés, donneront dans 
un billet les noms des trois Congréganistes qu'ils jugeront devant Dieu 
les plus dignes. Aprés ce choix fait dans un conseil particulier, tous 
les Congréganistes s'étant assemblés, iront chacuii selon son rang et 
sans se rien communiquer, donner leur sufkage, en mrttan t le pois 
qu'on leur présentera dans un des trois boeles exposées sur l'autcl, et 
dont chacun est distingué par le nom d'une des irois personnes 
choisies dans le conseil. La pluralité des voix fixera lc choix et si le 
nombre des suffrages elait égal, on recominenccra l'élection. D 

~(Aprés l'dlection du Prkfét on ajoutera aux dcux aulres noms qui res- 
teront les noms de dcux autres Congrc<ganistes, dont le conseil aura 
fait choir. Tous les Congréganistes A qui on donnera d e u z  pois retour- 
neront aux sullrages pour créer les assistants. Avant L'élection on 
recitera le Veni Creator, ct aprés on chantera le Te Deum. N (Ileutzs fi 
l'usoge des dcoliers qui étudient dans les colléges de  la Compagnie de 
Jbsus, et spCcialemerit de ceux qui sont admis aux Congregations 
Crigées d;ins les rri&nes maisons en l'honneur de la Sainte-Vierge.) 

8. (( Le PrCkt est obligé par sa charge de veiller au bon ordre, et 
de contribuer A L'édification par son assuidité, sa modestie, sa ferveur 
A approcher dcs sacremcnts, en un mot par une conduite irréprochable. 
Les assistants n'y sont pas moins engagés, comme étant chargés de 
l'aider cn son office. 

<(L'emploi de Secrétaire consiste 9 tenir compte des registres, A y 
ecrire le nom des CongrCganistes et  du jour de leur réception et à 
signer les lettres patentes. 

« Les Conseillers qu'on suppose étre choisis entre les plus anciens 
et les plus vertueux se trouveront aux consultatioris, et veilleront sur 
la conduite d'un certain nombre de Congréghnistes, qu'on confiera i 
leurs soins. u 
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Le Conseil gouvernait la Congrégation, statuait sur 
l'admission des candidats, sur les dépenses, sur la répar- 
tition des aurriôries, sur toutes les questio~ls d'intérbl 
génkral ; il fixait et organisait les œuvres dc charité. 

Tout relevait du Conseil. A la chapelle, il occupait une 
place à part. 

Chaque digrlitaire trouvait les rbgles de suri eniploi 
dans le M a n u d e  Sodalitatis. Les regles n'entraînaient 

aucune obligation sous peine de péché, ~riêrrie v h i e l ;  
elles protégeaienl contre l'arbitraire et perpétuaient les 
bons usages. De leur observation dépendaient l'honneur 
et la prospkrité de la Corigrég a t '  ion. 

La Congrégation se composait de deux éléments prin- 
cipaux, de congréganistes et d'approhanistes. Les appro- 
banistes assistaient aux ruunions hebdomadaires et aux 
fêtes ; ils n'avaient pas droit de suffrage, ils ne pouvaient 
étre klevas à aucune charge. Aprbs un temps d'épreuves 
plus ou moins long, le Conseil les admettait à pronon- 
cer l'acte de cons6cration à la sainte Vierge. Cet acte 
n'était ni un vœu, ni un engagement sous peine de péché, 
mais une simple promesse, promesse sérieuse engageant 
d'honneur celui qui la faisait. On prononçait l'acte au 
pied de l'autel, au  moment de la communion, à l'une 
des fêtes solennelles de l'année. La consécration pronon- 

cbe, on devenait congréganiste; le PrUet prksenlait 
le nouvel élu au  Directeur qui le déclarait reçu au  nom 
de la Congrkgation et l'exhortait à Ctre Edùle à ses regles 
et aux pratiques de l'association ; puis il lui remettait le 
h3anztule SodaZitatis. Le nouveau corigr8ganiste faisait, le 

jour de sa réception, une offrande à la Congrkgation ; on 
inscrivait son nom avec ln date de la réception sur un 
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grand registre, et avant son depart du collége, on lu i  

délivrait un diplame, qui portait en tête une petite gra- 

vure en taille douce de l'Asso7nption, et au dessous la 
formule de la consécration & la  Sainte Vierge, telle 
qu'elle se rtrcj te aujourd'hui. Le récipiendaire signait la 

formule; et aprhs la formule se trouvait l'attestation du 

Directeur, du Prhfet et du SBcrEtaire. Le cachet de la 
Congrégation, au  bas du diplôme, représentait une 
image de la Vierge entourfx de l'exergue : (( Sigillum 
Congregationis I). M. V. Convictus Flexiensis 1. 1) 

1. Voici le modéle du d i p l h e  delivre 2 l'externe Jean Bizardihre, le 
6 Janvier 1739 : 

Sancta Maria, blater Dei et Virgo, ego Jonnnes Biznrdiére, te hodié in 
Dominam, patronam et advocaiam eligo, firrniterque statuo ac propono 
me nunquam te derelicturum, neque contra te aliquid unquam dictu- 
rum au1 factururn, neque permissurum u t  2 mcis subdilis aliquid con- 
tra tuum honorem unquam agatur. Ohsecro te igitur, suscipe me in 
servum perpeluum ; adsis mihi in omnibus actionibus meis; nec me 
deseras in hora mortis. Amen. 

Flexiz, in sacello, sodalitatis Beatæ Virginis die 62 mensis Januarii 
anno MDCCXXXIX. 

Manu m e i  obsignavi, 
Joannes BIZARDIERE. 

Anno Domini MDCCXXXIX die 68 mensis Januarii, peractis de more 
solitis omnibus experimentis, ad hanc nostram Congrcgationem, sub 
titulo Beatæ Virginis sine labe eoneeptæ, erectam in collegio Flexiensi 
Societatis Jcsu, el  Primaria? Rotnanœ aggregalam, rilé admissus fuit 
Jonnnes Risnrdiére, natus annos... E schola seeiind8. In ciijiis rei fidem, 
nos sodales et ego Joannes Franciscus Blondeau, pracfeclus ejusdem 
Congregationis. hoc illi testimonium manu nostrâ subscriptum ac 
sigillo Congregalionis nostræ munitum, dedimus. Flexiæ, in sodaliiio 
nostro, die Oa mensis Januarii. 

Przfectus : Joannes Franciscus  BLONDE.^^. 
Secretaiius : Simon GU~LLONNEAU. 

Al. Fr. Xav. nE LAUSAY, S. J. 
cjusdem Sodalitii Director. 

Le d i p l h e  des pmsionnaires etait le meme, excepte qu'il portait en 
téte une Assomplion, tandis que celui des externes avait une Immncu- 
Ide-Conception. 
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Ln CongrBgation des Externes ou Petite CoagrCgation, 

sous le vocable de 1'1nzmacz~Ze'e-Conception, avait la 
même organisation que celle des pensionnaires. Cepen- 

darit, iridépenclante de celle-ci, elle formait une Confré- 
rie à part, ayant son gouvernement, son action propre. 
Directciir, conscil, réi~nions, chnpellc, miivres de chn- 

rité, tout était séparé. Elle se recrutait parmi les éléves 
de seconde, de troisiénie et de quatriéme, e t  se réunis- 
sait dans Urie chapelle, situBe au  rez-de-chausske, prés 
de la grande sacristie de l'Église, dans le batiment qui 
unit I'Églisc à ln bihliothéque. Citons, parmi ses direc- 
teurs, les Pères Pierre Lallemnnt, Pierre lleslan, Jean 
du FIaldc, Joseph dc Tournemine, Robert Galteron, Louis 

de Villiers, François Gandillon, Georges Viald, Jacques 
Longueval, Bertrand-Gabriel Fleuriau, François Paris, 
qui pendant vingt ans dirigea cettc réunion, et  enfin 

Étierine Biludon 1, qui la gouverna dix-sept ans et en fut 
le dernirr directeur. 

La Gral& Conpe'gation, qui tenait aussi ses réu- 
nions dans la chapelle des externes , se composait 
d'abord des rhétoriciens, des philosophes et  des théo- 
logiens externes , puis des ecclésiastiques, des éche- 
vins, des Membres du Présidial, des Messieurs de l a  

haute sociétk de I n  ville. C'était la plus nombreuse. Pen- 
dant prés de 50 ans, elle a inscrit dans ses registres les 

i .  (1 En peu de tcrnps, écrivait le P. Le Yavasscur, le jour de la 
mort du P.  Uaudon, ce Père fit changer la Congrégation de face et au 
lieu de la Ifigérelb si naturelle aux enfants, il y répandit un air de 
sagesse et de piCt6 qu'on aurait adrnirC dans lin noviciat de religieux, 
et il y forma nombre d'excellents sujets pour L'Efglise et pour la Com- 
pagnie. 1) (Lettre du  P. Le Vavasseur au P. Le Hoy, a Pontoise, de  
La Flkche, le 20 déc. il%.) 
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noms des hommes les plus remarquables de La Floche : 
On se faisait un honneur d'étre merritire de cette Congré- 
gation. Le P. Louis Cellot en fut le premier directeur 1. 

Ceux qui ne connaissent pas ces pieuses associations 
de la Sainte Vierge, se demandent souvent ce qu'on peut 
bien y faire; ils n'en comprennent ni le but, ni l'utilité, 
quand ils n'y voient pas une association prohibée, quand 
ils ne soupçonnent pas un dessein coupable dans cctti? 
idée d'enchaîner des individus par un lien religieux, de 

les unir dans une communauté de prieres et de bonnes 
œuvres. Rien de plus simple cependant et de moins 
inoffensif qu'une réunion de congréganistes : (( On y lit 
des livres de piété ; an y entend la parole de Dieu ; on y 

fréquente les Sacrements ; on y apprend faire l'oraison; 
l'on y récite l'office divin ; on y fait des prieres publiques 
et  parLiculi&res ; on s'y excite mutuelle~nent et par paroles 
et par exemples à la pratique de toutes les vertus; on 
y fait, si l'on vciit, des aiimt^,nes, que les Confréres por- 

tent eux-memes aux pauvres honteux, aux prisonniers et 
aux malades ; on y apprend à faire de temps en temps de 

1. Nous trouvons dans les catalogues de la Compagnie de Jésus, 
parmi ceux qui après lui ont dirigé cette Congrfigalion, les Péres 
François de Saint-Remy du Pin, François de la Barre, François du 
Fresne, René de la Bruybre, Robert Groust et Joseph de la Pilletiére, 
qui pendant plus de 45 ans en fut le directeur. Le P. Charles Caignard. 
qui fut pendant 30 ans, de 1678 k 1709, préfet des classes h Ln Flhche, 
fut queQe temps chargd de cette Congrkgation. C'est lui qui fit 
paver YEglise en marbre. Le dernier directeur de cette pieuse rbunion, 
avant l'expulsion dc i7R2, fut le P. Nicalas Percheron, ancien profes- 
seur de philosophie, de physique et de  mathématiques aux colléges 
Louis-le-Grand et Henri IV. Né en 1674, il moiirut A La Flèche 
vers 1761. Nous trouvons dans les Mmoires de Trduoux quelques 
articles signes dc lui sur divers sujets scientifiques. Lcs mernes 
Mt'rnoires lui attribuent les Nova physictt. erpe~irneiltnlis iizstru- 
menla. 
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saintes retraites pour régler sa vie,  et  pour se p r é p a r e r  

ch r6 t i ennemen t  h une bonne m o r t ;  en  un mot, on y 
apprend à servir Dieu ,  h obéir ii s e s  supérieurs, à s'ac- 

qui t te r  d e  t o u t e s  l e s  oh l iga t ionç  d'un p a r f a i t  chrétien, ii 

rempl i r  l e s  devo i r s  de s o n  etat e t  de son emploi, a aimer 
son p rocha in ,  à l'assister dans toutes ses n é c e s s i t e s  cor- 
porelles et sp i r i t ue l l e s .  Voilb,  dit le P. C r a s s e t ,  ce celé- 
bre  Direc teur  d u  xvrr" sibcle,  la f i n  de toutes les Congré -  

ga t ions  et les b o n n e s  muvrcs q u i  s'y p r a t i q u e n t  1. )) 

Les  Congrégan i s t e s  d e  La F l h c h e  a v a i e n t  leur réunion 
ordinai re  de chapelle le m a t i n  du dimanche et des fk t e s  

chômées ,  les p e n s i o n n a i r e s  h s i x  heures e t  demie 2, l e s  

externes un peu p l u s  tard. A p r h s  la r é c i t a t i o n  de l'ofice 
d e  la Sainte Vierge, on entendait la m e s s e ,  on cornrnu- 
niait ,  e t  le D i r e c t e ~ r  d o n n a i t  des avis ou adressait quel- 
ques pa ro l e s  d 'édi f ica t ion  3. 

1. Histoire des Congrégations de Notre-Dnme, t?r;pees dans les mai- 
sons des Jemites, par le P. Jean Crassct. - Paris, 1694. 

2. On lit dans le Règlement des pensionnaires : 
(( En hiver et  en et6 - Les Dimanches et les jours de fête ou il y a 

Congrkgalion - les pensionnaires se levent à six heurcs. Au petit 
coup avant six heures et demie, on tinte pour la Congr6gation. A six 
heures ct demie, l'office de Notre-Dame jusqu'k sept. A sept heurcs, 
sainte messe. n 

3. Le P. Veron se pose celte question trés importante dans son 
Manuale sodalitatis : 

(( QUE plurimum facere possint ad bonarn sodaiihtis administratio- 
nem. 1) 11 rbpond ainsi : 

« Quatuor pertinere videntur ad bonarn sodalitatis generationern. 
i u m  est si Officiales crebro inler se convcniant agantque de recta soda- 
litatis, tum gencratim, turn in propriis ac peculiaribus rebus progres- 
sione. Pum si sodales singuli in certas classes distribuantur, quorum 
singulas Oficialcs singuli inler se partiantur, ut constarc possit c1u3 
quisque diligentii partibus suis satisfaciat. 3um Si non multi nimis 
et plusquam decct, facilius admittantur. In mulliludine enim multa 
snpé conlusio, et qui facilc et cito admittuntur, facile etiam rcfri- 
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, Chaque Corigrégation avait trois fktes patronales 1. I;ne 
des plus populaires était celle des saints Anges que lcs 
congréganistes Fléchois célbbraient au  mois de mars. P d s  

de fêtes sans dkorations,  chants, illuminations : on y 
déployait une grande pompe. - Les congréganistes en 
faisaient les frais. Cn usage très curieux à mention- 
ner : dans la grande Cor~grégalion principalement, le 
discours des jours de fkte était parfois prononce par un 

corigrkganiste, en beau latin, composk par lui ou par 
son professeur ; c'était une vive et chaleureuse exhorta- 
tion. Le P. Petau nous a conservé quclqucs discours, 

qu'il fit déclamer par ses 6léves dans ces réunions 
intimes, aux fktcs de la Purification, de l'Annonciation et 
de l'Assomption 2. Souvent une piéce de vers latins en 
l'honneur de la Sainte Vierge, récitée par un Congréga- 
niste, remplaçait le discours latin ; les jeunes orateurs se 
montraient peu satisfaits de cette faveur accordée aux 

poetes, d'autant plils qiic ceux-ci en abusaient, 5 ce qu'il 
semble, et  qu'une fois maitres de la position, ils se per- 
mettaient de condamner l'éloquence 2 un trop long 

gescunt sodalitatis exercilia coriveritusc~ue negligunt. 4um Si amis sin- 
gulis sernel anirnorurn et sodalilalis, insigni ritu et preparatione insti- 
tuatur rcnovatio ; qua sese ornnes confessione præmissi e t  commu- 
nione, Beatissirnæ Virgini prorsùs oiferant. 11 

i .  Sunt tria quotannis ternpora totidem attributa Sodalitiis. (Dyon. Peta- 
vii orationes. 

2. DIONYSII PETAWI ORATIOYES. 4 .  De sacro Annunciationis rnysterio 
ac B. Virginis laudibus, oratio prima. eodem ilIo die ab sodali pnrthe- 
nico dicta. - 2. De ejusdern B. Virginis laudibus, oratio secunda, ilIo 
ipso Annunciationis die in Parthenico sodalitio ab uno e sodnlibus 
dicta. - 3. In B. Virginis sanctissimarn Purificationern, oratio terlia, in 
sodalitio Parthenico eodcm dieabuno 6 sodaliims dicta.-4.Dc cjusdem 
B. Virgiriis Assumplione, oratio quarta, ipso die in Parlhciiico sodalitio 
ab 1. P. II. U. dicla. 
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silence 1. Un public dblicat était toujours invité à ces 

pieuses solennités, où Virgile et Cicéron eurent long- 

temps leurs entrées libres, où ils se firent entendre sou- 
vent et avec plaisir. L'oraleur, s'adressant aux invités, 
les appelait (C viri ornatissirni, gravissimi ; )) il disait 
plus modestement aux congrégariistes, (( sodales çharis- 
simi, amantissimi n. 

Outre les Dirnançhes et les jours de Etes, il y avait 
messe, le premier lundi du mois pour les çongréganistes 
défunts, et le dernier sarriedi, à l'occasiori de la distribu- 
tion des saints du mois suivant ; messe également le jour 
de la mort d'un membre de la Congrégalion. Le Jeudi- 

Saint, dans chaque Congrégalion, lavement des pieds de 
rioiizc pnuvrcs, auxquels on fitisitit ensiiitc iinc aumône 
en mémoire de la Cène et de  In  Passion. 

Ln charit,é des congr0ganistcs s'étendait aiix Pauvres,  
aux Prisonniers et aux Maludes des hôpitaux. 

Le sccrétairr, dc chaqiic, Congrégation inscrivait sur un 
registre le nom, l'âge, la demeure des pauvres à assister, 

1. ])ans un discours latin, prononcé daris une réunion de congrésa- 
nistes le jour de la Purification, le jeune orateur d h t e  ainsi : ri  Ecquid 
esse c a u w  dixerim, ornatissimi viri, cur  hic celebrandis Virginis 
magna. solemnibus sola tanidiii facullas ascita sit poetica ; oratoria, 
tanquiim niula, an silcntio daninata conticescat ? Ndm cum sint tria 
quotannis ternpora totidcm altributa sodalitiis, quibus oficiurn probare 
suum utraque possct, c t  vero antca solerot; a m i s  abhinc aliquot, pulsa 
loco cessit soluta q u ~  dicitur numcris oratio ; neque quidquarn istic 
est præleiquarn carmen auditum. 

(( Recti: hoc secusne factum sil, nihil disputo. Credibile est cos qui 
sic instituerurit, auditorum lenociriio vo1uj)tntique serviisse, qure major 
ide0 vcrsihus inessc vidctur, quam ex rhctoricæ præceptis apiè licct, 
elrganterque con:posilo sernioni ... Oratoria vcro dictio cum per sc 
gravis est, ac serin : tiim quolies ad res pias tractandas ac divinas 
adhibctiir, voluptaria illa e t  lucato nitore picta refugit, sola veritatc 
contenta. ii ( D .  Patav i i  orntionfls, oratio 111.) 
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leurs moyens d'existence, le nombre d'enfants de chaque 
famille. Beaucoup de pauvres étaient visités 5 domicile, 
les autres venaient à tour de rôle au collége et au pen- 
sionnat, prendre leur part de la distribution qui se faisait 
tous les jours, après le dlner, de pain, de viande, dc 
légumes, de fruits. T.cs restes du collége allaient 5 la 

Grande et à la Petite Congrégation des externes ; ceux 
du pensionnat, B la Congrégation de l'Assomption. 
Cette derniEre était incontestablement la mieux partagke, 
les restes de la table des pensionnaires étant plus abon- 

dants. Le rriiriistre du pensionnat et celui du collége 
donnaient tous les jours à chacune des Congrégations un 
lot de provisioris, et le PrBfet, ou, h son défaut, uri des 

assistants, avec quelques congréganistes, faisait aux 
pauvres la distribution. Les externes nécessiteux, - or1 

en comptait beaucoup - étaient inscrits au nombre des 

pauvres, mais on les servait à' part, plus largement et 

plus convenablement. Souvent on payait leur loyer, on 
leur fournissait l'habillement, le chauffage, tous les livres 
de classe. Le Pr6fct dcs clnsses ct le  Principal dasi- 

gnaient aux congréganistes les externes à secourir. Cette 
œuvre de charité était une des plus intéressantes. 

Les visites à. domicile, à l'hâpitni et  R laprison, avaient 
lieu les jours de promenade. 

Les congr6gnnistes les faisaient par groupes, sous la 

conduite de leur Directeur. Les externes visitaient aussi 
les pauvres, en compagnie d'un camarade plus %gé et sûr. 
Aux indigents, on portait avec l'aurriône qui soulage la 

misére, la parole qui console et  fortifie; on apprenait 
aux enfants In priére ct le catéchisme, on préparait les 

retardataires à la premiére communion ; on s'efforçait de 
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ramener a Dieu les pécheurs, surtout les hérétiques. Les 
Conferences de Saint-Vincent-de-Paul ne devaient se 
fonder que deux siécles plus t a rd ;  mais nos jeunes 

apôtres en avaient l'esprit et le zhle, ils en pratiquaient 
les œuvres. Les annales du collége racontent des traits 
admirables de charité. Les habits usés, le linge et  les 
chaussures hors de service Ctaient religieusement recueil- 
lis, réparhs aux frais des Congrégations et  distribués 
aux pauvres. Externes e t  pensionnaires rivalisaient 
d'ardeur dans le dévouement et la g6nerosit6; aussi 
comptait-on peu de familles indigentes, à La Fléche 
et dans les environs, qui nc fussent visitées ; on évitait 
seulement les maisons où l'on ne pouvait pénétrer sans 
scandale. 

Pour la prison, n'y entrait pas qui voulait. Un Pére 
avait Ir, titre de Visiteur oii de Prédicateur des prison- 
niers 1. Il choisissait dans les deux CongrCgations de 

l'Assomption et de la Purification des étudiants d'élite, 

en gknéral des élkves de philosophie et  de théologie, 
qu'il chargeait de l'enseignement du catéchisme deux 
fois par semaine. L'exhortation rempla~a i t  quelquefois le 

catéchisme. Cette charge de cat6chiste était fort recher- 
chce. Les catéchistes n'allaient jamais à la prison sans 
se munir d'un peu d'argent et  de provisions : ils étaient 
la bonne providence des prisonniers. 

1. Dans les anciens Catalogues du Collkge d e  La Fléche, nous trou- 
vons 3 la suite des noms des PP. Charles d u  Breil, François Diaz, 
Amable du Frktat, Louis de la Fare, Charles d e  Lormois, Joseph 
Qucntin, Antonin Poncct, Louis l o r e t ,  etc ..., les dénominations wi- 
varites : [I Yisit. carc., Visit. carc. detent., Exhort. carc. det. 11 Le 
P. Henri Millet fut, pendant dix ans, et le P. de Lormuis, douze ans, 
visiteur des prisons. 
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Les visites à l'hôpital avaient un intérêt particulier 1. 

A notre bpoque de délicatesse excessive, en France 
surtout où l'administration s'est substituée à la charité 

daris les asiles de la souffrance, nous corriprerioris difici- 
lement, nous condamnons peut-btre certaines pratiques 

de &le auxquelles se livraient les anciens congréganis- 
tes. Ceux de La Flèche ne  portaient pas seulement 
l'aumône i~ I'hApital, ils s'y faisaient servilelm ctes 

mnlades : ils balayaient les salles, faisaient les lits, 
servaient et  soignaient les membres souffrants de J.-C. 

Ce spectacle élait de toutes les sernairies. 
Nous avons parlé du grand serviteur de Dieu, Jean 

Roussard ; membre de la Grande Congrégation, il eri fut 
un des plus zélés. (c S'étant mis, est-il dit dans sa vie 
mnniiscritc, dc, la célbhre Assemhl& ou Congregation (le 

Messieurs les prêtres ou gens du palais, qui s'appli- 
quaient dans I,a Fléche à quantité de  bonnes aiivres, 

il s'y trouvait trés assiduement aux instruclions qu'on y 
faisait. Toutes les seniaines, il allait prêcher et faire de 

petits discours aux prisonniers. ... . S'étant insinue dans 
le cœur de plusieurs ecoliers de bonne maison, et les 
ayant gagnBs par scs mnnibres douces, honnetcs, il les 
menait avec lui visiter les pauvres et les  nal lad es, et 
les excitait à les assister de leurs aumônes. 1) Les jours 

1. Les Pbres, nommés d'office aunUniers de I'hbpital, portent sur 
les catalogues quelquefois le titre de  utv i t rws ,  uiszt., xmodo~h . ,  plus 
souvent celui de  confesseurs, corife.\s. xenodoch. En 1670, quatre Peres 
sont nommés confessnrii i n  xenodochio, les P P .  Amable du Frklat, 
François Bh-ard, Adrien Molard, Guy Chauvet. En 1662, Ir: P. Geor- 
gcs Viald a le titre de concioiiator et cntechistn rn xenodochio. 
(Voir les Cntnlopes dt: ln Pro!,ince de Frirnce, personnel de La 
Fléche.) 
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de promenade se passaient en ceuvres de charité, et cela 
ne suffisant pas à son zkle, il y consacrait une partie 

de ses nuits. M. l'abbé de la Planche, chez lequel il 

habitait, le prenait pour compagnon dans ses courses 
npojtoliques. (( La nuit, dit le rrianuscrit, ils allaient 
ensemble par les maisons visiter les pautres honteux et 
les malades, leur portant de l'argent, des habits et 
jusqu'g de la viande 1 .  )) 

Le jeune Guillaume Rufin 2, né à Laval le 14 jitn- 

vier 1657. entra, élkve de troisihrric, dans la CongrCgation 
de l'Immaculée-Conception, le jour de la I'entecbte 1671, 

et y fut le modele de ses condisciples par sa piété, 
son travail et  sa charité. Souvent en prière dans sa 
chambre, où il s'était fait un petit oratoire, il aimait 
encore tous les jours, quürid il en avait lc temps, à faire 
un pPlerinügc à Kotre-Danie dcs Vertus 3, ou k venir 
s'agenouiller au collège, devant l'image de la Vierge 
miraculeuse de Montaigu. Henri IV avait fait don au 
P. Jean Chastellicr de cette pieuse statue, qui fut placée 
dans ln chapelle de Congregalion des externes 4. 

1. La vie d u  vCn6rable serviteur d e  Dieu, messire Jean Roussard, 
prCtre. 

2. La r ie  de Guillaume Rufin, congréganiste, tirée dcs .Ann.nles de 
la Congregation de La FlSche. Vannes, chez Christ. Galles, 1722. - 
Cette vie fut composée par le P. Henri-Joseph Gassot, qui professa la 
grammaire et les humani th  ti La F l k h e  d e  1670 à 1675 et connut 
Ruifin les quatre ans qu'il passa à La Fléche. 

3. La chapelle d c  Notre-Dame dcs Vertus etait bilie à une retite 
distance de la ville; elle existe encore à l'extrémité 0. N. O. d e  la 
ville. 

4. Sicherniensis Dcipara: zdituus (Montis  kcuti vulgo Marianum in 
Belgio saccllum nuricupant) saci'am ipsius Diva? cffigicm dolatam è 
quercu Partheniis illic miraculis nobilem, ad Christianissimuin regem 
Henricum IV sua huic Flcxiensi collegio donum iriiserat. Ab eo açcep- 
turn rcx piissirnus qua est optirni in nos voliintatc pulcherrimo san6 ct 
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De l'argent de ses menus plaisirs, Rurtin faisait trois 
parts : une pour l'embellissement de la chapelle de 
Congrégation, une autre pour son oratoire el  ses livres; 
la troisi&me, et la plus abondante, pour les pauvres. La 

dcrnikre annto dc sa vie, il se refusait souvent lc nbces- 

saire pour donner plus largement à ceux qu'il appelait 
les am6 du bon Dieu. Une partie de ses promenades se 
passait à l'hôpital, où il servait les malades et les Cdifiait 
par ses entretiens et des lectures pieuses; le reste du 
temps, il visitait ses pauvres. (( O n  rie peut dire, écrit ho11 

historien, avec quelle éloquence il préchait les pauvres 
et  les inalades. Il rechcrchait dc, pr6fércnce les plus 
nécessiteux, il leur achetait et apportait des provisions. n 
Un jour, il apprend qu'on a saisi le lit d'une pauvre 
fvmme : il va la trouver et lui remet une forte somme 
pour le retirer. Une autre fois, il rencontre un paubre 

nu-téte, grelottant de froid : il lui donne son chapeau. 
A dix minutes de la ville, il dhcouvre un malheureux 
abandonné et  souffrant horriblement d'un cancer a la 
langue : plusieurs fois par semaine, il le visite en secret, 
il se  fait son infirmier, il le convertit. Sans un de ses 
camarades, confident de ses pensées et de ses bonnes 
œuvres. les anges seuls auraient connu ce beau dévoue- 
ment. 

La piété et la charitk ne nuisaient point h ses études; 
car, chez lui, l e  devoir passait avant les œuvres de 

pictatis et humanitalis exemplo ad nos transmisit. Erit igitur, dum hoc 
sigillum exlabit, et nostræ in Deiparam r~ligionis æternum; et in 
Christianissimum regem observantiæ incitamentum (Litt. nnn. S. J.,  
an. 1W). - Cette statue est conservéedans l'église de Saint-Thomas, à 
La Flèche. 
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surérogation. Laborieux, intelligent, se faisant un scru- 

pule de dérober une minute au travail prescrit, il occu- 
pait dans sa classe un des premiers rangs. 

Dieu cueillit de bonne heure ce tendre fruit, mûr 
avant le temps. Au mois de juin 1674, sur la fin de sa 
premiEre année de philosophie. il tomba gravement 
malade. Ses souffrances furent horribles, mais sa patience 
inébranlable et sa  ferveur angélique. <( Toutes les souf- 

frances que j'endure, disait-il, sont bien peu de chose 
pour Celui qui a versé tout son sang pour moi. » Et 
cette $me énergique, au licii dc, dcmander a Dieu de 
diminuer la puissance de la douleur, le priait de l'aug- 
menter : (( Augmentez, augmentez, Seigneur, mes souf- 
frances ; mais aussi augmentez ma patience, a z q e  dolo- 

rem, auge putientiarn. » 

11 renouvelait souvent son acte de consécration à la 

Sainte Vierge avec une touchante piété, et, pendant ses 
longiics heures d'agonie, on l'entendait murmiirer ces 
consolantes paroles : Suscipe nze in seruunz perpetzium, 
nec nze deseras i n  horâ morlis. Parfois il disait : Mater 

Dei, mrrnenlo mei! In te, Do mine, speravi, n o n  confun-  
dur i n  æternzcm; ou bien : Salve Regina!  ... Illos tzios 
oculos ad nos converte. 

La Sainte Vierge lui apparut deux fois durant sa mala- 
die, et lui apprit le jour de sa mort. Le 21 juillet, un de 

ses amis qui le veillait, croyant que sa derniere heure 
Btnit venue, se disposait à prévenir son confesseur : 

Pas encore, lui dit le malade, je mourrai le jour de la 
fête de ma bonne hlErc. )) La veille de l'Assomption, le 
Directeur lui demanda s'il désirait recevoir le lende- 

main, dans la matinée, le corps de Notre-Seigneur. a Ce 
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serait trop tard, reprit-il; je ne serai plus en Btat de le 
?dire comme il convient ... J'irai voir demain au  ciel le 
triomphe de la Sainte Vierge. )) A minuit, on lui porta. la 

Sainte-Eucharistie : (C fites-vous prêt à partir, mon 
enfant? lui dit le pr0tre. 13 - (( Oh! oui, Inori PErc, 
répondit Guillaume ; prions Dieu et  Eotre-Dame pour 

cela. 1) 

11 communia, puis il entra en agonie, et  il mourut, 
ilne heure apres midi, les noms de J h u s  et de Marie 

sur les lévres, le Crucifix à l a  main, le regard levé au 

ciel. 
Suivant le désir qu'il en avait exprimé, on mit sur sa 

poitrine, en l'ensevelissant, la formule de Consécration k 

la Sairite-Yierge signée de sa mairi et les lettres testirno- 
niales de sa réception. Les Congréganistes de l'lmmacu- 
lke-Conception et de la Purification l'accompagnhrenl à 

sa derniére demeure, le cierge blanc à l n  main, et sur sü 

tombe on grava ces parolcs : 

Cui se in sodalitio devovcrat 

Un autre moyen d'action religieuse, moins important 
sans doute que les Congrégations, cependant de la plus 

haute utiliti?, étaient les retraites, qui se donnaierit vers 

le milieu de l'année scholaire, et  duraierit ordinairenient 
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huit jours complets 1 .  Les études étaient alors suspen- 
ducs, toute commiinication avec les parents, mBme Fpis- 
tolairc, absolument défendue, et le temps uniquement 
consacré aiiu exercices spirituels. Ceci se pratiquait 

dans tous les collbges de la province dc France. (( Je 
viens, écrivait le jeune Arouet à son ami Philippe Fyot, 
marquis de la Marche, je viens tout frais moulu d'une 
retraite, tout nouvellenient débarqué du noviciat, muny 
clc cinquante pernions, je viens pour surcroît de conso- 
lations de recevoir votre lettre ... Na solitude de huit 
jours m'apprend à Ctre un peu solitaire : Mais que je 
renoncerais volontiers B cette vie monastique pour avoir 

le bonheur de vous voir 1. .. Si j'avais appris des nou- 
velles au noviciat, je vous en dirais, rriais je n'avais point 
de conirnerce avec le monde. Si je ne vous écris que cinq 
jours npr& qiie votre lettre est arrivée, c'cst qiie je nc 
l'ai reçue qu'en sortant de la retraite. » Cette lettre est  

datée du collhge Louis-le-Grand, 23 mai 1711. D'ordi- 
naire cependant la retraite se faisait plus tôt, dans la 
Semaine-Snintc, et, ni1 sortir dc ces saints jours, on 
remettait au  retraitant un souvenir, où il trouvait résu- 
mkes lcs ohligntions de sa vie d'étudiant. Cc souvenir 
lui rappelait des résolutions prises sous l'œil de Dieu, 5 
la IurniEre éclatante de la foi : il était pour lui un sou- 

tieii aux heures de déhillarice, u n  guide au  rriilieu des 

1. (( C'est tous les ans dans la semaine-sainte, dit le P. Croiset dans 
ie 1f8glement pour I l e s  les Pensionnaires, qu'on faisait la retraite ..... 
Elle produisait les plus grands fruits, e l  l'inddvotion dcs riouveaux 
venusn'allait guère que jusqu'au temps de la prcmiCrc retuaile ( I r e  P. ,  
§ ss.: 
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orages de i'Bme, à travers lcs 6cueils que tout jeune 

homme rencontre sur les flots agités de ce monde 1. 

Les f6tes religieuses ne  contribuaient pas peu aussi à 

développer dans le m u r  des enfants, avec le sentiment 
de la piété, l'attachement à leurs convictions chre- 
tiennes. Rien n'blkve l'&me comme la grandeur et la 
magnificence des cérémonies sacrées I Hien ne fortifie la 
foi, comme la vue d'un peuple pieusement agenouillé, 

don1 la priére monte à Diou ardente et silencieuse I Rien 
ne fait taire la voix étourdissante des passions et n'ap- 
porte le calme de la  paix dans les cœurs agités, comme 
les chants graves et sévkres de la liturgie sacrée, 
comme la voix du prétre, comme tous ccs cris du repen- 
tir qui demandent au ciel, sur les degrés de l'autel, 
grâce et miséricorde 2 !  

1. On trouvera aux Pidces jwtificaliues no Vll.un souvenir intitulé : 
Les fruits de ln retrai te .  II fut donne aux éléves aprés la retraite pré- 
chbe, à La FlCche, par le P. du Plessis, le 29 mars 1754. 

2. Nous n'avons pu découvrir aucun document sur la première com- 
munion 1 La Fleche. Cependant, comme elle se faisait B peu prés dc 
la méme maniEre dans tous les coMges de la Compagnie, nous rlon- 
nons ici, d'après le P. Abram, dans l'tlistoire de l'lhiverritd de 
Pont-à-Mousson, quelques details sur cette cérémonie : 

(( Tous les jeunes enfants habilles de blanc s'assemblaient dans la 
plus grande église de la ville, et en sortaient deux à dcux ayant à leur 
tétc dcs bannières de soie ouvragtes en argent, qu'ils suivaient trés 
modestement dans toutes les rues où ils passaient pour se rendre dans 
l'eglise du coll?gc. Toutes les cloches de la ville sonnaient pendant leur 
marche, et la musique se faisait entendre alternativement arcc un 
chccur de voix qui chantaient dcs hymmes propres a la cérémonie. 

N Huit communiants servaient à l'autel le prl.trc officiant (c'était le 
pCrc jcsuile qui les avait inslruits) ; ils étaient tous bien frisCs et pou- 
drés et ils avaient été choisis parmi ceux qui avaient les plus grands 
chcveux, qu'ils laiscaient flotter sur leurs epaulcs, ct auxquels on m i t  
altach6 des ailes de diffkrentes couleurs; ils avaient ainsi la figure 
d'un aiige. Un de ces petits ministres avertissait et allait chercher 
ceux qui devaient approcher de la Sainte Table : un autre les 
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A La Fléche, les fétes se célébraient avec la plus 

grande pompe, attirant chaque fois un concours extraor- 
dinaire de fideles. La veille des fétes de première classe, 
on chantait en musique les premiers vepres. La moyenne 
des fétes solennelles et ordinaires était de trois à quatre 
par mois 1. 

Outre les Rtes annuelles, il s'en rencontrait d'autres 
de circonstance qui donnaient occasion de dkployer iinc 
solennité exceptionnelle. La prcmibre en date est celle 
qui eut lieu au mois de juillet 163.2, pour la canonisation 

de saint Ignace et de saint François-Xavier : elle a été 
racontée dans un petit opuscule, devenu trés rare 2. 

u Pendant que la guerre est trks échauffée en Guyenne 
et en Languedoc, dit Barthklémy Roger, la magnificence 
est à son plus haut période dans In ville de La Fléche au 
sujet de la canonisation des saints Ignace, fondateur de 
la Compagnie de Jésus, et François-Xavier, religieux de 
la même Compagnie 3. » Cette magnificence était à son 

reconduisait à leur place, lorsqu'ils avaient corrirriunié; uii lroisiénie 
encensait la sainte hostie qu'allait recevoir le jeune communiant: 
cette cérkmonie, qui SC faisait tous les ans, ravissait et mettait dans 
l'admiration tous les assistants. » 

C'est à Porit-à-Mousson que fut inaugurée, vers la firi du X V P  siécle 
oii commencement du xviie, la premidre Communion cn commun. - 
La seconde première Com~nunion eut lieu au collège d e  la Conipagriie 
de Jesus, à Aiignon, comme le constate un document conserve dans 
la maison des Péres Jésuites de Lyon. BientBt cctte pieuse c t  impo- 
sante cCrémonie s'inlroduisit dans tous les coliègcs dc I'Ordre ct  de 
là elle se répandit peu à peu dans les paroisses en France e t  à l'étranger. 

1. Voir, dans Ic chap. précbdcnt, la listc des fétes de l'année. 
2. Le triomphe des saints Ignace de Loyola et François-Xavier nu 

collège royal de la Compagnie de Jésus à La Flbche. A Lii FlCche, 
chez Louis Hébert, imS. 

Tous les détails que nous allons donner sont e n  grande parlic 
extraits de cet opuscule (Y. aux Pièces jusiificatiues, no VIII.)  
3. Ilistoire de  1'Anjou, p. 490. 
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plus hautpériode dans tous les collèges ; cependant (1 le 

collége royal de La Flkche se sentit oblige plus que tous 
5 cdlbbrer avec appareil cette solennité, puisque outre les 
motifs communs, il avait encore celui-ci, qu'il devait se 
rendre plus soigneux et plus magnifique à exkcuter sans 
épargne les volont6s du Roy, à qui il avait l'honneur 

d'appartenir par le titre spécial de sa fondation. N 

Le Roi, en effet, écrivit à M. du Bellay, son lieute- 
nant cn la province, pour l'obliger à tenir la main que  
toul se passât avec la splendeur convenable 1. N 

La c6rérnonie fut présidée, en l'absence de Mgr d'An- 

gers, par Mgr Charles de Lavardin, évhque du Mans, fils 

du marechal de Lavardin, qui avait, en 1607, posé la pre- 
miEre pierre de l'église d u  collhge. 

Une foule d'ouvriers travaillbrent plusieurs mois à 

l'avance pour cctte fête. Paris, Rouen, Tours, Angers, 
Le Mans, Chartres, Falaise, Alençon, Argentan, La Fléche 

et autres villes furent mises à contribution. L'intérieur 

t. Dom Du Bellay V. 1. Per Andcgavcnsem Provinciam Y. S. Pro- 
prafecto. Lrdovicvs Rex. cuni hactenus religiorie peculiari B. Igna- 
tium Socielatis Iesu institutorem e t  B. Francisciim Xaiieriiim simus 
proseculi, quos et specialiler patronos clegimus, et eorum Carionisalio- 
ncm à Sanetissimo L). N. Gregorio XV. ipso Pontificatus evordio pro 
singulari gratia e t  beneficio humilitcr expetiimus : cumquc nostra: 
pcstulationi annuens Summus Pontifex maxima crcremoriii die 12. 
mensis Martii Romæ i n  EcclesiA S. Petri eos in Sanctorum numeruni 
retulerit ; insupcrque concesserit ut quibuscunque in urbibus Domos 
et Collegia habet pmfata Societas, semel ejus Canonisalionis Festum 
celebretur, pleuariam in eum dicm peccatorum rcmissioncm liberali- 
ter indulgcndo : Nos, qui Iiuius Fcsti, utpote per Kos obtenti, pars 
magria surrius, volumus quoque earri sole~nnilatcm quarilo maxiino 
fieri poterit apparatu transigi. Quâ de re  Illuslrem tuam Nagnificentiam 
duximus admonciidam, quatenus id ficri cures in urbe nostri Flcxiâ, 
q u z  ad ditionem tiiani noscitur pertincre. Hoc igilur opus in tiià fide 
reponentes, Deum tibi propitium precamur . 

Dahm Santonibus 2. Maii.  iG-3. 
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et l'extérieur de  l'église d e  Saint-Louis disparaissent 

derrière de riches tentures ; des bannieres, dcs illumi- 
nntions, pliis d e  cent tableiiux 2 l 'huile, de  quatre h douze 

pieds de hauteur,  représentent les principales actions 
des vies d'Ignace et d e  Xavier. Derriére le tahernaele, au 
fond d'une immense arcade, reposant sur six grands 
pilastres, se  détache l'apothéose des deux Saints, que 
sout.iennent des anges 5 genoux. 
- 'routes les rues de l a  ville e t  ln route de La Fléche k 

Sainte-Colombe sont pavoisées, par ordre de l'autorité. 

La f6te doit durer huit  jours : toutes les places de 
l'église sont retenues depuis deux mois. LOS précautions 

sont prises pour prkveiiir les désordres, bviler les acci- 
dents, nourrir la  foule de  curieux qui s'annonce. 

Le 3 jiiillct, l'év6qiie dii Mims dascend nu cullégc 

avec le chapitre de  s a  cathédrale, celui de la cathédrale 
d'Angers et  iina quantité d'cccl6siastiqiicis. Le lendemain, 
JI. du Bellay arrive accompagné d'une partie de la 

noblesse du  hlaine, de l'Anjou e t  de la Tourraine. De 
trente lieues à l a  ronde on est venu fo7~dl.e Iluns 

La Fléche. La Flèche a d@ezlplé ses voisins. On ne se 
p e u t  renzzter duns les rues, tant la presse est pmnde. 

Le Dimanche soir, 24, les fêtes s'ouvrent par le chant 
des vkpres. La niusique est exéciitée par les pliis belles 

voix de Tours, d'Angers et du  Mans. Grand nonzbrc de 

tioles, l'orgue, les comels  d hozqz~ in s ,  les violons y font 

ti qui mieus nzieuz e n  trois chœzws. 
Aprks vêpres, procession à Sainte-Colombe. En tê te  

marche un capitaine de  l a  ville avec une e,scouacle de 

soldats pour faire largue.  Dcrriére s'avance un prieur 

de  l'ordre de Saint-Benoît, étudiant en théologie : il porte 
I I  1 O 
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le grand étendard du collége, entoure de vingt petits 

enfants vêtus en nnycs, branches de laurier ou d'oranger 
à la main. 

Puis viennent, sur deux rangs, lcs dlèves de sixiémc, 

de cinquiEme et dr, quatriéme, prkcddés de trompettes, 
de tambours et de fifres ; les blbves de troisihme, de 

seconde, de rhélorique, de philosophie et de théologie, 
précédés d'une compagnie de hautbois ; les pensionnnires, 
fleurs et élile des meilleza-es maisons du royaume, riçhe- 

ment vhtus, chamarrés d'or et d'argent, toque de velours 
galonnke sur la tête, épée au côté, préçéd6s d'une bande 
de trompettes ; enfin les lrois Congrégations, précedées 
chacune d'une troupe nombreuse de violons et  dr, haiit- 

bois. 
On compte 1250 externes, 250 pensionnaires, 100 con- 

gréganis te~ de l'ilssonzption et 100 de l a  Conccptian. 
Chaque classe, chaque Congrégation, chaque groupe 

dc vingt-cinq pensionnaires a ses guidons, ses hannibres 

e t  ses étendards, aux étoffes les plus variées et les plus 

riches, toutes recouvertes de broderies, d'ornements, 
dïnscriplions de toutes sorles. Sur les bannieres on a 
peint les plus belles scènes de la  vie des saints Ignace et 
Xavier. 

Ceux qui ne portent n i  guidons, ni bannikres, ni éten- 

dards, tiennent B la main des flambeaux de cire blan- 

che, artistenient travaillés. Ils cozîtent j z q d u  six icws 

pièce. 

A la suite des Congrkgations, marchent, toujours sur 
deux rangs, les eççldsiastiques et les religieux. En tête,  
précbdé de tanibours et de fifres, est l e  Principal des pen. 
sionnaires, portant la grande bannikre des deux Saints, 
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assisté de deux Péres et  suivi do vingt Anges parez ù 

l 'advantnp .  TTierinent ensuite, chacun ayant 5 la mairi 
un siipcrbe flnmhcnii, les Capucins, les Récollets, les 
Carmes, les religieux des abbayes de lkllebranche et de 
la Rnissibrc, les religieux [le l'abbaye de l-kntevrault, le 

dergo, les chanoines réguliers des abbayes de Mélinais et 
de Toussaint., puis vingt-cinq hommes qui portent uiri 

brancard de quinzc pieds de liaut sur douze dc large, 
d'ordre corinthien, reposant sur quatre piliers aux 
cymaises, bases et chapiteaux dorks. Aux quatre coiris 

sont les vortus cardinales, de g r x d c u r  naturelle, avec 
leurs symboles ; au  milieu, Notre-Scigneur bénit Ignace 
et Xnvicr, hurrililcirieril prosterriCs ; au tlessus, dans le 

dônic, Dieu le Père contemple soli fils, et autour de son 
t r h ,  quatre Anges ébendent les bras pour couronner 
les deux Saints. L!: brancard est de cire blanche, les 
figures également, mais toutes richement habillées 

d'6toIYes de soie, garnies d'or. 
Les religieux de la Compagnie de  Jésus, le clergé des 

kglises cnthi:dralcs d'Angers et du Mans, lc lieutenant du 

Roi, le Maire, les membres du Présidial et de l'klection, 
les fichevins, toute la noblesse des provinces envi- 

ronnantes; fernient la marche et  escortent l'évêque d u  
Mans : ils portent, les uns des bannieres, les autres des 
flambeaux, d'autres, les reliques de saint Placide et de 
silinte Messi~ie, eriferm6es dans deux inagnifiques châsses. 
Le P. Claude Chambon, recteur d u  cullège, est au pre- 
mier rang, une bannière a la main, et précédé d'un 

corps de mzisiqzle de cinguantê voix, de cornets d ho21- 
pins et de violons. 

« Je laisse h penser 1:i grande miiltitudc dc, pcuplc qui 
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suivait. Ce qui est de plus merveilleux r n  ceci, est qu'en 
une si grande presse, l'on entendait point de bruit, la 
dkvolion et  l'estonnement ayant fermé la bouche des 
spectateurs. )) 

La procession est de retour à neuf heures. (( A l'en- 
trée de l'Église, chacun est saisi d'une sainte horreur, 
tarit pour le br:l orneme~it d'icelle, que pour la rriultitude 
innomhraùle des cierges qui y sont allumés : janiais 

nuict ne fu t  mieux esclairée. Et sitôt entr6, on entonne 
le Te Dezim, où toute la musique et  instrumenls qui 
avaicnt paru cn la  procession se joignent avec l'orgue. I) 

Le lundi, 25, grand'messe pontificale chantée a trois 

chœurs. A l 'issue de la messe, distribution générale de 
pain blanc k tous les pauvres. A deux heures, Mgr du 

Mans-prend la parole, et CI. monstre à ce coup ce que 
peut iinc grande kloqiiiinc~t: en une personne de sa qualité 
et doctrine : il tient une heure et  demie son auditoire si 
artentif, que vous eiiisiez dit qu'il ne  venait qiie d'entrer 

en chaire. Le soir, Mgr du Mans et  hl.  du Bellay souplient 
au réfectoire des Péres, et  y entendent les louanges des 

Saints prAchbes en quatorze langiies, chasque prkdica- 
teur ayant pris une de leurs vertus à descrire. )) - Aprés 
le souper, f(iu d'artifice dans lc, parc. (( Les trompcttes, 
clairons, tambours, fifres, hautbois disputent avec les 
arlifices à. qui se fera. le mieux entendre. L k  poëtr, a la 

voix assez forte pour vaincre ce bruit, et  déùiter qur:lques 
vers latins. II 

Le mardi matin, dans la salle des actes, grande dispute 

théologique. 1 sur la y d c e ,  principe de toute sainteté, 

4 .  Lcs dcux profcsscurs dc TiiCologie Claicnt Ics PP.  IIonord 
Nicquct ct Etiennc Noi'l. 
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sur lepéché, objet des victoires des bienheureux, enfin 

sur cette question palpitante d'aülualité : Le p;ip: peu-il  
errer en la canonisation des Saints 7 Dans l'aprés-dîner, 
représentatioii des deux preriiiers acles d'urie tragédie 
en vers latins du P. Louis Cellot, professeiir de rhSto- 
rique 1. Le héros de la piéçe, Chosroës, est uii Roi de 

Perse qui a bon nombre de crinies sur ln conscicrice. 11 

a assassin6 son pEre, pour s'emparer du trône, P L  il n 

persécuté les chrétiens. Saint Anastase est au nornhre de 
ses victi~nes. Conformi:nie~it niix ils drninatiqiies du 
temps, c'est I'oricle dc ce saint personnage qui ouvre 
la piéce et annonce que la justice divine va s'appcsnntir 
sur le cruel moriarque. Et, en eLïet, aprEs diverses péri- 
péties, celui-ci est assassiné à son tour piir un de ses fils 

qui le ftit altacher à un  poteau 2.  

Dans la soirée, les pensionnaires font l'auniône d'un 
pain blanc à tous les pauvres qui se préserilc~il : ils en 
distribuent plus de mille. A huit heures, beau feu d',ir- 

1. On lit sur la premiére page du programme : 
Quod feliciter evenire velint 

S. S. Ignatius de Loyola et Franciscus Saverius 
Societatis Jesu 

Patroni novi indigetes, novi Rrgis regniqiie 
Christianissimi protecloirs. 

Flos regiæ jiiventutis delihatiis, Trngzdiam 
Chosrhoëm 

Ab Hcraclio victurn, a Syroë interfecturn 
Dabit i n  thealrum Henricæum 

Ad celebraridam festivis ludis eorum consecrationis 
Merrioriam. 

43. Theâtre des J e s i d e s ,  pur 1.:. Boysse, p. 337. Aprés la piéce, distri- 
bution des prix, donnés par M. de Uclin, dont Ic fils aind, le jcune du 
Bourp, a reniporlé le prcmicr prix de théme grec. 
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tifice, a u  Pré-Lumeau, offert par les messieurs de la 

ville. 
Le mercredi matin, séance publique dans les classes rie 

philosophie, de physiqiie et dernathém:itiqiiesl. Ici, joiites 

philosophiques, lk, curieuses expériences et problbmes 
intéressants. Les auditeurs interrogent, discutent. Toiit 

se fait en  latin. Les theses sont imprimées sur satin, 

grand in 4". Les physiciens ont représenté au haut d u  

programme, Ignncr, et Xavier offrant B Notre-Scignciir et 
à la Vierge le cœur de Ilenri I V .  Sur la pancarte des logi- 

ciens, Ignace est porté au Ciel par les mains de la Picté 

et de la Doctrine : la Piété est k droite sur i i r i  char erilevé 
par deux cygnes, la Doctrine à gauche sur un chiir tiré 
par deux aigles couronnés ; l'hdrésie et l'igriorariçe 
tombent à la renverse sous les roues des chariots. Le 

programme des mathérniilicicns montre Ignncc et Xnvicr, 
le premier en Europe et le second dans le nouveau 
monde, soutenant de leurs niains le globe terrestrt:, leur 

doctrine el sainleté aynnt entpêclk sa m im.  
Le public n'est ni moins nombreux, ni  moins int6ress6 
la séarice dm liunianistes. Dans la vaste cour carrke des 

pensionnaires, le long des classes, au  rez-de-chaussée, on 
a dressé une immense galerie couverte, de style corin- 
thien, coupke de distance en distance par lin grand por- 

tail dcvingt pieds de large sur  trente huit de haut, et 
richement décorée à l'intérieur et à l'extérieur. Drape- 

ries, étoffes, lis, roses, larmes d'argent, étoiles d'or, 

1. L e  personnel de 16.33 compte quatre professeurs en philosophie : 
le  P. François Gandillon, professcur de mktaphysique, Ic P. KoSl 
Clénard, professeur dc logique, le P.  GuiIlaunie Jordan, professeur dc 
physique et le P. Philippe Simon, professeur de mattiérnaliques. 
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caeurs de clinquant, emblérnes, tabkaux, slatues, tout est 

semé à profusion. Les statues des -4nges et des Siiints, 

sont mêlées h celles de Mars et di: Pitllas, les statues de 

Charleniagne et de saint Louis 5 celles des rois de Chine, 

d'Ethiopie et du Mexique ; à côté de la PiétA ct de  la 

Doctrine, on voit Hercule au berceau étouffant deux ser- 
pents, Hercule rnontmt par lin chemin rabotciix, J1r:rcule 

portant une peau de lion sur  le bras, I-lercule soutenant Ir, 

Ciel sur ses épaules. Ilercule est la figure d'Ignace, dont 

la vie, brillante au dbbut, puis périitente et laborieiise, a 

triomphé du Démon et  conquis la couronne des élus. 

Igriace est représenl6 sous les eriihlémes les plus sirigu- 
liers : sous la forme d'un @il a u  milieu d'un grirnti suleil, 

A. hl. D. Cr.; d'un miroir sur  une table, omnibus onmicr; 
du mont Etna qui jette incessamment du feu ; d'uiie 

tortue daris sa carapace, eriviro~iriéc de dards dirigés 

contre elle, tutissinzzls insons; d'un arbre qui distille de 

son écorce bless6o une liqueur c~ribaurriée, frngruns 
nzihi sudor ab ictzi ; d'un porc-epic entre deux chiens qui 

lc, veulent inordre, intcgrilas subcluclt (IO i c t u ;  d'iine 
vigne q u i  &tend ses branches sur  le monde entier, inzple- 

bit  propaqine t emis .  - Xavier, c'cst l'aigle qui monte a u  

ciel, I'eponge dans la grande mer  1, le lys au milieu des 

épincs2, la fournaise ardente de  laquelle sortent deux 

dards, l'un dirigé vers le Ciel, L'autre coritre uri liori 3. 

Nous ne mentionnons que quelques ernhlémes, mais le 

norribrc en est prodigieux ; le coll8ge i~irriiiit les talileaux 

1. Satis est ncc Satior. 
2. Florct in ndvcrsis. 
3. Ab hac pctunlur. 
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embléinatiques et les multipliait outre mesure, souvent 

avec peu de goût. 
Toutes les scBnes de la vie des deux saints Jésuites 

sont reproduites sous niille figures syrnboliyues. Le chro- 
niqueur, qui les 6numére avec complaisance, termine 
ainsi s;i longue énumération : (< Ces piéccs etaient de  

couleur de cirage, comme toutes les métopcs, acanthes et 
grotesques, qui erivironnaient Iciirs cartouches, sur uri 
fond de grisaille et le tout travaillé diligemment par un 
grand nombre des meilleurs peintres qu'on avait pu recou- 
vrer des provinces voisines, qui rie voulant céder l'un à 

l'autre en leur art, faisaient paraître des postures hardie$, 
des carnations fort ~ialurelles,  dos coloris trBs vifs, de 
riches draperies, des ombrages si à propos, des rehaus- 
s e m e n t ~  si clairs qu'ils démentaient le naturel et faisaient 

porter la main a plusieurs sur l'ouvrage pour éprouver 
comme l'ceil et  l'imagination étaient heureusement trom- 

pes. )) 

Dans cette vaste galerie 1, chaque classe. a un empla- 
cement dotermino, où sont afichés ses travaux en vers et 
en prose, en latin, en grec et  en  français, des énigmes, 
des inscriptions, des devises, des anagrammes, des cha- 

rades, des logogriphes, 1riC11ie des discours et des tragé- 
dies. Les humanistes e t  les troisiémes expliquent aux 
curieux, d a m  la rnati~ide du mercredi, les é~iigrries, sou- 

vent peu faciles à deviner ; ils répondent aux questions, 

1. La galerie avait qualrc-vingt loises de loui, doiizc pieds d c  lar- 
geur, vingt-scpl de haiiirur c t  elait composée de huit gi.ar.ds por- 
ki ls ,  soixaritc pilicis, huit p y a m i d c s  et  h i 1  obélisrlucs. - Voir les 
Pidces Ju.rli/icaliues, no9111. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



ils en posent : c'est une vraie joute d'esprit. Dans l'aprés- 

dinée, les rhétoriciens jouent les trois derniers actes de  la 

tragédie de Chosroës. (1 Jamais on ne  vit mieux faire : 

les çostumes sunt çliargés d'or, l a  musique excclle~ile, 

les Pyrrhiques ingénieuses et  lestes, le jeu des acteurs 

remarquable. N 

Jeudi matin, séance publique des philosophes e t  des 
mathématiciens, suivie de l a  messe en musique à trois 
chmiirs. A i i  Credo, lin J6siiite prononce cn latin l e  pa- 
négyrique de saint Ignace. Aprés dîner, dans la gale- 

rie, no~ivelle explication des énigmes par les rhétori- 
çie~is. Uri professeur de théologie rrioritre les tnhleaux 1 

aux spectateurs, et  filit ressortir les vertus des Saints. 
Le soir, iipréç souper, pastorale en vers lalins jouke par 

la grancie Corigrégaliori ; Igniice e t  Xavier apparaissent 
sous la figure de Daphnis et  d'IIylas. (1 L'invention est  
ingi.iiieiise, 1ü suile belle, les vers fluides, les acteurs 
bien exercés ; tout  y réussit à souhait. 11 

Veridrcdi matin, encore explication des énigmes par les 
élbves de quatrième, de  c,inquiènie et de  sixième. Après 
diner, Ics pensionnaires jouent la prise de Tholos, dont 
les barbares sont cliassés à In prikre de  Franqois-Xavier : 
c'est une tragédie en  vers latins, plcine de  péripéties, 
ceuvre des rhétoriçieris. Graride merveille pour les spr:ç- 
tateurs : une niachine soutient, on ne sait comment, 

dans les airs, l'apôtre des Indes, qui est  en  extase ; puis 
les acteurs changent trois fois de  costume comme par 

1. Ces tableaux à l'huile, dc quatre pieds de haut sur trois de large, 
wivres de bons pcinlrrs 6taierit dcs picces de trente et quarante h s .  
- \air les Pleces  Justificatwes, no Y111 .  
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enchantement : d'abord vêtus de grandes robes, puis 
couverts de longs manteaux, ils paraissent enfin sur la 
scéne en guerriers, tous en annes. 

Le samedi, la. foule a&grmte, les messes se miilti- 
plient, les confessions e t  les cummunions ne discnnti- 

nuent pas. Dans l'après-dînée, vêpres solennelles en 
musique, et le soir autre pastorale jouée par la Con- 

grégalion des externes. Les deux bergers, Daphriis et 
Hylns meurent ; mais, par une rricrveilleuse métamor- 
phose, l'appareil fiinetire se chnrigc en autels, t:t sur  ces 
aulels se monlrcnt Ignace et Xavier pleins de gloire et de 
bonté. Aprés la pastorale, grande illumination cln~is la 

cour des pensionnaires. (( Vous eussiez dit que c'estait 
la feste des lumières, célébrée par les Grecs ; ou hien 

cette ville fubuleuse di: Luciiin, où t o u t  n'estait qiic 
falots, torches e t  flanibeauu. 1) Au milieu de la cour, on 

n dressé une grimtle estrade carrée de vingt-cinq pieds de 

haut,  dont chaque côti: niesure huit  rriétres; aux quatre 

coins s'9lèvcrit les statues de 1-ldolktrit:, de  !'lli.rCsie, de  

l'Athéisme et de la Foi ; et ,  sur  la plate-forme, les  pen- 

sionnaires ont préparé un  beau feu d'iirlifice. 1.e [eu d'ar- 

tifice commence par la desc~ri te  d'un ange, qui vient du 
sommet d'un pavillon, un  flnmhenu à la main, allumer 
la première pièce d'où se dbtaçhe distinctement le mot 
Sunetus; et,  pendant que l'ange se retire, le feu s'étend, il 

se  commu~iique & d'autres pikces. Des dragons vomissent 

des flammes, un  char de  triomphe porte Xavier, cou- 
ronné d'une triple couronne de lumière. Puis l'on voit 
s'avancer cinquante pcnsionnaires mngnifiqiierricrit v&tiis, 
une compagnie d e  gens de pied avec capitaine, lieute- 

nants,  enseigne et sergents ; ils exécutcnt des linin- 
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pris 1 autour de  l'eslrade, lisent des vers latins a la 

louange de Xavier; enfin les fusées partent ,  les pièces 

d'artifice sont alluniées l'une aprks l 'autre, et  tout se 
termine par l'entikre destruction de 1'Idol;2triel de l'Hé- 

r k i e  et de  l'hthéisrric ; la  Foi seule reste dehout, une 

croix lumineuse à la  main.  

Nous touchons a u  dernier jour de la fkte. Le 31 juillel, 

c'est un Dimanche, grand'messr, vêpres solennelles. On a 

suspendu & 1ii voûte d e  l'église (le Sai111-TJuui:: les gui- 

dons, les enseignes, les étendards, qui ont cté deployés 

dans la grande procxssion du  Dinia~iche précBderi1. Les 

coniniiinions, cornniericées à la  premicire heure du rnntin, 

ne sont pas t+>rrriirices k midi. Grands e t  petits, tous se 

confondent a u  banquet sacré. Le soir, représentation 

théâtrale à la salle des actes, donnée par les congrpga- 

nistes pensiorinaires : le  sujet est la conversion de  saint 

Ignacc. Les décors sont variés, les changemerits à vue : 

on voit apparaître successivement Urie forteresse, u ~ i  

palais, des paysages, des antres et des grottes, des riiches 

et des arcatles, des t a b l e a u  de de'votion où un Angc 

montre à saint Ignace les choses magnifiqurç que ses 

enfants accompliront dans l'avenir. Apparitions, hatailles, 

assauts, exercices militaires, parades et défilés, tout cela 

vient et revient dans la piéce : elle est  ùr:s plus inouve- 

mentée, sinon du meilleur goût. 

Pas de fin de fëte sans feu d'artifice. Une magnifique 

couronne royale, etablie s u r  l a  coupe d e  l'églisi:, et 

allumée sur les neuf heures du  soir, annonce à la villc 

1. Sorte de  manœuve .  
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que la fkte est terminée. C'était un supréme hommage 

et u n  remerciement au  roi de France, Louis XIII, dont le 

zkle religieux avait grandement contribué à l'krlat de ces 
réjouissances publiques. 

1, Je prie ceux qui prendront la peine de 111e lire, dit 
en finissant l'auteur dzc Triomphe des saints lgnuce et 

Xavier, de se persuader que ce que j'ai écrit, n'approche 
que de loiri ce que ceux-lk orit pu voir, qui se sont rencori- 
trés en cette ville pendant ces huit jours. )) 

La fktc dc la canonisation de saint François dc Borgia 
fut c6lébrb;e en 1671 avec le meme éclat et  le même con- 
cours de fidèles. Pour évitrr lcs redites. nous rcnvogons 

le lecteur aux piéces juslikcnlires 1 .  

On mit peut-étre plus de solennité encore dans la célc- 
bration de la fhte de i739. L'église venait de placer sur 
les autels un Jésuite Franqais, saint François Régis, 

l'apôtre du Velay. Les réjouissances durèrent égrili~~ricnt 
huit jours. Les illuminations de l'eglise furent psrticu- 

lièrement rcmarquübles, comme nous l'apprenons d'un 
correspondant d u  Mercure 2 ,  temoin oculaire, qui ecri- 

1. Récit dc ce qui s'est fait la solennité de la canonisation de 
saint François de Borgia, au coll6ge royal des Pbres Jksuitcs de la 
Flkche, par le P. Francois Paris. - Ce récit se trouve dans le rccucil du 
P .  Ilybeyrcle, Arch. de la rue de SBvrcs, =, Paris. En Ic lisant, on 
verra que cctte fkle a été cxclusivcrnent religieuse. V. aux pièces justi- 
ficatices, no V111. 

2. On trouve également dans le  Mercure (Mars 1739) une ode que tit 
le P. Henri de Duloride, Jésuite, à l'occasion d e  la canonisation dc 
saint François de RCgis. Cette ode, lue sur Ic lhéitrc dans la salle des 
a c t ~ s ,  filgrand effet dans le temps. En serait-il de méme aujourd'hui ? 
Lelecteur en jugera;  iioiis la d o w o n s  anx piéces justi/icatiues,n~ V I I I .  
On sent qu'elle est l'muvre d'un jeune homme : le P. Henry de Bulondc 
de Roquigriy, né le I I Janvier 1718, à Fontaine-le-Dun, et cntrh dans la 
Compagnie dc JCsus, le le= Scptemhre 1735, terminait alors à 

- La F1L;che son cours d e  philosophie. IL mourut à Eu, le 9 h'orembrc 
1810. 
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vait au journal à la date du 8 mars : (r Quolques cormais- 
seurs avouaient que l'illumination effaçait tout ce qu'ils 
avaient vu de plus frappant en ce genre, même à Paris ... 
Jugez du nombre des lumières par celles dont l'autel seul 
Btait illuinin6 ; on en a compté jusqu'à 5.500. Je  n'aurais 
jamais cru qu'on pût tenter cri provinc'e d'aussi belles 
choses, et encore moins les ex6cuter avec un si hrillrint 
succès. Le F. Champy 1, JFsuite, qui a conduit tout cet 
ouvrage, a enlièrement justifié I'idCe qu'on a v a i t  de son 

i~idustrie, e t  surlout de son goût marqué pour les déco- 
rations. II 

Ces Eles religieuses, les Congrégations, les retraites, 
les Catéchismes, les prédications 2, l'exemple et le zèle 
apostuliqiii: des Maîtres, tous les moyens d'action dont 

nous avons parlé pour 6lever les âmes à Dieu, toutes ces 
choses produisaient sur  les enfants la plus heureuse et 

la plus durable irifluence : elles les fortifiaient dam le 

1. Jean François Cliampy, coadjuteur temporel, né le 7 Octobre 1697, 
entré au novici,it des Jksuites, le 31 mai 1719. 

5. rt ],es instruclions, dit le P. Croisct, btnnt proporlionni-es ii 193gr, 
h l'état e t  aux besoins d e  ccux pour qui ciles étaient faites Aue  
grands, on expliquait les principaux mystkrcs de la religion et les r é -  
rités les plus pratiques d e  la morale chrçliennc. Pour ccux dorit I'Rge 
demandait une nourriture spirituelle moins forte, on leur faisait un 
catdeliisme particulicr : chacun y était interrogé à son tour ... Les 
Dimanches et les Fétes on  ïait assister aux sermons ceux qui sont ca- 
pables d ' e ~  profiler, et pendant ce  temps on fait nux plus jeunes des 
instructinns familiércç pour lcur apprendre leur religion. a (Règlements 
des Pensionnaires. I r c  P.! XVI.) 

II Il y avait encore, ajsule le P. Croiset, des exhortations parlicu- 
liéres pour ceux qui etaient b la veills d'entrer d m s  le monde. Là 
on leur decouvrait d'une maniérc plus pathétique tous les dangers A 
quoi ils allaient t t re  cxpos~?s, et les pieges qu'ils avaient A craindre. On 
tlchait de les prkmuriir sur  tout ce qui pouvait leur servir d'obstacle i 
lcur salut. II 
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liien, elles les affermissaient dans la foi, elles faisaient 
germer cil eux le senience fkconde de l'apostolat. 

Que de prétres. que de religieux, que d'apôtres, que de 
prélats sont sortis de cette maison de travail et dè foi, 
où Dieu vivait présent, éclairant tout de sa lumière et 
inspirant tout de son amour ! Que de chrktiens vigoureux, 
qui furent l'honneur et l'édification de leur temps, 
apprirent à cette école à saintement vivre e l  à se dévouer 
gCn~reusement ! 

Les Leltres annzlelles signalent avec une joie marquée 
les vocations qui viennent, 2 la fin de  l'année scolaire, 
couronner les efforts du maître chrétien. Les lins entrent 

dans les Ordres religieux, ils se font Cxpucins, Jésuitrs, 
Carrrios, Rliriirries, UOriédictiris ; les autres s'cnrfilerit daris 

le clergé, ce sont les plus non~breux ; niais, dés le début  

du collkge, les vocations aboride~it 1, ct, pendant plus d'un 
siécle et demi, l'église de France et  les Ordres religieux 
s'alimentent à cette source féconde. C'est 18, entre autres, 

que furent élev6s le bénédictin Claude Marsaull 2 ; le 
Minirile Marin Mersen~ie dont aziczine réputation .dans les 

scicnces ne fu t  de son tcînps wpériezire ù l(z sienne 3 ; 

1. h i m i s  adolcsccnturn, diviriorum præsidiorum ope subactis et 
przparatis, injecit Deus desideria vitæ perfectioris. Aliquot religioso- 
rum ordirium lkmilias subière, tres in socictatcm nostram cooptali 
sunt, plurimi, curn illarum, tum nos t rz  maxime inccnso desiderio 
tenentur (Litt. ann. S. J .  an. 1603:. 

Quoniarn natiira sunt ad pietatem propensi, non desunt qui vitam 
rcligiosam cogitent et compleclantur. Duodecim palruni Capucinorum 
farniliæ scse addixerurit; quinque ad nostrum ordincm transierunt 
(Litt. ann. S. J. anri. 2606). 

NonnuIli in nostriim et religiosos ordines cooplati (Lilt. a m .  S. 1. 
an. iti08). 
2. Mem o i r e s  de Ma ~ o l l e s ,  1, p. 443; - 111, p. 313. 
3. iiisloire de l'dglise du Aln~zs, par Born Piolin, III, p. 120. Ni! le 
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Jean Fronteau, chanoi r i t : - régul ie r  génovéfiiin et c h a r i c e l i c r  

de l'universitt! de Paris 1 ; Fontaines de l a  Crochinihre, qui 

consacra toute sa fortiinr à la fondalion d'un grand hôpital 
au Lude, sa ville natale 2 ; Jérôme le Roycr de la Dauver- 

sikre, qui fonda k La FlBçhe les religieiises hospitalières de 

8 scptcmlm 1588, au hameau de la Soultikre, dans la paroisse d'Oizé, 
Blcrserine commença ses études a u  Mans et les termina au coll6gc de 
La Fliiche. 11 entra dc honnc heure chez les Minimcs, et s'y livra a w c  
ardeur à I'ttude dc la philosopliic, de la ttiéologic, des ma1hL;iiiatiqucs 
et dc la musique. Son plus imporlaiit ouvrage. qumliones celrberrima: 
in Ge?zesim, est consacre i la dbfcnse dcs grands principes de la Foi. 
Cc savarit rr3ligic:i:x fitait consiilti: par les grands savants de son temps. 
Ariii d'crikiricc de Descartes, il lui rcsta toujours attachk ct l'nt un de 
ses chauds adniirateuis. II mourut h Paris, le i e r  septembre 1618. 

4 .  1. Fronteau, né à Angers, en I N & ,  finit ses huniariités et suivit les 
cours dn philosophie à La FlBchc. 11 cntra chez les chanoines réguliers 
de Saint-Augustin en 1630, enseigna la philosophie et la th6ologie, c t  SC 

fit reninrqucr par sa piété e t  par  l'étendue de ses coiinaissances. IL 
possédait neuf langues. Ce Sut lui qui dressa la belle bibliothtque de 
Sainle-Gcneviéve. II niourut en lG&?. 

8. RcnC-François Fontaines à c  la  Crochiniiirc. nê Ic 26 aoùl 4670 au 
Lude, fut destiné dks son bas ige ,  en qualit6 de cadel, à l'état ecclé- 
siastique. Son Père ayant acticté la charge dr: receveur des tailles h 
La Flèche, René fit ses Ctudcs d'humanitCs et de philosophie au collhge. 
A lamort de son frBre, il quitta l'habit cccl6sin;tiquc, et devint succes- 
siwrncnt pourvoyeur dc vivres dans l'armée, secrklaire du roi, rccc- 
seur des tailles à La I.'lèchc? à la place de sori père. La nior1 suiiite 
d'un de ses plus inlinies rmis dans unc partie dc plaisir, le fit rentrer en 
lui-mtnie aprbs quclqucs années d'urie vic trop agitée. II l i t  urie 
retraite, reprit l'habit ecclésiasliqne et ne songea plns qu'à raire un 
saint usage de sa graride forturie. Il acheta au Lude urie belle rriaison 
qu'avait fait batir le prPsident des trêsoriers dc Poitiers, e t  en fit lin 
hospicc d'orpheliiis ; daris le vastc enclos attcnarit i la riiaisori, il fil 
construire d'abord une cliapclle, puis deux ecoles, l'une dc jeuuc fillcs 
sous la direclion des m u r s  de la conimuriauté de saint Charlcs de 
Lyon, l'autrc dc garçons, qu'il confia & la direction d'un saint vicill;ird. 
Renc! di: la Crocliiniérc consacra encore une partie dc sa fixtunc à la 
fondation de i'hopital de Sablé. Sc jugeant iridignc du saccrdocc, il 
rerusa longtemps les Ordres sacrés ; rnais sur les instances d'un Jt5suilc 
de La Flèche, son dircctcur, le P. Hervé Guymond, il consentit i acccp- 
ter la prêtrise, si son évéque le lui commandait. II mourut le Id  scp- 
tembrc 1713. Par testament, en dale du 23 mai 1713, il avait 1L'guC h 
I'hUpital du Lude le reste dc scs biens. 
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saint Joseph l ;  Joseph de 1 i ~  Dauversiére, son fils, le parfait 

modéle du prêtre pieux, charitable et zélé 2 ; d u  Portail 

dc l n  ReiinrdiP,re, k qni sa fermeté chrétienne, pcndant 

les mauvais jours de la Révolution, valut l'honneur du 
martyre 3 ; l'ardent niissiorinaire Pierre Le Vacher, qni 

fut jet6 vivant dans u n    ri or lier e t  lancé sur l'ennemi en 

1. Nous ferons connailre dans un aulrc cliapitrc la vertu et les 
ojuvres dc ce grand seivitcur de Dieu. 

8. Joseph le Roycr, fils de JCromc Ic Roycr de la Dauversiix. fu t  
&levé au collbge de La Flkchc avec scs dcux l'rkrcs, Ignace, qui devint 
ciir6 de Bazouges, et hl. le Itoycr, qui fut nornmé licuteiinnt génCral 
dcLa Flkclie. Ignace Ctant r e m  à mourir, Joscph quill;i le monde, 
reçut la prétrise et rcmplaça son frCrc i i  la cure de kizougcs. (( Non 
sculerri~~it, dit Joscpki Graiidet dans I'llisloire du Sd,ninnire d'Angers,  
il siiivit toutes les reglcs do la discipline eccICsiasl.iqiic pour l'tiabit 
long et les ctieveux courts,  rriais il forma une corriniuiiaiité dc 
qiialre ou cinq pretres dans son prcsbytkrc. . Il l i t  Ciiger daris son 
églisc iinc confréric pour l'adoration perpétuelle du saint Sacrerrierit; i l  
ttal~lit, dans le bourg deux écoles chrétierincs, une poiir lcs garçons et 
une poiir les filles; il fonda une maison de cliariti! pour les pauvres cl 
les malades, auxqucls il faisait donncr 1011s les jours des alimcnts ct des 
remi:des ... Il etait le procureur et l'agent gL'riéril de je ne sais cornbien 
de cornmiinaulés, entrl! autres dcs hospilaliércs de Raiigt: et de Reaii- 
fort, et des rcligicuscs de  Saint-François de La Flkclie, dont il fil l~alir 
le couvent et i'églisc. )) - I I  mourut le 2 mai 1692. 

3. Louis François-Charlcs du Portail de la Benardii:re naquit cn 
174'3 h Saint-Jouin-de-Blavon, dans le Perche, et. fut ordonné piétre à 
Séez cn 1767. Curd de N.-D. du IIam, au diocése du Mans, pendant 
plus de douze ans, i l  résigna ccttc charge en 1787 et se retira i nr:l- 
leme. LR, quand la Révolution Cclata, il se conduisit en vrai con'es- 
seur de la foi : il rcîusa d'administrer les dcrniers Sacrcmcnts au curé 
de Sé r i~ny ,  qui avait prété le serment Ii la Constitution civile du 
clerge; i l  s'abstint, malgré les plus pressantes sollicitations, d'assister 
aux offices de l'intrus de Saint-Sauveur de Bellêmc, moine apostat, du 
nom dc  Bcrtrand ; il ne voulut avoir aucune relation avec aucun prélrc 
conslilutionnel. Bertrand le denonça. Le 19 août ii93, des gcnsavinbs 
sc précipitCrcnt sur lui, le trainhrcnt sur la place publique. (( Jure ou 
meurs, 1) lui criérent-ils. - (( J'ai fait i Dieu d'autres serments, repondil 
le prEtre; je ne les violerai pas pour faire le votre. )) Cn de ces for- 
cenés lui trancha la tétc. Puis, ellc fut placCc au haut d'une piqiic ct 
promenée dans toute la ville, tandis que le corps d4pouillé du saint 
prêtre &.ait indignement train6 par les rucs  au milicu d'une ïoulc 
hidcusc qui riait, dansail e l  hurlait. 
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guise de bombe ; Enguerrand Chcvnlier, l'apôtre du dio- 

cbse de Séez, le fondateur et le directeur du premier Grand- 
Séminaire Btahli dans ce diocése 1 ; Charles Faure, le grand 
réformateur e t  Supérieur général de la Congrégation de 
Sainte-Geneviéve, depuis Congrégation de France 2 ;  Xico- 

i .  Enpcrrand  Chevalier, né en srptcmbre Razougcs, dioci:se de 
Séez, lit la plus grande parlie de ses études au collPge de La Fltchc. 
Rcçu docteur en ttiéologie, il se livra d'abord a l'élude iirsSainls-Livres, 
des Pbreq de l'Eglisc, des Conciles et dc 1'Histoirc ccclésiastiilue, puis 
il se consacra avec un et le  admirable à I'u'iivre dcs missions : il allait 
de paroisse cn paroisse préchant l'Évangile et rimirriarit le di:~~oucrrierit 
dcs pritres. L'6vequc de SCcz, J;icqiicls (:ainus de Pontcarré ktaiit mort, 
le 5 ~iovcrrihre 1@0, son successeur, François Rouxcl de RIédavy, cori- 
scilla au missionnaire de fonder un Grand-Séminaire pour la forrna- 
lion du jeune clergé. L'abbd Chcvilicr se niil aussilbt à I'uluvrc!. II 
acheta un terrain spacieux, il fit construire un raste i:oi'ps de logis ct 
il le pourvut (le tout le mali:r.iel nécessaire I une ncnibreusc comniu- 
n,iiitC. Tout son patrimoine, liés consid(.rable, fut employé à cet Cta- 
blisscmcnt. Kornnié supérieur du Grand-Shinairc,  et, quelque lcmps 
après, vicaire-ghéral, il acquit dans ces deux fonctions la réputation 
d'un saint et d'un parfait adniinistratcur. filais en 1682, le nouvel tvêque 
de SCcz, Matliurin Savary, prévenu contre le saint prCtrc, l'éloigna de 
I'adrninistratiou. L'a11:îé Chevalier profita d e  cette disgrice pour reprcn- 
dre le cours dc ses prédications ; il débuta par un CarCrne à la ealhé- 
dralc du Mans. Quoique les ~Iariceaux, dit son Iiistoriographc, n'aiment 
naturcllcmcnt pas les Normands, ils Ccouttrcnt cclui-ci avec un applau- 
dissement si universel, que dcpuis t rès  longtemps cette \.ille n'avait 
rien vu de scmblalilc. 1) II évangélisa ensuite Baranton, Bayeux, Cacn, 
Vire, beaucoup d'autres villes. I I  avait demandé h Dieu de mourir les 
armes i la main : cclte griice lui fut accordée. II venait de préchcr à 
Bazouges le panegyrique de saint Jcan-Baptiste. En descendant dc 
chaire, il fut subitement frappé de la maladie qui l'emporta en peu de 
jours. II mourut en l t W ,  I'àge d e  soixante-seize ans. 

2. Charlcs Faure, né à Luciennes, la 29 novembre 1394, fit au colli,ge 
de La Flèche scs humanités e t  une partie d e  sa pliilosopliie. En 1613, 
l'abbé de Ricux, Jean de Brithier, le fit adrnetlre à l'abbaye de Saint- 
Vincent de Senlis. Ce monastère était tombe dans un grand relâche- 
ment, si bien que le jcune it!ligieux fut sur le point de le quilter ; mais 
averti par une inspiration divine qu'il accomplirait un jour de grandes 
choses dans cet ordre, il fil profession de la regle d e  saint Augustin, Ic 
i e r  mars 1615. Dés lors, il s'adonna avec ardeur à la lecture des Livres 
saints, à l'oraison et i la penitence. Deux religieux, les PP. Robert 
Baudoin et Claude Branchu, ne premient  comme lui aucune part aux 
dbsordres de l'abbaye et soupiraient aprés une réiorrnc : tous trois se 

1 I 11 
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las Fournier, son ami, qui introduisit la réforme du 

P. Faure dans l'abbaye de Beaulicu pres du Mans 1 ;  -les 

lièrent d'arnitié, et, Dieu bénissarit leurs efforts, la rkforrrie rie se fit 
pas attendre. Griice à un heureux concours d e  circonstances, le P. Bau- 
doin fut nommé pricur de Saint-Vincent e t  le P.  Faure. sous-prieur ; 
i'abbagc devint en moins d'un an un modklc de régularité, et, a partir 
de ce moment. on assista dans toutes les abbaycs du m h e  ordrc à un 
mouvement :énksal dc réforme. Le cardinal d e  La Hochefoucault appela 
dans l'abbaye de Sainte-Genevihve, à Paris, le 1'. Faure e t  onze de ses 
religieux, et en peu de temps le rétablisscmciit dc la discipline regu- 
librc fut un fait accompli. Les abbayes de Saint-Jean-en-Vallée et dc 
Saint-Chéron de Chartres, de Rillé, d e  Sairit-Partin de h'cvers, du 
Jard, prbs de Mclun, de Sotrc-Darne d'Eu e t  lc prieuré de Sainte-Ca- 
therine-de-la-Coulture, à Paris, suivircnt i'cxcniple de Saint-Vincent 
e t  de Sainte-Gencvibvc. Le cardinal de la Ilochcfoucault lit ériger 6 
Rome, par unc bullc, la Congrégation de Sainle-Geneviève sous le titre 
dc Congrégation de France, et oblint que les abbayes réformées du 
mCme ordre fussent gouvernées par u n  giinéral. Le P. Faure fut le 
premier gfnkral. Pendant son long génkralat, il eut la joie bien grande 
de voir la disciplinc religieuse se propager dans les monastCres de la 
Champagne, de la Picardie, du Mairie, de l'Anjou et de la Normandie. 
Il mourut, épuiséde travaux e t  de fatigues, le 4 novembre 1 G 4 4  a I'ab- 
baye Sainte-Genevibve-du-Mont. 

1. IVicolas Fournier, né au Lude en lai, fut envoi6 à La Flèche en 
1W8 pour y suivre les cours dc philosophie e t  de théologie. CI Ses suc- 
cès, disent les hisioriens, furent aussi brillants que rapides; pieux et 
dévoué, il consacrait un tcrnps considérnble aux Leuvrcs de charité et 
h l'oraison ; lcs dimanches e t  jours d e  fétc, il allail dans les villages 
voisins faire le catéchisme aux enfants. 1) Scs études terminées, i l  
rcvint à I'abbaye de Vaas, dans le  Illainc, où il avait été admis, dés 
iâge  de seize ans, à la profcsqion solennelle. Cette abbaye de chanoi- 
nes reguliers de Saint-Augustin vivait dcpuis un siècle dans le plus 
grand relacheinent. Les Pcres de La FlL'clic exhortèrent vivement le 
jeune religieux B porter remède à ce mal irivéterb, et lui promirent de 
l'aider auprbs du cardinal dc La Rochefoucault et de l'évéque de 
Chartres, Léonor d'Eslampes, abbé commandataire de Vans. Le P. Four- 
nier se mit a i'muvre résolument, mais sans succ6s. II fut plus heu- 
reux à l'abbaye de Toussaint, près d'Angers, où, de concert avec le 
P. Philippe Gallet, prieur du monasthre, il put ramener la discipline 
relipicuse ; e t  cette maison rdforinée s e  rdunit en 16.35 à la CongrCga- 
tion de France. En 16B, le P. François Uoulart, général de cette Cori- 
grc'gation, chargea Ic P. Fournier d'introduire la reforme dans i'ahbaye 
de Beaulicu, au Mans. CcLte mission, qui rencontra au début une vive 
opposition de la part des chanoincs, obtint en quelques mois un plein 
succ6s. Le P. Fournier mourut dans ce monastère le 10 octobre 1617. 
Quatre jours a p r k  sa mort, il apparut, tout resplendissant de gloire, B 
la socur Françoise, religieuse du couvent des Ursulines, à Angers. 
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Jésuites Jacques Kouet 1, prédicateur et aschte dislirigué, 

le plus ferme adversaire des Jansénistes ; Joachim Bou- 
vet, c0lbbre mi~sionnnire chinois ; Charles du Baudory 2, 

brillant professeur de rhétorique, successeur du P. Porée 
au collégc Louis-lc-Grand ; J a c q i i ~ s  Ronnniid 3 ,  cnno- 
niste et théologien de renom, dont l'érudition vaste et 
corzée égalait l'éloquence e t  la vir/oureuse logique, qui 
fut écroué nuxCarmee, puis massacré le 2 septembre 1792. 

1. Jacques h'ouel, rit! au Mans en lti03, corruricriça ses éludes chez 
les Oratoriens et les termina i~ La Fleche. Tour ti tour profcsseiir, pi& 
dicatcur et recteur dc collfiges dans la Compagnie de Jésus, i l  altaqua 
le Iivrc dt! ln ~ r k q u ~ n t e  Communion, fit la iieponse n u  Provinciales, 
icrivit contre le jans6niste Lrnoir, théologal de S6ez, édita cnfiri un 
grand nonibrc d'ouvrages ascétiques. I I  mourut k Paris en 1680. 

2. Le P. du Baudory, ne A Vannes Ic 16 fkvricr 1710, entra dans la 
Compagnie de JCsus en 1727 ct mourut Paris le 4 mai 17L9. II fit ses 
preiniéres études, sa philosophic et une ann6c dc Lhbologie au collège 
de La Flèche en qualité de pensionnaire. Quand il fut appclé i Paris 
l'rlge de 31 ans pour y rcmplaccr Ic P. Poréc. un public nombreux et 
choisi se rendit 3 Louis-le-Grand pour enlcndre son premier discours. 
II y avait l i  le cardinal de Poligiiac, le Nonce, plusieurs archevéqucs 
et évCques, bcaucoup d e  magistrats, d'acad6mic,iens, etc.. . Le P. du 
Baudory prit pour sujet de sa harangue laliiic : tr Viris in arte su8 præ- 
cellenlibus succedere quam sit operosum. )) L e  succks du nouvcau pro- 
fesseur Sut coniplet. - Le P. du Uaudory excella dans les Pkzidoyers. 

3. Jacques-Jules Bonnaud; né Ic 27 octobre 1740 Sairit-Domingue, 
fut envoyé jeune encore par scs parents à 1.a Pléche pour y suivrc Ics 
cours du collégc. Ses dtudes terrniribcs, il entra dans la Sociélk, eri li58. 
Après In dispersion de la Compagnie, i l  fut d'ahord agrCgC au diocfisc 
de Paris, et devint erisuitc prieur d e  Scrrriaise et d'Ilarriicoui1, puis 
vicaire-gCn6rnl di: l'archcvéqiie de Lyoii, Yvcs-hlexandrc de Marbeuf. 
Docteur en théologie, licerici8 e n  droit civil, carioriistc estimé, il joui1 
partout d'me haute consid6ration. 11 est l'auteur du l'nrtufe ép~slolaire 
ddmnsque, de 1'Examm critique des 06sei.vuliom sur l'dllnnlide, et 
du Discuu~s a lire au Conseil sur le projet d'accorder l'élnt civil 
aux prolestanls , ouvrage où il réfule avec vigueur ce qu'on a 
appelé depuis le  libéralitme catholique; il composa encore les Recln- 
mations pour l'Église gnllicane contre l'invnsion des biens ecclt?'sins- 
tiques, la Dérouuerle importante sur le syàtème de ln Conslitutio?z du 
clerg& elc., etc ... A Lyori, il fit, à la demandc dc l'archevt.quc, en 1789, 
un lliandcment qui eut un grand rctcntissenicnt. Appliquari1 A la Révo- 
lution naissante ces paroles du IIIc chapitre d'Isaïe : Popule meus, quZ 
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Julien-François Dervillé 1, ni: k Chiltenu-du-Loir, dans le 
diocésr, du Rlanç, fit de brillantes 6tudrs à La FlEchc. 
Travailleur, intelligent, d'un beau talent de parole. acteur 
distingué, il promettait beaucoup, et ,  dans la Sociétk, il 
réalisa les espérances qu'on avait conçues de lui. Ce fut 

surtout dans les missions des villes et  dcs campagnes 
qu'il déploya toute l'étendue de son sa1 oir, la puissance 
de sa parole et  l'ardeur de son zEle. 11 serait difficile de 
le suikre sur tous les théâtres de son apostolat ; pendant 
plus de vingt ans, il é~angé l i sa  toute la Lorraine, les dio- 

céses de Ch%lons, de Verdun. de Chartres, d'Orléans, de  

Dijon, se levant  Ù trois heures 1221 m a t i n  et  passant toule 
sa joumCe en chaire 021 a u  ~ 0 7 2  fessionnal. Les Nouce l l~s  

ecc l i s ins t ipes ,  qui épiaient l'occasio~i de discréditer lc 
ministkre de cet infatigable apôtre, ne purent, après son 
jubili! dans la cathhdrale de Cliâlons, lu i  refuser ce ma- 
gnifique témoignage : a on a couiu en foule au confes- 
sionnal ; et les ptichrurs les plus invétPr@s sont ceuu'qui 

ont montré le plus d'empressement.. . Trois semaines ont 
siiffi à ces puissants convertisseurs (le P. Dervillt! etait 
aidé des PP. Marie Ancemot et Pierre Tassin) pour jeter 
dans le sein de Dieu tous ces pécheurs, qui la s6v6rité 

te bentun~ dicunt, i p s i  I r  decipiunt , il développa les mcnaces du pio- 
pMlc  avec tant de ferrneti: e t  d e  vtr i lé  qne les patriotes fni~iciix vinrent 
cri chapes et en niîtres, le dernier jour de Carnaval, brûler le Pande- 
ment sous ses frnfitres. L r s  fidklcs voiilurcnt voir une prophktie Ih oii 
il n'y avait qu'une prévision, une vue claire des évbricrrienlç qui de- 
vnirmt ensanglanlcr le pays. Lcs rkvoliitionnaires ne purent lui pardon- 
ner  d'avoir démasqub leur hypocrisie : ils l'arretl.rent et le massa- 
crèrent, aux Carmes, le % septembre 1793. 

I .  L c  P. Dcrvillb, fils de Julien, conseillcr du roi en la sénCchausséc 
d e  Château-du-Loir, naquit l e  29 décembre 1 2 5 .  11 fut admis dans la 
Compagnie, le  3 septembre 174-1 e t  prononça ses  voeux dc prof& le 
2 fevrier 1 'iüO.:Voir sur  lui des renseignenents  imporlants aux hac~iives 
DE FR.~NCR,  G8 I I I ; ,  et dans les N o u v i : ~ ~ e s  ECCLESI.\STIQ~ES, 1787, p. 135. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



de l'&lise des premiers sikçles eîit Siiit expier par une 
niultitiide d'exercices labcirieux une vie aussi crimi- 
nelle ... 11 Le dépit transpire à travers 1'Bloge ; mais le 
journal janséniste ne pouvait taire le mouvr.me,nt i.n- 
cruyalile de retour 3. Dieu qu'avait opéré l'éloquent mis- 
sionnaire. C'est n p r h  l'avoir entendu dans une eircon- 

star;ce senihlable que Mgr d'IIervillb, é d q u e  de Cliartres, 
le signalait comme un des meilleurs ouvriers  pue Zn 

Sociilé et2  fornzés. La gloire di1 martyre devait couron- 
ner cette vie d'apostolat. Signiilé comme prêtre et comme 
Jésuite 2 la haine rbvolulionrinirc, le P. Dervillé fut forcé 
d c  se cacher. Il se retira à Orléans chez une pieuse 
funme, hlarie-Anne Poullin, qui avait dbj& recueilli dans 
sa maison quatre Sœurs de la Sagesse et  une relig' r m s ~  
de Rotre-Dtime-la-Riche, de Tours. Cette maison était 
une vraie Communauté religieuse, dont le Jésuite était le 
nirr,ct,eur ct  Ai1IVoiillin la Supérieure. Quelqiies per- 
sonnes du dehors étaient admises 5 la Silinte Messe et 

aiiu exercices de piété. Dans le courant de la joiirnc!~, le 

P. Dervillé sortait dbguisé et allait porter aux fidèles les 
secours de la religion. Un jour il fut arrBté en pleine rue, 

fouillé, jeté en prison et  coriduit, le 2 l  dkcembi-e 1703, 

devant le Tribunal révolulionnaire. Des papiers saisis sur 
lui firent découvrir sa retraite : WC PouIlin fut ernpri- 
sonnée et la communnuté dispcirsée. fivirlemment il y 

avait 15 une conspiration dangcreiise contre l ' h l .  Fou- 

quier-Tinville fut charge du réquisitoire. (1 Ce fanatique 
conspirateur, dit-il, qui n'a jamais prkti: aucun serment 

à la patrie, a prétendu, dans un de  ses interrogatoires, 
que reconnaître la liberté et l'indépendance des hommes 
et leur égalité entre eux, c'Ctait outrager l'Être-suprême, 
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et n'a, par consequent, pas pr&té 1t: serment de liberté et 

d'égalité. Non seulenierit il ri'a pas cessé d'linbiter un 
pays contre les lois duquel il se déclarait ainsi en rébel- 
lion ouverte ; niais même il n'a pas cesse d'exercer les 
fonctions sacerdotales : il disait la Messe, confessait, 
adrriinistrait la Corriniunion et prhchnit dans ses conci- 
liabules. C'est à Orléans, et  peut-être ailleurs, qu'il entre- 
tenait cet excrcice de religion, dont le vkritahle hut était 
de faire des partisans aux fanatiques de la Vendée. 1) 

Fouq~~icr-Tiriville a découvert ln preuve mnniSeste de 
cette grave accusation. (( On a trouvé, continue-t-il, sur 
ce prêtre, un reliquaire représentant des deux côtés le. 

c a x r  de Jesus et  de Marie, signe de rallie~rieril des bri- 
gands de la Vendée. Ses papiers, saisis chez la fille Poul- 
lin, nioritrerit que c'est à lui que s'adressaient les prhtres 

contre-révolutionnaires, pour obtenir cies décisions des 
chefs réfractaires sur les questions qui les embarras- 
saieril. 11 paraît surtout qu'il s'nppliquait à coirimenter, 
développer et  expliquer les pr6tendus brefs de Rome ... 1) 

Le Tribunal coridarriria le prêtre catholique à mort. Les 
considérants sont 2 retenir. Le P. Dervillé est condamné 
(( comme complice d'une conspiration tendant k trouhlcr 
l'fitat par une guerre civile ..., en opposant les fureurs du 

fanntismc B la rnajcsté des lois, e t  la volonté sanguinaire 

d'un prétre, appelé Pape, à la souveraineté du peuple, en 
tenant des conciliiibules secrets et  perfides. )1 Le P. Der- 
villé niarcliü a u  supplice avec la joie rl'uri martyr; et la 
foule, en voyant tomber la tête de ce vhérable  religieux, 
presque septiinghiiirr,, nc  put s'empc?cher dr, s 'h ie r  

qu'un grand saint venait de monter au  ciel. 
Une foule d'autres religieux, dont l'énumération 
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serait fastidieuse, fureril Clcvés h La FIEche. Ce col- 
lège a fourni également à l'église de France uri grand 

nombre de prélats; citons, par cxemple, Arthus daEspi- 

nay de saint Luc, évéque de  Marseille, abbé de Redon 1; 

Jean Jaubert de Barraut 2, évêque de Bazas, puis d'Ar- 

les; Rerit? Le Clerc \ 6v&que de Glandbves; François de 
Caulet 4, évSqiie de Pamiers;  Guillaume du  Plessis-Geste 

de ln I3runetière 5 6vêque de S a h i t e s ;  Henri de  Bara- 

1. Il fut tin des premiers élbves d e  La Fli:che,avec son frércTimolcon. 
2. Jcan Jaubert d e  B;iraiit, fils d'Erncric, comte de Baraiit, baron de 

Blaignac, et d e  GUI-oniic d e  la Motte, fit sa philosophie à 1.a Flèche cl sa  
Lhéologie 2 Rome, où i l  reçut le borinct d e  Docteur; il fut sacre à 
Rome, en 1611, é\(!que d e  Bai.as, e t  dc la trnnsfcré 3 l'archeviichb 
d'Arles cn 1 K i l .  II assisla h I'asscrnbléc de 16!4 ct  prbsidn celle dc 1635. 
Désigné pour accompagner la reine d'Angleterre en quaiitb dc Grand- 
aumonier, sa nomination, disent ies auteurs du Gnllin Christinna, lut 
empechée par  In jalousie d e  quelques uns, c'est-à-dire, par les 
intrigues de Saint-Cyran e t  d e  Bérulle, qui le trouvaient trop dkvoiii: 
aux désuiles. Cc prélat était regardé comme un d m  fiornmes Ics plus 
éclairCs c t  Ics plus pieux de son temps.  II a publié divers ouvragcs 
cont,re les protcsl;iiiLs, e t  quelques homClics. II mourut à Pari3 le 
30 luiIlcl 1643, et rut iuhuriié h Bordeaux dans I'kglise de la maison 
prol'csse des JCsuitcs, à qui  il légua sa hibliothèquc. V. I\icriei.ieu : 
Rldrrioi~es (collection Micliaud, T .  XX, p. .%, col Y) ; t. II. 1,. SX. - 
P. RAPIN : Me.moires, t. II, p. 3-7. - Gnllia Cliristii~na, t. 1, p. 503. - 
H. F I S Q C ~ T  : La Fiance Ponti/icnle ;Aix, h i l e s  et Embrun, p. 691-694. 
- J. RI. THICIIACD : llisloire de la sainte Bglise d ' r l e s :  1. IV, p. 1%-161. 

3. Fr. Hcnc Le Clerc, minime, ful sacré le 14 fbvricr 1637, éveque d e  
GlaridCves. 

4. Elicnnc François de Caulct, second fils de Jeaii-Georges de Caulet, 
prksidrnt au parlement d e  Toulouse et dc hlargucrilc d e  Garand, né 
à Toulouse, Ic 19 msi 1610, fut envoyf tres j e m e  encore, avec son 
frEre aîné, au eollège de La Flèche pour y faire ses étiides. A 17 aris, 
son onclc, Bonaventure d c  la Fond, lui cCda la riche abbaye de Saint- 
Volusien de Foix; aussi etait-il connu sous le nom de l'abtié d e  Foix. 
Preniicr compagnon d e  M .  Olier, il n'accepta l'épiscopat que sur les 
inslances de saint l incent  de Paul et  fut sacré le 5 mars 16B. évéque 
de I'arniers. 11 avait dCpose e n  1638 contre l'abbé de  Saint-Cyran et  iic 
rklracla jamais sa dkposition ; mais L'évéque d'Met, Kicolns Pavillon, 
I'cnlrairia qiicirliie tcrnps dari:; le parli d'Arnaud. II résista vigour.cu- 
senicnt dans l'all'airc d e  la ré;;alc, de maniére à s'altirei. les 6logec 
d'lnnoccnt XI.  II nioiiriit le 7 aout  1680 dans 11-s plusgrands senlimcnts 
de piétb. 

5. Guillaume du Plessis-Gcsté d c  la Brunctierc, fils d'Ariloinr:, sci- 
gncur du Plessis-Geste, gcnlilhomrnc ordinaire de la cliambrc du roi, 
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d a t  1 ,  év&que de Noyon; Charles Xlngdeleine Frezenu de 

la Frezeljére 2, évcque de la Rochelle ; Elieririe Joseph de 

et d'Elisabelh Lanier de L'ER'retibre, naquit eri Anjou le 9 i  iiovcrrihre 
1G:lO. Tonsuré à l'Age de huit ans, il commença ses étudrs avec Guy 
Lenoir, abbé de Vaiix, et termina ses tium:iriilés i La Fliictie. A 
Kavarre, il fut le condisciple d e  Bossuet, e t  en peu d'années, il SC fit 
une gronde ~Fputnl ion d'orthodoxie et de doclri,ia. Eu 1676, sur la 
proposil.ion do  P .  de la Chaise, Louis X I V  Ic nomma à l'c!vécli6 d(: 
Sainles : a Ji: viens, di1 Ic Roi,à celle occasion, de donner un é\EchC i 
un hommc qiic jc n'ai jamais vu ; mais je ne parlc à personne qui ne 
m'en dise du bien. 11 On portc h plus de dix mille le uornbre des 
liérCliqucs qu'il ramena lui-même R Dieu. a i'crs Ic vingt-dcuxiCmc 
jour du mois de septembre (1686). k r i t  lc mnrqiiis dc  Sourchesdnns ses 
RICmoircs, on cul nouvelle que les villes de Tnillcboiirg et de Saint- 
Jcan-d'hgbly, qui n'étaient presque habilbes que par des hiiguctiols, 
s'étaient enlibreiiicrit converties par lcs cxhorlations dc I'CvCquc de 
Saintes. II Un  jour, à Sainles, il c o n v o q x  la noblcssc protestante dans 
son palais Cpiscopal, et parla avec tarit d'Aine qutt sur Ics soixante 
gentilshommes prckenls, trente-sep1 sc con\-crlirenl sur I'liciire ; les 
autres demaridi:imt un iiClai pour rCfl*chir, ct alijiirèrcnt quelquc 
temps a p r k  II cn fut de mcme pour la 1)our~roisic;  ct Iciir persévé- 
rance rriontra la sincéritC de leur conversion. 11 mourut Ic 21 mai 
1703. 

i .  Hcnri dc Baradat, évCque picux e t  t r b  dévoiii: 2 l'c!glisc, sncrk Ir. 
2 aoUt lii!ü, évérliic dc  Togon, ct  mort lc 21 aoùt 1GG0, fut un des pre- 
miers e t  des plus distingués ékves  du colli.ge de La F1i:chc. 

8. Charles Magdclcine de Frezeau de la  Frezeliére, d'une ancienne 
famille de l'Anjou, fils dc François, marquis de la Ficzeliére, lieulenant- 
général de i'artillcric, gouverneur de Salins, resta peu de temps 3 
La Flbche, assez cepcridant pour apprcndw à çonnailre ses maitrea cl 
& leur rester toujours atlache. D'abord abhé de Saint-Sauvcur-le- 
Vicornlc au diociisc de Couiances, il fut 6levé le 24 Dccenibrc 1693 au 
siége épiscopal de ~?Rochcllc.  II voulut é k e  sacre daiis la chapellc 
du noviciat des Jesuitcs à Paris, cl, h peine arrivé dans son diocfise, i l  
confia son seminaire aux Pér1:s. T r h  zélii, il faisait tous Ics ans la 
visilc dc son diocbse, qui compl~i t  alors prés dc 400 paroisses, et pr9- 
chai1 jusqu'à cinq fois par joui-. Tous ses revenus dc plus dc cinquante 
mille !ivres allaicnt Ü U X  Cgliscs, aux hopitaux ct aux pauvrcs. D'un 
d h o u e m c n t  h toute épreuve, il s'était enl'eriné avccliuil I>i:res Jésuites, 
avant son élevalion a 1'6piscopnt, dans l'hopilal mililaire de Strasbourg, 
cncombré dc quatre mille nialadcs altcints d'une maladie coiitnpieucc, 
ct i l  rie voiilut cn soi,tir tant que dura la contagion. II mourut le 21 no- 
~lernbre 2703, a 1'Bge de qiiaraiite-six ans. V. CL. GARR. P O C Q ~ R T  DELIYO- 
n i i i ~ ~  : Revue de l 'Anjou, 1802, 3 sirie, t. I V ,  p .  1!M. 
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la Fare 1, i.,véqiie de Laon; Jacques Peschard 2, en reli- 
gion le P. Timothée, capucin, évêque de Uéryte; Jean 
Benjamin d c  l'lslc dc Gast 3,  évéquo dc  Limoges ; Loiiis 

Elisalietli de la Vergne de Tressan 4, Bvêque du Maris ; 

1. Etienne Joseph de la Fare, fils de Charles-Auguste, mnrquis de la 
Fare-l,augi.re, naqnil A Paris, en 169-3. Pendant qii'il faisnit scs éludes 
k La FICche, il Ctait d$jh, k I4 ans, prieur de Cunaiilt en Anjou. Aucun 
cl& ne resta plus attaché et plus dévoué à ses maitrcs que Joseph de 
la Fare ; aucuri n e  leur fit plus d'lioriiicur. Corrirrie il fal1:iit à Laon uii 
évêque trks déclaré contre l'erreur JansCniste: on proposa, cn 17.13, ce 
siége A Mgr de Belziirice, Cvéque de Marseille ; celui-ci ayarit refuse, 
I'CvEqiie de Viviers, Mgr d e  la Farc, fut choisi. Ce fiit un des lilus intri:- 
pides d6bnseurs de l'église au XVIlle siiicle. 11 viril à bout dt: rbduire 
les Jansénistes :ilors nombreux et puissants dans son diockx r t  meme 
dans son chapitre. MalgrC la plus v i w  oppo:ition, il donna son colli.jic 
aux Jésuites, et son séminaire aux pi'Clres de Saint Sicolas-du-Char- 
donnet ; i l  élnblit des congrégations d e  la Sainte Vierge dans les prin- 
cipales villes du diocCsc, fit prircher d e  nombreuses missions, déploya 
une ardeur sans pareille pour expulser Ics Jansbnisles des commu- 
nautés et eut h soutcnir des luttes continuellcs contre le parl~mbnt,  
ciui supprima beaucoup ses mandemcnls et ordonriancrs pastorales. 
Il est souverit qiiestion de lui dans i'flistoire de ln Constilulion Cniye- 
nitus. Il mourut le 53 avril 1741. 

2. Jacques IJeschard. né à. La Flèche en 1665, d'un apolhic3ire de la 
ville, entra très jeune dans l 'ordre des Capucins. Il professait In thtolo- 
gie a Vannes avec distinction c l  succès, lorsqu'on I'appcla à Rome où 
il fut melé à toutes les affaires dc la condamnation du Jansénisme ct 
de la bulle Unigenitus. Consulteur de la Congrégation des Ritcs, évi.cr!e 
de Béryte en 1715, puis coadjuteur de l'archevêque de Bourges, il su 
d h i t  d6finitivement du minislkre épiscopal en l i 30  pour SC retirer a n  
couvent des Capucins de La FlCchc. Il mourut à. Kantcs en 1744. 

3. Jean Benjmiin de l'Isle du Gast, fut sacré le i Srptcmbre 4530 
évEque de Limoges, e t  niournt Ic 5 Septembre 1739 à rage de 6J ans 
environ. Il resta toujours fidblc aux principes dc sa prcmitre éducalion. 
Il était chnnoinc de Chartres, quand il fut Clevé i I'Cpiscopat. sur la 
recommandation de son Cvéque, Charles Franyois de I)Iéririville. Les 
Jans~nislcs lui firent une guerre acliarnde. Y. les K. E. an. 1731, p. 40, 
93; 17, 73, 108; ct Tabl. 1, p. 301. 

4. Louis Elisabcth dc la Vergne de Tressan, sacré Ic 19 octobre 1670, 
héque dcyabres, trarisfért au Mans en 1671, mouriil le 26 Janvier 171-3, 
i i g t  de 74 ans. Il fit une grande partie de ses humanitCs a La FlEche, 
d'où il fut envo!é nu co1li.g~ Louis-le-Grand à Paris. II fi11 nicnibrc 
de l'Académie Française. V. 1)oni l'iolin : Histoirc dc l'tçlise di1 Mans; - 
lTniiré;iu, riot. sur Louis-Elisabeth de la Vcrgne de Tressan; - les (Eu- 
vrcs rlc Y. de ï'ressan piiblite? par Canipmon. 
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Louis d'Aviau du Bois de Sanzay 1, archekéque d'abord 

de Vienne, puis de Bordeaux ; Louis François de Beaus- 

set 2, 6vSque d'hlais ct cardinal; Alexandre Angélique de 

Talleyrand-Périgord 3, d'abord archevêque de Reims, en- 
suite çardirial-arçhevfique de Paris. Nous rie parlo~is que 

de ceux qui ont joué un rôle dans l'église de France, qui 
l'on1 illustrée par leur savoir et leur graridc vertu ; mais 

i .  Charles-Fraii~ois-PicrrcLouis d'hviau d u  Dois d e  Sanzay, ni., Ic 
7 août 1736 au chrltcaii du Bois d e  Sanzay en Poilou, était fils du 
comte d'hviau et  de Catherine-Thérc'sc d e  Perrin. Des kige dc neuf 
ans i l  Sul cnvoyé au colli.gc dc La Flechc : c'cst II qu'il s e  lia d'amitié 
avec Angélique-Alexaridrc, d e  Tiillepiand-Pdrigord, depuis cardinal, 
né comme lui c n  1738. E k v c  de qualrii.mi: cn lia, il remporln les 
prix de thi.me latin e l  d e  version latine ; l'année prCcédenle, i l  jouait 
dcs rolcs d'cni'ant sur  l e  ttiérltrc, l e  ,r61c d'Agathon daris Esope nu. 
collège, et  le role d e  DICIilhon dans l'Eco18 des P d r ~ s  ; dans los hautes 
classes, il Sul un des plus brillants NCves d e  son coJr i .  Sacré archc- 
vEque d e  Vicnne le 3 janvier 17110, il donna sa demission cn 1801 : la 
lettre d e  demission est datée du 99 scptcmbre. Sommé plus tard arche- 
véque d e  Bordeaux, il f i t  paraitre dans c e  iiouveiiu poste une ferrrielé 
inébranlable pour la dbSeiisc dcs  intéréls religieux de son diachse. 
Y. s a  Yie, par  Mgr Lionnet, archcvtque d'hlby, c t  les N. E. an. 1776, 
p. 37 e t  sqq. 

2. Louis-François de B ~ a u s s c t ,  sacre le 18 juillet 1784 évéque d'Mais, 
se  demit cri 1801 ; cardinal en 1817, il mourut  le ?l juin 1024. Né a 
Pondichéry, le 14 décenibre 1 7 8 ,  il fut administrateur de Digne 
e t  vicaire gér.Cral d'Aix. Son pCre, J e  marquis de Bausset qui iilait 
A la  tête de I'adminislration d e  Pondichéry. avec le lilre de.Grand- 
Voyer, l'envoya cn France pour y faire ses éludcs, c t  son oncle, 
Joseph Bruno d e  ~ i iusse t - I ioquc t~r t ,  év&lue d e  Bbaicrs, le conlia aux 
Jésuitcs de La Flhche. DES son arrivéc, Louis fit prévoir cc: qu'il scrait 
u n  jour. D'une intelligence racilc, d'un travail assidu, d'un caractère 
enjoué e t  aimable, il conquit en peu d e  temps l'cslirne et  l'a8'cclion de 
ses mailres, e t  il  se crba parmi ses condisciples des amitiés qui i'accorn- 
pagntrent  dans tout le cours  de sa  longue exislcnce. 

3.  Alexandre-Angélique d e  Tallcyrdnd-Pcrigord, sacré le 38 décenibre 
liGG arclievî.que d c  Trajanople, coadjuteur d e  Reinis, litulaire le 
07 octobre 1777, rcl'usa s a  démission en 1801, la donna en 1815;. Cardinal 
en 1817,archcvéquede Parisen 1817, i! mourut le 2Ci octobre 1821. Ilélait 
n é  Ii Paris, le 18  octobre 1836. 11 fut elevé La Flèche avec son frim 
Gabriel, p h  d u  c é k b r e  diplomate e t  liculcnant-général des arrnkesdu 
roi. Son nom figure plus d'une fois su r  les palmarès d e  l'époque, a 
cd16 d e  celui de Charles d'hviau, son camarade d e  classe cl son ami. 
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depuis sa fondation jusqu'à la dernihre heure de son cxis- 
tence, le collège royal de La Flèche fut une pépinière 
d'évkques. Ceux que nous avons nomm6s appartienrient 
aux djlférentes kpoques des x~-rr%t xvrlre siècles, et pres- 
que tous sont des fils dc famille, élevbs pour la plupart 
au pensionnat. Lorsque, en i G O G ,  Henri I V  ordonna à 

M. Vivien ct  au Président de la cour dcs comptes de véri- 
fier sans retard la somme qu'il destinait à la construction 
du collEgc, il lciir dit qiic c'élait un bon merci ,  dont le 
bien en demeurerait en France. L'avenir a nioritr,é qu'il 
voyait juste. Le bien en est denzezwé plus de deux cents 
ans, car il s'est perpétué jusque vers le 1rii1it:u de  la pre- 
mikre moitié du xlxe siècle. 

L'évbque d'Alais, Louis de Beausset. s'unit à la 
protestation des évéques contre la constitution civile 
du clergé. Plus tard il est  incnra8ri: au coiivent de 
Port-Royal, transformé en prison; rendu à la liberté après 

le 9 termidor , il est nommé successivement chanoine 
de Saint-Dariis, prksiderit du conseil royal de l'Instruction 
publique, pair de France, membre de l'Académie Fran- 
çaise, cardirial, enfin ministre d'État, et dans ces di- 
verses situations, il se montre l'intrépide défenseur de 
l'Église, au service de laquelle il niet saris réserve sa 
sagesse, son expérience et son talent inc,ontestable d'écri- 

vain. 
Le cardinal-archevêque de Paris, de Talleyrand-Péri- 

gord, est le prelat dévoué, charitable et pieux, le pasteur 

vigilant e t  ferrrie, l'ad~riiriistrateur zklé ; à Rei~ris, il 
ouvre un asyle aux vicux prêtres, il fonde et entretient 

des hospices, il cricourage l'induslrie, il surveille aclive- 
ment l'enseignement religieux ; sa charité pour les mal- 
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heureux est inépuisable, et sa sollicitude pour les paysans 

i~iduslrieuse : il remplace sur leurs rriaiso~is le chaume 
par la tuile. Aux Etats Généraux, il lutte avec énergie 

contre les innovatio~is, et s'unit à loules les protest (1 t ' 1011s 
de la droite. A Paris, malgré son âge et ses infirmités, il 
ne. cesse de s'occuper de sori diocése, il rdlriblit les 
retraites pastorales, il donne pllis d'estension k I'œuvre 
des Petits-Sdrninaires, il irnprirrir ni1 rnoiivemcnt catho- 
lique un élan nouveau. 

Mgr d'hviau est peint tout entier drills ces deux 

ligncs qu'il écrit h Portalis : (( 11 es1 iin terme où un 
évêque s'arrêtr: : c'est le sacrifice de sori devoir. D Ce 
fut là sa rkgle do conduite, et il n'y faillit jamais. Ar- 
chevêque de Vienne, il dénonce, le il novembre 17W, 

dans l 'Avertissement au clergc',  lit const,itutiori civile 
du Clergé comme une œuvre inipie, hérétique et 11liis- 
phkrrintoirc, ; archevkque de Bordeaux, il s'opposc Ericr- 

giquenient h l'eriseignement des I V  articles dans ses 
~iiminnircs ; il est l 'âme de la ré5istaiice au prélmdu 
Concile de 1811, et quand on le menacc de le jeter en 

prison : Gortiez-voiis bien de l'nrréter, répond à. 1'Em- 

pereur le ministre de la poliçe, Savary ; c'est un  saint, et 

l'on ne  manquerait pas de dirc, si on le faisait, qu'on 
persécute la religion. )1 Les Jansénistes ont laissé de Iiii 

ce tiirnoignage significatif soiis leur plume : CC M. d'bviau 

passe gbnkralemcnt pour un saint ; il a l'esprit et les 

mœurs di: son é ta t ;  tout ce qu'on peut lu i  reprocher, 
c'est d'être un ardent Sulpicien pour les petites dévotions, 

et un véritiible Jésuite pour les erreurs molinicnnes. )) 

Jésuite ! Il resta, en effet, toujours affectueusement 
attaché aux maîtres qui avaient tlirigb, B La Fl&c,he, sa 
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prerriikre éducation. Un jour qu'il causai1 de l'avenir avec 
le P. Xectoux, Jésuite d'une grande piété, ce dernier lui 

prkdit qu'il serait Cvî:qiic, s u r  les bords d'un grand fleuve, 
et qu'il établirait dans  son dioçése un  collége de la 
Compagnie de  Jésus. La Coriipqyiie venait d'etre suppri- 
niée par Clémcnt XIV. Cependant bien des années plus 
tard, l a  prophétie devait so rdaliser. A pcinc le Pape 
Pie VI1 eût-il r q p o r t k  l 'ordonnmce de  Clcnicnt XIV, pnr 
sa bulle Sollicitude onmiuni ecclesiarztnz du  7 aoûl 1814, 

que Mgr d'Avinu mi t  les Pères Jésuiles a la téte de  son 
petit-sbrriinairc di: Bordcaiix. Cc saint pontifc, don t  il n 

été question un  niomcnt d'entreprendre l e  procés de 
béalificatiori, moririit le O mars 28% : c'est lc tlcrnier 

prélat, ancien élève du  collégt: royal d c  La Fléche. 
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PIECES JUSTIFICATIVES 

lnstruclion pour le P .  Ministre des Pensionnaires 

1. Le propre de son ofIice est d'aider le Principal, cumm.: celui 
du collège, 1~ Recleur. C'est pourquoi il doit garder les règles d u  
Ministre autant que cette maison le permet : que si quelque diffi- 
cullé lui survcnoit en  l'obscrvalion de quelque règle, qu'il sache du 
P, Principal comme il se doit comporter. 

2. Qu'il ait par écrit Ics Règles des pensionnaires et les lise 
dans le mois ilce fois, coninie a u s y  tarit les communes q r i ~  
les particulières instructions di1 Priiieipa!, des PrEfers ct  officiers, 
et qu'il aye soin que les officiers gardent leurs Règles. 

3. Qu'il aye soiiig de visiter plusieiirs fois chaque jour le; officiers 
de la maison, prenant garde qu'ils soient exacts et assidus en leurs 
uffices; et qu'il n'obmette de visiter une  fois chaque jour les cbarn- 
bres des pensionriaires afin d'avoir soirig qu'elles soient bien nettes 
Pt  en bon ordre comme Louis les aulres lieur dc la niaisori. 
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4. 11 fera rcni r  qiielqueîois j. sa cliarnbie ces niesnies officiers 
pour 1ix rcpriliiendei ou instiwire en parliciilier sur leurs fautes 
oixlinüircs ; voire riiesnw il leur poiirra donner quelques ptini- 
Icnzcs, selon qiie le P. Principal l'aura trou\+ bon ou cornniandl;. 
Qiie si qiiclqu'iin d'iccux sc coniportoit si nia1 qii'il le fallut rcn- 
voycr. il cil adverlira de bonne houie le P. IVinripol, afin qu'on en 
puisse trouver un dutre. 

5. Qu'il ait l'ail i ce que rien n e  se fasse en  quelque lieu de la 
maison que ce soit, par lcs nostres, escholieis on serviteurs, qui ne 
doihve Cire fait : et partant, taridis qu'ils ne  surorit point en  classes, 
qu'il se proriiène souveri! par tciite la riiüison, afin qii'il se trouve 
présent pririout autant qu'il pou1 ra. 

6 .  Qu'il assiste orclinoirciiient a u  i~ lec to i re  au desjcusrier et an 
gouster dcs enfonls, corniiic aiissi pendant le tenips du diçnei ou 
du souper afin de prcniiic garde qiic r i rn  iie nianqiie ù personne, 
ct qlie l'on serve pro:nplemenl ce qiii scrnit nCcessaire. Qu'il prcrinc 
garde aussi qiie 16:s portions qui  se doiincnt aux cnfonls soient hon- 
nestes et de jiistc poids, afln d'évitcr toiitcs sortes de plciinles; qu'il 
nc  permette pas néanmoins que Ics Pi.Gfcts renvoycnt trop ais8riirint 
:I la cuisine les poriions qui aurciient este scrvies aux enfants 

7. 11 aura soin quc l'on n e  donne rien d'extraordinaire aux 
Nostimes, soit dedans, soit dehors le réfectoire, n'estoit qii'il fiist 
nécesinire de le fdii.2 k quelqu'iiii nu jiigement du  P. Piincipd, 
sans le cong6 duquel i l  tic pourra pas mcsnie donner rien d'extra- 
ordinaire nus enîants, :oit dcdans, soit drlinrs le réfectoire r t  en 
p~r t icul icr .  

8. IL rie hougcra de la niaison quand l e  P. Principal sera sorly 
dehors, n'estant niillcmcnt esp6ilieiit de l a  1;iisser toute seule pour 
divcrscs orcasions qui pruvcnt arriver. 

O .  Qu'il se donne de garde de rudoyer Ics enfants quand ils lui 
demanderont qucilque cliose, mais pliilost qu'il leur accorde ce qu'ils 
désirent, s'il Lc pciit fairr, avec gr;ind t6nioignage de dciiceiir et de 
bienveilllince : qiie s'il ne  pciit pas Ieui- accorder, qii'il aille troiivcr 
lc P. Principal et lu! propose l a  chose, faisant exncteaent par npi,bs 
ce qii'il e n  ordonnera. 

30. Qu'il a y  soing qu'il y ait qiirlqii'iin des No;tres qui fasse le 
cattkhisnie touts les dinianches aux xwi t cu r s ,  et  qiiils se confes- 
sent touls les mois, recevant aussi le Très Saint Sncrcment dc 
I'iiiitcl, si leur confcssciir Ic trouve bon 
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11.11 se donnera bien de garde de ne reprendre pas u n  des ~~~t~~~ 
devarit les escholiers ou Ics serviteurs ; mais s'il a r e m q i i d  quelque 
chuse en leurs déporlements qui doibve cire repris, il en adverlira 
le piincipal, ou bien il le reprendra lui-même e n  particulier 

12. S'il airivoit qu'en l'absence di1 P. hincipal ,  quelque chase 
survjl~t  et prcssit si fort, qu'il n'en pût cstre adveriy, il i ra trouver 
le P. Recteur si la chose le n16riie, pour savoir de Iiii ce qu'il aura 
à faire en tel accident, rt,disanl incontinent au P. Principal çonime 
le tuut rc scia p s s t ; ;  et partant qu'il sachc ce qu'il a odinairenicnt 
à faire qiiand le P. Principal est absent de la maison. 
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1. - Il faut qu'ils soient de bonnes nicmrs, dociles et  capables de 
proiÎ!er dans les sciences. 

II .  - Ils donnent par quartier cinquante livres pour la pension, 
et dix livres poiir le bois de ctiniiffage, pour la chandelli!, pour faire 
blanchir leur linge, pour payer lcs valcts p l  les balsyciirs dcs classcs, 
pour tous l t w s  petits meubles, Lict, Tapisserie, Coffre, Table, elc. 
Ces soisaiitc livres se payent d'avance. 

111. - Les parvns fournirorit les livres et aiilres cliûses néccs- 
saires pour la classe, pour l'entretien de leur personne, pour leurs 
divertissements, et une  robe de pcnsionnairc, qui rcvierit à neuf ou 
dix livres, et qui dure environ deux ans. 

I V .  - 011 fera fournir  tout cela par ordre des parens aurqucls 
on erivoyera des n i h o i r e s  L l a  fin de chaque quartier de ce qui 
aura esté fourni. 

V. - II est à propos que les parens donnent une  cuillier et une 
fourchette d'argent avec u n  couteau de table, que I'on rendra quand 
les enfans sortiront du collège. 

VI. - 11 y a dans l e  collège une infirmerie pour les nialadies 
ordinaires, et une  autre écartée pour celles qu i  poiiri,aient se com- 
muniquer. Lcs parens payeront seulement la dkpense e~tiaordi- 
naire cn remèdes et le vdc t  qui aura soin d'eux. 

1. Ces conriitiuila surit dr In  sccoiide rnoitib du x v r i e  siècle. 
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Pour ceux qui sont en chambre pnr/iculière 

1. - Ils payent p u r  la pension, meiibles, chambre paiticuliére 
et tapisserie, soixante livres par quartier. 

I i .  - Ils si! fourniwrit  de bois da chaunage, de  chandelle et  d e  
blanchissage. On bidnchil e n  ville le linge d'un pensionnaire pour 
qiidrante sols piir quartier. 

III. - Ils p ~ y e n t  aussi polir ceux qu'ils ont avec eux, soit prd- 
cepteiira, soit vdets  de ctiambre, soit valets de pied, soixante livres 
par qiidrlier comme pour eux-riiCmes. 

W. - S'ils ont un Prefect particulier, ils payent soixante-quiiizc 
livres par qiiarlier pour sa pension. 

Y. - Les personnes qu'ils auront auprès d'eux seront e n  tout 
souniis aux ordrcs et règltnmcnts du  collège. 

On peut nous payw à L a  Flèctie; oii nons envoyer des lettres de 
change pour Paris à i'ordre d u  Pkrc IJi*ocureur des pensionnaires de 
La Flhtie ; ou bien payer entre les mains dii Piwxiiwir dès pension- 
niiires du collège de Louis-Le-Grand, rue  Saint-Jacques ii Paris, 
lequel donnera quittance de l'argent qu'il recevra. 

1. II faut qu'ils soient de bonncs mœurs, docilcs et capables de 
profiter dans les sciences. 

2. In pension est ég;ile pour tous, de 280 livrcs par an  ; elle se 
paye toqjours par quwtier et d'avance. 011 ne diminue rien pour 
les absences, dans le cours de I'annje. si elles n'arrivent pour caii;c 
dc maladie. On diriiiniie I'absencl: des vacances du jour où  elles 
commencent jiisqu'à celui del'oiiverture géri6iale des dajscs f i s k  
au 19 octobre. Les physiciens ont leurs vacances la .\ladeleirie, les 
lo$riens, i la Sairil-Louis, les rhétoriciens h la XativilC de la Vicigr, 

1. Ce prospettus est &galement dc Io secoiide moiiié du x v i i n  sitcle. 
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les seconds ii l'Exaltation et les autres classes à la Saint-Mathieu. Si 
queiqiies-uns anticipent ce temps, ou reviennent a p r h  la Sint-Luc, 
il ne 1t:ur scia rien rabattu sur leur pension. I,e bon ordre di1 col- 
lège, l'avancerilent des p~msionnairrs, l'état ordinaire de la maison, 
autoriserit cet arrangenient auqiiel les parerils auront la bout6 de se 
corifornier. 

3. Oiitre la pension de 980 livres pour l a  nourriture, chaque pen- 
sionnaire paye par chacun an 10 livies pour blanchissiige de son 
linge ct  10 livres pour le bois, l a  ch:indelle, lit, cotTre, table et 
autres meubles. Si quelqu'un vent se fai1.e blanchir par des person- 
nes de conriaissa~ice, or1 lui diriiinueia les dix livres. Tout ceci se 
paye cornrrie l a  pension, par quartier. 

4. Il y a dans chaque chambre un Préfet pour aider lrspensionnai- 
res dans leurs études et un  domestique pour les servir; on paye six 
livres pour les gages d u  domestique ; et ceux qui veulent avoir un  
perruquier qui vienric leur faire les cbeveux et les poudrer deux 
fois par seniaine, ils lui payent quatre livres pour toute l'année. Ces 
deux sommes se rayent par avance et avec le premier qiiarliei. 

5. Chaque pcmionnairc, outre son linge et ses habits. doit appor- 
ter un gobelet, une  cuillère et une  fciurclielte d'argent, et au riioiris 
six serviettes i sa marque. II doit aussi se faire faire une robbe de 
pensionnaire et acheter les livres propres de sa classe, où il doit 
aller. 

6. On n e  fait aucune avance, ni  pour l'entretien des pension- 
naires, ni  pour leur menus plaisirs, n i  pour les dillérents maitres 
d'écrilure, de danse, dc musique, d'instruments, d'amies, de 
dessin el autres, que l'on n e  donne aux pensionnaires que par ordre 
de Messieiirs les parents. 11s avancent l'argent nécessaire pour toutes 
ces dipenses et on leur en rend uii compte exact. 

7. Si quelqu'un veut avoir une  chambre par t icul ihq  11 payera 
vingt livrcs par an pour l a  chambre e t  les meubles, il se fournira 
de ],ois et de chandelles et se fera blanchir. La pension du Préfet 
est de quatre cents livres : celle d u  valet de charlibre est de deux 
soites ; Id petite est de deux cents livres, et la grande est de trois 
cents livres. Au lieu d'un PrrYet, on peut avoir u n  gouieincur, ou 
u n  précepteur, pour la pension desquels on paye cinquante livres, 
rrioins quc celle d 'un Préfet. Ces pensions se payent aussi toujoui,~ 
d'avance et par quarlicr. 

8. 11 y a dans le colliigt: une  infimierie pour les nialadics ordi- 
naires ei iiric autre 6cartGc polir ccllcs qui pcuvcnt SC cornmuni- 
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quer. Ouire la pension ordinaire, Ics rna ladr~ payent dix sols par 
jour pour les fiais de l'inflimerie, sans parler de ce qui est dû  a u  
médecin, au  chirurgien, a l'apothicaire. Si les parents souhaitent 
en cas de maladie, que l'on transporte leurs enfants en  maison 
bourgeoise chez quelque personne sûre, ils marqiieiant sur cela 
leur inlention, et on s'y conforniera. 

9. Il y a dans la maison ilne chambre, o ù  l'on instruit les enfants 
qui ne sont pas en état d'aller en classe. 

10. Les personnés que les pensionnaires auront auprès d'eux, 
seront en tout soiirnises à l'ordre et ail rkglen~ent dii collège. 

On peut payer par lettres de change à l'ordre du P. Principal, ou 
du P. Prociii~eiir, sur Paris, Nantes, Tours, Anger-, Caen, oii bien 
entre les niairis d u  P. Procureur des pensionnaires du collège de 
Louis-le-Grand, rue  Saint-Jacques à Paris, lequel donnera quittance. 

On peut aussi se servir de la voie di1 messager, ou de la poste, en  
faisarii c l i a rg~r  sur le livre l'argent que l'en envoie e l  eri payant le 
porl. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



l e r  quarlier du 15 noverribra 1734; au 15 Kvrier 1736. 72 l i n  1 
Gages du valei et di1 perruquier. . . . . . . . . . . .  I O  1) 

28 et Pquiidrtier du l 5  rcvrier 1733 au 1 J üoiist sui- 
vant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  150 » 

Mailre de dansc du 54 k;ier 1736 au94 avril ~uivaiit. 6 a 

. . .  En may une saignée et 'boiiillrins rirrraii4iissnts 3 B 

Port de lettre jusqu'à cc jour. . . . . . . . . . . . . .  r 'J 

TOTAL. . . . . . . .  914 it 8 j 

Sur quoy reçu le 14 nnvernbre 1732 . 100 I I  ( 
et reçu le 21 fiviier 1736. 95 1 l y s  It . . . . . . .  

Ainsy rcsle dû. . . . . . .  49 H 9 j 

Arreslé à J,a Flèche ce neuf aoiist niille sept cent treille s i x  à la 
somme de quairnie neiif livres neuf sols qui reste dîie polir solde 
entière du méniuire cy-dessus. - N. GEFFROY, de la Compagnie de 
Jésus, procureur des pensionnaires du collège royal de La Flèche. 

Je soiissigiié procureur des pcnsiorinaires du Collége royal de La 
Flèche, reconnais avoir reçu de Monsieur de la Rousière la somme 
de quarente neuf livres neuf sols montant du mbmoire cy-dessus. 

ici. GEFFROY, de la Compagnie de Idsus. 

A La Flèche, le quatorze aoust mille sept cent trente six. 

1 .  François-Louis Le Gour du Plessis. dit du Mesnil. L'ai~toyraphc de ce mirnnirc 
IO trouve chez M. d'Achon, à Gennes [Maine-et-Loire). 
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MEMOIRE DE M. GRILLEAU 

A tilre de curiosité, rious donnons encore le uiémoire d'lin i w -  

tain Grilleau, de Nantes, punsionnaire a u  collège de La Flèche en 
1721, 1724 et 1723. Ce n i thoi re  dressd par le P. de Beaumortier, 
procureur, se trouve aux archives de la Bibliolhkque di1 Mans. 

Rrsianl dû sur le précédent arrêté . . . . . . . . . .  
Demie-année de pension a u  29 arGl 1721 . . . . . .  
Peiision au  12 septrriibre 1792, jriiir de son dCp:ii,t 

pour Nantes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour s'être fiiit nelloyci les denls . . . . . . . . . .  
Donné pour son voyage de flanles . . . . . . . . . .  
Pour cheval rmvoyE d'Angers . . . . . . . . . . .  
Qi1:irtier de pension di1 11 nc1vem1ii.e 1722, jiiw de 

son reloiir de Nnnles, au  11 f,wic,r 1747 . . . . . . .  
Gagrs du  valet p u r  1'annGe . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  Gagr,s du perruquier pour I'anriée 
Demie-année de pension dii l  I février au  1 : août 1731 
Livres a la Saint-Luc et  à Pàqiies . . . . . . . . .  
Papier, plunies, cahiers, porte-feuilles, écritoires. . .  
Heures de Congrégation . . . . . . . . . . . . . .  
Iliclionnaii~e poétique. . . . . . . . . . . . . . . .  
Chapeau neuf en juillet . . . . . . . . . . . . .  
Ruban pour les cheveux, bourse et peigne . . . . .  
Etreriries par ordre de M. son péic . . . . . . . . .  
Uas iacco&oil~a pour l'année. . . . . . . . . .  
Cliandelles des classes polir I ' l i i ~ e i ~ .  . . . . . . .  
Rcception à la CongiCgation . . . . . . . . . . .  
Hobe de collège, fournitures et  façon. . . . . . . .  
Hiiliit,  veste et culotle retournées en  :ivril, fourniture 

de toile et boutons . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Habit complet d'étamine noire en jiiillet. . . . . . .  
Façon dudit habit . . . . . . . . . . . . . .  ; . . .  
Menus plaisirs jusqu'au .lei' juin 1723 . . . . . . . .  
Fiais d'irifirr~ierie en décembre - 5 jours . . . . . .  
Médecin et apothicaire en décembre el  avril . . . . .  
Maîlrededansedu13 novenit~rc 1722 a u  25juillet 1723 
Port de letti,cs au 1 er janvier 1723 . . . . . . . . . .  
Coucher poiir l'anntie - Marcher fait. . . . . . . .  

D E ~ E N S Ë  TOTALE. . . . .  775tf 46 1 

Ras i.accornmodPs oiibliés dans le mEiiioire pr6ci;dent. )1 17 
. . .  Papier encore oublié, et ruban pour les clieveux 2 11 
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EXTRAIT DES LIVRES DE DÈPENSES D'AXTOINE 

LE GOUZ DU  LESSI SIS 

J'ai mené M. de Juignt: 2, nion fils, a u  collège royal de La Flkche; 
. le 22 ociobre 1712 il est entrC en  la maison des Jésuites et j'ai 

donné au Père de Bicviande, principal, la scininie de 70 livi,es p u r  
l a  jre carte d'avance (le' qiiartier),à diduire et i valoir. 

J'ai achelé pour Juigné des Iieiires de la Congr6galion pour 
45 sols, deux rudiments 8 sols, dciix mains de papier 6 sols, uii 
porteïeuille 8 sols, u n  écritoiic, canif et plumes pour 8 sols. 

Donne a u  valet de chanibréc des se[itiènirs 25 :OIS outre ses gages 
ordinaires p u r  avoir soin de rrion fils. Je lui ai acheté chez M. Dcs- 
prez deux caniisoles de flanelle pour I ' l i iwi qui i.evienucnt i 
12 livres. 

Le 26 dejanvicr 171 3, j'ai payé a u  Père Principal pour la pensinn 
de mon fils, qui  n commencC le 22 de ce présent niois de iarivier, la 
pension ayant C t e  augnientdc de 7 livres par qiiarte (sic). 

J'ai lais& a u  Père Principal pour mon fils un  gohlet d'argent avec 
les armes; il a donné a u  valet 25 sols pour ses étrennes. J'ai donné 
à mon fils !%sols en sols marquis ct 5 livres au Père Minidre qui 
m'a dit en  avoir cncoie L nion fils i peu près aulant. 

Le 3c  de juin 1713, payé aii Père du Mont, procureur des Jésuites, 
la pension de mon fils qui est 70 livres, plus je lui a i  donni. . . . . . 
pour le rnaistre escrire et  C ~ O S C S  qu'il a fournies. 

Pliis donné à iV. Uesprez 34 livres, 18 sols, Gden. pour marchan- 
dises fouimies ?i mon fils et 6 livres donnée5 au  Père Lmard selon sa 
lettre. 

J'ai donné ce 3 de juin à mon fils 14 sols en sa poche et 3 livres 
a u  Père d u  Mont pour lui bonncr pour se diverlir. 

Le l e r  aoîit 171 3 je suis allC à La Flèche ; il m'en a coûlé p u r  
deux Jours entiers pour moy un laquais et deiix chevaux (i q3 sols 

1. Cet exIrait nous a et6 fourni par X. d'Achon. 
P. Antoiiie Gaspard Lc Gour du I'lessis, s e i ~ n e u r  de duignd, paroisse de Juign6, 

n6 le 30 oclobre 1704. Hent?, fils d'Anloiiic Le Gour. Cher, Sgr du Plcssis-lc- 
Vieamte ipnroisse de Y eigne-le-Vicomie, Anjou) e l  de Cdheririe d l  Varice. dame de 
Juigiie. rniirle 1ï 12 dkccnibre I7OC. eiilre daus Ics mousquetaires vers le 1.5 mai 1753, 
ou i l  servit jusqu'a suri dtcès Sl scptemlire de la  même aiiutie. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



par nnit pour chaque cheval). J'ai donné à diner à nion fils, h 
M .  de Villers l'abbé (sic) et à M .  Marsilliac (M. Marsilliac est I'liôte 
cliez lequel était logé M. Le Gouz). En ton1 15 livres, 1 4  sols. 

Donné i i  inon fils 2 livres. 
Mon fils est rentré chez lcs Jésuites l e  30 de rna1.s 171 k ;  j'ai donné 

au  Père Principal dont il m'a donné la quiltancc 16 écus neurs 
valani 74 livivs; j'ai donné di1 linge en coriipte a u  valel de la 
chambre i qui j'ai donné 25 sols de  présent pour avoir soin de nioii 
fils et le bien peigner. I! avait dans sa bourse 3 écus et 12 sols en  
monnaye; il a donné 2 écus à Mm"esprez pour lui garder ;son mari  
doit lui montrer à danser. 

Le vendredi 6 de juillet IT1 B ,  je suis allé à La Flèche, j'ai paye 
an Pére du Mont procureur 54 livres et 4 S. qiii 1117 restaient entre les 
mains, que j'avais pay6es en  plus de la pension a u  P è x  Principal. 

J'ai payé à M. Chereau, maitre d'escrime, jiisqu'i la fin de juil- 
let à 40 sols par niois, donné 6 livres. 

J'ai mené M. de JuigriB i La Flkche le 10 novembre 9734, je l'ai 
niis dans une charribre parliculiére avec M. Bodard; ils 0111 M. Rail 
Jésuite pour Prél'et à 340 livres de  pension et 240 pour nion fils et 
le valet de chambre aussi 240 livres dc pension. Les 3 mois commen- 
cent à courir de la saint Luc 38 octobre. J'ai encore à payer les gages 
du valet qui iront par an  à 60 livrcs i p t a g e r  avec hl. Roilard aussi 
bieri que sa pension et celle d u  Préfel; il y aura le bois, la chan- 
delle et le blanchissage. 

Le 11 de janvier 1715, je sais allé B La Flèche pour voir mon fils 
qui avait eu la petite variole chcz les Jésuites. J'ai donné au  Péw 
du Mont 18  livres 8 sols 6 den.,  plus j'ai donné au  d e t  54 sols 
pour des fournitures de  chambre fournies à M. de buigné et 20 sols 
polir l'engager d'avoir soin de mon fils, plus donné à hl. des Pré 
pour bas, raccommodage de rohe de classe et polir l'argcnt qu'il a 
dom6 toutes les semaines i mon fils pour se divertir 27 livres 17 sols. 
AI'aiihergc pour dépense, viilct, chevaux ; mon fils a Eté deux r e p s  
avec moi, 11 livres 7 sols. 

Donné 3 livres à mon fils pour se divertir. 
21 avril 17 15, j'ai payé U M. Breviande, principal di1 collège des 

Jtjisuites, 155 livrcs polir une quarte de pension de mon fils, de son 
Préfet, de son valet et de ses gages, et 10 livim à bon compte. 

Je suis allé cherclier M. de Juigné aux peiisionaires aux Jésuites 
de La Flèche le 10 de scplemlire 4 71 5, j'ai payé l a  pension de mon 
fils, du Père Le Nail, le PrCfrt et de Petit Jean le valet, jiisqii'au 1 8  
de ce mois, et la pension n e  commencera h courir que le jour de l a  
saint Luc 18 ocbhre prochain. Mon fils a eu  2 prix en sixième celte 
armée, je lui ai donné par gratification un habit de 170 livres. 

Du 18 octobre 17.15, j'ai donné B Fronteau (dit Pelit Jcan) valet de 
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M. de Juigné (qui venant de La Flèche avait d u  I'acconipagner au 
I'lcssis pendant des vacances) 5 livres 5 sols pour un  mois du 18 de 
scptcmbre au  g8 cclobre, et le mciis toiil entier. (Petit Jean Clait 
url dornestiqne de M. Le Gouz et  qui avait assez siins doute me- 
rité sa confiance pour qu'il le donne coniuie volet à son fils dc 
1.a Fliche. IL avait 136 gag6 a u  Plcssis le i 4  septernbre 1-43, 
~iorir soigner les ctievaux, les diicris et aller à la chasse, tarit a la 
perdrix qu'au chien courant.) 

d'ai remis aux Jésuites di: La Flèche mon fils, le 20 octobi.e 4 7  15; 
il n'avait point encore de pii.fi:t, s ~ u l e m c n t  u n  valet. J'ai donn6 au 
l'ère principal 100 n 2 h m  coniprc sur la i r e  c,irle qui a comnizncé 
le 18 du dit mois d'octobre 47 i 5 .  

Donné i Mm"es Prez, niarchande, 4 12 !ivres à bon compte sur 
ce que je lui  dois pour mon fils dont j'ai Ic n~émoire .  

Je suis allé A La FIEclie le 4 de fëvrier 1716, j'ai yayé à hl. di1 

Mont, procureur des Jdsuiles aux pensionnaires, 536 II  qui est tout 
payé jusqu'aii 22 avril 1716. 

 ai aussi tout payé à M. des PrC, marchand, et au  maître cscii- 
maire  (sic). 

Le 22 août 1726, j'ai acheté de M. I,orniand deux perrnqiies : 
l'une pour mon f i l a  de 18 tt pour la tix@die, et l'autre de crin pour 
moi pour la C ~ H S S C ,  de 4 tt. 

Le 3 de septembre 4716, je suis nlld à 1.a Flèche à la tragédie, et 
j'en a i  iaiiierié mon fils, j'ai doriiib a u  P. d u  Mont, procrireiir des 
Jésuites, 263 +t 1 7  r 1 0  x polir pciision e!. autre fournissenierit. 

Donné à M. des Prez 126 tt 6 9, d o i ~ t  il il qiiiltancé son niéiuoirc 
pour hurnisaenient fait ii hl. de JuignC mon [ils. 

A l'auberge, payé pour nion fils, un  valet et trois chevaux pen- 
darit 3 à 4 jours, 15 it 1 0  J. 

Le 16  octobre 1716, j'ai donné i Fi.onteau (Petit Jean), valet de 
M. de Juigné, 6 +t 1 3  1 6 x pour un iiiois 10 jours qne mon fils cst 
parti de La Flèche. 

hl. Terbe, tailleur, m'a foiirni des boutons d'argent pour G n 10 J 
l e  24 oct., il doit e n  mettre a u  surtout d e  nion fils; il doit aussi lui 
faire un  haut de chausse de droguet, le tout pris chez hIade~uoiselle 
Jousselin (au Lude). 

Le 20 octobre 4716, donné a u  P. Diiinont, procureur, I l 0  1ivi.e~ 
à déduire sur les 3 premiers mois de pension de mon [ils de Jiiigné, 
qui  se n-ionte en tout à 138  livres 15 sols, savoir 60 livres p u r  nion 
fils, 41 livres 5 sols pour le Préfet, 37 livres 10 sols pour pension et . . 

gages d u  valet. 
Donné à mon fils 30 livres pour donner à Monsieur des Prez, a 

compte sur une  robe d e  chambre pour mon fils q:ie j'ai levée ce 
niéme jour, 20 d'octcbre 11 16. 
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d'3i laissé i moi1 fils 20 livi,cç, donc il a u n  den~i-louis d'or. l'oui. 
ma dépense en reveiiant, nion fils et pour son valet et le mien et 
trois chevaux, IO livres 

Le 10 de déceriibic i71GI j'ai i La Flèche, j'ai donné il M. de 
Juigné nion fils 50 sols. 

Le 7 juin 1717, j'ai payE au P. di1 Mont 120 livres EL 120 il n'y a 
pas longtemps et 11 0 lorsque je menai mon fils; cc sont 350 livres 
payées cetle année. 

Les habitants de Juigné sont venus au-devant de mon fils t i  Jiiigné 
(Anjou!. J'ai donmi 7 livres 10 sols pour les faire boire chez la 
\-erdure. 

I'ai i,(ltii6 rriori fils de chez les J t h i l e s  pour le mener en vacances 
len~erc,iedi 8 de ~ept(?mhiX! de l'annCc 1717, sauf encore à rompter 
et il a reçu pendant les j 0 mois et  18 jours 5% liivrcs 10 sols 9 den. 

Mon fils e 4  parti le lundi 25 d 'oc toht~  1717 pour i,etourncr dans 
sa pension des Jésuites de La Flèche. Je lui ai dong6 'JO livws pniir 
donner a u  Pére du Mont, procureur, à bon coriiptc. Je lui ai donné 
peu d'argent, 20 livres, en  y coiiiplanl un  demi-louis d'or de 8 livres 
qu'il a déj i  depuis uri an. 

Le 92 de niais 1718, Nad. des Prez n payé au  P. du Mont la 
sonirne dl: 140 livres ? sols 10 den pour toutrs Ics prnsions et four- 
niliires j i isq~~'aii  18 avril 1718. 

Elon [ils est relo:irn6 à La Flhchc le jeudi 21 avril; il a Clé au 
Plessis 3 srniaines ct 2 juurs; je lu i  ai donné d'argent pour lui 
6 livi,es et Fi 1ivrt:s h Château-1a.Valliere pour payer la dépense k La 
Flèche. 

Le 6 juille11718, j'ai payé a u  P. d u  Mont, procureur des JEsuites, 
p u r  hlonsieur de Juigné, pensionnaire, nion fils, 7"Livres à bon 
compte siir la troisiériie carte de sa pension dont nous cornptrrons. 

Mon fils est parli de La Flkche et arrivé au  Plessis pour y passer 
ses vacances le mercredi 7 de septembre 1718. 
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POUT les jours de classe 

A cinq heures le lever dcs pensionnaires. Les Picfets auront soin 
de Ics faire Cvcillcr cxactcnicnt, et ils prendront gaide qu'ils n'en- 
t i m t  point dans In charnbri! les uns  des aulres, qu'ils ne bahnent 
point, qu'ils s'habillenl décemment et qu'ils n e  viennent point h la 
prière demi habillez. 

A cinq heures et un  quart la prière, i laqiiclle tous doivent assis- 
ter avec grande modestie, B genoux, sans s'appuyw, ou en quel- 
qu'autre posturc indécente : il faut pieridie gai de qu'ils I~~.ur~oric~~nt 
tous d'une voix dislincle et intelligible et saris piécipilation Ics 
prières ordinaires. 

A cinq heures et  demie la fin de  la prière. Ils permettront à leurs 
6coliers en  hyver de se chauffèr j i q u e s  aux  trois quarls, ou d'aller 
a u  Saint-Sacrement ou  à leurs néccssitrz, ct ils aiiront soin que 
chacun se relire en  sa chambre inimiidiatcrent aux 11-ois quarls. 

Le PrEîet de m e u r s  a l a  fin de la prière doit se lruuvci' en bas 
aux  lieux des pensionnaires, et ne doit SC retirer que quand lous 
les pensionnaires cn  sont sortis. 

Pendani que le PrCfet de mœurs est en bas, celui dc la clianil~ie 
voisine doit veiller sui. l a  chaiiibre de celuy qui cst absent. Ce qui 
se doit aussi pratiquer toutes les fois que quelque Préfct est obligé de 
sortir de sa chambre. 

Pendant que les pensionnaires monlent ou descendent le riialiri 

1. Les deux Ordres du Jour suivants aont tires d'iiu recueil de pièces qui appar- 
tient a M .  d e  Beaurepaire.  archivisle à Rouen. Ils ont et6 imprimes au x v i ~ ~  siècle. 
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et le soir, il faut que les Préfets observent ce qui se passe a u  haut de 
leur escalier. 

Depuis ciriq tieures trois quarts j.isques B srpt heures lin quart, on 
ne doit pas facilement leur accuidei la perniission de sortir de la 
chambre, e l  en cas qu'ils e n  ayent besoin il faut les faire accompa- 
gner par le valet: de la chambre, siiitoiit dans les basses classes. Les 
Piéftts prendront garde de n'cn pas laisser soi,iir deux à la fois. 

On ne doil pas permeltre qii'aucun pendant le temps de l'élude 
entre dans la chambre d'ilri autre sous prétcxte de demander du  
papier, de:: plunies. des livres, etc.; et si c'cst une  nCcessité, la porte 
demeurera oiiverle. ou le rideau enlièremcnt levé; et si on demande 
de la matière on la prendra a u  milieu de l a  chambre. 

Pendant le temps d'étude, les Pr6fets doivent aller voir souvent si 
1eiii.s écolicrs étiirlient, s'ils nc  lisent point d'autres livres que ceux 
de la classe. et s'ils ne rcgardent poitit par les fenêtres ou par dessiis 
leurs cloisons. 

A sept heures ils feront r k i t e r  exiicierncrit les leçons à tous ceux 
des basses classes, et a u  ihéloiicieris à sept heiires et deniie, leur 
demdnddnt le décrit de  leurs t h t h e s  el les envoyeront au  R. P. 
Principal quand ils les trouveront nEgligez. 

Ils ne pei~rnctlronl pas qu'ils viennent tous rEciter en  foule, mais 
les uns aprPs les aulres el ils n e  les laisseront sortir de leur place 
ou de leur chambre que lorsqu'ils seront appelez; apihs avoir récit;, 
ils se retireront dans leur chambre sans bruit jusques h ce qu'ils 
descendent au réfectoire. En hyver ceux des basses classes se chauf- 
fent depuis sept heures jiisqucs à sept heures et demie. 

A sept heures et  uri qaait  ceux des basses classes descendent a u  
réfectoire. Le Pr6fet de  mariirs doit s'y trouver et à sept heures trois 
quarts, quand les philosophes et les rhétoriciens y descendent, s'il 
ne va pas aux cas de conscieni:e. 

A sept heures et demie ceux des basses classes jusques i la seconde 
iticl~isivcnicnt vont en  classe. Le Préfet dc  mmurs doit leur ouvrir 
la porte du grand vestibule, e t  se tenir l i  jusques à ce qu'ils soient 
lous passez. On ne doit pas les laisser aller en classe sans rohe, sans 
ceinture et en pantoufles. 

A sept heures et  deniie e n  hyver, les philosophes et les ih6toii- 
ciens sechauffent jusqiics à huit  heures. (luand ils ne  se chauffent 
pas, ils nc doivent point sortir de leurs chanihies avant les îrois 
quarts, auquel temps ils descendent pour aller au réfectoire. Les 
rhétoriciens doivent réciter leurs leçons, nionlrer le décrit de leur 
thêriie el leur exemplaire comme ceux des basses classes. 

A huit heiires les philosopties et les rhétoriciens vont en classe 
avec leurs robes, etc. 1.e Préfet de mœiirs doit se trouver à la porte 
du vestibiile. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Quand on tinte pour la niesse, le PrtYet de niœurs et celuy qui 
l'était la semaine prkcédente sortent de classe; le premier pour fain 
monter les pensionnaires a u  jubé; le second se place tellement au 
jubé qu'en faisant rnonlrer les lleures aux pensionnaires qui y 
entrent,  il puisse voir s'ils sont lous modesles. 

Les Préfets s e  placerorit auprès de leurs écoliers, ils auront soin 
de les faire prier Dieu et iis avei-tiront ceux qui  y rnanqurront. 

A dix heures et demie on prie lcs Préfets de se t,rouver en ce 
temps-la 1 leur chambre ct  de vouloir raire 1ü visite de celles de 
leurs écoliers pour ~ o i r  cc qui s 'y passe et eriipêclier qu'ils n'ail- 
lent  daiis l a  ctianibre les uns  des autres, et ils feront en sorte de 
n'en sortir que les derniers et d'accoriipagner s'il est possible leurs 
écoliers au réfectoire. 

A dix heures trois quarts le diner. Les PrCfcts doivent se rendre 
les premiers a u  rffecloire : prendre garde que leurs Êcoliers ne 
badinent e t  ne  caii-ent pas avant et pendant la hénédiciion de la 
table et les grices, qu'ils ne s'appuyent pas immodestenicnt et qu'ils 
rie parlent pas pendant qu'ils seront i table. 

Le Prifet de nioeiirs doit faire entrer les pensionnaires au rikc- 
toire et prendre garde à ce qui se passe aux lave-mains. 

Après le diner, la rkréa t ion  se fait en hyver dans les chambres 
tant  communes que particulièi~es quand i l  nc fail pas assez beau 
pour i tster  dans lu cour. Les Préfets doiver!L s'y trouver le ylûtost 
qu'il leur srra possible. 

Quand l a  ricréation se fait dans la cour, le PrCfet de m m r s  en 
seniairie et celuy de la seinairie précl'dente doiverit rester d m l a  
cour, el prendre garde que les pensionriaires y soient modestes. 

La r6ciéation finit à midy, soit qu'elle sc fasse dans la cour, soit 
qu'elle sc fassc dans l a  chambre, et Ic Préfet de niœiirs en semaine 
doit se trouver aux lieux et  celiiy qui l'élait la semaine prkédente 
doit faire retirer les pensionnaires. 

Ceux qui auront besoin d'aller à leurs n6ceasitez pourront y aller 
e n  ce temps-lh, et ils doivent tous être en leur c h k h r e  au quart 
pour le plus tard, ou dire a u  Prefct ce qui les aura  retenus. 

Quand ils sont tous montez, les Préfets des hasses classcs sont 
priez de leur faire lire l a  niatiére de leur t h h e  el la leur expli- 
q u e r  : on les prie de faire l a  même  chose après la clussc du 
soir. 

Pendant ce ternps-là les Préfets, surtoiil des basses classes, doivent 
avoir  soi11 que les valets peignent exactenient les enrarits et en aver- 
Lir l e  P. Ministre quand ils y auront uiariquti. 

A u n e  heure et demie e n  hyver, r t  i deux heures et demie en 
est6, tous ceux des basses classes réciteront lcurs leçons : ce qni se 
doit faire très exaclement et  de la ni5nie nianière que le malin, et 
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on ne doit les laisser sortir de leur chambre qiie quand on tinte 
avarit l'heure. 

A deux heures e n  hyvcr et i~ trois heures en  eslé, ceux des bases  
classes vont en classe. Les philosophes et les rhétniiciens iine demic 
heure a p r k  Le PrSfet de  niceurs doit S l i ~  i la poile conme  le 
matin. 

A quatre tieui,es et deriiie la f i r i  des classes cri hyvcr, ct 1 cinq 
lieures et dcniie eri esté. On leur accoi.de en  hgver jusqiies aux li,ois 
qiiarts pimr sc chauffcr et pour aller h 1ctui.s nécessitez, ils doivent 
être aux trois quarts préciskment à leur charrihrr. Lc Pr2ICL de 
nmiiins dnit en ce teuil~s-18 SC 1roiiscr iiiix 1ie1i.v. En hyvcr quand on 
a la demie, on se chauffc demie heure. 

A six heures le souper : aprbs l e  souper la r~c r i a t i on  qui se fait 
comme le matin. 

A wpt tieurrs et uri quart la firi dc la r6création. Si elle se fait 
dans les chanibres, les pensiunnaiiw ne descendent point. Les Pi+- 
lets fun1 la rcipéliticin qiii SC doit faire tous les jours de classe fort 
exactrnient. En h ~ v e r e l l c  se fait en  public; et en  esté Ics Préfets 
precdi,ont leurs écoliers lcs uns  après ICI antres poiir la leiw faire en 
par'Liciilii~r dans le temps de l a  joui-nCe qii'ils jiigr.i.ont 9 propos. Les 
I1rt!îets dcs philosophes la font en  public en hyver et en esté loiis 
les jour; de classe. Le trrnps de cette r+étilion, qiii tliire près d'iint 
heure, doit E t i ~  eriiplogé de celte ~nariii?i,c. Diiris Ics chanilms des 
quatrièmes, cinqiiihiiies et sisicmes on doit employer une partie de 
cc temps à lire leurs thêmes d u  soir ou  du matin, et Icui faire obser- 
ver lcui~sfdules tant contre la syntiire que contre l'élégance et l 'ar-  
rnngcnicnt des rno:s, suivant le thFiiie cnrrigi;. dii Régrnt ni1 aiiti~e- 
ment coiiimc ils Ic jugeront plus h propos, et ils obwvcront s'ils 
ont profil6 en classe : l'autre paitii! di1 tcinps doit t ire cnip1oyl:e h 
leur expliqiter Icur; principes et Iciii,s psi~liçiilrs et h llwr faire 
cspliqiier quclqiies livres d'lipitics, oii quelque antre livre de Cicé- 
ron qui leur sera plus corivenalile. 

Dans la chambre des troisièmes, les deux ou !rois premiers mois, 
après la lecliire des thêrnes qu'il ne fdiit jarnais oinettre, on s'appli- 
quera penrlaiit la répdtilion à lciir hicn apprendre les principes 
nkesseires pour hirn composer en prose, eii grec et en  vers et k 
leur faire expliqiicr cnwite,  tant à ceux qui sont pliis avancrz qu'il 
ceux qiii le sont ri?oins, lcur Virgile et leur CicCron. 

Dans les chanibres des rhPiwicicns et des seconds, aprEs la lecture 
de Icur iliéiuc, tant dc prose que de vers et de grec. on eniployeia 
le reste du tenilis i l'explication dcs aii1eui.s ou  de qiielqu'autre 
retit tiailé d'histoire, de géographie, de blason ou de chose sembla- 
ble, qui peul plaire aiir  enfants et  les instruire. 

Tous les snnicdis a u  soir lés Préfets, sui'toiit des hasscs classes, 
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ernployerant le temps de la r6p6tilion à instruire les enfants de leur 
catEchisnie et des aulres devoirs de leur religion, en leur inspirant 
toujours de l'horreiir du vice, et  les rxlioi~lant dc s'approcher sou- 
ventdes Sacrements de confession et de communion, en leur appre. 
iiaiit le nioyeri de la bien füire et en leur faisant concrvoir le dan- 
ger qu'il y a da s'en éloigner ou de s'en approcher iiidigncinent. Si 
cela ne se peut faire le surnedy, il faullra prendre pour cela le 
dinianche ou quelque autre jour de la semaine. 

A hiiit heures et un quart, la prière qui se doit faire de la rnSnie 
manière que le matin. Si on  a con@ le lendemain, la priére se fait 
à huit tieurrs. 

A huit heures et demie, les pensionndires descendent pour aller 
ail Saint-Sacrenient ou h leiira nécessitez. Quand ils sont montez, 
on  fait l a  lecture spirituelle pendant qu'on se couche. Ils doivciit 
élre tous couchez avant neuf heures. Les Préfets font en ce temps-li 
la visite dans toutes les chanibres, p u r  voir s'ils sont couchez et si 
l r u r  chandelle est éteinte; l'on ne peut assez y prendre garde. 

Les PiCfets doivent avoir lin t iès grand soiri que les Ecoliers de 
l eu r  chambre soient propres; et, pour cet effet, ils prendront garde 
dans les basses classes que  les valets les peignent deux fois Ic jour ; 
qu'ils visitent leurs habits les soirs et particulièreinent en csié; 
qu'ils fassent raccomniodsr ce qui  sera dicousu ou di.chiré, et qu'ils 
iic les souffrent janiais paraître devant eux, dichirez, nialpi.opi,cs 
ou e n  niauvais état. 

Ils auront aussi soin de visiter Ics pupitres et les chambres de 
leurs écoliers, particulièrement s'ils sont philosophes, rhéloriciens 
ou seconds, et ils prennent garde qu'il* ri'ayent point de méchans 
livres. 

Quand il y aura Cornniunion les jours de classe, les Priîets doi- 
vent communier H la messe de quatre heures et  demie, ce qui ne 
les exempte pas de se trouver à celle de  dix heures avec leurs éco- 
liers. 

Depuis Pâques jusques aux vacances, h dix Iieurcs et demic, à la 
fin de l a  messe, les pensionnaires montent à leur chambre pour 
dludier jusques H onze heures et deniie. Le Préfet de  meurs  doit se 
trouver aiix lieux e n  ce temps-là. A onze heures et denlie, le dincr. 
La rci'création finit i i  une  heure et le reste à l'ordinaire. 

Four les Dimanches * 

En hyver et e n  este, soit qu'il y ait Congrigation ou rion, les 
pensionnaires se Iévent toujours à six lieures et ont une deniihuic 
pour s'habiller : ce qui se pratique aussi lcs autres jours de Mes 
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quand il y a Congrdgatioii. Au petit coup avant six heures rt  demie, 
on Linte pour la Congrégation. 

A six heiires et  demie, la prihre pour ceux qui ne sont pas de la 
Congrér;aiion. h six heuiw trois quarts, la fin de la piiére; uri 
demi-quart d'heure aprbs ou envii,oii, on sonne la Messe. 

Lorqii'ori sonne la Messe, le Préfet de iiieiirs doil faire uri tour 
par les chanibres pour faire descendre ceiix qui y sont et les faire 
aller au  JiibC. Celiiy qui était préfet de niœurs la seniaine pi6c6- 
dcnle doit y êIrc le premier pour faire montrer les Hciires, et au  
commencemcnt de la .Ilessr, il doit encore faire un loiir par Ics 
chanibres pour voir si tout le niondc est 2 la Messe : et ofin de le 
pouvoir faire: il doit conlmunier àl'église, ii la hIme di! cinq Iieiircs 
e t  demie. 

Quand il y a Corriiriuniori générale au Jubé, on ne fait pas la 
11riEre à six heures et  demie, mais on va a u  Jubé pour se préparer à 
la confession. Quand presque tout le n ~ o n d e  est confesié, on sonne 
la Messe. 

Après la hlesse, les p~nsionnaires dejeûnent. En hyvei, on n'al- 
lume point le feu dans lès chambres, ou il y a des cor:gréganidrs, 
que ceux qui sont i la Congrégation n e  soicnt descendiis. 

h huit heures et un  quart, on va h l a  Gimd'hIessc. Chsquc  pen - 
sionnaire se place dans la tribune niarqiiée pour ceux de sa classe. 
Les Prbfcts doivent s'y trouver les premiers. 

Le PrCfct de niwiirs fait le tour des chariibrec pour Faire descendre 
les pensionnaires qui y sont. Quand tous les pensionnaires sont j. 
l'église, il doit aller dans les tribunes demander aux PrXets si per- 
sonne ne nianqiie; si qiielqii'un n 'y  est  pas, il doil aller le chercher 
dans sa clianibie et ensuite retourner avec ses écoliers. 

Quand les pensionnilires entrent en l'église, ils doivent adorer Ic 
Saint-Sacrement i genoux avant de s':isseoir, ils ne doivent point Fe 
tenir d i b u t  qiic dans les teriips de la hlcssc niarquez pour cela, et 
quandils sont dcboiit, ils ne doiicnt point s'appuyer sur  Ic balnstrc 
e t  regardci* ce qui se passe daiis 1'Cglise. 

Dcpuis le commencenient de la Rlesse jusques au  SUIICIUS, ils sont 
assis, excepté à I'Evangilc. Depiiis le Snnctii,r. jiisqiies B la pienii6re 
Ablution, ils doivent avoir leurs Heures et lire dedans. Ils dzniciirerit 
B genoux jiisqiies i ce que la riiiisiquc cliaiile : Domine salozm fac 
regern, etc. 

Les Préfets doivent soigneusement prendre garde que leurs f'co- 
lirrç soient modestes, qu'ils n e  s'appuyent poirit irid&xmriient sur 
les bancs, n y  sur le balustre, qu'ils ne tniirncnt point le dos à l'au- 
tel, et qu'ils ne causent ct ne badinent pas dans u n  lieu où l'on ne 
svaurait étre avec trop de respect. 

Pendant la Grand'Messe, aussi hien qiie pendant Véprcs et le 
I I  13 
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Sernion, si qiielqu'un a besoin de sortir, le Préfet doit renvoyci au 
R. P. Principal ceux qui soiil du cdté de la cour pour avoir congti', 
et au  P. Ministre ceux qui sont du chté de la rue. 

La Messe étanl finie. avant de sortir, on doit se nicttre B genoux 
pour adorer lc Sairit-Sacrenient et sortir selon l'ordre des classes. 
Les physiciens, les premiers du  côté de l a  m u r  aux classes, et les 
seconds du côté de la rne. Lcs Prékts ne doivent pas quitter leur 
lribiine que tous leurs Ccoliera ne soient sortis. 

A l a  fin de l a  Messe, les pcnsionnaires descendent. Le Prti'fet de 
mœurs doit se trouver a u x  lieux ; on monte dans les chambres pour 
étudier jusques à dix heu iw  et  deniie. 

Quarid la Grarid'hlesse sc dit i neuf heures, on n'étudie point le 
matin, et depuis la Grand'Messe jusques au  diiier. le Pi.éfi.t de 
mœiirs doit prendre garde à ce qui se passe dans la cour et dans 
les chambres. 

A dix heures trois quarts le diner, la rkciéalion comme les jour; 
de classe. A midy, la fin de la r h - M i o n ,  on étudie jusques a iine 
heure. Le Préfet de moeurs doit être aux lieux à la fin de la rccrh- 
tion comme les jours de classe. 

A une  heure, on va aux Vèpres. Le PrXet de mœurs el les aiilres 
doivent prendre garde à ce qui a été dit pour l a  Grand'Mcssc. Les 
pensionnaires se mettent à genoux a u  commencement de I'hyinne. 
Ils sont debout pendant l e  MiigniFcat, à l a  fin duquel ils se niellent 
à genoux jusques à ce que l a  musique chante Domine saluum f i ic  
Regem. 

AprEs le Sernion, chacun porte scs livres dans sa chanilire, et on 
joue jusques à quatre heures el deniie, depuis la Saint-Mai.tin jus- 
ques au  Carême ; ct jusques à six lieuies depuis le comrnencemcrit 
d u  Carême jusques i la fin dc l'année. Le Préfet de niœurs doit se 
trouver oii a u  parc ou a u  billard quand on L'ouvre. Quand le Préfet 
de  niœuis est a u  parc, i l  doit observer soigneusemenl ce qui s'y 
passe. 

En hyver, on fait ielirer les pcnsionnaires à quatre heures et 
dcmie, et ,quand on allume d u  feu, ils se chauffent jusques à cinq 
heures. En eslé, on les tait retirer d u  parc aux trois quarts avant sir 
heures. 

A six heures, lc souper e t  la récréation jiisqiies sept heures el 
demie. 

S'il y a eu, en hyver, a u  rCfcctoire, Haraiigue, P o h e  ou Explica- 
tion dc philosophie, la récrtalion dure jusques à la prière dans la 
chambre dc celuy qui  a fait l'action au  ri.fectoire pendant le souper; 
l a  m6mc chose arrive aux Thèses d u  mois et aux Actes de théologii! 
et de philosophie pour les philosopties milement.  

Iin estf, quand on va a u  parc aprks souper, les deux PrSfets doi- 
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vcnt s'y troiivcr, et les autres Prifets sont priez de se promener d:ins 
les divers quartiers du parc. Ils doivent aussi avoir soin de faire 
chciiiger de linge aux enîants qui ont fort chaud et n e  leur point 
periiiciti~c de boire qii'iipi~ès la piiére, s'ils ne sont plus eschaiilkz. 

A huit heures et lin quart, la prière, s'il n'est pas congé le lende- 
main. Le resie çoriiilie les jouis de classe. 

Pour les jours de Fêles et de Congé.  

Les joürs de Etes où il n'y a ny Grand'Messc, ny  Congr6galio:, cl 
les jours de c ~ n g 6 ,  on sonne le lever s i r  hcuies et deillid. La 
piiire aux trois qiiarts. La lin de la priére ii sept tieurcs ; et quelqiic 
tenips api,b, la blesse, ensuite le déjeûner. 

.4 huit hcurcs, un  qiiai,t d'6Liide. Le I'rCflit de niœiiis diiit se 
trouver aiiu lieur. 1,'t;tude finit neuf heures el deniie, on joue jiis- 
queSan dîner, et s'il fait beau ti!rnps, on ouvre 11: parc r l  on les e:l 
hit retiicr à dix heures et dcniie. A dix hriires trois quarts, Ir diner 
et la r6~.rt!alion à l'ordinaire. 

Le jeil nc coinmence qu'à rnidy. On ri'oiivi,~ le parc que vers une 
heiire. Le reste se l ~ i t  cuninie les dimanches. 

Eri Iiy\er. quxnd on n'a congé que l e  soir, ceux qui \ont en 
classe le niatin enteiidcnt la llcsse i neuf h e x e s  et demie; depuis 
dix heiires jusqiies a u  diner, ils jniie:?t. 

Les philosophes se levent h six Iieiircs et demie, font la pri2i.ê aux 
trois qusits, vont A la Messe 2 sept heiii~es : ils &jeûnent, et B huit 
heiircs et un quart, ils vont étudier : ii netif heures et demie, ils 
jouent . 

Les jours de jeûne on se lève h six heures, le reste se fait i l'ordi- 
naire, mais une h u r e  pliis tard j~isqiies i la i6créalion di1 matin 
qui Gnit j. unl: heure et  un  quart. 

A lu plus grande gloire de Dieu. 

Pour les jours d e  clusse. 

A cinq heures le lever des pei~sionnaires. Les Pi,éTets auront soin 
de les faire éveiller exactement, ct ils prendront garde qu'ils n'en- 
trent point dans la chambre les uns  des autres, qu'ils ne  badinent 
point dans les chanibrcs qui ne  sont pas stiparées, qu'ils s'hii1)illcnt 
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dticernnient, et qu'ils ne  viennent point h l a  prière e n  robe de 
chanibre ou a demi habillez. 

A cinq heures et  un  quart l a  p ière ,  B laquelle tous doivent assis- 
ter avec une  grande modestie, à genoux sans s'appuyer, ou en qiiel- 
queautre posture indfcentc : il faut prendre giirde qu'ils pronori- 
cent tiiiis d'une voix distincte et iritelligiblc et sans pi~écipitatiori les 
prières ordinaires. LI'S Pidfets de quartier auront soin que les valels 
de chambres particuli8i.e~ y assistent tous les jours a u  soir avec 
leiirs Rlaiti,es. . 

A cinq heures e t  demie ils permettront ,i leurs écoliei~s en Iiyvcr 
de se chauffer jusques aux trois quarts, ou d'aller iio Saint-Sacre- 
nient oii i leiirs néccssitee ct ils auront soin que chacun se relire B 
sa chambre ou à sa table iminédiatement aux tinois qiinrls, sans 
leur donner aisément congé e n  ce tcnips-là de sortir sous quelque 
prétexte que ce soit. En esté chacun doit se retirer e n  sa chaiubre 
incontinent après la prihrc : on pourra cependant pendant ce qnart 
leur permettre d'aller au  Saint Sacrenient ou à leurs nécessitez. 

Depuis cinq heures trois quarts jusques a sept heures et deinic. 
on ne doit pas facilement leiir accorder la permission de soilir de lii 
chanibrc, et en  cas qu'ils en  agent besoin, il sera bon de Iris f'airc 
accompagner par le valet de l a  chambre qui n e  reviendra qu'avec 
ceux à qui on aiira perniis dc sortir. 

On ne  permettra qiiaiiciin prindant l e  temps d'iitiide entre dans 
la chambre d'un autre, sous préiexte dc demander du papier, des 
plumes, des livres, de la matière, etc., et  c n  cas que ce soit une 
nécessité, la porte dernciirerü ouverte, et le valet de l a  chanibre sera 
proche, et le Préfet visitera de temps en  temps. On ne  leur permet- 
t ra  aussi jarnais en tout autre temps d'entrer dans In chambre les 
uns  des autres ; poiir cet effet le valet de l a  chanihse n'en sorlira 
jamais pendant le temps de l'étude, et il denicurera toujours au 
niilicu poiir reridre coriipte exact de ce qui s'y passera. 

A sept heures ils feiont exactenient les  leçùns h tous ceux dcs 
liasses classes et aux rhbtoriciens k la deriiie, leur deriiiincllint lc 
décrit de leur ttiériie et leur rxeriiplaire, r t  ils liront Icurs t t ihcs  
c t  les envoy~ront  a u  Père Principal quand ils les trouveront nfgligcz. 

Ils ne permettront pas qu'ils viennent tous réciter en foule, mais 
les uns  après les autres, et  ils ne  Ics laisseront sortir de Icur place ou 
de  leiir chanilire que I~irsqii'ils seront appelez; et. npiiis a\.oir 
récile, ceux des basses classes se retireront dans Irnr chambre sniis 
bruit jusques L sept heures et un qnait, nuque1 tcnips ils se chniiî- 
feront en déjeûnant jrisqii'h sept heures et demie en hgvci- : en est: 
chacun dans sa chanibre ou dans la chambre cornniune snris hruit 
et  sans qu'il soit permis d'entrer dails la chambre l'un de l'autre. 
Le Prrfet de la chambre ou le valet seront préçens. 
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Les rhétoriciens se rclirercint de nicsnie clails leur c1iûmbi.e api.éç 
avoir rilcilf et montré leiir thsrne j11sqii';l sept heures trois quarts, 
nuque1 t m p s  ils se chaiifferont aussi jusqu'i huit heures en dejeil- 
nant : eii esté ils feront comme ceux des basses classes; si il arrivait 
néanmoins pciidant le dé]eÛncr qu'ils ne  Sussent pas sages ou qu'ils 
fissent trop de bruit, on les fera desjeuner dans leur chambre cha- 
ciin cn particulier. On gardera le mesme ordre pour les pliilrisophcs 
qui ne poiirrorit sorLir de leur chambre qii'anx bis quarts pour 
desjeiiner. 

A dix heiiies la messe des pliilosophes, rh6toriciens7 seconds et 
troisiériies, les autres des basses classes l'ayant entendue à sept heu- 
res et delnie : les I'réfets aiiront soin de faire prier nieu les écoliers 
aiiprks de qiii ils seront, soit qu'ils cn agent soiri ou non, et d'aver- 
lir ceux qui y manqueront, ct ils en avertiront le Pkre Principal, 
s'ils y nianquent en estant avertis. 

A dix hcuiw et demie on priz Irs Pi+lc.ls de s r  tron\wS en ce 
tenips-là i leur chaiiibre, et de vonloir filii,e 1;i visilc de celles de 
leurs ko1iei.s pour voir ce qui s'y passe et enipcschrr qii'ils n'üillcrit 
dans la ctianihre Ics uns des aulies, et ils feront en sorle di: n'en 
siiilir que les deinirrs, et d'accornpagner s'il est possible leurs k o -  
liera, au riifectoire. 

Aprhs le tlisriei la réci,éaliori se fait en liyver dans les chambres 
tant coiliniiines que pai.ticuliéres; les Pr6fcts de charlibre s'y doi- 
vent Lroiiver arant leurs escaliers, et pour cet cilet sortir de table 
aranl eux : ils doivcnt aussi se meslei. p a m y  e u x  pour Ics contenir 
dansl'honnesteté et leur apprendre à s'entretenir dr bonries choses 
sans toutefois les trop gêner. 

A midy la rCcréation finit : i ls  se relirent tous dans leur chanil~rct; 
ceux qui aiiront he~nin d'aller 2 ieiirs nécessilez ponrront y aller cn 
cc tenips la, et ils doivent estre à Icur charlibre an qiiart pour lc 
pluslard oii dire i leur Préfet ce qu i  les aura  reteniis. Depuis niid! 
et un quart jusques i la classe on ne  doit pas faciliwierit leur donriei 
permission de sorlii. de leur chanibre, et s'ils en orit bcsoiri, le valet 
dc la chainbre ir.a avec eux, coriiiiie l'un a d e ~ j i  rt.marqri6. 11 faildia 
pour rel effet que les Préfets ayent soin &oi.doiiiici aux valets [le 
leur charlibre de venir de bonne heure d u  réfectoii.c, et dc ne  pas s'y 
aiiOler quand ils n'y seront pas nei.essaires. 

Fciiddiit l'étude lcs 1'rCfcts visiterorit de tenips en temps pour voir 
ce que font les écoliei.~, et ils leur niauqiieront un  tcnips poriidppor- 
ter lenr thknir, qu'ilsliront avant qu'ils aillent en c lase ,  et s'ils ont 
du Iernps de reste, ils Icui donncrnrit de quoy s'occupci.. 

Aime hcure ct deniie cri hyvcr, et à deux heures et dcrnie en 
esté, tons ceux dei basses classes réciteront leurs leçons, ce qui doit 
sc f;iire ti+s exacteulent et de l a  nianiére que le niatin. 
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A ilne Iieiirc trois quarts le goûter qui se f ~ w  coiiimc 1c dri;,ciî- 
ilcr ; à quatre heurcs et deniie la fin des classes en  tiyrei., U ciriq 
lieures el deniic en esté, En h y w r  on leur accorde jusques à quatre 
lieiii,es trois q1iar:s pour se ch,iuffer el pour aller i leurs nCcessitcz, 
ct  ils doivent estre aux trciis qiiuts [ir~~cisEriieiit à Iri i i  chaiiibrc oii i 
leiir tahle pour faire k i i r  devoir de classc. Il faut qu'ils aycrit fait 
leur lhèiiie en hgvcr ararit souper. En est6 ils se iel i icnt  i cinq hcn- 
].es et deniie dans leur ctiandm ou à leurs tnhlcs, et ils étudient 
jiisques à six heures. 

A six heures, lc soupcr ; après le souper, la récréation qui SC h i t  
coninle le iiiaiin. 

A sept heurcs et 1111 quart. 1:i Rfp'liiion, qiii se doit faire loiis lrs 
jours pendarit toulc I 'arink foi t cxaclcriiciit. tant dans IFS ctianibiw 
conimurics que dans les qiiaiticrs. Le teriips de cetlc Répétiliori, qui 
diiw p1.k d'une hcurc, doit eslre employé de cette manière. Daiis 
Ics charubrei des qua l r i èn~c~ .  cinqiiièriies el sixiiinirs, on doit 
e n i p l ~ y r  iirir paitie dc cc Icmps à lire leurs ThEnies dii soir ou du 
nialin, ct leur fdire o b w v c r  leurs îaulcs lant rorilrc la syntaxc qiir: 
contre l'ilégancc ct 1'aimngcn:cnt dt7s riiols, siiivant le corrigd di i  

Régent, ou autrcnient coninic ils lc jiigrroiil plus ii propos, cl ils: 
obscrvcront s'ils ont profit5 en classe ; l'autre partie à leur expliqiier 
leurs principes c l  leurs particules. el 2 Iciir Liire expI@uer qiiel~lncs 
livrcs d'Eliiires, ou quelqii'aiiti,e livic dc CicGron qiii leur sera plus 
corircnahle. Dans la clinri~bre des Ii.oisi;iriicr, Ics deux ou trois Iire- 
n1iei.s mois, après 1'1 1cciui.c de; Théiiics qu'il ne  Faut jaruais ciniet- 
tic, on s'd[ipliqui-i~ii peridaiit la Répétition à leur hien apprendre Ics 
principes ntkessiiii.es pour bien cornposer en prose, en grec et en 
vers, et a leiir fni1.c expliqiier ensuile trint h ceiix qiii son! plus 
avancez q u ' i  ceux qui le sont moins, leur Vil gilc CI  leur CicGron, 
II faut en-ipêclier qu'on ne rie de ceux qui font le nioins bien, de 
peur dc les i l i~coii i .ag~i~; niais on niird soin de leur faire reniilrqiicr 
ce qii'il y a de hcau dans ce qu'ils lisent et le moyen de s'en servir. 

Dans lcs chambres des rhétoriciens et seconds, après la Icclure dc  
leiir ThCrne, tant  de prose que de vers et de grec, on iliiiploycia lc 
reste du temps l'explication des Autcurs, ou de qiiclqii'aiitrr petit 
Trait6 d'histoire, de g é o p p h i e ,  dc bliison ou de chose semblable qui 
peut plaiiz aux enfants et les instruire. 

Tous les sanicdis, ü i i  soir, tous Irs PrCfelr, tari1 de qiiariiers que 
de chnriibrc i:oriiriiurie, eiiiployeront le temps de la Kbpéiiiiori à iris- 
truirc les enranis de leu! cai6ehisriie el  des autres devoirs (le leur 
Religion, c n  leur inspirarit loiijoui~s I'hoiwur d u  vice et les exhor- 
tant de s'approchcr souvent des s~crernents de Confession et de 
Conirniinion, en  leur dppwriant le rnoyen de la bien fdire et en leur 
faisant concevoir le danger qir'rl y a de s'en élcignei., ou de s'en 
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approcher indignenient. Si cela nc SC p e ~ t  î'iire le samedu, il ftiudia 
prendre polir cela le dininnche, oii q!:elqii'aiitre jour de la cemaine. 

Ori exhorte particnlièrcrnent les I'refets dm chambres con1rn:ines 
dc rester dans leur charnbre api-6s la récréation du soir, la veille 
des Etes solennelles auxquelles il y a Coniniunion générale, afin 
d'y bien disposer leurs Ccoliers par la leclurc puMique de quelque 
bon livre ou par quelque conft!i~ence, afin d'eiiipêclier les désoidi,es 
qui 7 poiiri.nient arriver loisque les enlans von1 ou viennent du  
Jubé pour se conl'csscr, s i l s  ne  trouvaient personne. 

A hnit heures et  lin qiiai.1, la pi iérc qni se doit fdire conirne celle 
di1 malin, c'est-à-dire d'une voix diitincte et  iiitelligihlr. A huit 
heures et deniic, l a  lectiire spiriluelle : tous doirent y a;sisler, si ci, 
n'est qu'ils aillent au Saint-Sscrcnicnt ou 5 l e m  ni:.crssitez ; i l  sera 
bon d'observer ceax qui y r~ ianqi~ent  souvent, afin dc les y obliger. 

A nciiî heures, ils doivcnt êlre couchcz. Les Préfets font en  cc 
terrips-li l a  visite dans toutes les chiiriihrt~~, sans s'en fier au valct, 
pour mir  s'ils sont coiictiez et  si leur chandelle est Ctrinle; l'on n c  
pciit assrx prendre garde. 

On prie aussi les Pr6kls d'avoir u n  très g i m d  min que les éco- 
liers de leiir ~ h a m b r e  soient propres, cl  poix cet effet, ils preridiorit 
gaide que les valcls les peiqnent dtiix fois le joui,; qu'ils visiterit 
Ïeiirs habits lcs soirs, et particiiliérenicnt en c&: qi~' i ls  fassrnt rac- 
conimoder ce qui sera décoiisu oii dechiré, et p ' i l j  rie les soiiffrerit 
janiais paraitre devant eux dktiircz, iiialpi'opres cl  en riiauvais 
étal. 

Ils auront aiissi soin dc visiter les piipitrcs et Ics ctiariibrcs dc 
leurs écoliers, püi-ticuliéimient s'ils snnt pliilosoplies, i hEtoricicns, 
reconds, et ils prendront garde qu'ils ~i'aycnt pas de niéclians livres 
qui soient conlraires à I'honnèletE. Ils 51: souviendront aussi que ces 
Règlcs sont. générales pour tous, à 1.1 r6serve des T h h e s  et des 
Leçons que l'on n c  dcniande poinl aux ~ihilosnphi*s. 

Ordre pour les lours de Fêles. 

A six heures, le lever, les jours qu'il y aura Congrégation. 
A six heures et denlie, l'Office de Nulie Dame jusques j. sept. 
A sept heiirrs, ils fe disposcnt pour aller à la Messe par une  lec- 

ture dans les chambres conimiincs de stxonds , di: Lroisièrnes , 
qualrièmes, cinqiiiènies, sixièmes et ecptieaes, cl s'il se peut aussi, 
des rhétoriciens et de: philosophes. 

A sept heiii~cs et iin quart, ils vont h l a  Blesse; rip1.h l a  Blesse, le 
des,jciiner ; après le desjcuncr, l'ftiide jusques à dix heures et deriii~, 
et les PrXcts sont priez de prrndi.e garde t leur cliarnbre depuis la 
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dcniie jusques a u  dincr, tant les diriiiinthrs qiic Ics jouis dc cbssr,  
cc Ieriips-là estant ordinaii,eniect dangei.ciix, parce que  les écoliers 
denicureiit seuls et que les valcts n'y peuwnt  estre. 

A onze heures et u n  qu;.it ou environ, la rél:i,Catiori qui se fait 
en  Iiyier dans la cliariil~i~c, où les Prd'ets doivent estie cornme les 
jouis de cldsse. 

A niidy, les écolicrs jo~icnt jusques à u n e  heure. 
A unc heure, le Setnion ; ensuite les Vépres, après qiioy ils jouent 

dans l a  cour quand il fait beau temps, oii dans les alltks s'il pleut, 
jusques i quatre heures ct dcriiic en hyver, et cinq lieuics et deniie 
cn rst6, npi& lequel temps, soit e n  este, soit cn Iiyver, chacun se 
retire dans les chamhi,es pour étudier et achever son devoir de 
classe, si on ne I'a pas encore achevé, 

A six heiii~es trois quarts ou envii,on, la rCcréation jusques à sept 
heurcs e t  deniie, auquel temps on fail la Bépétilion jurques i huit 
hcurcs el lin quart. Le reste à I'ordinniw. 

Lorsqu'il n'y a pas de Çorigi~égalion les jouis de fêles, le lever est 
h six heures et deriiii!, el le rrstc du  matin se passe coriiriic les jours 
auxquels i l  y a Coripi.dgation. 

Les jours de congé, ils se Ièvcrit i six heures et deniie, et la 
prière n'est que d'un quart d'lieure : ils étudient jusqiics à neuI 
ticures et demie ; ils jouent ensuite jusques au dincr ; ils soitent 
après iiiidy et doivent estre de -retour au collége, e n  esté, i cinq 
tieurcs trois quarts oii six heures pniir le pliis taid. En h~ve r ,  i 
quatre lieures trois quarts pour le plus laid. Et Ics Préfets doivent 
se lroiiwr dans lciii ctianitire en hqver 5 quatre heiires et demie 
pour Ica faire étudier, et en esté, 5 cinq heures et  d m i e  pour 
prendre garde B ceux qiii viennent dis ville en ce temps, ou  avant ce 
temps-15. 

Les jours de féle auxquels il n'y a r i y  Scrniori, ny  VSprcu, or1 se 
lbve k six heurcs et deriiie; la pi.ièi.e es1 de demie-liciii~e, l'étude 
iu sq i i~s  au  diricr. 

A la plus grande gloire de Dieu. 
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Nous soulzignés Pierre l 'lionori, conseille d u  roy ct juge nrdi- 
naire au présidial de Quimper-Coreriliii, s imr  de Perifrat : ayant 
avec nous pour adjoint niaistre Pierre Goiiesbier, noiaire royal juré 
au cds requis; sçavoir faisons à tous ceux à qui il appartiendra que 
ce jour vingt hii i t ihie du  mois de k l ~ r r i e r  n ~ i l  six cents çinquantc 
et deux, aiii.oit coniparii devant nous le R6vCrand P i x  Giii1laiin:e 
Thornas prcstre dc la Compagnie dr J6siis l q i i e l  nous auroi1 h i c t  
voir évidcnient que h g  estant prociiretir du collhge de ladicte Com- 
pdgnieestably d'authorittP du roy en  ladicte ville de Quimper-Coren- 
tin, Es années mil six cents vingt-six, vingt-sept, vingt-huict, 
vingt-neiiî et  aiiltres suyvantes oii ledict pere a toiis jours demeuré 
de puis, et denieiiie encore jiisqu'i ce jour. 11 y auroit trou! le ' a ' son 
airi\& qui îiist en  octolm mil six ceriis vingt six un  iciine liôrne 
hihernoi: de nation, nô1116 Jean Calaganus qui  y sesvoit de correc- 
teur audict colkge de Quimper, aux gages de dix-hiiict livres par 
an pour ses gages en argeant, une  soutane el un  manteau pouiexer- 
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cei ledicl ofice de correcteur ct sa noi~rri tnre avcc les aullres servi- 
teurs diidict collkge, et nous auroit faict voir au  second livre de la 
despance dudict collbge qui cornance dc puis le trenticsnie juillet 
mil six cents vingt-cinq et finit en mil  six cenls quarante-trois quy 
a duré dix huict ans, et quy est relié in quarto et couvert de par 
cheriiiri au l i 1 1 ~ e  dcs & s k g e s  es-articl& coiiclic~a sur sori d i c l  
second livre de despance coriiiine. Il y auroit payé ladicte soninle de 
dix-huict livres audict dedn Calaganus en ladicie qualillé de corrcc- 
leur, pour ses p g c s ,  dks la pieniièrc ann ie  de sa dicte procure : 
sGavoii est le doiiziei;nie décenibre mil six  cent? vingt-& et  cc a 
esté pour la preinière fois ù J. Ca1agan.u~ coriecteur sur dix-hiiict 
livres qu'il gtlignc de gage par a n  quatre livrcs au  dict Caldgantis 
lc qualorsiesiiie d u d i ~ t  mois uric livre douze sols, pour le dernier 
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jour huict sols, el trarite iiniesme janvier niil six cents viiigl-sept 
a u  correcteur Calaganus deux livri.s, 1è vingt-troisiesrne niay mil 
six cents vingt-sept, à Calaganus ci)rrecleur deux livres seize sols, 
Ic triiiziesme juin mil six cents vingt-sept, au  rorrccteiir Jean Cala- 
ganus, une livre huict sol-.? le vingt-iioisicsnic scptcnibrc mil six 
cents vingt-sept cornpl6 a i i d i~ t  dm C:ilngnniis cy devant coirrcieur, 
payé eritiéieriieiit pour la soriinie de ciiiq livres I(~sqiicls soiiiriiaires 
font les dix huicl livrcs dcbsns audict Calügnniis poiii' urlc arinée 
entière de ses gagcs en  argrant,  et a signé sa diposilion et souknu 
bien véritable. Ainsi signé Guillaun~e Thomas, procii1,eui. diidict col. 
IÈge, ct P. l'Honore, P. Goiiesliiei., notaiw royal. 

Après quny vhérable  et discret Georges Feiaud prestre et cha- 
noine de l'église cathédralle de Cornouailles, oficinl et grar.d vicaire 
de Monseigneur l'llliis~i'issi~iie et le rcvei'endissinic e\.t.squc de Çor- 
nouaillcs nous a p,iieilli.iiiciil thesnioignC et ccrtiflyd avoir cogiieii 
le susdict Calaganus hibernois dc nation, et l'avoir vcii demeurer 
nu collège dcsdicts pères Jésuites oh il cxcrçoit l'office dc correcteiir 
aux classes et aiisey dc halieur, lorsqiic lcdict sieur officid hisait son 
diide aiidict collège a Quiniper soulz lcs dicts I'bres J&ui:ti,er, e t  se 
soiivcriir encore de quelqiics lariibcnux des coriiposiliciiis dudict 
Callaganiis, coiiinie est cc disliqiir.. 

Versor in Armorica, peregrinis ductus ab oris. 
Rex surn, nec regno, dextcra sceptra gcrit. 

Lequel distique prouve assez les deiix qnalités cy dessus raportlcs 
sy lcdict Callaganus prend versor substdrililT, el que ledicl sieur 
official possède a presant la maison Piebendalle oii derneuroient 
pour lors lesdicts PSres Jésiiistres, ou il a lois deriieuicr ledict 
Calaganus en  ladicte qualité de coi.rectciir et  dc Iialieiir ainsi 
signé, etc. 

Noble et discret Pierre Qgueleriliceiitié es droicts, prestre sieur de 
Qazelles demeurant à Quiinpei-Corentin a pareillement tesnioi- 
gné, etc. 

Je soubsigné recteur du collège de la Compagnie de Jésiis establg 
a Bo!irges rail foy a qui il appartiendra qi:c le sieur Callaghan estoit 
correctcui a u  collège J e  Qiiirnper I'an niil six cent vingt-six lursqiic 
j 'y  regentois les hiiiuanités. et que j 'ay éliidié cn ttit:ologie avec lug 
en nostre collège de La Flesclir, pendanl ma  quati,iesrne a n n ~ e  qui 
commença en  octolire l 'an nail  six con1 twnle.un,  en tesnioigriagc de 
qiioy j'ai soiibsciit lcs présentes et Ica ay sccllé de nion sceau faict a 
Bou iys  cc dix-sepliesrne jour de Ichviicr mil sis cent ciiiquante- 
deux. 

Denys AUGER. 
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Le P.  Jean Bagot an P. Jean de Brisacier 

Pax x. 

Mos R. PERE, 

Je remercie V. R. dcs infoimations qu'elle a daignd picndre In 
peine de m'envoier. Pour JI. Callaghan c'est un prestre Iihndnis 
qiii aborda à Quimper, y fut coiwxteiir et y fis1 ses ftiides jiisqiics 
cil thtologie. II virist ii La Flhche et par la faveur de nos pércs il eiit 
quelque condition et nomnient avec le filz de M. de Tui%illi ; 
il y estudia quatre années soiis moi avec siiccès. I I  viiist à Paris c.1 
fist si bien qu'il g fut receu docteur tesmoignact t o u j o m  trop dc 
respect pour riioi, car je sçais que dés lors qu'il esloit B La Flbctia 
il parloit des religieux et i n e s n i  des riotres de tclle façon que quel- 
ques-uns qui sçavoicnl les oblig5oris qii'il leur avoit en estoicnt 
scandalisés. 

Eslarit en cctte ville il fut clinppelain de Jladüriie la princesse de 
Gurilieni: ct par ce riioien il eut  la. connoisance du port royal. 

le l'ay veii tonjours port6 à ce qui parois1 poiler aux rél'ormcs et 
nouveaul& et noninient engagé pour cctte nouveauté de la p h i -  
ienre par les Jansenistes. II me disoit pour lors qii'oii ne  le pouvoit 
esire Qu'estant calviniste tant pour ce q u i  est de l a  liherti: q ~ i e  pour 
lcs aiitres dogmes. I I  a toiijoiirs paru fort austère et reformé en sa 
vie, niais j'ay tnujoiirs eu peur de cet esprit critiqiic. I I  alla en 
Idande et a cc qu'on ni'a dit il eust du iiiescontcntcment de ce 
qiiori lui pi.Ffera iiri cordelier pour u n  evesctié; il advança quel- 
ques propositions que M .  le norice qui estoit pour lors en Irlande 
condamna. 

II s'en revins1 icg avec lin seigneur et me proposa les sentences 
qu'on luy avoit reprochées. Je n e  les trollvay pas recevables et le 
portai fort i s'attacher à la doctrine commune de 1'~glise. Depuis ce 
temps 1i1 je ne l'a? point. veii, et s'il m'a rencontrk ça esté sans 
mcsnie tesrnoigner m e  connoistrc. Au mois d'aoiist dernier je le 
rencontray dans la chapelle de Noire Dame de Saumur, et  pour 
passer il fut obligé de nie voir et riwsriie de m e  toucher. Co fut sans 
nie rieri dire, de quoy ,je fis mes plaintes à uri père de l'oratoire son 
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ami  pour les lu! faire de nia pal 1, e t  les jusles i~epi.oclies d'une mes- 
connaissancc si honteuse. Lorjqu'il alla en Irlande il passa par 
l'Anjou et y recoinnianda fort le livre de la Communion d e  11. Arnauld, 
reprist les cliappclets et quelques autres dSrotions qui  firent du 
scandale. Quelquefois pour lors nie venant voir il m'entretenoit de 
ses fantaisizs, çoniriie de ce qu'il ne  disoit j;irriais l'Aue saris Palrr 
celui là n'estant pas une  priére. Je riic inoyuoy de luy, parce que le 
Sancta est une pricre, et à son dire il ne  faut point dire le Benedi- 
crtr,  laudale, elc. ,  ou i l  n'y a point de demande, qu'au commence- 
ment dcs l-icures de  Notre-Daine, et d u  sei'iiion, 1'6glisc dit nn Are 
sans Pater. Cela l'rstourdit fort et ténioigna qu'il s'esloit abusé. Liie 
autrefois il n1elénioi;na qiir. la dt5votii~i1 ii I'aiitil de Niitre-Dame d e  
P a i s  s'éloit de la superstition et de I'idolaliic. Jc Ic rclevag bien 
par ses maxiines inesmes : de là,  on voit comme cet espi,it est capa- 
ble d'6g~reiilo,ntç. Il a esté icy  confeeseiir au port royal, et aupani- 
vant esloit fort ddns l'esprit dc B l a d ~ a i i m o i i t .  Cc n'est pas 
dc nierveille si elle l'a mis curd. Je croi qu'il y fera quclqiie chose 
digne d'eslre rclevie. (;'est i \otre rliarité et piidence et de nos 
pkres d'y apporler le soin que vôtre zèle vous siiggercra, peut es1i.e 
qu'il n e  sera pas I-lors de propos d'en advcrtir M. de Chartics. C'cd 
ce que je puis diri: ii V. R .  de ce Ilonsieur. IIrs ti+s hunililes recoin- 
inandalions aux SS. SS. d ~ i  R. 1'. Riicteur cl du  P. Pirol. 

Estant, 

Jean RAGOT. 
A Paris ce 3 de janvier 1651. 

Au R.  Père le P. Jean de Brisacier de l a  Coriipagnie de Jésiis 2 
Blois. 

Je souhs noninié religieux p i a t r e  de la Compagnie de Jésus, cer- 
tifie qn'es années 16% et 1687, ayant eu  charge de nostre collège 
de Quimper-Corenlin en Basse Brelagne j'y ay cogneu un coriw 
teiir des eschollicrs nommé Ciillaghan Hibernois, d'oh est venu 
qu'aprcs nous estans i.cncontrés h I)& a u  lemps qu'il preiioit ses 
dcgrés, et qu'il niiniiloit son voyage d'Hibernic, et a Anliens l m -  
qu'il passa a son retour, nous avons i.rnouvell6 la connoissance. Et 
j e  nie suis fort élonné entendant qu'il nyoit une  véi,itC qui se peut 
d6irioristriir avec tarit d'évidence el qui ne liiy peut estre si repw 
ctiable, étarit par luy reconriüe qu'en t h r i t  desa\oüb:e. 

Fait à Rouen, le XI de septenibre 1G52. 
Julien HAPNEUFVE. 
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Je soiibsign6, prestie de la Conipagnie de Jésus, fais foy à qiii 
il appartiendra que j'ay veu, et eu quelque temps pour esctiollirr le 
sr Callaghan, H Quimper. Et que là-mesnie je l'ay veu dans l'ol'lice 
de correcteur du  collrge environ ès-années 1626 et 1627 que j'y 
regentois les hiimanitez. Et je ne  puis pas nie rn6prendi.e en  l a  
personne dudit sieur Callaghan maintenant docteur, parce qiie je 
I'ay W L I  et eu depuis ii La FIE( lie pour coiidisciple pendant mes deux 
d~rniéi.rs a n n k  de théologit!, qui commencèrent en octobre 1630 
et ne finirent q i i au  mois d'aoiist 1632, pendant tout lequel temps 
ledit sie,iir Callaghan ni'a tonsjours recognu en qunlile du premier 
riiaistre qu'il avoit eu  en  arrivarit à Quimpcr et m'en est venu 
quelquesfois en parliciilier tesmoignei ses recogiioissances. Conirnc 
i l  peut fort bien s'en resouvenir, s'il n'a tout-E-fail pridu l a  
nwrnoire, coninie il seriihle avoir fait, lorsque rnesrne il nie, à ce 
qu'on rnc mande, qii i l  syt jamais est6 i Qiiiniper. Mais si Lant iist 
que le sieur Cellaghan a toiit-i-fuit lierdu l a  nienioire, il ne prut 
pas me Paire croire qiie jc l'aye pcidüc avec luy. Bcaiicoup moins 
nie peut-il cmpescher de dire ce que j'ay veii de ines yeux. 

Nun enin possunius, quœ vidimus, non loqzci. Donc, en temoi-  
p a g e  ùe ce que dessus, j'ay bien voulu souscrire la pieserite et l a  
faire sceller d u  sceau de N. R. Père Recteur. Fait 3 La 1:lèclie le 
si niais 1652. Thomas DE VILLIERS. 

Aujourd'hui, troisienie dccenibre mil  six cens cinquante-deux, 
apiés-midi. 

A coniparu devarit nous Pierre Uelaîoiisse, iiolaire royal et tabel- 
lion ii La Fleche et y demeurant, Revciend Père Thonias de Vil- 
liers, professeur en  theologie moralle a u  college royal dud. La 
Fleche, lequel a dCclaré avoir cogneu parliciillièrenient aultrefois le 
sieur Jean Callaghan hibernois, prernicrement i Quimper en qual- 
liié de son ecollier en g1,amniaii.e et  la mesnie en quallité de domes- 
tique et de correcteur dans les classes du college dudict Quimper. Et 
depuis audict La Flcche deux ans  entiers en quallit6 de son condis- 
ciple en lheologie soulz les Reverends Peres Eagot et 3leslaiid, et i 
Paris en quallité de docteur en  theoloçie dont et de laquelle decln- 
raôn le Reveiand Pére Claude Pasqiiier, vice-recteur audict collegc 
de La Fleche nous ü requis le present acte que luy avons oc:royé 
pour servir ce que de raison. 

Faict aiid. La Flechc dans ledict college. Presenç Marin Bertin ct 
Sebaslien hlalville, praticiens, demeurant audict La Fleche, tcs- 
nioings a ce appelés. 

Thomas DE VILLIERS.  
Claude PASQUIER. 

 ALVI VILLE. 
UERTIX. I ~ E L A F O U S S E ,  notaire. 
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Le P. Guillaume Thomas au P. Jean de Brisacier 

Pox Xi. 

J'ai rcceu celle de V. R. du  8 du courant. L'informalion ne peut 
estie con~hatiie qiic de fiiiix, or pour s'inscrire cn faux, il faut 
envoier comniissaire nOé d'auihorild sur les lieux polir informer dc 
la vérite de l'acte, de la qudi té  des temoins ,  qui sont Ics pi'emicrs 
du pais, et de la rerité de  leurs deposilions, qu'ils maintiendront 
verilables, ce que le sieiir Callagnan rie pourra jamais faire; s'il Ic 
veut eritrepiendw, il toriibera asseurement. 

Aux caloniniateurs, nous exliiberons pnreillenienl rues livres non 
suspects qui contiennent le principal tesmoigiiage de ladicte 
enquesst. 

La piece qiii est sans norii ne peut rien prouver et est contre les 
Ordonnances, qui veulent qiie tout acte produit pour faire pieurc 
soit dcuemt gaianli par pei,sonnes piit,liqiies, coriinie iiolaii,rs, jiigfe, 
comniis~iiii~cs; autrement c'est une  paperasse de niil rfi'ecl. 

Et la lettre soiibz le noni de Callaglian qui est ln parlie int6imiilc 
est pareillement de niil effcct eii ceste nintikre, auti,emcnt il ecroit 
tesmoing e n  sa propre cause, ce qui rcpugiie a toulc proccdurc 
juridique. Tellement que crs deux pieces ne font iicii; aiiltic 
enqueste qui  est iüridiqiic., il s'en faut donc servir foi~icnierit coninie 
d'une piece iiutlientique et telle que Y. R. l a  demandoit, les tesmoins 
sont toutes personries saris reproche et coiistilut!es cil digriilé E L  des 
premieres de cette ville, qui ont estudié e n  n ie  collegc durant que 
ledict Jean Caiiaghdn estoit correcteur et ballienr en lire coliege dc 
Quimper. Jeviens de Rennes ou ledict Caiihdgan est foi~tdecri6nicsnic 
entre cciix de sa nation qui  le haïssent coninie un  honimc qui les 
deshonore. Au reste, il n'y a point e u  d'autw Callagan i Quiriipcr 
qiie ce Jean Callngan qiii a este a Renncs, a La Fleche et de la a 
Paris, cstudioit en  la sccondc, ou i l  fit ces deux vers qnc je voiis iiy 

~nvo ié ,  par lesquels i l  se declarc Cori ecteiir, qui  porte son sccpirc 
en  sa dextre, pour l'expression de sa figure poil y a .  11 n'est pas 
aisé de le laire depuis les 28 ans  en  ça, veu que lcs jeunes gcns 
changent notahleinent cn croissaiit, n i  de  faire jurer des gcns de 
qualité, n i  de les citer iiiridiquemcnt sans u n  conimissaire à ce 
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destin6 avec authorit6 de  les citer et de les ouyr. Nous ne craignons 
pas lcs caloninies de Cal lh~gan,  parce qiic nous soutiendrons fort 
bien les veritez que nous avons avarictk ct pio~ivées; servez-wis 
tiardirrient de nostic inforrnaôn, elle es! lionne cl aultienlique c t  ne 
s'en peut raire de meilleure que deça. Je nie recôiiwtide afi'ecliieusc- 
nient aux SS. SS. d e  V. K. de laquellc je suis 

Servileur Lrès huriihle en N A .  

Giiillaume THOSAS. 

De Quimper-Corentin, ce 10 août 1G52. 

Le P. Thomas de Villiers a n  P. Jean de Brisacier 

J'envoie à V. R. le tesnioignage qu'elle a desiié de moy. Jc vou- 
drois scavoir davantage sui- cette mûtieie pour luy en donner avis. 
le n'&y point voiilii tenioigiier que le sieur Calhghün eut est6 bal- 
lieur, car quciy que je croye bien qu'il l'ayt estE, neantmoins p ; i i ~ c  

- ~- 

que je ne m'en soiivenois pas diserterneiit, je n'dy point wiilii 
ternoignri Urie chose. dont on  m e  peut reprocher, que je n'csiuis 
pas asseur6. V. R. pourra s'addresser sur  ce point ;lu R. P. Jcnn 1.c 
Jeune, dl: Saint-Qucnlin, qu i  est a piesent, conimc je crois. h Pon- 
toiee. II estoit asseurement Prefect i i  Qiiemper, d : ~  temps du coi.rei:- 
torat du sieur Calagiin. Si elle le juge ?i propos, j'escriiay a u  
P. Guillaume Ttioriias, i Kempertin, pour scavoir iie luy s'il n'a 
point daiis le livre de la prccuie quelque article qiii toiiche le sieur 
Calagan, je luy fourniray aussg quelques autres addiesses que je n e  
juge pas inutiles au dessein d e  V. R. de Iiiy donnrray encor advis 
en passniit, que Ic 11. P. Hayenciifve csloit pour lors Recteur a Beni- 
pcr-Corenlin et  que  nous avons icy n i e  f .  Fi. Bi-ugnait qui se sou- 
vient fnrt hien qu'on diinnoit aiidict sieiiis Callaghan, pcndant qu'il 
estudioit icy en theologie, un  pain par semaine d'auriiosnc et qu'il 
venoit prendra d u  potage dans un pot, ct que luy-mesiiie Iiiy a fi i t  
plusrs fois lade charité qu'on continua à un aiilre tiibciwis en sa 
place, quand il eut quittC La Fleche. 

Ji? luy diray de plus que nous avons icy u n  de nos Ficies estii- 
diante, hihernois de nation, nomm6 Oridn, qui m'a dit qu'il 
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cognoissoit îort bicn M. Calngan le docteur, et qii'effeclivenient en 
Hibernie, il y avait une faniille assez considérable de Kallagtians, 
qu'il cognoissoit tous; iiiais qiic le sieiii Callagan dorit est q~iediori 
n'estoii point dii tout de cctle faniille, riiair estoit fils d 'un yaysant, 
V. R. peut juger corilhien je corilribiicrois volontiers tlavanlagc 
corilenlement, si je pouvois. Je la puis asieiirer que son liïre a est6 
ju06 icy de tous très I~icn h i t  et nous ressentons beaiicoiip 1û dis- 
grace qu i  lui est arrivée : Sa Virlus in infirniitate rer/îcl'lF. 

Je nie recornniande affectiie~iscnicnt ù ces SS. SS. et demeure 
dc V. R .  

' i h s  hiiniblc e! tres affeclionnC en #.-S. 

De La Fleche, le 21 riiars 1852. 

Le méme au méme 

De La Flcche, le 18 avril 4652. 

AION lIevene?io PERE, 

Pax CitrisLi. 

J'ay icceu celle par laquclle V. R ,  nie tesmoignc qii'elle a rcccii 
le tesmoignagc que je luy ay envoyE de la dignite coi.rec.lorale du 
docteur Callaghan. Si j'eusse peu ci,oii.e ou deviner qii'iine cliasc, 
qui,  par son 6videricc, a c ieu?  les yeiix ù toute, une  Acadériiie et 3 
toute une ville, eut  jamais peu cstre revoquk eri doute, je liiy eusse 
aysement taxé la-dessus une infinité de circonstances qu i  cuisciit 
fait voir la chose dans le jour tout entier qii'ellc meritoit. Mais 
comme on n e  se reflichit pas siir les premiers principes tout-&Dit 
Gvidens, comme si on est, ou si vit, aussi cc vencrahle cori'cctorat 
m'a tousjours esiC si cvident, qu? je ne  siiis jamais dcpiiis environ 
vingt-cinq ans reflechi sur aiiciine di: ses cirronçtanciis. ce qui a fait 
que foulte de reflexion dans i'oiibly des accidens, il ne ni'eat quasi 
resté que l'evidcnre tout entierr. de  la substance de la chose, suivant 
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cc qntj 'en ay coiiché dans mon ternoignagc : I'espéce de Callhaghan 
et l'espèce de correcteur ayant tousjoiirs esté la nipsriie dans nion 
espit. Et la chose a tousjours passé pour si claire que, non seulement 
le feu P. Cousiriet, le P. Auger t!t moy, qui, tous trois touscnsenible, 
l'avioris veu correcteur 1 Qiiiriiper, le regardions en  ceste qualitci, 
mais riiesriie tous les Plojlrcs qui, cri ce lernps ou depuis, ont estu- 
di6 a La Fleclie, pour l'avoir apiis de nous, qui pour lors ne pou- 
vions pas avoir concerté de le decrediter, piiisqiie nous eussicins 
plus Lard trawillé à le soulager, toii5, ciis.jp, l'ont tousjoiirs tenii et 
reyniii en qii;ilitC dc correcteur, coniriir. lc disoit encorc ccs iniirs 
passrz, u n  des iires beaiicoup poslcrieui-, qui le lenoit dc celle tradi- 
tion asscur6e et fondée di1 moins sur les trois teznioins oculaires 
siir-mentionnez. Je ne croirois pas qu'il fut bien a propos de faire 
un plat de cery au sieur Callagliari. 

Mais c'est toiisjoiiis pour tesrnoignei i V. R.  comme quoy je 
cognois le personnage et comme quoy volontiers j e  servirois davan- 
t q c  Y. R.  en ce siibjcct et en  tout aulie, si j'cri estois capable, 
ri'aytine rien de plus i cœur que de luy faire cognoistre comme quoy 
je liiy quis 

Serv. tres humble en N.-S. 

Aujoiird'hiii vingt-cinqiiiesme jour dc novembi.e niil six cent 
cinquante-deux iivant midi a comparu devant nous Pierre Dela- 
fourse notaire royal et tabellioii i La FlSche et y dcmcurant niessire 
Louis de Menon, chevallier seigneur de la Cornouaille, deriieurant 
au chaaieau d9Herbelly paroisse de Vollaridry, lequel a d6cl;ii.B 
avoir cogneu M. Jean tialagan il y a plus dc vin@ ans et que vers 
l'année six cent trante oli lrenle et ung  ledict Callagrin se retiroit 
chez la veufve hlichel Filloteau, ,?la chirurgien, faubourg Saint- 
Jacqiies diidict La FlPche en  laquelle demcuroit Me Jubaiilt pwe 
qui tenoit des escolliers en penlion dont letlict sieiir de ln Corniiaille 
estoit l'un d'iceux et  qu ' i  cause de la pauvrcttf. dudict Callagan 
ledict Jubault lui donnoit la nourilure pnr chariltéet le faisoit mettre 
au bas bout de la table et u n  nommé Moreau escollier qui dcmeu- 
roit en ctianibre en la niesme rnaison luy prestoit l a  moystié de son 
lict et avclit vcu plusieurs fois que les cscolliers et aullres liiy repro- 
choient sa basse naissance et qu'il avoit été ballieur et mesme cor- 
recteur des Pères Jésuites e n  u n  collegc de Bretaigne et sur la fin 
d'une de ces années, ledict Jubault estant oblig6 de sortir de cesle 
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ville pour aller demeurer en la ville du  Mans en l'abbaye de la 
Cousture en qiiallitd de regcnt des novices, il proposa audict Cal- 
laghan de lu? relaisser ses escolliers pour liiy donner moyeii dc 
vivre et de subsister. En conséquence de quoy ledict Jiihaiilt liig 
donna ledict sieur de l a  Cornuaille et u n  sien frère quy allèrent 
loger chez u n  nommé Rineteau l~oiichcr qui dcmeuroit proche le 
faiiboui,g Saint-Germain avecq lequel Ctillagan et  ledict sieur de la 
Cornouaille demeura jusques h la reste de Pasqiie seiilleriierit et wn 
dict kère  jusques & l a  fin de l'anriie, auquel temps il ae retira en la 
maison dii deifunct seigneur de Tiirbilli son père oii il décéda peu 
de temps aprcs et eii consideraon dece quo ledict Callafihan avoit t 3 C  
leur piecepteur ledict seigneur de Turl~illi liiy donna les titres de 
son dict fils d6c6dE qiii pouvoient valloir cent cinquante livres et eii 
suittc ledict Callaglian a continué de frbqnentcr cri la niaison dudict 
T!irbilly, nicsrne le f res i t  aisné dudict sieur de Tiirhilly le pris eii 
amytid et luy faisoit du  t ien  et a congnoissance de ce qu'il luy avoit 
doriné iine soutane et de I'ai~gerit et qii'api,és que ledict Caliagan 
eut  sejoiirné qualre ou cinq ans r n  ceste ville il alla en la ville de 
Paris oii ledict sieur de ïui,billy son frère liiy donna drs habitludes, 
congiioissancrs el  nioycn de subsister; qiie dqniis ilesl vcnii faiie plu- 
sieurs voyages en  ceste ville cl pendilnt soli si.joui alloit souvent cs 
maisons de Torliilly ou  il l'a veu p1usieui.s fois inwctiver contré 
les l'ères Jzsuites et aullrcs religieux qu'il pi-cnoil a lasche mesmc 
discourir des doctiinrs niiii\,elli.s qiiy courent et en présence des 
serviteiirs et aiiltrrs personnes qiiy en estaient scandalizés et emba- 
rassés. 

Par ses discours inesme à la danie d u  logis, lilasmant les d6vostions 
du chapelet, mcdnilles, scapullaires el aiiltres confiwies, méprisant 
l'aulhoritii du  pape, pal lant contre l a  vfnération de la Vierge et des 
saints et que i'on pouvoit exc~:der dans I'lionneijr que I'on leur ren- 
dait et que ayant presché en la paroisse de Tufi? et en ses prédica- 
tions dit le iJnler a u  lieu de l'Aue Maria suyvant l a  coustume de 
l'Église le cure de la. paroisse fu t  blasrni par Porisicur l'evesque dii 

Mans de l'avoir laissE prescher en sa chère, et  outre a ledict sieur 
de Cornuaillc dit avoir congnoissance qu'un aullre nommé Calla- 
gan aeslé e n  ces quartiers sept o u  huict ans après que ledict Calla- 
gan curé s'en est retiré et  l 'a veu demeurer avecqoe le fils du milloi. 
Monscript dr. son piiis d'llihrrnye, ce que  ledict sieur de Cornuaille 
certilie vcritable, de laquelle declaraon le reverand père Claude Pas- 
quier vice recteur d u  college nous a requis le prkent  acte que luy 
avons octroyé pour swvir  ce qiie de raison. 

Faict audict La Flèche, presens Scbastien hlalvillc et Franc 
Hardy ~iralicieris, etc. 
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Aujoiird'hug vingt-hiiiticaiiiejoiir de novenhre niil six cens cin- 
quante-deux après midi a comparu devant noiis Picrie Drlafnusst., 
notaire ro'al et tabellion i t a  Flèche ct y dcinciirant Gillcttc le 
Bnuvier demeurant aridict La Flbche, laquelle a declart! qiie vingt- 
un oii viiigt-deiix ans sont depuis que hl. Jehan Chllagan natif 
d'llibcrnje qui est sori p i w l ~ e  parar.1 deriieuivit en l a  niaison de 
Picrre du Vari, niaislie nienuisirr et s'y retiinit prndent qii'il nlloit 
estudier au collrge royal des Pères Jésuites dc La Flèche et a criiis~ 
de sa paiivi~ctti5 l'avoir w u  aller quantité de Soys avrcques aiilIres 
pauvres eacolliers a la chniilté aiidirt collcge p i r  avoir de qiioy 
vivre pni l'espace de deux ans  et depuis srrait allé derneiirrr cn 1ü 
maison de defïuncl hl. Nichcl FilIoleau vivant hle chiriirgien r i  
depiiis auroit demeuré rs niaison de Alaih. Bineteau, de la Fée et dc 
la daiiie Lrnoir et aiiroist si'joiirné en ceste ville par l'espace de six 
aris ou environ et depuis seroit aller denicurer a Paris et après y 
avoir dcrrieuré qiielqurs arintks a rsié poiiimwe de la cure de Court- 
soubz-Chiwrny pi.ès de Bloy et uiiltre a dEclar6 avoir congnoissa~icc 
qiie sept a huict ans après que le dict Cailagan a esté hors de ccste 
ville un; aiiitie Callagan se disant son cnusin germairi seioit venu 
en ceste ville r t  y aiiroit denieuré quclqiie temps au service du fils d u  
millnr Monscript de son pays d'llihcimye e t  s'en srmit al16 avec 1iiy 
en la ville de Vcndosnie : de laqucllc diclaration le revcsand I'èrc 
Claude Pasqiiicr, vice rcctcnr du iwllege royal des Peres Jésiiitcs 
dudict La Fléche rioiis a requis acte que liiy ilvons ocli,oyé pour ser- 
sir ce que de raisori. Faict audicl La Flèche, presciis hlariri Bcrliri 
et Sebastien hldvillc praticiens den~ei i iant  audict La Flèche tes- 
moings a ce appcllez. 

Aiijoihd'hiiy dcrnier novcnibre niil six cens cinquante. deux 
après tnidy. 

A comparu devant nous Picrrc Delafousse, nolaire royal ct label- 
lion i La Flèche ct g demeurant Michelle Landry, veufve Picr1.c du  
Van virant hln menuisier derneiirante audict La Flèche laquelle 
a déclaré qii'il y a vingt ou vingt-deux ans qiie nonirné M. Jean 
Calagan tiiliernois deii icuimt en chanihic en  In riiai\on de Iadict 
I .andi~ et de eond deftunct niary avecq deux ou trois escolliers, que 
pendant drux :ius qu'il y a demeuré qu'il alloit a u  collene royal des 
Iieveiands P h s  Ji:siiites on l'on luy füisoit l a  charilté de pain et  
de potage conxne aux aiiltres pauvres esco1lii:rs; de lasquelle dccla- 
ration le Revclranrl Pére Claiide Pasquier vice rrcteiir audict college 
de La Flèche nous a requis rtctc, etc. 

Au,jourd'huy dernier novembre mil  six cens cinquanle-deiix 
après midy. 
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Ontconiparudevant nous Pierre Delal'ousse,etc ... , hoiiorablefemnie 
Frnnçoiçe Fillolcaii 6pouse de M e  Guy Odeau sieiir de la PiIlière, 
advocat a u  sikge présidial diidict La Flèclie et Jcanrie Corvaisier 
dciiieurniites faiiboiirg Sairil-Jacques dudict 1.a Flèche lesquelles ont  
déclarc; que viiigt ans ou environ Mo Jean Çakigan hibernois deiiieii- 
mit en l a  ninison de deffiinct M.  Michel FilIoleau piire de  ladicte 
~i l lo l&u diidict failbourg Saint Jacques et estoit logé avec iiri  

noninie M. Jubaillt preslre qui avoit des escolliers en pcnsion c l u ~  
avoit pi'ins ledirt Calliigari pour son vallct pour l u y  aider poillm scr- 
vir ses es collier^ a table qiiy i~cproctioienl souvant audict Callagati 
qu'il avoit esté currccteur en  u n  collcge de bretagne ct d q ~ u i s  qu'il 
scroil soi,ty de ladicte maison il scroit al16 denicurer en d'aultrcs 
inaisoris ou il seivoit Ics crifans du delYiirict sieiir de Tuibilly tant 
en  qua!litC dc precepteiir que aultrenient. 

Ue laqiielle rléclaration lc Reveiwd Père Claude Pasquicr, elc. 
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Nous, marquis de la Varane, gouverneur de la ville et chasteau 
de La Flèche, certifions à tous qu'il appartiendra que le lutidy 
260 jour de niay de 1ü présente année mil  six ccns quarantesix,  sur 
les huicl à neuî lieures du  matin,  le Père Recteur des JEsuites du  
college de ceste ville ayant envoyk rers nous le Père Prefect des 
haultes classes pour nous donner advis que les esctiolicrs dud. col- 
lege sestogent revoltés et miilini;s contre eux, faisant pliisiciirs 
séditions et violmces à l a  porte diiciit college, avec priiire qu'il nous 
faisoit d'crnploycr notre aucloril6 pour faire c e s m  ce dCsordre, nous 
auryoos envoyé aiidict college le sieur de l a  Pomuieraye, geritil- 
liuriirrie de nostre suite pour rccognoistrc l'rstat des c l i w s  et nous 
cri irifornier, lequel après s'y estre transport& nous auroit faict rap- 
port avoir esté conduict et niené par lesd. Pères Recteur et Prei'ect 
au dedans diid. college, ou  il auroit appris que quclqiizs escholiers 
y aioyent faict les jniira preccdens de l a  violencc à leiir portier et 
recognu qu'iceux escholiers e s topn t  encore en estat de faire de la 
sédition, ayan veu les classcs de philosophie sans aucuns cscholicre, 
plusicui~s dcsquels cstoyent a la grande porte de l a  rue et soubs le 
~estibulc ou led. Père Recteur ayant deniandé à quelques-uns pour- 
quoy ils ri'estoyent pas e n  classr, ils luy auroierit rcsporidii avec 
beaucoup d'insolence et paroles de menaces qu'ils estogent là pour 
entreprendre la deffcnse d'un de Iiiurs compagnons qui es!oit retenu 
dans les pansionnaires, qu'ils vou1,iient qu'on leur rendist, dont 
le d. sieur de la Poriimeraye les aurait mcsnie blamés, et qu'ayant 
entré dans les pansionnaires, il aiiroit veu qii'ils n'ozoierit enirer en 
classe, crainte dc dcsordie, estaris menach  par Icsd. escholiers 
externes (ainsi qu'ils disoient) d'eske pris et arrestés pour l'escholicr 
qui estoit relrnu aud. college, coninie aussi avoit veu lesd. Pi?res 
Jésuites faisant leurs plaintes aux sieurs lieulenant çririiinel et pro- 
cureur du Roy qui y estaient allCs peur informer desdictcs sdditions, 
tellement que nous auryons jugé que ce desordre pouvoit estre 
arresté par le cours ordinaire de la justice qui en prenoit cognois- 
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sarice sans qu'il fust besoin8 d'y employer une plus grande aucto- 
rité du Roy, ce que nous certifions vérit;~ble. 

En foy de qiioy, nous avons signé ces prcsentes de iiostre main et 
faict sceller du cacbcl ordinaire de nos armes i La Fléche le  
20mwctobre 1646. Sigrlé : K. D E  LA YARANE. 

(Extrait du fonds municipal du Illaris dépos6 aux Archives dépai- 
tementales de la Sarthe, dossiers des diverses paroisses, article La 
Flèchc.) 
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A .  RI. D. G .  B.  Q .  V. hl. 

Omnis arbor bona fruc!us bonos facit. 
Math. ,  cap. 7 ,  v .  1 7 .  

i q o m p r e  toute liaison avec ceux qui auroient pû Ctre pour nous 
un sujet de scandale ; et n'en jamais former de pareille. 

20 ~ v i t e r  l'excès des jeux particuliers et ne fr6quenter jamais les 
jeux publiias, ni les spectacles, n i  aucun endroit contraire à la 
pudeur. 

3"e prorioricer jamais aucun jurerrierit, rii aucune parole indé- 
cenle ou grossière ; et pour en rompre l'habitude, se punir autant 
de fois qu'on y sera tombé. 

4 W e  jamais se rien permettre contre la bienséance et la modes- 
tie; pour cela penser toujours à 1'œil perçant du grand Dicu vivant 
qui voit jusqu'aux plus secrètes pensées. 

5"tre toujours à l'Église dans un profond recueillement, y assis- 
ter au service Divin, 7 entendre la parole de Dieu avec édification 

1. Fruits de la Retraite dounde par le  1'. du Plessis, S. J . ,  le 29 mars 1754, à La 
Flèche. Ce souvenir de Retraite est imprimé. 
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les dimanches et fêtes, polir obi;ir au  Comnlandement qui ordonne de 
les sanctifier. 

6" Penser souvent que l'étude nous est commandée. 
La gloire de Die3 ct l'utilité du  prochain y sont intércssees. 

L'étude est de plus un  moyen admirable pour conserver l'innocence, 
pour expier ses péchés; elle est aussi pour plusieurs une  obligalion 
t r k  étroite de justice. 

7" Ke rrianquer jarnais au respect que l'on doit h ses pareiits, cl 
aller au devant de ce qui peut leur faire plaisir. 

80 Ne s'engager jamais dans aucun divertissement criminel ou 
dangereux, et si l'on s'y trouvoit engagCl le quitter promptement 
et  sans respect humain.  

9" Porter sur  soi quelques marques d u  Christianisme, comme un 
chapelet, un scapulaire, une  image de dévotion, u n  livre de prik- 
res, etc., etc. 

100 Saccoutunier de bonne heure à off iir à Dieu ses pensées, scs 
paroles, ses aclioris, çoniuie le repas, l'élude, le travail, la piome- 
nade, etc. Faire souvent des oraisons jaculaloires interieureincnt, 
comme, mon Dieu, j e  vou~ aime, je vous adore, etc., ne  cherchant 
c n  tout que la gloire de Dieu, suivant la parole de saint I'aul: sivc 
eigo manducatis, sive bibilis, sive aliud quid facilis, omiiia in glo- 
riain Dei facite. 4.  Corinth. cap. 10, p 31. 

Tous les ans 

l o  Faire ilne confession gSnerale des fautes commises pendant 
l'année et penser sérieusement a sd vocation. 

20 CélCbrer avec dévotion l a  mémoire de certains jours, cornmp. 
celui de sa naissance, de sa génération au  saint Bapténie, celui de 
s a  rrception a u  service de la sainte Vierge dans les Congrsgalions, 
celui de sa première cornmiinion, oii  de son entrée dans la clérica- 
turc. On se confesse, on  communie, on  renouvelle ses engage- 
ments, etc. 

Tous les muis 

Approcher des sacrements de l a  Pénilence et de l'Eucharistie : nc  
point omettre celte pratique pendant les vacances. 
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Toutes les scinaines 

1"pprocher d u  sacren~ent de l a  Ph i t ence  lorsque l'on a les 
passions vives et beaucoup d'atlrait pour le mal. 

2 V a i r ~ .  u n  .quart d'heure de mkiitatiori sur les quatre fins de 
l'lioniuie. La mort est proche ! Le jugenieril, qui nous est redouta- 
ble! le Paradis, qui nous est prL.paré! Un Enfer effroyable, éter- 
nel ! toujours ! janiais ! Eternité ! 

Tous les jours 

l o  Faire la pri6i.e di1 matin et d u  soir et à celle-ci ne  janiais ornet- 
tre i'exarnen de conscience et l'acte dc contrition. 

2"Asster a u  saint Sacrifice de la messe. 
3"~dire une leclure de pi6té d'environ u n  quart d'heure. 
4qVisiter  a u  moins une  fois dans l a  j o u r n k  Notre-Seigneur 

Jésus-Christ au tr&s saint Sacrenient de  l'autel : honorer la Sainte; 
Vierge en récitant I'Angelus, le chapelet,elc.;honorer saint Joseph, 
l'ange Gardien, les saints Patrons. 

Hoc Fac, et  vives. Luc. 10. 28. 

ORDRE DU JOUR 

1%e lever : Se lever à une  heure fixe, promptement, di:s que l'on est 
éveillé et avec une  grande niodestie ; prendre de l'ean bénite, faire 
le signe de la croix, off i i r  son cœur à Dizu. 

P La prière : la faire à genoux, les yeux baissés, les niains join- 
Les, ddns une posture modeste. 

3" L'étude : appliqiiée, journalière, conitante, offerte à Dieu au  
corninencernent et à la fin. 
40 La classe : commenc6e et terminfe par une visite a u  saint 

Sacienlent. Assidiiilé constante a s'y rendi.e, allention, silence, 
envie dc profiter dcs leçons. 

P La messe : l'entendre avec modestie, y lire dcs prières proprcs 
au sacrifice. 

6" Le repas : y garder l a  modestie, la tempérance, s'y mortifier 
auelaiiefois. . . 

70 A la promenade : corripagnons choisis; jeu modéré et tionnête, 
paroles décentes et d'édification. 

8" Lecture de piété : réfléchie, approfondie dans des livres de 
morale, soit dans les vies des Saints : ecrire et retenir certains traits; 
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certaines sentences propres à enflammer le cneur de l'amour de 
Dieu. 

90 Le coucher, vers les neuf heures, après la prière et l'examen, 
doit être prompt et modeste. On prend de l'eau bénite, on fait le 
signe de la croix; on prmonce les saints rioiiis de J h s ,  de Marie, 
de Joseph, et I'on s'endort avec ccs paroles des cantiques : Ego dor- 
mio, sed cor meum vigilat. 

Mettre les Fruits de la Rctruite e n  quelque lieu apparent de sa 
chambre, les lire tous les mois avcc ses bons sentiments et ses réso. 
lutions particulières. 

Ex fructibus coruni cognoscelis cos. Math., cap. 7, 1G. 

Avis à tous ceux qui ont bien fait la Retraite. 

11 pourra se faire que dans quelque temps toutes les grandes véri- 
tks qui vous ont touché, iie fassent plus sur vous la niéme impres- 
sion ; mais souvenez-vous que, si vous avez jamais le malheur de 
changer, ces v6riiCs ne  changeront pas plus que Dieu même, et que 
le Dieu vivant est le Dieu de tous les temps, de toutes les années, 
de tous les mois, de tous les moments ; et que par conséquent en 
tous les temps et à tous les instants il niCrite vos adorations, vos 
hommages et votre amour. Amen. J. M. J. 

A La ï leche,  cher la va Hovius.  iiriprinieur-libraire d e  la ville et du callége royal 
de la Compagnie de Jesus, 1154. 
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LE TRIOMPHE DES SAINTS 

TGNACE D E  LOYOLA 
Fondateur de la Compagnie de Jésus, 

ET FRANÇOIS XAVIER 
Apôtrc des Indes, 

AU COLLÈGE R O Y A L  D E  L A  MÊME COMPAGNIE 

A LA FLÈCHE 
Ou le Sommaire de ce qui s'y cst fait en la solennité de leur 

Canonisation 
Depuis le Dimanche 24 de Juillet 164-2, jusqu'au dernier jour dudit mois. 

A L A  F L È C H E  

Chez Lours HÉRERT, imprimeur du Collège Royal 

A l'Enseigne du NOM DE JÉSUS, 1623 

Tandis que tous les Religieux de  ld Compagnie de Jésus qui sont 
en la chidtienté, et surtout ceux de ce royaume, s'efforcent de faire 
voir à tout le monde le ressentinient qu'ils ont pour la canonisation 
de leur Père saint Ignace de Loyola et saint Francois Xavier, le 
collbge royal de La Flèche se sentit obligé plus que tous à célébrer 
avec appareil cette solennité ; puisqu'outre les rriulifs comuiunà, il 
avoit encore celui-ci, que celte action étant faite par le conimande- 
ment du Roi, qui  a obtenu de Sa  Sitintet6 l a  canonisation dcsdits 
Saints, il doit se rendre plus soigneux et plus magnifique à exécuter 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



sans épargne les volontés de celui qui il a l'honnciir d'appartenir 
par le titre spécial de sa fondation. 

Pour rendre cette action plus célébre, le Pape octroya par un Bref 
plénière indulgence à ceux qui visileroient l'6glise du collège le joitr 
de la Fête; et l e  Hoi écrivit à \Ir du Bellay, son lieutenant en la 
province, pour l'obliger à tenir la main que tout se passit avec la 
splendeur convenable. 

Monsieur 1'Evêqiie d'Angers, qui doit  pour lors à Paris, eut bien 
du regret que son indisposition et ses affaires ne  lui perniissent pas 
de se rendre en ces quartiers pour le temps de la,Féte, donnant tibs 
ample poiivoir a u  K. P. Recteur de choisir tel E\.êque qu'il voudi'oit 
pour lenir sa placc et exercer cn son ûbseiice, ii quoi son désir le 
portoit, s'il n'eût été détenu de ces emp6cheinents. Müis cn cette 
difficulté, l'affection que llonsicur l'tivêc]ue du Mans témoigne en  
toutes occasions à la Conipapie,  fi t  jeter les yeux sur lui. Et de 
fdit, ayant été três hunibleriierit prii., par le K. 1'. Recteur de ce 
colli:ge, d'hofiorer cette célébiit6 de  sa prcsence, il se montra si 
proriipt à lui accorder sa requéte qu'il lui ordonna la hardiesse de 
l'iniporluner encore de îairr la prédication, conime il fit le joui. de la 
Féte.L)ieu, ayant disposé qae  tout ~ i n ~ i  qi!e feu .\lonsieiir le mai& 
chal de Lavaidin scln pkre avoit, par le conimandernent du feu Hai 
Henri le Grand, d'lieuceiise nicriioire, posé l a  première pierre de 
l'église dc cc collkge, l'an 1607, a u  mois de juin; ainsi, ron fils, 
digne surgeon d'une si noble race, g entreprit la prcriiièrc fonction 
épiscopale. 

Monsieur de la Bawe, Grand-Vicaire de Monsieur d'Angers, 
requis par le 1116riie P. Kectrwr, qui i loit  allé à Angers exprès, d'ap- 
prouver la publication de l'indulgence, non seiilenient le fit liés 
~olontiers,  mais encore témoigna qu'il vouloit contribuer du sien i 
cette célébrité, comme il f i t  depuis aprSs, autorisant le tout par sa 
présence, en ayant eu cornmaiidenient de Monsieur d'Angers. 

Cependant les peintres et autres oiivi.iers travaillent de toutes 
parts et s'emploient incessanlnlent pour cette FCte, à Pdris, Rouen, 
Tours, Angers, a u  Mans, Chartres, I"alaise, Alençon, Argentan, et 
autres villes et glande quantité en celle-ci. Aussi, y avoit-il, outre 
la galerie, cent quarante tableaux à huile, depuis qualre pieds de 
haut jusqiies à douze faits exprés. Toutes les villes voisines s'appré- 
tent de venir fondre sur La Flache : de façoii que deux mois devant, 
les places étoient retenues : de pciir de  desordi,e, Nihissicurs de la 
police firent un  règlenient pour les vivres, et  Messieurs du Corps de 
Ville avisèrent aux logements. 

Le 23 de juillet, Monsieur du Mans s'en vint descendre sur le soir 
a u  collège, a rec  une belle et nombreuse compagnie et y logea tout 
le tenips qu'il fût  en ville. I l  y fut salué ce même soir par hlessicuis 
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di1 clergé, du Présidial, le hlaii,e, les Echevins de la ville et la 
nolilcsse tirs écoliers qiii n e  pouvoient exprimer le conteiitement 
qiiils rrccvoicnt de son airive'c. 11 fut; après soiipcr, entretenu 
awc divers conccrts d'instruments, qiii faisoient à l'envie parade de 
leur harriionie. 

Le dimanche 24 ,  Monsieur et hladariic du  Hellay se rendirent, à 
nienie ef'fel, en celie ville le matin,  accornpapés d'uiie grande 
iioiipe d'inie belle et florissarite rio1)lessi: et fiii~eril pareilleriierit 
visités di: luus Irs corps cl salués des écoliers de celle ville, qui a ~ o i t  
cliang6 de fdce, car elle d o i t  si pleiric de noblesse, de personnes 
de qualitCs et de peiiple, qu'on ne  pouvoit se rciiiuer dans Je. rues ; 
1'6;lise dt: Saint-Louis des Pèws de la Compagnie, bien que très 
cnpalilc, ne diiscmpli~sr~it pas, clncnre qiie les pi,rsonnes sc siiccédas- 
sent les unes aux aiitres; aussi La Flèche avoit-elle dipeuplé ses 
voisines et se trouvoit ici force personnes vcriues exprès de vin@- 
cinq et trente lieues. Vingt conl'esseiirs de ladite Conipagiiic, sans 
parler dc ceiis des paroisses ct des autres Religieux, ne  pouvoient 
~atisfiiii,e i la dl:.votiori du peuple, et  toute la matinée di1 diniariclie 
se liassa, depuis quatre heures di1 matin jiisqu'après-midi, 5 donner 
la Coriiniuriion à ceux qui voulaient gagnrr l'indulgence qui com- 
niençoit aux VZpres de ce jour. 

L'après diner, il fit beau voir les deux chapitres des deux  églises 
calliédrales d'Angers et du  Mans, assemblés en leurs principaiix 
meriihres, assister aux Vêpres avec leurs surplis CL numusaes, et 
Monsieur du Mans officier à la Pontificale. On nc sauroit assez csti- 
nier l'affcctio~ que ces messieurs t thoignérenl en  ceci vers les 
Saints et ce collège royal, s'étant donné la peine de venir ici de si 
loin, tgut erprbs pour les honorer. 

La musique fiil excellenie, cinquante voix des nieilleurs chaiilres 
deïoiirs, d'Angers et dn  Mans; grand nombre de violes, l'orgue, les 
cornets à bouqiiin, les violons y Saisoient à qiii mieux mieux en 
trois chceurs. 

Le rhetoricien avoit préparé pour cette heure u n  pane'gyrique aii 
Pape et au Roi, en rcniercienient de la canonisation, mais la briè- 
veté du temps I'cnipkha de lc dire. 

Après Vêpres, hlorisieur 1'EvEque bénit les deux principales ban- 
nières des Saints qui devoient Etre portées en pi'oceçsion laquelle 
partit di1 çollPge sur les cinq heures d u  soir pour aller B Sainte- 
Colombe, faisant un  grand tour par les plus grandes rues de cette 
ville, qui êtoient toutes tapissées par ordoniiaiice du magistrat. Le 
tcnips, qui jusqu'alors avoit été excessivement chaud, se couvrit et 
se rai'iaîchit cn u n  instant, Notre-Seigneur donnant par 12 dérnons- 
tralion du plaisir qu'il pre~ioit à celte action. 
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L'ordre de la Procession fut tel 

Premiérement niarchoit u n  capitaine de la ville avec une 
escouade de soldats poiir laire largue. 

Six Trompettes 

Le grand étendard des écoliers porté par lin Priciir dc l'Ordre de 
Saint-Benoît, étudiant en tliéologie; il dtoit de tiiK&s bleu, charge 
de chaque côtéd'un nom de Jésus, avec ses grands rayons d'or, seriié 
de fleurs dl? lys d'or, saris noriibre, et boitlé d 'or ;  il avoit de lorig 
douze pieds et de large six. Autour de cet itendard mnrchoient vingt 
petits enl'ank, vêtus e n  anges richement parés, portant 5 la main 
des branches de laurier ou d'oranger. 

Les Tambours et les Fifres. 

Les écoliers des sixiériie, cinquiérne et quatritnie classes, deux h 
deux, commençant par les plus petits, qui fut l'ordre tenu e n  toiites 
les autres classes : ils avoient, au niilicu de leur conipaçnie, une 
bannière représenlant d'lin coté saint Ignace en priére, I qui Ilicç 
r6vèlc les mystères de la sainle Trinité, et de l'aiitre cil6 saint 
François Xavier, élevc;l dri terre, tandis q i i i l  donne la cornruririion 
a u  peuple ; ses franges étoient de wie  bleue; devant et  après niar- 
choient deux grandes enseignes dédiées aux Saints, divcmifiéiis de 
couleurs par bandes ondées. 

L h e  Cornpuynie de Haut- Bois.  

Les écoliers di! 1ü truisiéme, seconde et prciniére. Leur harinière 
avoil. d'un côlP, la lignre de saint Pierre apparaissant à s i r i t  Ignace 
pour le guérir, el  de l'autre, saint Jérôme prédisant à saint Frar!çois 
Xavier une  partie de scs travaiix ; devant el aprks inarchoient deux 
grandes en2ieignes, l 'une tonte blanche parscmée Jc noms d e  Jésus 
d'or et  L. L. couronn&es sans nonihre, et  l'autre croisée et bandGe 
de diverses couleurs. 

Un étendard de taffetas bleu avec u n  J h s  d'or couronnt!, parsemi 
de firiiirs de lys d'or sans nombre, sous lequel éloient les philowphes 
et théologiens externes, q u i  ne  firent qu'un corps, d'autant que la 
plupart d'entre eux marchoit sous les bannières des Congrégations. 
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Quatre Trompettes. 

Les pensionnaires, c'est-h-dire la fleur e l  l 'dite des meilleures 
maisons de plusiciira provinces de ce royaume, en  nombre de plus 
de deux cent cinquante, paruren! fort en cette cél&brité. 

Les d e m  plus anciens poitoient leur grande hanriière, de neuf 
pieds de haut sur sept de large, où les deux Saints etoient d'un côté 
en leur juste grandeur. et de l'autrc un  beau nom de Jésus, rclcirC 
en or sui' u n  damas vcrt avec scs franges et aulres urnerncnts, mais 
elle ne peut suivre pour sa pesanteur. 

Uri grand guidon de lanelas i11rdrri;din avec u n  riom dc Jksus 
en or. 

Trois pas aprCs, une bannière de six pieds de haut sur qiiûtre de 
large, enrichie de deux clinquans d'or ct de ses fi,anges; elle &oit h 
double face: à chacunc dcsqüelles les deux Saints étoient figurés, 
avec les deux hienheiirciix Imiis de Gonzague et Stanislas de Koslka, 
d'un côté, reccvanl des flammes d'un pciit JEsus, qui étoit au  ciel, 
et de l9aati,e, des rayons de sa sainte Mère, qiii tenoit son fils entre 
ses bras ; aux deux coins pendoient deux Pcharpcs incarnadines i 
frange d'or, tcriuiis chacune par un  pensioririaire. 

Deux CLendards pliis g i m d s  qiic les cornettes ordinaires, l'un Iileii 
et l'autre incarnat (qiii furent les couleurs des 1ivrS.c~ que tous les 
pensionnaires poitèrcnt a leurs toqiieli), ayant chacun un nom de 
désiis de chaqne coté avec ses rayons d'or 1.1 enrichis de leurs fran- 
gps. Deux pensionnaires accoinpagnoienl ces deux etendards, tenant 
en main chacun u n  flanibeaii de cire blanche d'une livre, bien dorii 
et ariislernrnt travaillé; ceiis-ci étoient les chefs des deux premiSres 
files, qui étoient de douze chacune. marchant deux de rang, dloigriés 
les uns des aulres de deux pas conirniins. 

Un étendard hors des rangs, plus g m i d  que ceux qui mirrchoient 
i la tête, de ménie figure et couleur, aussi suivi dc deux pension- 
naires, portant en main chscun u n  flambeau, de pareil poids et 
façon que Ics deux ci-dessus, mai,chant semblablement à la tête des 
deux aiitics files, chacune de donze. 

Trois aiitrei étcnrlaids de paieillc grandeur, étoffe et façon, accoin- 
pagnés, siiivis, distinguks de même que le pi'écédent, sinon que, 
sous le dernier, niarclioient deux filcs, de vingt chacune; l'on fut 
conlrniiil de les mettre de cc nombre, pour ne  ponvoir t i~ouv~r 'des  
ouvriers qui fisscrit leui.s cnseigries, les étofles en éioieiit levGes. Ils 
&oient proprenient vêtus, d'habits fort honnêles, et  la plupart faits 
exprès de taffetas, satin, écarlatte, aucuns couverts de passenlents 
et clinquants d'or et autres belles éloffes; la toque de ve1oui.s en 
téte, et sous le cordon des livi.ées, et  l a  grande robe ceinte ; ce nom- 
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hre étoit de cent cinquante, l e  surplus composait le corps de la Con- 
grégatim . 

Une bande de Violons. 

La Congrégation qui porte le titre de la Conception de Notre-Dame 
et  est composée des huruanistes qui ne sont pas pensionnaii ,~~. 

En tête un  gentilhonime portoit un guidon de taffetas blanc croise 
de rouge et parsemé en son blanc de flariiiiies rouges. 

Une enseigne de  tairctas blanc et rouge. 
Le Préfet de la Coiigrégation portoil In bnnnikre, en laquelle 

Notre-Dame étoit dEpeinte d'un cOié, séante en un trône. un pelit 
Jésus prhs d'Elle, et aux deux cOLés, Ics saints Ignace et Xnvi~ar, qui 
oflroient a la Yirrge un nonihie d'enfants : saint Ignace disant t3n 

roiilcnu : dlemento Congregationis tuœ, et saint François Xavier: 
Mons t~a  te'esse matrem. 

De l'autre côté, éloit dttpeint saint Ignace, uii l j s  11 la main, 9 
genoux devant Kotre-Darne, un  nombre d'anges semant des fleiirs. 
avec ces paroles : Vitam prmta puram. Celte bari~iiére étoit bordée 
dc frange d'or et d'argent, accostée de quatre petits guidoris, deux 
blancs et deux violets, portés par deux jcunes xigneurs écoliers. 

Une grande enseigne parsemée de  flarnes d'or sans iiornbre, 
portant au niilieu cet anagramme de  saint Ignace : O l gn i s  à Uto 
i l lntr~s.  Celte disposition de guidons, enseignes et banniéres k h i t  
i lne grande croix. 

Suivoit le corps de la Congrégation, de cent personnes et plus. 

Une bande de Haut-Rois. 

La CongiSgation des pensionnaires qui  porte le titre de 1'Assomp- 
lion d e l a  Vierge, en nonitire de cent personnes richeuient vEtueç. 

Un grand guidon de tdffetas incarnat, aFec u n  nom de Jésus de 
part et d'autre, semé de fleurs de  lys d'or sans nombre. 

Lcs tic>isiénies. Un grand guidon de tafletas blanc, dans lequel 
étoit écrit e n  lellres d'or : Maria Viryo.  

Les Seconda. Une enscigne de taffetas incarnat, avec un J~!su~ 
d'or. 

1,cs Premiers. Un grand guidon di: taffetas bleu, avec une grosse 
grenade d'or, de  laqiielle tombaient plusieurs grains pourris, les 
entiers paraissant au milieu avec cette devise e n  lettres d'or : Tula 
sinu ~nel iora  foz'sntur, et de l'autre, u n  grand nom de Maria cn  
chillrc, cnriclii d 'une couronne impériale, le tout d'or. 

Les philosoph~s. Un grand guidon de taffetas bleu, semé de fleurs 
de  1 y s d'or sans non ibre. 
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[.es Coiiseilleis el officiers do  Iri Congr6galion avec le Préfet cn  
belle ordonnance. , 

Six Violons. 

La Grande Congi~gatioii, sous Ic. titre di: la Purification de Rotre- 
Daine, s'étant assrmiiltlc polir conft;rrr de l'oi-dre de la cérémonie, 
résolut dc l a  comniencer par la délivrance de quelque prisonnier 
dCtenii pniir dclle, ce qu'elle f i t ,  et niarch,i h la procession, après ce 
qui a Ctt! dit ci-dessiis, en cet ordi,e. 

Un guidon de douze pieds de long sur  six de large, de talletas cra- 
rrioizi, eiiriclii d'un Muria d'or coiiroririé. 

Une bannière de  huit pieds de haut siIr sept de large, double 
race, garnie alentour de tafii.tas rouge cramoisi, paiseink de fleurs 
de lys d'or sans noriibie, et bordé c'e frange hlnnchc et rouge cra- 
moisie, sur I'unc desqiiclles îüces dtait peint saint Ignace h genoux 
dr:vnnt Kotre-Darne, e t  sur i'aiiirc saint-xavici; avec pliisieiks hie- 
roglyphes, qui fui,ent expliqués a u  pariégyriqiie dont sera ci-apr8s 
parlé. 

Les humnnistcs au  nombre de trente. 
Quatre guidons, denx de roiigc cramoisi et deux blancs, semés de 

fleurs de lys d'or, portCs par qiiatre rliétiiricieris. 
Les philosoph~s au  nombre de qiiaranle. 
Six jeunes seigneurs, ayant cliacuri Leur guidon, marchant deux 

i deux, les quatre prcniiers blancs, les deux derniers bleus : chai. 
g i s  les uns de soleils d'or et seniCs de fleurs de lys d'or, et lrs autres 
de Maria d'or. 

Les thklogiens avec n ie~s ieurs  les hnhilanls, entre Iesqiiels il y 
avait lion nombre de conseillers et ofricicrs, tant des Présidiaiix 
qu'iiutres justices royale3 circonvoisines, qui sont d u  corps dl: la 
Con,ori.galion. et étaient vcniis polir ce sujel. 

Deux bariniéres données par Ilessieurs de Chinon et de Mayenne ; 
en la pimiiére, d'un côt6, était saint I y a c e  à geiioux devant la 
Sainte Trinité, de l'autre u n  nom de Jtkiis d'or, environné de deux 
1:lui icrs d'or, sur lin tafielas bleu avec les fianges bleues. 

La seconde avait, d'un côté, saint François Xavier, de l'autre u n  
Naria d'or, eiivironni de lauriers d'or, sur u n  taretas bleu avec 
ses franges, elles Ctaient accompagnées de deux grands drapeaux de 
taffetas. 

Trente piStres de la Congrc'gation avec leurs longs manteaux ct 
soiilannes, suivis des conseillers, assistants et Préfet. 

Ici hissaient les écoliers et  Congrégations; suit l'ordre ecclé- 
sidslique. 
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Tarnbuurs el Fi/res. 

Une hannière dcs Saints, (de taffetas 11lanc avec ses fiaiigés et 
ciespines, haute de neuf pieds, large de sept, dans laquclle etaicnt 
peints ail riaturd de chaque côte les saints Igriace et Fiariçois 
regardant un norii de Jésiis d'or, qui  était a u  haut d'icelle et y avait 
a u  lias les armes d u  Pape et du  Roi; le Père Principal du collège des 
pensionnaires la portait, assisté de deux aiitres Peres, ct açconyia- 
gn6 d'une troupe de  vingt anges parés a l'avantagc. 

Les Pères Capricins iciiiis processionnrllenier~t de la villr de 
Baugé, tout le couvent. 

Les Pères Ktkolkis, a u  rionibine de quarante-six, asseniblti's de 
plusieurs rnaisons. 

Les Pires Carmes, venus d'Arigers pour l a  plupart. 
Les Religieux des abbayes de Bellebraiictic et de la Boissière, 

ordre de Çiteaux. 
Les Keligicux de l'abbaye de Fonlevraiilt, avec leurs surplis. 
Le clei.gé des pai'oi.;ses sous treize bùnnièies et aulant de croix, 

avec celui de Saint-Thomas. 
Les Chanoines R6gulicrs de l'abbaye de Milinais, Oi,di,e de Saint- 

.41igiistin, et quelqucs~uns de l'abbdye de  Toiissainis d'Angers, de 
mêriie Ordre, tous avec leriis surplis et auniusses. 

Un hrancart porté. par vingt-cinq homrnes, q u i  avait quiiize pieds 
de haut sur douze de tliariiètre, le corps Stait d'oi,dre corinthien, 
avec toute son ordonnance d'architrave, frise, corniche, sur quatre 
piliers, aux cymaises, bascs et chapiteaux doiCs, le tout de cire 
blariclie. Aux quatre coins, les veriiis cardinaIes.de hauteur riatu- 
relle avec leurs symboles; a u  niilieu, Xotre-Seigneur dorinarit, par 
le riiouvernent du bras, sa b5iiédiction à saint Ignace et saint Fian- 
çois Xavier, qui  le conieniplaient, s'inclinant hiiniblement devant 
lui. A u  second etage, dans le dOinc, Dieu le Père approuvant et de 
I'eil et du geste l'action de  son Fils; autour de lui, quatre anges, 
sui. les quatre piliers, qui ktendaieiit les bras pnur couronner les 
Saints. Le tout ttait de grandes figlres de cire bien faites et leurs 
habits richement étofi és et idevSs en or. 

Les Religieux d e  la Compagnie de déslis au nombre de quatre- 
vingts, tous en surplis et divisés en  trois parties. 

Preniièrenient, marchaient ceux qui portaient le binitier, les 
chandeliers et la croix d'argent doré, suivis de deux aukcs avec des 
encensoirs d'argent; aprks cela, une  troupe de Religieux en surplis, 
éloignés les uns des autres de deux pas et  Liemi, ils étaient divisis 
des siiivants par les reliques cle saint Placide, martyr, enferruées 
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dans iin reliquaire Je trois pieds et demi de haut, le représentant 8 
uii-corps; le tout bien travaillé et doré à peifcction. 

Elles étaient portées e n  biancart par quatre didciw, revétus de 
ires i,ichee tuniques, deux aux bouts, portant sur leurs épaules el 
~ C I I X  i caic. 

Le srcor~dr. lroiiiit: rlcs Religieux de la mênie Compagnie sc ter- 
minait p u  les icliques de  sainlc !dessiric, reprisentée et  porte'e 
coninie süiiil Placide. 

La troi>iérne troupe i lai t  des Peres de l a  Conipagnie, ferriiéc par 
Id grande banniiire du collbge, port& par le Pkic Recteur, toulagP 
piir 1c.s prol'esseur.~ de tiiéologic, elle était seinblable U celle que 
poilait le Pcre Principal et ilvail plusieurs anges qui I'accompa- 
gnaienl; Messii:uis les inaires e t  ichevins de la ville honoraient 
cette présence, assislk rlc leiira : i i~chrr~ ,  vêtiis de livrric. 

U n  corps de niusique de  cini~iiantc voir, coriiets ;2 bouquin, vio- 
loiis, chantant a divers chmurs tout le long du chemin. 

LES cIcrg~!s des églises c~thédrales d'Angers et du Ildns, avec 
leurs siirplis et aiiiiiusses. 

Mloiisiciii. 1'Evdqiie d u  Mans, suivi de sa maison. 
Ilonsieur du Bellay, lieutenant pour le Roi au gouvernement oe 

la piovi~ice, avec u n  grand riombre de noblesse. 
!vlessieurs Jii Présidial e n  corps et  les officiers en dépendant. 
&!e.;sieiir.i de I'BIcction. 
Le iesle des alficiers en bel ordre, le tout, composant une  liés 

grande et noble compagnie. 
Il n'y avait personne en  loule celte grande troupe qui n'eût en 

main son flambeau de ciw blanche ; le collège en distribua plus de 
ti'oiscerits, et s'en est truiivéqui en avairnt de six écus la pikce. Les 
écoliers élaient rictienicnt vêtus, et  ceux qui parlaient les élcndards 
Chient lous enfants dc niaique, et  presque tous vétiis à neuf, ou 
d'6cai.lnie, ou de soie, ou bien de quelque riche et somptueuse étoffe, 
quelques uns avec cordons de  perles, enseignes de pierreries et  
aigretles. Je laisse à pt,nscr au lecteur la grande n?uliitude de peuple 
qui suivait. 

La prccmijn  arrétait soiivent, non tant pour la c 6 r h o n i c  que 
pour la picsse. Et l a  diligence de Messieurs de l a  ville h tapisser 
Icurs rues, nc servit que pour témoigner leur dévotion envers les 
Saints, puisqu'il n e  s'y voyait au t i r  tapisserie qiic celle d u  peïple, 
qui couvrait tout depuis l e  coriible des niaisons jusque a u  bas el s i  
les sergents de bande n'eussent été frdquerits et .roigrieux de tenir 
quelque espace de la rue  vide, il n'eût pas ét6 possible de passer. 
EL cequi est de plus merveilleux e n  ceci, est qu'en une  si grande 
presse. l'on n'entendait pas de bruit, l a  dévotioii et l'élonnement 
ayant fermé la houche des spectateurs. 
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C'éiait une îliose tr i3 agréableii voir que mille cinq cents Bco- 
liers niarcharit en bel ordre, sous leurs bannières, toules de deux 
tableaiix en  huile, bicri travaillées, leuis enseigne?, guidons, cor- 
nettes bien disposées, les trois Congit!gaiions, les Oidres religieux, 
le Clergé, l'Évêqut:, la noblesse, les magistrats et le peuple; tout ne 
respirait que la piété. IR ressentinient que ccla dnnna ii beaiicoup 
de personnes, leur en  fit verser des larriies de joic et de diivotion. Et 
quand à cause de la longueur de celte tioiipe, on Tut contraint 
pour éviter la iericontre, de prendre u n  g iu id  détour par delb 
sainte Colombe, on n e  saurait esprirnrr I'agr6able aspect de celte 
grande çoriipagnie de percoiines et de toute sorte d'iristriiriie~its qui 
se voyaient tout d 'une \lie, et seulblaierit trois ou quatre r6giriiciita 
marcliant en bcl ordre par la campagne. 

A saint[, Colombe, paroisse éloignée de la ville, d'environ cinq i 
six cents pas, dont les avenues étaierit tapissées, Tut entonni un  
n1ott:t en l'lxmnriir des Siiints et Jlonsieiir I'Éveque dit le Verset et 
l'oraison, pendant lequel t ~ m p s  la procession f i t  tialte. 

Le retour fut par l a  Grande-Rue, avec le même ordre que dessus, 
allant droit k saint Thomas qui était t i k  bien tapissé ct orné, 
hlessieurs les niargiiilliers iiyarit fait Ôter toiis les bancs. La proces. 
sion fut i'eçuc avcc les orgues, doiit on avait ri.i.eivi lc premier essai 
à cet efïet, el elles riioriti~brerit qu'elles étaient l'ouvrage d'une 
bonrieniain, continuant de jouer jiisqu'à ce que le chmur de niusi- 
que entorinât un riiotet en  l'honiieiir des Saints, tandis qu'on cle- 
vait l a  hannière jusqu'aii haut de la voûte, a u  devant du Criicifir ; 
c'6tait celle que portait le P. Principal. 

Monsieur 1 '~vêqiie trrniina le niotet par le verset de l'Oraison des 
Saints; laquelle finie, l a  procession tira à l'église du Collège, à 
l'enlrée de laquelle, chacun était saisi d'une sainte hoireur, ct tant 
polir le bel ornernent d'icelle, que pour l a  multitude innoiiiliiable 
des cierges qui y Ctaient alluniés, tout le grand nombre que nous 
avons decrit s'étant raniass6 en u n ,  et de  pliis une  ceintnre autour 
de l'église, et plus de cent cierges autour de l'autel, soit sur douze 
grands ctiandeliers d'argent,  soi^ sur tous les rclours de son couron- 
nement e n  divers étages, i demi-pied l'un de l'autre; jauiais nuit 
ne  fut mieux éclairée. 

Ce grand aulel contient en sa table douze pieds de long, et en ses 
ornements trente-quatre de large et  trente-huit de haut d'ordre 
corinthien : derrièri) le tabernacle paraissait au fond d'une grandc 
arcade profonde de dix pieds, portée su r  six grands pilastres le 
tableaudes Saints de huit pieds de  haut sur six de large. II fut cou. 
vert le jour suivant par le brancart mentionné ci-dessus, qui y fut 
posé; cette arcade paraissait fort enfoncée par le moyen de deux 
grands corps d'ordre corinthien sur ioniquc, larges de quinze pieds 
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sur dix, hauts de trente-cinq, comprenant les six pyramides qui 
les aboutaient sur les angles. Ces corps avancaietit en qiiarrii de 
chaque côte de l'autel et étant niontés a joui., montraient du  
niilicu de leur profondeui. dc belles staliies e t  anges, grands au  
nntiirel, le pliiîoiid da i t  de diinias à grands rauinges; presque toute 
cette strnctiira f u t  dressée exprès d'une riche et hardie inven- 
tion. 

Le parcment de l'autel de  drap d'argeiit, susfrisé d'argent et de 
soie, ccliitait surtout et partait témoignage de la piété de Madariie du 
Belliiq enversles Saints, l'ayant fait faire, et présenté pour cette 
ccléhrité avec les autres ornenients d'autel de rii~rne étofle. 

Lc reste de i'église était tendu de tapisserie de haute lisse relevée 
de soie; chaque pilier portait en un tal~leau un miracle des Saints. 

La lunette de la voûte sous l a  coiipe était couverte d'un grand 
nom d e  Jiisus, doré en fond d'azur, reievt: en  bosse de trente-six 
pi& de circonfërence, y conipris ses rayons. 

Si tôt que hlonsieur l ' ~ v é q u e  fut entri., on entonna le Te Deum, 
ou toute la miisiqiic et instiunents,  qui avaient paru e n  la proces- 
sion, se joignirent avec i'orgiie, pcndant qu'on élevait sous la 
grande arcade du choeur la secandc bannière de nos Saints, portée 
par le P. Recteur, qui y est denienrée. 

Cette cérémonie finil s i  tard, qu'clle ne  permit pas i hlessieurs de 
la ville de faire jomr le f ~ n  d'artifice qii'ils avaient pr6par6 pour ce 
jour, en marque de l'alyection qu'ils ont à honorer les Saints, et fut 
différé a u  niardi. 

Chacun se retira apriisneuf heuws pour se disposer k ladévotion 
du lendemain, qui Si11 si grande qne dés les quatre heiites. notre 
église fut remplie, et six autels ne furent suffisants, pour satisfaire à 
l'affection d'une infinité de prktres, qui désiraient y célébrer l a  
messe. 

Les çonfesseuis furent accablés de foule et les communions con- 
tinuées toiik la matinée jusques après-midi. 

A nenf heures et deniie, Monsieur 1 ' ~ v é ~ u e  coniriieriça la grande 
mesce L la pontificale, assisté des deux c lergk,  rioriirnés ci-dessus, 
Monsieur le grand vicaire d'Angers faisant l e  diacre e t  celui du  
Mansle sous-diacre ; elle fut chantée à tinis cliœurs, à l'issue de 
laqiielle on donna l'aumône à tous les pauvres qui se présentèrent 
et fiirent dislribiiés jiisqu'au nombre de mille pains blancs, chacun 
di1 pnids d'iine livre. 

Le sermon commença # deux heiircs, avec une  incroyable 
affluence de monde, les places y Ctaient r~ t en i i e s  dés six heures di1 
~ixtin. Monsiciir du Mans montra i ce  coup ce que  pouvait une  
grand? Êloqiieiice, en  ilne perronne de sa qualité et de sa doctrine; 
car nonobstant l a  chileiir extréiiie, la foule indicible, l a  lassitnde 
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du joiir pixGdent, il tint son auditoire si attentif. que vous eussiez 
dit qu'il ne  venait que d'enlrei. en  chaire. 

Puis les vêpres fiirent solcnncllemcnt chantCes coniriie la veille, 
h¶onsicur ~ ' ~ r ê q u e  y assistant c o m n ~ e  an jour précédent. 

Le soir, Monsieur du Maiis et M .  du 1icll:iy solipèrent au réfectoire 
des PZres et y en!endiieni les loiisnges des S.S. préchles cn qua- 
loize langues,chaqiie prédicateur ayant pris ilne de leurs vcilus i 
décrire. 

Au lever de table, siIr le cornriiencement de la nilit, se fit un  fcu 
plein d'artifice. Polir le lieu duquel en nii:moire du fcu roi Heiiri 
Lc-Grand, d'heureuse niémoire, fondaleur de cette niaison royale, 
fut choisi un petit tei.tre, qui est au  bas du jardin, sur Icqiii~l ce 
Iii-ave prince en sa jenn~sse  avait coutiioie de faire les exercices dc 
la d6rensc r t  d'un siège de place. Un théàtre y fiit drim! dc dix 
pieds de haul cl tle seize en carré, poiir servir d'appiii i tout le fcii, 
qui ful g imdrmcnt  rccrdatif, par la variété de ses inventioiis et dis- 
positions,aiissi était-il coniposé et conduit par un  arlillcurdesa 
majesté. Outre que toute celle niachirie, était enviioiink et remplie 
d'un feu clair et  agix!;iblc par une  infinith de larices i feu qui s'al- 
luniércnt. En lin instant loi11 l e  voisinngc sa voyait de tenips c n  
temps, renipli dt! niille petils serpenteaiin, qui partaient à la déro. 
bée des pois ii feii, qui faisaient -une infinité de tours et retours et dc 
di~erses  figures, jusques à ce que sur la fin, elles senibla~enl se 
combattre l'une 1'auli.e. Outre plus se voyait au  niilieii un grand 
riom de J h i ,  de sept à huit pieds de haut, tout en feu, environné 
de larices aidentes, comme d'autant de rayons ; i lin coin parais- 
saicnl tout en feu, et distinclenient les ainies de Sa Sainlcli. avcc 
la tiare audessus, tranchées des deux clés de saint Pierre, dc la 
hauteur de cinq pieds, ou environ ; à I'autre étaient les chiffres du 
roi avec sa couronne; le tout e n  îeu : aux dellx autres, les chiffres 
de nos deux Saints, flamboyants de même façon. Or, pendant que ce 
feu se faisait admirer de fois à autre, volaient par l'air niillc sortes 
de fusdes, tarii0t celles qui se perdant, donnent cornnie lin coiip de 
nioiisquet, d'autres qui portaienl avec soi des serpenteaux, d'autres 
qui se divisaient e n  plusieiirs étoiles. 11 s'y voyait de plus dcs para, 
sols et on cnlendait des rangées de saucissons. Durant ce tenips les 
Iroiiipettes, clairons, tambours, fifres, haut-bois, dispulaient avcc 
ces arlifices, h qui  se ferait le mieux enlendre. 

Un poëte eut la voix assez forte poiir vaincre ce bruit, en disant: 

Undè novus terris splendor, nova sidera terris, 
Sidera cailcstes penC imilata faces; 

Aut hodié, ccelurn credas subsidere terris, 
Aut cailo credas plus radiare solum. 

Præ cwlo lgnati lellus tibi sorduit olim, 
Ccclum hodié terra, t'orté minus plaçuit. 
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Le niardi nialin vingt-sisiliiie du niois, lc ciel continuant sa 
sirénité, donna loisir de considérer par Ic nienu l'appareil qiic les 
jours précéclenta employés en  dévotion n'avaimt pas permis de 
reniarquer; cependant que les plus entendus s'entretirn~ierit à [mir 
les disputes (le IIiCdogie en  la salle des actes, où l'on traitait de la 
Grâce, germe de la saintet6, et  des pkhés ,  l'objet des victoires des 
bienheureux, et  sui tout fut agitée doctement cette question, savoir 
si le Pape pouvait errer en  la canonisation des Saints. La cour ~ P S  

classcs était remplie de  persoiines qui ne  se pouvaient lasser d'en 
~ o i r  c t  admirer rornernent. 

Cctte cour cst longue de vingt-cinq toises, large de vingt-quatre ; 
son espace est fermé, au  midi de l'église, a u  septentrion des salles 
des actes, à l'orient du logis des Péres, l'ciccident d'un des corps dc 
logis des pensionnaires, et en ces trois derniers côtés, sorit, ü ras de 
chaii&e, les classes, bien voûtées et  percées, les plus belles du  
royaiinie pour ne  rien dire de plus. 

En cette cour on  dressa u n  portique ou ilne galerie continue, 
largci de douze pieds, haute de quinze el  demi, bien couverte pour 
éviter l'incoiiimodité d u  soleil, et  o r n k  de belles tapisseries, de 
h:uilc lisse, qui rcvétaicnt son dedans sur les murailles; ces Lapissc- 
ries étaient presque couveries de t;ibleaux et affiches dm écoliers, 
dont nous parlerons ci-aprés. 

La fact: extérieure de la galerie Iiaule de dix-huil pieds., fiil distri- 
bilée en cette sorte ; l'ordre était corinthien, dont les slqlobates, hau-  
tes de quatre pieds et derni, avaicnt les cirnaises dc couleurs de 
pierres de taille, et les carrés de  divers niaihres, poiphyics, jaspes 
et serpentins, naïvemeut ceprésentis; les colonnes de  neuf pieds, 
leur; bases et chapiteaux de bronze, les fuseaux ronds dc divers por- 
phyres et marbres, correspondanl aux carrés dc leurs pied-d'cs- 
taux. 

La trab6alion qui  régnait sur  toutes ces coloriric,s, haute de deux 
pieds, faisait lieureiiserrieril paraitre en  ses retours et dévalions sui. 
le niassif des piliers le point de ln perspectivi!, qui était, pour chaque 
face, pris du milieu de la cour, regardant à ongle droit, au milieu 
de chaque côté dont plusieiirs des plus curieiix prirent sujet de gager 
qu'11 y avait du  relief, tant  les lignes de perspective trompaient bien 
la vue, ri~êrne des clairvoyants. 

Siir cetic trabéation, on éleva une  autre petite galerie, en forrne 
d'accoudoir, haute de trois pieds et demi, dont lespilastrcs, selon la 
pi.oporlion de la stylohate composite, portaient h plomb sur le niassif 
des piliers et dans l'espace qui répondait à la trahéation des #:ai tou- 
ches, grotesques, uiétopcs, acharites et t d ~ l e s  d'atterite remplies 
d'eniblêrrirs, expliqutk ci-dessous en  leur ordre. Sur chaque pilastre, 
une statue de trois à quatre pieds, à laçon de bronze, reprdscritant 
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diverses figures des arts el des sciences, avec leurs siniboles, le tout 
appliqué au dessein gén6ral. 

Cliaqiic face de galerie avait, a u  milieii, iin grand portail large 
dt: vingt pieds, haut de trente-hiiit, dont les montariis étaient a 
double col~mnc, et entre ic:cllcs, dans u n e  niche, une  slalue. Les 
arcades richenient étoffées, supportant deux victoires de couleur dc 
bronze, hardiment couchCes su r  les deux c6:és de l'arc, et leurs cor- 
niches et  couronnerrieiit, posés sur  deux termes figiirés r n  chCiil- 
bins avec leurs devises en cet ordre. 

Le portail du côté de l'église avait pour muronnenient N .  S. P. le 
Pape, a u  natiirel, assis en son trône, avec ses ornenients pontificaux, 
ui monde sous ses pieds, et quatre anges acostanls les accoudoii~s et 
dossier de sa chaire. Aux niches entre les piliers de ce poi,lail i 
droite, saint Igriace, et sous ses pieds. en  une  table d'aitcnte posk 
entre les deux stylobates, cet emlil&me, une  grande montagne 
dans u n  cercle, Iaquelle jetait de sa cime des flanimes de tous côtCs 
avec l a  devise : Hinc sparsus in orbem. Faisant allusion au  nom du 
Saint. 

A gauche, en  riiênie hanleur, saint Frariyis Xavier, avec ce1 
e n i l i l h e  à I'oppflsite de l'autre; uri globe terrestre ouvert par le 
haut en deux parts, qui Ptaient reioints par une  chaîne d'or, et en 
I'oiiverture un triangle d'or rayonnant, chargé d'unc croix rouge, et 
la devise : Divïsum utraque revinxi. Ces deux Saints f taient tires le 
plus ail naturel qu'on avail pu, et la face fort dévotr, qui regar- 
daient le ciel, et notre Saint Père le Pape les regardait d'un air 
benin,  ayant ce vers écrit en letires capitales a u  pied-d'esta1 dc son 
trône : 

Eclipses inter géminum mihi nascitur astrum. 

A l'oppositc de ce portail, élait droit drvant la porte di1 d~grC des 
grandes salles des Actes, le Portail Royal, ainsi nommé, d'autant 
qu'il t'tait dressé h l'lionneur de Sa Majesté, en reconnaissance de 
ce qu'elle a procuré la canonisation des deux Saints. Sur la grande 
corriiclie de ce portail dtait une  statue de Sa Majesté à cheval, plus 
grande que le naturel, a rmé à la Royale, le bâton de commandant 
en main, et sous les pieds de son cheval, un géant terrassé et furce 
trophées avec cet épitliaphe, dans le pied-destal, sui. lequel était 
placEe cette statue : 

M e  juvat auspkiis magnorum ndolescere diuum. 

Au côté droit, en l'intercolonne, une  statue de Mars gaulois en 
bronze, avec son écu sur la cuisse; à u n  parterre synople parsenit! 
de fleurs, duquel s'élève u n  lyon d'or, a rmé et long passé dc gueules, 
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en la table de son piedestal, le nœud gordien sur le faite d'un 
mont, et un  hras a rmé  sortant d'une nuée qui le coupe d'un revers, 
et ce mot : Virlute resdvo. 

Ali  côté gaiiche d u  même portail, Pallas nriné à l'antique gau- 
loise, l'épée traitte, la pointe e n  haut, qui siippoi.te nne balance, 
dont lcs bassins penchent également, lin pannori blanc chiirgE d'une 
rose rouge ; un oiirs rampant sur la cuirasse 2 l'endroit du cœur, le 
casque en téte, et pour Iarnbieqiiins des feuilles d'acliarites, la targc 
sur la cuisse, chargée d 'une téle de léopard, attachée d'or en champ 
de gueules, à son piedestal le poisson vranoscopos, ayant un  bel oeil 
ouvert au niilieu d u  front, avec celte âme : Casus intcnlus in 
omnes. Et ce pour symboles dr. la valeur et priidencc de Sa hlajesti 
en toutes ses entreprises. 

Au milieu dc la galerie, du  côté d u  logis dcs pcnsionnaircs, le 
troisième portail dont le couronnement était armorié de France, 
dans un heau cuir à l'antique, couronné de l a  couronne royale qui 
aniortiesait richement cette œuvre. 

Entre les colonnes du côté droit, la statue de la France plantée 
sur son bouclier, ornEe de toutes ses rndrques de royauté, en son 
enillhne, l'abbaye de Montmartre-les-Paris; et de la chapelle aux 
niailyrs, qui est a u  penchant dudit mont, sortait une clai,Lé don- 
nant jusques au ciel, et dans cette clarté, deux grandes belles étoiles 
avec ce mot : Eduxi polo. 

A la gauche de ce portail, l a  Navarre avec son manteau royal de 
brocat d'or, sa tunique de satin bleii, sa couronne fleuronntk de 
croix clechPes cl trèfles refandus, aboutée d'une croix de mEme, le 
collier de son Ordre de Notre-Dame d u  Lys et l'kcu de ses armes 
proche d'Elle. Pour emblême. deux petits berceaux à l'antique, avec 
ces riiots : Genui solo .  

Ce portail a été dresse en  I'lionneur de cesdeux royaiiriies, à cause 
que ces deux S S. reconnaissent la Nabarre pour leur chère patrie 
et la Fidnce ponr le lien où ils ont  c o n p  leurs bons d6sii.s et com- 
mencé l'institution de la Compagnie, faisan1 leurs premiers vœux 
en la chapvlle Montniartie. 

Le quatrième portail, devant l a  porte du  corps de logis où hahi- 
tciit les Pères, avait pour couronnement, un  Jésus rayonnant, avec 
les ornements du portail opposite. 

A droite dtait la statue de l a  Pi6td qui montrait sa dévotion en  
tous les traits de son visage, le crucirix en  u n e  main, et en l'autre 
lin vaisseau plein d'epcens brûlant. Pour eriiblêriie une cassolette 
sur un  autel entour6 de palmes e t  d'olives, u n  soleil au  dessils avec 
ce mot : Bum volvitur i d e .  

A gauche la Doctrine, la couronne contale en  tête, eri la main 
droite un livre ouvert et u n  flambeau allumé, en la gauche nne  
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roiironiie de l~ i i r i e i ,  pour eniblêine une pierre précieuse nonimér 
Esiconlalitlios sur la cinie d'un mont, et les vents qui soufflent 
contre, de tous cOtés, avec ce mot : .Vori s i  coniurent omnia. Ce por- 
tail appartenait anx Saints h cause qu'ils faisaient profession d'aider 
le prochain en la p idé  et doctrine. 

Et d'autant qu'a un  angle de lücour entre le niidi et l'occident se 
rencontrent deux portes, l 'une de l'église, I'autre qui est I'entrPe du 
collège entier, et qu'il fallait laisser 13, un plus libre passage que la 
galerie ne permettait, dont il y ent u n  pilier droit devanl ces poiles, 
on recoupa la galerie aux quatre coins, auguientant sa beaulé par 
cette invention, que la nécessité f i t  nailre et faisant quatre aiilrcs 
grands larges de vingt pieds, hauts de trente-deux, portés sur duu- 
bles colonnes, comme les pr6cédtnls, deux didies à Saint Ignace ct 
deus Saint François Xavier ; et a u  lieu des statues entre les colon- 
nes, on mit de grandes tablzs de n i a h r e  noir, des inscriptions chro- 
nologiques, pour l'abrégé de la vie des S. S. eri français, latin, grec 
et  hébreu, quatre a Saint Ignace, qiiatre à Snint François, que 
j'omets dc peur d'être long. Dans lrs  huit stylobates étaicnt dcs 
emblémes en mènii: place que les précédentes, et audessus des gran- 
des inscriptions, ttaieiit des épigraphes correspondantes aux 
euiblEmes. 

Aux quatre premiers pow Ics deux poteaux dédiés à saint Ignace, 
on voyait prernièrcmcnt Herculc dans le berceau, sulïncrint deux 
serpents de ses deus mains, avec ces mots : à summis orditur et 
plus haut : Virzcin statini genuit gratia. 

Secondenlent, montant par u n  chemin rahotcux semé de cailloux, 
d'épines, etc., etc ..., et pour &nie ; non srne sanyuine et plus haut: 
ardua virlutem proferl ma. 

Troisièni~.rnent, Hercule nu,  sa peau de lion snr nn hias, avec sa 
devise ; virtus luudatur e t  alget,  et plus haut : c i ~ t u s  prœmium est  
sui .  

Quatriémen~ent : Hercule portant un ciel siir ses épaules, avec 
cette épigraphe : te quoque aslra ferent : et plus haut : uirtus extu- 
l i t  astris. 

Es deux portaux d6dids 2 saint François étaient les suivantes : 
Pieniièremcnt le zodiaque éminent dans le ciel, où le sclcil et la 
lune étaient e n  oppositiun directe, avec ce mot : totrls fraler in  ore 
est,  et plus hau t ;  pl mu lus uirtutum Ignatii. 

Secondement une  branche de pêcher. chargée dc friiits, et tout 
contre, une  autre chargée seulement de feuillus et autour : Factis, 
dicrisque i t i e rer i~ ,  plus haut : vocem vitce commenduvit. 

Tioisiémenient un  chemin pierreux et au ciel le stileil dcssous la 
canicule, pour devise, Per saxa, per ignes, plus haut;  inoia virluti 
nulla est v ia .  r 
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Qiiairieni~mcnt, un phœnix qui s'enlève au  ciel de dessus son 
hucher enflamm6 : Prosiluil busto et plus haut : sequitur convexa 
tonantis. 

Pour le couronnement de  ces quatre portaux, on avait posé qua- 
trc bellessiatiies de huit pieds dc haut, qui représentaient les prin- 
cipaux nionarqiies des qua t i t  pa r t i e sdu  nionde, dans le pays 
desquels ceux de la Conipagnie se sont eriiplogk a u  saliit des âmes. 

Le preniier était I'Enipereur, avec toutes ses rriarques iiiipt!riales, 
à l'Ccu d'or à l'aigle éploiée d'or, tel que le portait Charlemagne, 
qui le preniier a pris ce  blason, et l a  laissé à ses successeurs de 
l'Empire. Dans le niili~.ii du frontispice de c~ portail, sous IP piedes- 
ta1 dela statue, éiait une  grande table dç n1arhi.e noir une hydre, 
dont les six tEtes étaient à bas. Unt: main tenant u n  flambeau, qui  
metiait le feu aux cols de six têtes abattues; la scptiéme prête à 
recevoir Ic coup d'une main armée, qui sortait d'une nuée avec cette 
i m e  : vix ulla sziperstes : Pour symbole des souhaits des bons catho- 
liques, touchant I'cxtirpation des h thkies .  

Le second représentait l e  Roi de Chine, le pliis puissant monarque 
dc l'Asie, revêtu d 'une robe dcdrap d'or, seniée de petits dragons, 
planté sur un piedestal, e n  forme de lozange. une étoile sur le hord 
de son turban et une  autre sur son épanle droite tel qu'il s'est fait 
représenter, comme soleil et seigneur de tolite la terre, qu'il estime 
carice et que son royaiinie e n  cst le milieu. Son 6rii en baririièic, 
de gueiiles, à un solcil d'or. 11 avoit polir emblénie un  grand palais, 
au bord de la mer, derriére lequel est élevée une longiie et grande 
miiraille, et sur les principales tours dc ce palais, deiix étendards 
arborés, I'cn comme le laharurn de Constantin, l'autre à un nom de 
Jésus rayonnant. La  devise était, SPTO sed tandem, pour montrer 
qu'erifiri la foi a été plaritée eri ce royaume par les scctateurs de 
saint François Xavier. 

Le Preste-Jan Ctait au troisième, son sceptre abouté d'une croix 
pawe en la droite ; en la gauche son hanap et le restc de ses inar- 
ques ordinaires, auprès de lui, son écu d'argent, à lin autour de 
symple, anciennes armes de 1'Ethiopie. Pour devist., u n  b ~ l  arhre, 
coupé prés de terre, et enté  à dcux greffes fort bollee et fleuries, 
sous une tiare papale posCe sur  les clés, plsstea cn sautoir. avec 
cette Anie : Fuit una.  sub his sociantur in  unam. 

Faisant alliision à la reconnaissance et  hornma;e que depuis six 
nioisle Roi d'Ethiopie a fait a u  Saint SiEgc dc Ronie. duquel il a 
impétré un  patriarche et deux 6vêqiies que le Sairil Père a riorririic~s 
de la Compagnie de Jésus, d'autant que par le moyen d'icelle cette 

- - 

réuni011 avait 6té faite. 
Le quatrième portait la statue d'lin ancien roi du  Mexique, ayant 

trois hourielets et plusieiirs panaches de diverses couleurs sur la 
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tête, une  robe de plunles varioes, entretissues e n  u n  rets, et n o u h  
à chaque maille, qui descendait jusqii'aiix genoux, et couvrait les 
bras jusqu'aux coudes, u n  brasselet d'or au  bras droit, le javelot en 
main et une  grosse r'charpe de toutes sortes de fleurs, qui pandait de 
1'L;paule droite sur la cuisse gauche, ancien habit de  haut appaleil 
des plus grands princes de l'Amérique. Sa devise, une île flotlaiile i 
la n ~ e r c i  des vcnts el d ~ u x  mains qui décochent d'un puissant arc 
un trait enflarnrné. Ce mot : huud aliis fuga sisliti~r armis, expli- 
quaitl 'ardente charité dc ceux qui ont couru si longteriips après 
les barbares de l'Amérique, pour les instruire i la fin de 1'Bvangiic. 

Sous le couronnement de ces quatre portaux des angles, étaient 
quatre tables d'altenle en  grandes cartouches, larges de dix pieds, 
hautes de trois, où Ctaient écrites lei annéca esquelles les I'èrcs de 
la Compagnie de Jésus ont étendu la foi en  diverses pi.ovinces, com- 
mençant i l'Europe en ces mots : 

1. E U T O ~ U  socictulem Jesu nascenlem excepi2, a h i l ,  et ih varias 
urbis partes propaguvit. 

2 .  In Indiam nnno 1 5 4 1 .  In Japoniam 45k6. ln regnurn m a p i  
Mogor 1580. In Sinas ,1596. 

3 .  I n  Monornotapam l5GO. I n  E y y p t i  .ilempltim 1561. In Gui- 
neam 1571. Ad OEthiop~s prinzum 15.2. Qui hoc dwaum artno i €22. 
Ad oscula pedum Pont. .îiax, Gregorii XV supplices accessere et ab eo 
putriarchum impetrnvrre. 

4. Ad Brasilos 1549. Ad Mexicuni. 1570. Ad Peruviutn 4 373. 

Les couronnen~cnts de ces quatse pnrlaux étaient accompagnis 
chacun de deux ohi.liçqiies, haut de huit pieds, qui élaient post% sur 
la colonne ext6rieiire de chaque côté, comme aussi les qualre pre- 
miers portaux avaient leurs pyramides en même lieu et iiiêrne hail - 
teur. Les carrouches de la galerie supéi-ieore avaient la plilpart Iciirs 
tables d'attente, chargées de symboles, h l 'honneur des Saints qui 
régnaient en belle ordonnance tout autoiir de la cour. 

La preniiére était u n  cicl clair, où Luisaient deux étoiles [oit 
lumineuses qu'un mathématicien apercevait &lie nouvelles et cet 
épigraphe : Locus et et p l w i b ~ ~ s  us t~ i s .  

Suiviiierit au  côté droit de l a  statue de saint Ignace dix autres 
symboles, droit a u  milieu de chaqiie entre deux de colonne et 
autant du côlé de saint François. 

1" Une pyramide, la pointe de laquelle soutenant un  cceur, entre 
dans u n e  nuée. Epigraphe : Apotheosis. 

2 V n  teil ail milieii d 'un grand solcil. Épigraphe : Ad majorem 
Dei gloriana 

30 Un miroir sur une  table. Epigi.aphe : Omnibus omnia. 
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4-c mont Atlina qui je tk  incessaniment du  fi:ii : ALHEZTON 
OEI'TOZ. 

5" Une tortue toute cachée dessous sa coqnille, en~ i ronnée  de 
dards pointus dardés contre elle. E p i g .  : Tulissimus insons. 

GO Un arbre de bauine et une liqueur qui distille de son écorce 
incisie avec la pointe d'un caillou. Épigr. : Fragrans rnihi sudor 
ab ictu. 

'in Unc vigne qui épanche ses branches de tous côtés. Epigr. : 
lmplebil pvoliay ine idrras. 

8 O  Une haute montagne et sui. 12 cime trois ou quatre cygnes qui 
se reposent, y ayant vol6 d 'un  plein vol, iirie tortrie au  Lias, qui 
tkhe d'y arriver anssi bien qu'eux. epigr.  : RZEAETH TO[IAN. 

~ " I I  porc épiclout liériss2, a u  milieu de deux chieris qui  le 
veuleiit nioidre. Epigr. : In legr~ las  subducit ab iclu. 

I O 0  1,'herbe aspaldtliiis, fort épineiisr, et l'arc-en-ciel qiii jelte 
ilrie petite rosée drssus. Épigr. : H~nc ducit odorem. 

Voilà ce qui piraissait en  la moitié di: la cour, cornmençanl à 
saint Ignace. 

Les eniblèmes suivants étdiérit du  cÔt< de sairit Xavier. 

1. Une aigle qui morilc au ciel, partant du haut d'une tour j. 
trois étages, qui montent e n  diiiiiniiant : Aputl~iiosi~. 

2 .  Une éponge dans une  grande nier. Epigr. : Salis est, nec 
satior. 

3. Un veau mariri auprès d 'un rocher : Terra marique inferritus, 
4. Une 6crevisse niarine qni apporte une  croix. Epigr. : Casus-ne, 

Deus-ne ? 
Celui-ci est fondé sur ce que saint François ayant perdu, au  fort 

d'une teuipête, un crucifix en  nier, étarit arrivé eii bord, un  cancrc 
marin ce présenta à lui, tenant ce cr~~cifih: entre les doigts de 
devant, et le lui reridit. 

5 ,  Une ile parsemée d'ossements de morts. Epigr. : Ma10 mori  
quam dif idere .  

néponse que donnait le P .  Saint François à ceux qui lui  dissua- 
daieiit d'entrer en 1% de Mora, infectée de peste. 

lie Une eau qui lmîle. Epigr. : Natura vices mutata nûoaw't. 
C'ihit pour faire a!lusion aux lariipes qui brûlaient devant l'image 

de saint Xavier, et il n'y avoit que de l'eau. 
70  Une pluie de feu r l  de cailloux. Coriiriie on a vu arriver, seluri 

la pi,étliction de sairit Xavier, sur la ville de Thole, qui avait quitté 
la Foi donnée à Dieu et  a u  vice-roi des Indes. 

8"üne fournaise ardente, de laqiielle soi-tent deux dx t s ,  l'un Liré 
vers le ciel, l'autre contre u n  lion. Épigraphe : Ab hm petuntur. 
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9" Un beau lis, a u  milieu des 6pines. Epigr : Flore1 in adversis. 
10"ri petit fidnibeaii qui corijoiril sa liimikie i ilrie autic grande 

luinière. Epigi.. : Non d e p a ~ r ,  riddarn. 

Toiiles ces piices étaient ile couleur de cirage conme triutes les 
n i $ t o p ,  achariles et grotesqiics qni  enviionriaieiil leurs cdouches, 
sur uri fond de grisaille et  le tout ti,availlé diligemment par lin 
p a n d  nonibic des nieilleurs peinlres, qu'on avait pu recouvrer des 
provinces voisiiies qui,  ne  voulant céder l'un à l'autre eri leur ai t ,  
f ,  ciisaient ' .  ' paraitw. des posluies hardies, des carnations fort iiiilui'el- 
les, des coloris très vil's de riches draperies, des onibrages si B pro- 
pos, des rehaiisseriienis si clair.i qu'ils tli;rrientaient le natiiiel cl hi- 
saient poiler la main à plusieur; siir l'oiivragii pour épi~oiiiri. 
cornme l'mil et I'irnagindtion Ctaient heure~iserncnt tronipés; el plii- 
sieurs ne se pouvaient imaginer, coriiriie cn si peu de temps on 
avait pu dresser en  celle cour une  galerie de quatre-vingt loiscs de 
tour, large de douze pied.;. haute e n  ses ornenients coniiiiiins de 
vingt-sept pieds et  au  pliis haut de Irerite-huit, 'çoriiposCe de huit 
grands portaux, soixante piliers, tiuil pyrariiidcs, Iiiiil obélisques, 
quarante enibl~rnes,  qiialoixe grarides statues, vingt-liuii ni&iiocies, 
sans compter les victoires, tei,mes, angelols, et autres figures sans 
norntire qui régnaient par tout l'i~riienient. 

Toutes (,CS slatues Glaient figurées e n  bronze ou colorPes au 
nafurel et donnaient tel 6toniienient m u  regards que le5 plils docks 
architcctes n'y trouvaient que reprendre, et les mieiiu sensis 
jugeaient qu'il t h i l  impossible d'en erprinicr 1'idCe à ceux qui ne 
l'auraient vue et que 1 oiivragc ne  pouvait avoir été accoiupli, h 
moins de dix à douze niille francs. 

Voila pour la face eulérieiire de la cour. Voyons maintenant, au 
fond de la galerie, les énigmes, crnlilênies et prograniriies dm Eco- 
licrs. l 'ai dit qne le fond dni t  revêtu de tapisserie de haute lissc, sur 
lesqiicllcs les six classes d'humanités avaient d i m é  leurs affiches; 
je dis les six classes, car les inféricures voulurenl témoigiier l'hon- 
neur  qu'elles por!aient aiix Sain!s par un  labeur extraordinaire, 
aiirianl mieux qu'ou les accusAt du témérité et qu'on censusit leurs 
ouvrages iiifaiitins que d'avoir Ic reproche de s'être iepois  lorsque 
les autres s'eflorçaient, de leur pouvoir, de contribuer à l'honneur 
de cette solennitd. 

Le dessein de l a  sixièrne classe était tel. On avait dispos6 en six 
parties toiiles leurs al'fiches. sous autant d'eriiblSmes qiii y carres. 
pondaient, trois 5 l 'honneur de saint Ignace et trois a l'honneur de 
saint François Xavier. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Le première partie soutenuc par le génie de  la Frarice, qui expli- 
quait la conversion et  les études de saint Ignace. 

Le génie d'Espagne racontait ses combats contre lcs enneuiis de 
Dieu et de son Ordre. 

[,e génie de l'Italie monliait les dibers jugeiiierits que les tio~iiriies 
graves et renommés en pi616 et en duclrine avaiciit poil4 de sa 
saiiitt~tC. 

Pour saint François Xavier, le génie de l'Inde orientale montrait 
ses prophéties e t  ses miraclel;. 

Le @nie du Japon racontait ses disputes arec les Boiiaes et les 
autres suppots de l'idolàlrie. 

I,c grhie de la Chine dEclarait avec qiiclle ftrveiir il aiait  entre- 
pris tant dc voyages et  soiiffcit dc si grands t ravius  pour l icher b 
porter I'Evangile en ces terres, le tout accompagné de pliisieurs 
peiits eniblêmes, s p b o l c s  et devises. 

Pour la cinquihme classe, il y avait quinze grands tal~lcaux, tant 
en énigmes et ernblêrries, siir les vertus de saint Ignace ; les pro- 
graninirs dt4iis s u  niêirie Saint étaient divisés r n  qiiaire parlies, 
chacune faisant u n  csrri: parfait de quinze pieds de dianiètre, en la 
première desquelles étaient peintes Ics Muses et les Crices;  au- 
dcssous de chaquc tableau, son explication, et au-dessus, en lettres 
capitales : D. lgnatio in He~zricmo Lycœo musagetœ, niusle et cha- 
rites. 

Au secocd carré da i en t  les miiacles dit niéme Saint, dépeints et 
cxpliqut!~ chacun en sa feuille, e t  a u  dessus : B.  lgnntii ad Deum 
concena miracula. 

Le troisiénie était u n  grand maiisol6e. peint en  la première 
feuillc, dont les colonnes et autres principales parties étaient figu- 
r6cs et expliquées, qui contenaient les vertus dudit Saint avec cette 
iiiscription : D. Ignatio memores chari Parentis alunmi Mausoleurn. 

Sur le dernier carr2 était cette inscription : D. Iqnafio trium- 
phanti corona, et dans chaque feuille d'icelui, une  couronne peiiite, 
oii Selatait au  milieii une  pierre prCcieuse, appliquée chacune à une 
particulière vertu de saint Ignace. 

La quatrièriie représentait, en dix grands Cnignies de rare pein- 
tiire, les victoires de saint Ignace siir les péchés, sous la figure des 
conqui;imts de l'antiquité, et d'autant que  ce sont ériigriier et qu'on 
n'a encore eu  le loisir de les expliqiier, je n'en dCclare poinl le sens, 
ni l'invention. Les al'fiches étaient e n  des encastillenients tout dorés 
et r6pondaient à la peinlure des tahleaux. 

La troisième avait plis pour s i~ j e l  les travaux de l'hercule ancien, 
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qu'elle appliquait 2 nos Sairils pa: autant de tableaux tirEs dils actes 
de leurs vies. 

Au haut de tvutes les affiches, se lisait, en  lin rouleau, ces deux 
vers : 

Salue v e r a  jouis  proles decus nddife  d iv is ,  
Et  nos  e t  t u a  d e ~ t e r  adipede sucra  secundo.  

Et en u n  grand cadre, en leltres capilales d'argent : 

Hui ! Rloristiiim tiiplex cniissiirii ciebo, cilei~ioreiii oitierii fœdè 
deppula tu i .  Ecce nigiwitciii I)eliiiarii, ipsà ricbiili solis c~diqur 
aspectuni iiitei'cipieritciii riioi.talil)ue, irisciiia est. All'eclati.icem liæ- 
m i n 1  asnosce, cui cervix inflexibus horrida liiha lori irinpalienz, 
reparidis nar,ihiis pesteril intialans, si quis vel os, vrl aui,ein ndrno- 
&it. hlitior tei t ia est i n  çpecicni f e i ,  rultu fceniineo, adularile 
caudâ, vei~sicolore hatiilu; plané, \oliiplatem, aiit viliiim, vide?. 
Descende r d o  ht:rcides, atqiie haec nionstra cœlititiiis a m i s  proHi- 
gata i n  erebiirii coge retrocidere. Adest novus Alcides pelligei :nias- 
cularn pcllem toroso corpoii circùrii jaceritcrn ut  vidil, miilicbir pai- 
tentiim evanuit. Sagittas poslmoduni ejaculatur, qiiiî ingcnii qui 
niiiltifoiniis sapieritiæ subtilitate acurninat:is ; quibiis teriebricosarii 
pestem quoqaio versuni peifodit. Reslat Ignati u t  clavürii attollas, et 
loto biaciiii riisu evibiatam i r i  lertii poiteriti cnput exi!iali plagà 
deorieres. AITcitirii est vicloiiaiiiin Igriati ; jarn oibis noslri i uions- 
tris secuius est. C d o  te rtstitue hercules. 

Elle avait vingt-deux tab!caiix, dorit le premier reprtkeritait Hm-  
cule, en un chemin Souicliu, I L  verlu et la voluplé de côté c:t d'au- 
tre, et au-dessous ce mot : Poiiori à f ine Iieabor. C'citait la coriver- 
sioii de sdint Ignace, au-dessus en Irttre d'argent : Herculi d~xl fo  
Urania. 

Pour le second, Ht~rciile portait ses colonnes an-drli  du di:ti.oit et 
disait : Eliarn ultrri. Au-dessus, Rercuh vialori Polyhymnia. Saint 
Ignace el le. siens ont porte la Religion et la doctrine au delà de no; 
mers, dans les moiides nouveaux. 

Jugez de toute l a  piéce par cet échantillon. 

Le dessin des affiches de la seconde classe {tait tiré dc la vie dc 
saint Ignace, car, outre u n e  grande quan t i4  de poèmes, tragédies, 
éloges, anagrammes, acrosliches el autres compositions faiies sur 
les principales actions des deux Saints, tanlût les coniparant cinsem- 
ble, tantôt les prdfirant à celles des anciens dieux et hCros, le tout 
avec inscriptions et devises, correspo~~dantes ensemble au corps 
universel de la cour, de côld el d'autre étaient diverses compositions 
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sur les diverses actions de  la vie de Notre-Scigrieui, Notre-Dame et 
des Saints, écrites et  disposées ainsi que faisait saint Ignace au 
comnicncement de sa conversion, comme il est port6 dans sa vie; 

w e u r  en  car il écrivait les plus beaux traits de la vie de Notre-St.i, 
leltres d'or, ceux de Kotre-Darne en 1i:tti.e~ d'argent, ceux des Saints 
en azur, vermillon, etc ... Ail-dessus des arfiches, etaient en bel ordre 
doiiee tableaux et emblênies faits sur la vie des deux Saints, disposés 
i proportion des compo~itions el de l'appareil de la cour. 

La rhéloriq~ie avait tout rapporte à cet anagramme : 

Sanctus Ignatiiis dc Logolâ, 
Socictatis Jcsii fundatoi., 
Leo totas artes slygias Dei 
Uuctu Faiisto anno vincis. 

Expliqué par douze emblèmes des propriétés du  lion, appliqués à 
la vie de saint Ignace, par autant de grands tableaux bien tra- 
vaillis. 

,411 premier, Gtait dEpeint lin lion qui s'enîiiit i la voix di1 coq, 
avec cette devise : Galli te canlnndo excitai~eru~zt; sdiiit Ignace siilil- 
tairenient blesse! par les Fiançais. 

Aiisecond, un  lion regardant fixement Ic soleil ct pour parole : 
QiiO rn~c22nzque vocas; saint 1,onace se prc'sentant ii notre Seigneur, 
pour s'ernploq-er indif6remrnent à tout cc qui avance son service. 

Je ne dis rien des pothies diverses, ni  des pièces d'éloqiicrice, 
grecques, latines, d'autant que cela n'est pas extraordinaire. 

L'aprés-dink de ce jonr fut employée à repre'wntcr d m s  la cotir 
dcs pensionnaires, qui était pleine de riloride, les deux preriiiers 
a c l e ~  de la tragédie qu'avait faite le professciir de rliétoriqiic, avec 
la distribution des prix, donritk par M. de Uelin, dont le fils ainé, 
JI. d u  Bourg, par un  heiirciix imconlre,  remporta le premierprixen 
grec et fut encore n o n m i  pour avoir approché d'un autre de prose 
latine, et di1 catéchisnie. Le progamme de l'action avait ce titre : 

Quod feliciler evenire velint, 

S.S. Igriatius de Loyola et Fiariciscus Xaverius Societatis Jesu, 
palroni novi indigeles, novi regis regriique clirislianissinii 
protectores. 

Flos Kcgiie jiivcntutis delibatus, tragediam Cosrhoërn ab  Hera- 
clio victum, à Syroë interfectum dabit in thestrum Ilenri- 
creum ad celebrandam festivis ludis eoriim consecrationis 
meninriam. 

11 4 6 
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Saint Athanase noiivellenient martyrisé et reçu au  ciel, doririail 
coiiiniencement à toute l'action, denongant l'arrêt dorinÇ dc Dieu 
contre Cosrhoës; l ~ q u e l  portait qu'il serait honteusenient mis en 
fiiite par I'armee chrAienne, et trahi pnr les siens ; il encourageait 
l'empereur HCraclius ce comhat pour domptcr i'ennrmi, et recoii- 
vrer le sacré gage de la vraie croix; lu i  prorneltaril de l'assister en 
une  si sainte entreprise. C'est ainsi que saint Ignace ayant pris la 
protection d u  Roi, favorisera ses armes i Sencontre des rebelles, et 
coriduira si l ien  ses saintes et lustes iritentions, qu'on verra bieniiit 
arborer la croix es-lieux d'où la rebellion l'avait dés loiigteiiips 
chassée. 

Ce jour le Collège des pensionnaires donna l'aum6ne d'un pain 
blanc à tous les pauvres qui se présentèrent. 

LI soirée se passa, aprés souper, i voir le feu de joie de Jlessieurs 
de la ville, qui fut fait au  Pré-Lurieau, avec 7111 hcl arlifice, sur unc 
machine construite en triangle en  forme de pyraniide; au haut de 
laquelle +tait une stakie mobile en  rond, tcnürtt m e  couronne en 
main,  le tout garni de  diverses pibces d'artifice, la machine avait 
quanti16 de Idrices à feu, et des giraiidolles qui faisaieril 17oir 
l'agréable coriibat du  feu et de l'eau, gi,arid nonilire de pUts i feu, 
et parle[irents de fusées, dont les unes se rcpandaient en 6toiles, Izs 
autres 1.n serpenteaiix, les antres s'évanouissaient en l'air, après 
s'être 6levées a perte de vue. Cet appareil fut alluni6 dc la main de 
k1onsii:iir le Maire, par un  foudre qui s'en alla fondre dessus do. troiv 
cents pas. 

J,e rriercredi vingt-septibrne d u  niois, ce Tut l'oiiverture des aît i -  
ches, que vous avez vues dans cette grande galerie, où les Ecolicrj 
l~urniinisics s'eriiployiirent ii déchiffrer toutes les pièces d'esprit dont 
elles étaient ernliellics. On donnait cependant de plus rudes combats 
aux  classes de philoiophic. En quui n e  pouvant vous dipeindre la 
siihtililé des arguiiicnis aux attaqiicis, n i  la solidité des réponses aux 
rCparties; ce nie sera assez de dire, que  les S. S. furent choisis 
pailout comme tutélaires. 

Les physiciens attiraient les spectatcura de la gdlerie par ces 
iiiots écrits en lettres d'or, sur  l a  porte : Foris ars ; i n t h  est natura. 
IllÛc obtutuni hospes, hûc  aurern adrnove; necnon utrobiqùe tieroem 
utriirnque suscipe, Europa! liimen lgnatiurii, Xaverium India. 

Ils avoient s u r  leurs tliêses une planche de taille douce de qua- 
torze polices de large siir dix, où les Saints, dessous une belle pièce 
ù'arcliitecture oflrent à ;Votre Seigneur et à la Sainte Vierge le coeur 
que Henri-le-Grand a consigné entre leurs niains, au collègr rciyal 
de La lilèche. Je serais long si je dCcrivais les particiilarit6s de leurs 
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peintures, toutes n~ystérieuses. L'inscription les fera mieux com- 
prendre. 

Sanctis Ignatio et Prancisco, Societatis Jesu, columnibus ; orbis 
qiiadiipartiti lumiriibus. Agente Greg. XV. P.  M .  postiilantc Galliæ 
Rcçe, Ludorico XIII, pridcni ernwitani apothensini nhtinentihiis, 
cor Hcnrici magni FlarnnirB caritatc Societatc Jesu donatum eidcrn 
Jesu Rcgi ~egu i ;  redonantibus, u t  Ucnricum in caelo reddinarc, in solo 
Ludovicum sospitare, utriusque studiosos clientes in regia acadernia 
proniovere veliirt. 

Physici Flexienscs vovent. 

Voici de plus ce que leur fit concevoir I 'afiction qu'ils ont pour 
la personne du Roi. 

S. Ignatio pro rege votuni. 
Ararn memoria luæ sacrarn, 
Ignali, ornat niultiplex anathema. 
Juvenluc tua i n  Regio Lycm 
Studiis sapientiæ instituta, 
Votum singulare, et Regis, 
Et publica causa ponit. 

Si tuus ordo in Gallia primuni coaluit, si Luis sodalibus Hsnricus 
niagnus Regios lares addixil, si athenæum parkiense, titis pridem 
interclusuni, Tminviciis Jiistiis recliisit, si divinos honores apnd 
siirniniirn pontificeni, idpm tibi Liidov icus procuravi 1 ,  Fac i n  Gal- 
liam regenique suurn graiiam reflucre ; Ludovicus jiiventâ florct ; 
cetate mactus, ne  marcescat ; viribiis est integris, bcllicos inte:. la- 
bores ne  faliscat ; jiialitiie laude ar:lecessores prrèit ; Cleiiieritia nulli 
concedat; Janum fortiter aperuit, felicitrr claudat ; iibi i n  terris 
diù floriicrit, diù regnaveril, in ce10 florei'e incipiat; atque indideni 
iegnaie niinqiiirn desistat. 

Les logiciens niirent sui- leurs thèses lil triomphe (le sairit Ignace, 
poil6 au ciel par Irs mains d e  la pi616 et de-la doctrine, en une  
planche dc taille douce, large de quatorzc pouces siir onze. La pi6tB 
tenait la droite en un char enlevi; par deux cygne.;. A la gauche, 
celui de la ducliine était tiré par deux aigles coiiroriri6a; ctiaçuiie 
Ctendait doiicemcnt u n  bras pour soutenir et élever saint Ignace 
tout cn gloire et ayant sur sa tête ui:e couronne suppoilée par deux 
anges, chargés des sgrnboles de l'amour de  Dieu et du prochain. 
L'hi'rCsie et l'ignorance y tombent k la renverse, socs Ics roues des 
chariots et tout ce qiie noiis avons dit, Étant en I'air, la ville de Home 
cst au bas et fait voir les teniples, maisons de pi& et de doctrine 
que le Saint y avait fait biitir. 
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Cet eriiblémc y était expliqué dans u n  rouleau soutcnii par deux 
anges. 

Et suc l e  rencontre hciii~eiix dc cet anngramnie fort ù leiir avan- 
tage : 

S.inctus Igniilius Loiola , 
Nata salus novis Logicis. 

11s prirent pour titre : 

Ignati, quantus es si te nietiniur ex nomint', quo ciim snlus nata 
est, quantum numen ,  si vel nonien salutis nume est, fclices novi 
Logici, quibus tuum fa\.et niimen et nornen. 

Les rnathénnticieiis furent encore de l a  partie et mirent le globe 
de  l'univers entre les niains des S.S., comme s'ils en étaient le slip- 
port; leui  doclrine ct leur Sainteté ayant ernptclié sa ruine : saint 
Tgnncc en Europe qu'il a de son cbtt;.; et saint Frariynis ailx mu-  
veaux mondes; dont i l  a près de soi la figure tiiéroglyphiqiie. Ch:icun 
était dbi reux d'entendre rnille belles curiosités, dont lcurs ttikes 
étaient composées, de sortc qu'il n'y ciit pris de teinps à demi polir 
rassasier l'aflection de.; auditeurs, qiii y lurent en t1.ii.i grand nom- 
h e  et  fallut de nécessité qiiitter l'explication des problèrncs, tous 
appliqués aux  qiialilés, vertus et perfections des Saints, afin de don. 
nc r  place ii ceux qui voulaient dispiitcr. 

L'aprks-diriée, les trois actes qiii restaient de la tragédie, coni- 
meiick. le jour préciderit, fiirent achevés, avec l'admiration de toiilc 

L'assistance. Jamais on n e  vit mieux faire;  l'éclat des habits tout 
chargés d'or, l a  nuisique eucellcnte, les pyriiques ingcinieuses et 
lestes, n e  fuient rien au  prix de la naivetl! de ceux qiii repri:scri- 
taient, desquels les lamies furent accompagnCes de celles de leui,s 
auditeurs et de leurs applaudissements. 

Le jeudi matin, les dispiilcs de  philosophie et  de riiath6nidtiqiie 
furent contin.u6cs avec les affiches jusqu'à dix heiires, que Mesieiirs 
d e  l a  grande Congrégation firent chanter une  messe solennelle en 
musique, h trois ctiwurs ; et Ki fut fait par u n  Pére dc la Compagnie 
u n  pan6ggriqiie latin, qui appliquait les peiutures de leui pririci- 
pale baririière, les appliquant aux plus signalies actions des Saints, 
et singulièrenient de saint Ignace. 

L'après-diiiCc, i'on commença l'explication des Enignies, et hien 
que  tous les autres tableaux qui ont été fdits pour cette féle, fussent 
i l'huile, de l a  main de bons peintres et de belles grandeurs, savoir 
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laplupart de quatre pieds de haut, sur trois de large; néanmoins, 
ceux-ci étaient et plils grands et  nieilleurs, c'fiaient aussi des pièces 
de trente et qiiiiiaiite 6~11s. Chacun disait son sentinient sur leiii- 
pcirituw et tous à l 'honneur des Sainls. Celui de la rhétoriquc qui 
fut expliqui par un  professeiir de  théologie, qui trouva que c ' M t  
la Coriipagnie de Jésus, louant saint Ignace à l'exemple de celui qui 
pour priser Philippe dil qu'il é t d  père d'Alexandre, la peinture 
seriililait avoir 6té laite sur  son dessin, jaçoit qu'elle reprthentait la 
couronne des Saints; plusieurs bons esprits s'exercèrent sur les 
autres, lous heu1 eusement. 

Ce soir après le souper, l a  grandeCor1grl:gation conclut cette joui- 
n6e par l'apothéose des saints Ignace et Xavier, repriseritCs par all6- 
goiie pastorale, sous le nom de Daphnis et Ilylas; l'invention 
en était ingénieuse, la suite belle, les vers fluides, les acteurs bien 
exercjs, toiit y réussit a souhait. 

Lc ~endred i  matin, l'on coritiriual'rxplicatiori des. Cnigr~ies, ceux 
de la quatricrile, c i n q u i h e  et sixiéme étaient restés du jour prd- 
cédent ; l 'ige et l a  raison des eni'anls qui les soutenaient, et de 
ceux aussi qui les attaquèrent, outre la heaut6 de leur sujet, firent 
que l'on ne  s'y pouvait ennuyer. 

LES pensionriaires avoient rtkervé lenr action pour l'après-dinée. 
C'titait une tragédie de la prise de Tholos sui' les barbares par les 
piiiws de saint François Xavier, ce p i  fut enrichi par niillt: beaux 
traits d'esprit. Si des écoliers, pour avoir bien fait les jours précé- 
dents, avaient mérité de l 'honneur, ceux-ci à qui en  était due la 
principale lonange, tâchèrent à ce coup de se snrmonler eux- 
niéines, aussi firent-ils merveille. La 1)cautti de l'appareil relevait 
leiir adresse, car on les vit changer d'habits, trois fois ; tantôt ils 
étaient vêtus de long avec de grandes robes, couvertes de clinquants 
d'or, qui n'avaient pas encore paru, puis avec le manteau ; enfin 
ils vinrent tons en amies. Les spectateurs s'itonnérznt fort d'une 
machine qui soutenait s l in t  François Xavier en l'air, tout rayoiinant 
dc gloire en la ferveur de son oraison, sans que l'on s'aperçut par 
quel artifice il était supporté. 

Le samedi veille de saint Ignace, les dévotions qui avtiient conti- 
nui toute cette seniaine se redoublèrent ; ceux qui avaient vu ce 
qui s'était fait Ics premiers jours, cil avaient fait venir d'autres de 
quatorze et quinze lieues. 

Les jours précédents, six autels avaient toujours été r e m p h  de 
messes toute la matinée; mais les confessions furent à ce jour plus 
friquerites et cuninie aux plus grandes fêtes de l'année. 
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Les Vêpres fwen t  chantées avec cette belle n-iusiqiie, dont j'ai 
parlé ci-dessus, à trois chceurs. 

Et su r  le soir, la pelitc Congr6gation fit aiissi sa Pastorelle, où file 
changea en autels l'appareil funèbre qu'elle avait préparé à d c ~ x  
grands bergers, saint Ignace et saint François Xavier. L'intenlion, le 
style, l'actiun, I'apparcil se firent expliquer e l  se doivent estirnein, 
parce que j'ai dit de l a  Pastorelle de Daphnis et d'Hylas, à qui elle 
était toute pareille. 

Au sortir. de l'action, sur  les neuf heures d u  soir, le peuple fut 
reçu en  la cour des pensionnaires, laquelle était éclairée de plus de 
douze cents lumières, mais de si bonne grâce, que quiconque ne l'a 
vu ne se peut pas imaginer comhien cela était agréable à voir. Vous 
eussiez dit que c'était la fêle des lumières cd6bife par les Grecs, 
ou bien cette ville fùbnleuse de  Lucian, où tout n'était que falots, 
torches et flaiiibeaiix. Je n'avais jamais conçu comme la lumière est 
belle qualité, au  prix de ce que ce bel aspect m'en fi t  comprendre. 
Six sur vingt grandes crois6es qu'il y a aux cieux plus hauls étages 
des quatre corps de logis Ctaient garnies de  sept à huit cents falots, 
Faits en triangle, ciiilellis de diverses peintures et disposés eri bel 
ordre. Les escaliers des quatre coins étaient aussi tous I~rillants de 
luniières et y paraissaient entr'autrcs quatre grands noms de Jésus, 
tous de feu, couronnés de triples couronnes ar,deiites, et au milieu 
des deux plus grands corps de logis, aux fenêtres qui donnent jour 
aux escaliers, il y avait deux autres noms de Jésus, chacnn de six 
~ i n g t s  cierges. Et enfin, entre la dernière plinthe et l'enlüblemnt 
des quatre logis et de leurs pavillons qui ont de tour plus de cent 
toises, y avait en  lettres capitales une  inscriplioii contenant en 
substance les plus remarquables traits des vertus de saint Frcinçois 
Xavier et ensenible l'ofl're que lui  faisaient les pensionnaires de tout 
cet appareil, ce qui se lisait à la faveur de plus de soixante flambeaux 
très bien disposCs. Bref, tonte I'assistdnçe disait hauteuient qu'elle 
n'avait jamais rien vu de  si bedu. 

Les poëtes ne s'en purent taire, et il y en eut un  qui dit : 

Dùm rapitur viçtor dornitis Xaverius undis, 
Festivumque vomit l e t a  fcnestra diem : 

Tantus ah Augusto surrexit culmine fulgor 
Fratris u t  euiissos luna tirneret eqiios. 

Et stellse trepidare ruetii, seu tæda triumphet, 
Et pavido illudat cerea flarnma polo. 

Scilicet ignorant, e t  stella et  cynthia quantum 
Francisco antipodiim debeat ora silo. 

Sensit u t  hos pompa motus, iiiterprete voto, 
Antarcto buc ignes misit ab axe suos. 
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Au milieu de cette grande cour était dressée une  charpente trian- 
gulaire, à l a  hauteur de vingt-cinq pieds, de largeur proportionnée, 
pour soutenir le feu d'artifice; sur  ses coins se voyaient l'Idolâtrie. 
l'Hérésie et  I'Athdisme condamnés au  feu, et sur sa pointe la Foi 
incombustible, qui tenail en  main une croix de flauibeaux. 

Les trois faces portaient en  chiflres de feu Sanctus Fruncisms 
Xaverius, chacune le sien. 

Au pied de la machine, il y avait u n  tour d'un bon nombre de 
parlements de fusées de toutes sortes, pour dire en peu, tout ce que 
l'industrie et l'artilice peuvent faire de mieux, n'y fut point omis; 
y ayant jusqu'à deux mille cinq cents pikces à feu. Et devant que 
d'embrastr cette machine, cinquante pensionnaires, richement 
vètus de leurs habits de  thtiitre, sortirent d'une des salles, ayant 
chacun un flambeau de cire blanche e n  la main  et au milieu d'un 
monde de peuple, firent le limaçon autour du  fru, en ordonnance 
d'une compagnie de gens de pied, ayant leur capitaine, litmienant, 
enseigne, sergents, et faisant halte en  divers endroits pour dire quel- 
ques vers à Id louange de saint Xavier. 

A la tête de cette compagnie, niarchaient deux trouipettes, et prbs 
de l'enseigne, deux tambours. 

Le feu commença par la descente d'un ange qui, étant venu du 
plus haut d'un des pavillons, le flambeau à la main, ayant allumé 
le chiflre Sanctus, s'en riitourna; la flamme s'étendit de la aux 
aulres et y avait, en  outre, ce que j'ai dit, des dragons volants qui 
jetaient feu et flamme. Ce qui parut fort fut u n  chariot de triomphe 
qui portait saint Francois Xavier avec une  triple couronne de 
lurniéie sur sa tête, ayant quatre étendards aux quatre coins. 11 
allait tournant autour du feu, sans que l'on s'aperçut qui le faisait 
mouvoir. Chacun se retira grandement satisfait. 

Nous sommes enfin arrivés à la f i te de saint Ignace, qui  est 
l'Octave de la solennité de l a  canonisation. L'&lise de Saint-Loiiys 
sembla toute renouvelée j. ce jour par l'ornement que lui donnèrent 
toutes les enseignes et guidons, qui  avaient servi à l a  procession, 
qui furent pendus k sa voûte. 

L'affluence de peuple y lut trks grande, les comniunions conti- 
nuées toute l a  matinée jusques après-midi. Le. hon exemple 
qu'avait donrié Monsieur du  Bellay avec quantité de seigneurs et  
dames de marque, l a  semaine précedente, en  communiant pour 
gagner l'indulgence, forçait doucement le peuple i l'imiter et faire 
le semblable. La grande messe fut  chanttie trois chœurs. Et aprés- 
dîner, Monsieur de Saint-Michel, docte thCologien et zélé prédica- 
teur, Et u n  sermon d'une jolie invention, faisant servir à son sujet 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



force belles et heureuses anagrarnriies du nom des Saints. Puis sui- 
virent les Vêpres e n  musique comme dessiis. 

De 15 on sr relira en  la salle des Aclcs pour y voir la conversion 
de saint Ignace représenlée par les pensionnaires de la Congrii'galiori 
de Notre-Danie; laquelle fut très bien reçue. tant pour le bel ordre 
que pour l a  naïvetd de l'action et la diversité des scènes. Le sujet 
fut tel : 

L'ange tutélaire de l'église ouvrant le théâtre, arrête la con\.ei,sion 
de saint Ignace, auquel, pour cet efiet, i l  fait voir comme en un 
tableau un grand prince d'Arménie, que la forlune avait <levé au 
faite d u  bonheur, et pnis par lin eflet de son inconstance, ravalé en 
une extrême misère, lequel enfin restitné e n  son premier élat et 
instruit par tant de viciss~tudes, tourne son cœur vers Dicu et ses 
espérances, lui vouant a rès un pélerinage en  la Terre-Sainte, un 9 
perpétuel service en religion. Il seuible à saint Igiiace qu'il vuil 
comme en  uri miroir ce que Dieu deniande de lui et en conclut 
l'eflet, qui est sa conversion. 

La scène montra autant de faces diflérenles que lavariélé de l'ac- 
tion l e  requérait. Car, étant disposée à la façon des anciens et 
représentant une  idée de niagnilicence de  M. Scaurus ou dc 
M, Antoine, elle changeait en  un instant tout le théàtre, tantôt en 
forteresse bien munie el assaillied'un escadron de soldats; tantôt en 
u n  palais d'ordre corinthien; tantôt en antrcs et grottes, selon 
Ic sujet; puis en  niches et arcades, avec lesquelles tournaient 
autant de pdges, le flambeau à la main, pour écliiirer la nuit, 
enfin eri grands tlibleaux de dEvotiori, esq~iels I'angc fit voir h saint 
Ignace le nombre, Ic progrés et les actes verlueux de sa postérilé. 

L'aclion fut enrichie de batailles, d'assauts, exercices d'armes et 
pyrriqiies, toujours avec allégorie à la conversion de saint Ignace et 
aiix grands biens qu'elle devait apporter a u  nioride. Le tout repré- 
senté avec tant d'art, tant de splendeur en habits et autres paruws, 
que l'action filant finie, les spectateurs ne  se retiraient point, atteu- 
dant encore quelque chose nouvelle. 

Le feu qui est toujours le principal ingrédient des réjouissances 
publiques, lut la conclusion de celle-ci. 

Il fut mis sur les neuf lieuses du soir, dans u n  artifice, que l'on 
avait accommodé sur la coupe de l'église, se faisant admirer de Loute 
la ville, et pour être e n  lieu éminent, de tous leslieux çirconvoisins. 
On y voyait une couronne royale, toute de  feu, avec une infinité 
d'autres belles inventions qui faisaient dire que, bien que cet élé- 
ment  soit farouche, et la poudre à canon, u n e  con~po~ition maltiüita- 
ble, s i  est ce toutefois que les hommes ont de lïnduslrie a s w  pour 
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les maîtriser et en  faire ce que bon leur semble à l'honneur des 
Saints. 

Il est temps de conclure ce discours, a p r k  avoir trés huniblen~ent 
prié ceux qui prendront l a  peirie de le lire, de se persuader que ce 
que j'ai dit n'approche que de loin de ce que ceux-là ont pu voir, 
qui se sont renconti'6s en  cette ville pendant ces jours. 

L'harmonie ne  s'entend que de l'oreillr, et il n'y a pliimc qui 
puisse la rendre et la dépeindre. 

II y a toiit de mênie une  infinit6 de choses que les seuls yeux 
aperçoivent et qui ne peuvent se metlre par écrit; oulre que le d9sir 
d'ê1i.c court, m'a forcé de  retrancher beaucoup dc choses qiii n'a- 
vaient pas moins de beaut6s que cclles que j'ai dites ; cooiinc l ' in- 
veniion des pyrrhiques e n  toutes les aclions, le nonibie des instrii- 
rnents, les compositions diverses et mille autres piéces, qui m'eus- 
sent contraint de faire un gros volunie, contre mon intention, 

Si rie puis-je quitler la plume sans dire que le Roi a cii In pliis 
grande part à cette solennilé, ordonnée par son cornmarideriierit, 
tant aux prières adressées à üieu et aux Saints pour sa prospCrité 
et le succès de  ses arnies. qu'au reste de l'appareil, où partout se 
lisait et s'entendait le doux et agréable nom de Louis-le-Pieux, le 
Juste, le Victorieux. Qui eût fait aiitrerncnt, c'eîit i!ti? se chai,gci de 
la plus cxtrême de toiitcs les ingratitudes. 

Je ne puis aussi oublier ce que ce collège doit I hlonsieur du 
Mans et k Monsieur du Bellay, non sedement pour ce qu'ils ont 
fait, mais beaucoup plus pour l'affection qu'ils ont niontrd à le 
faire. 

Grands Saints, c'est à viius de récoriipenser ceux qui se sont effor- 
cis de contribuer P votre gloire. Priez donc incesmnment pour 
notre bon Roi, employez-vous pour ce noble et savant Prélat. Due 
par vous la bénédiction d u  Ciel descende sur ces deux honorables 
Chapitres qui ont ici édifié tout le monde, quand selon leur louable 
conlraternité, on les a vus s'êlre dPfh's  l'uii à l'autre et assister 
avec tant de pielé à l'office, qui se faisait en votre honneur. Favori- 
sez du ciel toutes les famillcs religieuses qui se sont nsseniblEes de 
si loin et faites ressentir les effets de vos largesses au Goiiwrneur, a 
tous les seigneurs et 5 la noblesse de la province, puisqu'ils ont tous 
concouru a votre gloire, ou par leur présence, ou devant leurs rnai- 
sons pour embellir la vbtre. Conihlez de  biens éternels reux qui vous 
onl honorrs et sur tous les citoyens de cette ville. Répandez entin vos 
bienfaits, plus que janiais, sur volre famille la Conipagnie de Jésus; 
faites qu'elle ainie Dieu ardenmcnt ,  qu'elle s'eniploie pour l e  pro- 
chain constaninieiit, et que l a  piété et la dt~ctrine qu'elle iàçhe de 
planter par toiit l'univers prenne racine dans les m u r s  de tous ceux 
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qu'elle va cultivant, de manikre que l'erreur n e  trouve plus où se 
loger e l  la malice soit pour jamais exilGe du rnoride. 

SIC lIONARIDITUli, 

QUEllCUMQUE 

REX VOLIJERlT HONORARE. 

Esther. C. 5, V.  10. 

PECCATOR VIDEBlT ET IRASCETUR; 

DENTIBUS SUIS FREMET ET TABESCET, 

DESIDERIUkI PECC ATORUN PERIHIT. 

Psolm. 3, v. 10. 

A la plus grande gloire de Dieu. 
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RÉCIT DE CE QUI S'EST PASSÉ A LA SOLENNITÉ DE LA 

CANONISATION DE SAINT FRANÇOIS DE BORGIA, AU 

COLLÈGE ROYAL DES PP. JESUITES DE L.4 FLECHE, LE 

14 KOVEMBHE 1671. (PAR LE P. F. PARIS). 

Saint François de Borgia, troisième Général de la Compagnie de 
Jésus, autrefois duc de Candie, ayant été inscrit solennellen~ent au 
Catalogue des Saints par Notre Saint-Père le Pape Clément X l e  
12 avril 1671, le collège royal de La Flécbe, fondé par le roy Henri- 
le-Grand, élant si considérable, a voulu un des premiers rendre à 
ce grand Saint les honneurs publics qui lui  ont été décernés par 
l'Eglise, afin d'avoir aussi uii des prenliers quelque part aux faveurs 
d'un si puissant intercesseur. C'est ce qu'il a fait au  mois de 
novembre de l a  même annde. 

La grande et  belle église de Saint Louis, qui devait être le lieu 
de la cérémonie, n'avait pas besoin d'aucun embellissenient, étant 
le digne ouvrage d'un Roi. qui  a porté justement le nom de Grand 
parce qu'il n'ajarnais rien fait que de grand. Néanmoins coniniela 
fêle était extraordinaire, elle semblait demander quelque chose au- 
dessiis de l'ordinaire. 

La principale entrée était celle du bas de l'église, par-dessous l e  
grand vestibule. La porte de dehors était ornée de tapisseries de 
haute lice et d'un grand tableau de saint François de Borgia, haut 
de huit à neuf pieds. La seconde porte par laquelle on entre du  
vestibule dans l'église portait encore i'image d u  même Saint, 
accompagnée des armes de Sa Sainteté et de Monseigneur 1'Evèque 
d'Angers. 

Entrarit dans l'église, o n  voyait d'abord tous les piliers de l a  nef 
chargés d'autant de tableaux faits exprès, qui représentaient les 
principaux chefs de  la gloire du  Sairt .  

1 .  Ce récit est extrait du Miznuscrit du P. II. Rjbeyrete. 
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Le premier faisait voir la conversion de saint François, causée, 
coninle l'on sait, par l a  vue di1 corps mort de l'imperatrice Isabelle. 
II y paroissait en  habit de duc, regardant avec une  aitentioii [out 
extraordinaiime un tombeau, que lu i  ouvrait un ange lui montrant 
le visage dt'figiiré de cette princesse qui  avait été la plus belle de 
son teuips. Ce tableau était accompagné d'une devise, dont le corps 
était iiri cadian au soleil, que 1'oriibi.e seule du  style fait par1i.r poiir 
l'instruction des homriies, avec ces mots pour i m e  : U m h  d o c ~ t .  

Le second tableau sur Ic même sujet exprimait le généreux 
niépris que ce Saint a conçu pour lcs biens et pour les grandeurs dc 
la terre. I l  y dtait encore en  sori habit de Grarid d'Espagne. Uri arigc 
lui présentait dans u n e  balance, d'un côté, le globe de la terre, des 
sceptres, des couronnes, de i'or P L  des pierrerirs, de l'autre cOté une 
croix entrelasséc de palnies, qui  emportait la balance. 11 avait au- 
dessous, pour devise, u n  ballon avec ces paroles : Vento tumet, p m r  
dire qiie tout le monde, pour grand qu'il soit, n'est plein qiie de 
vent ct qu'il pèse fort peu, quand on veld le pesu  au poids du 
sanctuaire. 

Le troisiéme niarquait l'entrée de ce saint duc dans la Conipa- 
gnie dc  Jésiis. 11 y paraissait e n  habit de jésuite, tout enflammé à la 
vue du rioni dc Jésus, qu'un ange lui présentail. Derrière lui on 
voyait plusieurs petits anges qui emportaient son collier, ses habits 
et sa couronne. Les avantages de ce glorieux dépouillement étaient 
représentés au-dessous par une  grenade à laquelle on itvait Ôté une 
partie dc l'écorce, avec ces mots : IrjnuJo pare pili ricco. 

La quatriLme peinture montrait le refus constant et généreiix 
que saint François a fait des dignités ecclésiastiques et cinq fois di1 
cardinalat. L'Eglise lui  pr6scntait la mitre,  le chapeau de cardinal et 
la t~ai-e. Le saint, l u i  montrant le crucifix placé sur urie table, 
semblait lui répondre que J k u s  nud el  crucifié faisait toiiles ses 
richesses. La raison de  ce rcfus était exprimée au-dessous par une 
couronne de ruses, laquelle avoit pour âme  : Coronando punyunt. 

La cinquième était une  image de cette mortification chritienne, 
qui a été comme le caractère pai.ticulier de notre Saint. On voyait 
de  tous c0ti.s descroix portées par les anges, mais ce Saint, anidteur 
des sriuffimces, les recevait avec une  certaine ardeur qui payais. 
sait niênic siir snn visage. La devise faisait voir un phénix au 
milieu des flanimcs avec cette iriciiptiori : Patiar dzim perfiiior. 

Le sixièmc tableau' représentait saint F ran~o i s  agonisant cnt1.e 
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les bras des Anges. devise avait poiir corps une  cassolette et poiir 
ime : Suaviier expirat. 

Daris le septiènie, on voyait le Saint enlevé dans le ciel par deux 
Anges et son tombeau ouvert. La devise portait uii papillon qiii sor- 
tait de sa prison et s'devait en l'air. Elle était expliquée par ces 
mots : Deservisse jui:at. 

Le huitième faisait voir I'illiistre Borgia dans s s  gloire, et les qua- 
tre parties du nionde à ses pieds rcconnaissant les biens qu'elles ont 
r eps  iniriiCdiatenient de scs soins charitables et par son iiioyen, du  
d e  de ceiix qu'il a envop?s pour travailler a u  salut de leurs peu- 
ples.Un soleil faisait la devise avec ces paroles : Sufficil unus. 

Enfiri, dans le dernier lablcnii, on remarquait l'apothéose et l a  
canonisalinn de saint F ianpis .  Les principales vertus de ce grand 
Iioniiiie, peintes avec leurs habits el  avec leurs hiéroglyphes, présen- 
taient au  Pape son iniage couronnée de rayons. La devise était u n  
lys, qui sciriblait demander a u  soleil son secoiirs pour s'dpanouir ct 
pour nicriter d'être mis sur  i'aiitel qui  paraissait dans u n  coin du 
iableau : Respice et a r i s  protinùs irnponar. 

Outre cela, on avait dresse dans une chapelle de l'église un  autel 
pour y fdire honorer l'image de saint François de Borgia, en atten- 
dant qii'oii achève celui qii'on lui bàtit de pierre et de marbrù, scni- 
blable aux autres aiitisls qui se voient drs deux côtés de la nef. 

Le grand aiircl, qiii est i i r i  des pliis beaux ct des miciir entendiis 
de France, était r ichiment orné, et outre les ornements qui ne le 
quitterit ,jarilais, il était chargt! de cinqiiaiite chandeliers d'ai.gent 
et de trente vases B fleurs de niSrne malière. Ali-ticvant du taberna- 
cle d'cbène et de Lii~onze dori ,  le trés-saint Sacrement paraissait 
porté sur une tête de cht:riibin, dnns un suleil de vermeil doré, des 
pliis grands et des plus magnifiques qui se puissenl voir et couvert 
d'une belle couronne enrichie de perles et de diamants. On avait 
placé au second étage de 1ü contre-table une  image du Saint dans la 
gloire. 

Du côté de l'épître, et à l'extrémité du  sancluaire qiii est fur1 
spacienx, on avait élevé un trône de quatre degrés, couverl d'un dais 
de v~loiirs et garni d'une frange d'or et d'argent, pour hlonscigrieur 
l'Évêque d'Angers, qui devait faire lii meilleiire et la pliis aiigiiste 
parlie de cette céi.ériionie. 11 y avait encore du même côtri, cnli,c 
l'autel et le retour de la contre-table, une  estrade jointe au marchi:- 
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pied de l'autel, où devait être le fauteuil de ce prélat et les sièges de 
ses assistants pendant la grande niesse. On avait fait dans le chneur 
u n  parquet pnur les ccclésiastiqiirs, e t  deux autres des deux côtc's 
pour trius les corps de la ville. 

Quelques ,jours avant cette célébi-ité, l a  Riille de  I'Indulgénce 
accordée par Sa Sainteté et approuvée par Monseigneur I'Eveque, 
avait été pnblike en  plus de soixante paroisses. La dévotion qui est 
conirne iiaturelle aux peuples de ce pays, jointt! à l'estime qii'ils 
semblent avoir pour tout ce qui se fait en  celte maison royale, attira 
aiissit0t en cette ville plusieurs personnes de qualitt! et un nombre si 
prodigieux de  peiiple des villes et des boiii.,os qui sont à dix lieues à 
l a  ronde, q i ien  ceitc oi:casion i l  a fallu voir pour croire. 

Et ils n'ont pas pu êire troinpéa. La cérimonie a été belle, mais 
sainte et  Lou1 ecclésiasiiqiie, digne d u  Sdiiit qui en faisait le sujet; 
digne de  reux qui l'entreprenaient ct qui  font une profession parti- 
culière dans ioui leurs desseins d'avancer dans la piété et la dèvo- 
tion: digiie de notre grand et vertueux prélat, lequel ctierchant 
partout cette sainteté, qui parait dans sa vie et dans toutes les fiiiic- 

lions de  son ministère, et n'estimant les choses qu'autant qu'elles 
sont sainles, nc  lui eîit pas donné son approbation, si glorieuse qu'il 
a bien voiilu lui donner, s'il n'y eû t  pas remarqué ce beau carac- 
tère. 

L'ouverture de l a  cérémonie se fit lc samedi 14 riovembre. Toules 
les cloches de la ville l 'annoncèrent ail peuple d midi. et lloris~i- 
p e u r  d'Angc1.s E.lr.nt venu expr6s dès le jour piGcedent. se rendit 
sur  les trois heures dans l'@se royale de Saint-Louis. Au rnème 
monieiit. le clergé de la ville y vint processionnellenienl. Et pour 
Inrs ce prélat, revètu de ses babils pontificaux et acconipagné d'un 
grand nomhre d'oflicieig, s'étant assis dans u n  fauteuil sur le iiiar- 
chepied de l'autel, hIonsieiir Hnrnelin, conseiller du Roi, ancien 
aumônier de !a feu Reine-Mère, Marie de Médicis, et depuis qua- 
rante ans cuit! de cette ville, lui  présenta de la part des PP. Jésuites 
qui  l'en avoient priE, le Hrrf de Sa Saintctii, impriniC exprès sur un  
salin blanc et enrichi de  dentclles d'or et  d'argent. 11 fut  lu à haute 
voix par le secrdalrt: et par cctle preniikre c é r h n n i e  saint Frnneois 
de Borgia èlant déçiai é saint a u  peuple de La Flèche, Mgr l'E\'èqiie 
exposa le Saint Sacreiiicnt. 

Ensuite les prcmikres Véprcs lurent chantées par les ccclésiasti- 
ques et par ilne excellente musique, qui servit pendant toute l'Oc- 
tave, couipost!e des meilleures voix d'Angers et du  Mans, jointes aux 
niusicièng ordinaires de l'église. Notre digne Evéque y officia ponti- 
ficalement, monsieur le cilié de La Flèche lui servant de premier 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



assistant, et termina l'office de cejour p3r la bénediction du Saiiii- 
Sacrement. 

Le dimanche 15 du m i h e  mois, les grosses cloches de Saint- 
Thonlas et celles du  colkge donnèrent d8s quatre heures du  matin 
le signal d'une grande fîile, et en niérne temps l'Eglise fnt reiiiplie 
de peuple. 

Un peu a p k  huit  heures, on commença la procession. Celle du  
collège alla d'abord à Saint-Thomas pour y joindre le clerg6 siculier 
et iégulier qui s'y était assemhlk avec son cher prélat. Et parce qu' i l  
fallait l~eaiicoiip d'6lendiie pour dCvelopper une procession si nom- 
breuse. en snrtant de  cette Gglise-18 on alla le long de la grande rue 
jusque hors des murailles e t  de là on regagna une autre porte de la 
ville par-dessus les fossés, afin de se rendre en  l'église Saint-Louis. 

Voilà l'ordre qu'on y garda. 
La bannicre de l a  paroisse marchait cn  tête de  la processioii. Elle 

était suivie des écoliers les plus lestes el les mieux mis du  collkgc, 
divisés en sept troupes qui  avaient partagé entke elles les principaiir 
points de la vie et  de l a  gloire de saint François. Ils marcliaient 
tous dans un bel ordre, deux a deux, éloignés de quatre pas Ics uns 
des autres, soiis vingt-quatre grandes enseignes de taffetas, bordées 
de dentelles d'or et d'argent et enrichies de  figurés en or, q u i  
lenaient le niilieu des rangs dans une  t'gale distance et sons environ 
cent giiidons o u  moindres enseignes de mEme façon. On en  con~p-  
lait 300, qui portaient de gros flambeaux de ciiv Manche, enlrernêlés 
dc plusieurs autres, portant au bras gauche dails des îorrnej à bou- 
cliers à fond d'or et d'argent, les armoiries ou les chifires couronnés 
du Saint, ou bien des s p b u l e s  et devises conformes a u  dessein de 
Ieiirs classes. A la tête de chaque troupe on porlait une  espèce de 
trophée, où était écrit en  gros caractères ce qu'elle vouhit repré- 
scrilcr. 

Les sixièmes et cinquièmes formaient le premier escadron. Ils 
avaient pris 1;i couleur blanchc et repiésenlaieiit la noblessc de saint 
François de Borgia. La prerrii8i.e enseigne était niarquée des arriies 
de Borgia-Caridie et  enrichie de chiffres et  de couronnes d'or. Tous 
les autres étendards et  les boucliers faisaient voir chacun dans u n  
écuswii les diverses alliances de cette illustre niaison. On y remar- 
quait en autant d'armoiries, montées à Valence, Grenade, Léon, 
Castille, Arragon, Portugal, France, etc. On y voyait encore le3 
arnirs des Papes et des cardinsuv de cette auguste famille. 

Les quairièmes faisaient la deuxiéme troupe et poriüient le rouge 
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ditns leiiins livri!es et dans trois titendarrls et trente guidons. 11s fai- 
saient voir les titres don\ ce Saint a été honoré et les charges qu'il a 
exercées si glurieuaenient dans le monde. Toutes ces enseignes 
étaient semées de chiflres, de couronnes et d'autres marques d'hon- 
neur  propres de ces charges. On voyait en  téte pliisieui.~ anges poi- 
tant le manteau ducal, les couronnes de r i i q i i i s  et de  duc, le hiton 
de  commandement, i'épce, le casque, le collier de l'ordre de la 
Toison d'or, etc. Les chiflres et les deu-ises des autres disaient i peu 
près la même chose. 

La troisième brigade étdit coniposée des Troisiénies. qui avairnt' 
le  vert pour leur coiilciir \iarticiilière. Elle élait pliis iiiodesti: et plus 
sainte dans son appareil parce qu'elle rcpiéseritait la coriversiori du 
Saint et sori entrPe dans la Compagnie de Jésus. On y voyait d'un 
côté des cranes et des ossements de morls, et ce bienlicurem tom- 
beau de l'irnpt!rntrice où le duc a trouvé la vie ; et de i'diitre, dzs 
roiironnes renversks,  des h,itons de romniandenient rompus, ~ P S  

coeurs cnflamriiés et niarqués dii noni de Jésus, des croix élcvées 
cornnie autant dc trophées et 1011s les aiiti.cs symlioles d'un liéi70s qui 
renonce j. tout pour nc vivrc qii ' i  Dieu. On avait rndrqué dans les 
boucliers toiit ce que l'aniour saint peut faire dans un cœur. 

Les Iiuniaiiisles con-iposaienl la qua t r ih i e  troupe et marchaient 
sous sept grands Ctenriards blciis cl roiis quinze gnidons de la niéme 
coiileiir. Ils élaicnt divist% en deux bandes pour expiinier les d ivm 
emplois de saint François de Borgia et ce qu' i l  a fait dc.pliis illiistic 
pour Ir bien de I'l?glise et de la Religion. Ceux dc la première bande 
riiontraierit dans leurs boucliers les pays où il :i 1i;ivaillE : I'Iialie, 
la Fiaricc, l'Espagne, le I'ortiigal, et ceux où il a envoyé des Apdties 
coinnie Madaure, les Canaries. le IVroii, le Braisil, etc. On y voyait 
les ariibassadeurs de cet hornriie de Dieu en Fiance, en Espagne et 
en  Porliigal, en  compagnie di1 Légat. 011 y ieniarqiiait dCp~inte la 
ligue dcs princes chrétiens contre le ~ u r c ,  niénagée par sa pru- 
dence. La vicloire de Lepante n'y était pas oiihliée, ayant étt;: en 
partie le fruit de sori zèle. C'est ce qu'on pouvait voir encore pliis 
ingéiiieucenient décrit dans diverses devises. La deuxicme bande 
représentait l a  pr6cieiise mort de ce saint homme arrivie au milieu 
de  ces illiistres emplois ; les fatigues d'un g i m d  voyage entrepris 
dans u n  niauvais temps, sa sant6 é tant  déjà altérée ; l'obiisrance 
génbreiise qu'il voulut rendre au Saint-Siège en cette occasion. L ü  

s u e  des autels diriiolis par les hérétiques de France; voilà la cduse 
de sa mort;  niais c'était l i  u n  beau fond de devises et d'rmblEnies. 
Le beuf  plact: au  milieu des flainnies, q u i  rait les armes de sa niai- 
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son était uii sujet bien naturel pour repr8senter ce beau sacrifice 
qu'il a fait à son Dieu de sa sant6 et de sa vie. 

Les rhétoriciens et  les philosophes faisaient la cinquième et la 
sixième iroupe et marchaient sous leurs grandes bannières mêlées 
de diverses couleurs et marquées de l'image du Saint. Comme ils 
marquaient de plus près l a  paitie sainte cl  l a  plus aiigiicte de  la 
procession, ils avaient presque tous en  main des ffambeaux de cire 
blanche allumés. Quelqucs uns portaient dans des ùoiicliers à fond 
d'argent les symboles, qui  marquaient le dessein, qu'ils avaient 
choisi. Les rhEtoriçiens représentaient les principales vertus de ce 
grand homme. Les philosophes avaient pris pour eux ses miracles. 

Les pensionnaires des P. P. Jésuites, comme domestiques de celle 
maison Royale. formaient le dernier escadron. Ils y étaient tons avec 
leurs grandes robes, tocques de velours, ou bonnets carrgs, et mar- 
chaient sous sept grandes enseignes, des plus riches et des plus 
magnifiques, de la couleur de leurs classes, chargies des chiffres du 
nom du Saint et des marques synlboliques de Sa Saintetd. En effct, 
leur dessein était d'honorer son apothiose de sa canoriisatiori, et la 
protection que le monde doit attendre du crédit qu'il a auprès dc 
Dieu. Celui qui portait la première enseigne était suivi de treize 
autres, qui portaient de  grands écussons accompagnés d'autan1 de 
devises. 

Quoique l'on n'ait pas voulu dCcrire ici les autres devises en parli- 
culier, pour ne pas grossir ce narré, néanmoins parce que celles-ci 
étaient plus propres de ce Saint canonisé, on sera peut-être bien aise 
d'en savoir le détail, 

Le corps de la prernière était pris de l'écu d'alliances des armes de 
Borgia, couronné de sept Ctoiles d'Alfiéi,i, qui sont les armes de Sa 
Sainteté, au  lieu de la couronne Ducale. Cet 6cu gt:néral pr6cédait 
seul les autres, avec cette inscription : Nocam addunt aidera lucem. 
pour marquer que c'était le Pape e t  le ciel, qui  nous faisaient 
découvrir la gloire d u  Saint par canonisation. Il étais suivi de douze 
autres écus particuliers, qui montraient comme saint François a 
changé les symboles de  l a  noblesse en autant d r  synlboles de sa sain- 
telé, et de la protection qu'il promet aux hommes, En voili le 
sujet : 

1 W n  taureau dans les flammes sur u n  autel : %ter rne consecrat 
ignis. 

2. Le même taureau sur l'autel surmonlê en chef di1 taureau . . 
c6lesle : Micat aras inter et ascra. 

II 17 c 
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3" Le taureau céleste pour niarqiier sa protection : Vigilant m a  
sidera nrundo. 
40 Le feu des vestales que les anciens appelaient le feu saint et 

éternel sur un autel : Eterno psrche sunlo. 
5-es flanimes qui montaient à leur sphère éléinentaire mise en 

die€ : Hdc me meus mocat ardor. 
Ces cinq devises sont prises des armes des ducs de Borgia qui por- 

tent d'or à un bmuf ou taureau de gueules passant sur une niotte (le 
sinople en pointe, h la bordure d'azur chargée de six flanimes d'or. 

6" Une palissade de paux droits, qui servent pour l'affermir et pour 
couvrir les combattants : Firmutque regilque. 
7" Un aigle qui vole vers le ciel : NiL jam lerrena rnoratur, qnalre 

pals et deux aigles composarit les ormes d'Arragon-Sicile. 
8 W n e  ville ceinte de fortifications (cc son1 les amies de Valence) : 

Roburque decusque suorunz. 
9" La croix des armes de Monteza au milieu des nuées enflam- 

ni6es : l l dc  iter ad superos. 
10" Une grenade enflammée ouverle et couronnée : lgnes diuderna 

coronat. Ce diadéme de gloire est la'récon~pense du beau feu qui la 
brûle. Ce sont les armes de Grenade. 

liO Un lion rampant et mourant surmonte du lion céleste en chef: 
Et me quoque sidera poscunt. Ce lion fait les armes de Léon. 

1 2 O  Les six couronnes des armes, de baron, de comte, de marquis, 
de duc, de vice-roy, de roy en pyramide, surmontS.es de la couronne 
cdeste composée d'étoiles : Aliis placet clna reliclis.  

Celle première bdride étai1 suivie d'une autre plu; nombreuse. 
Tous ceux qui la composaient portaient de gros flambeaux de cire 
blanche, les grandes enseignes lenant toujoim le milieu, pour faire 
l'honneur j. une statue de Notre-Dame, toute d'argent, p~rtée sur un 
brancart par ceux qui ont le bien d'être de la Congrégation de crite 
sainte Vierge. 

Comme les professeurs des classes allaient ensuite de leurs éco- 
cicrs, le P. Prdiet du collbge,accornpagné de deux autres Pères, mar- 
chait le dernier et portait une grande bannière de damas blanc, lier- 
dée d'une fraiige d'or, haute de huit pieds et large de cinq, où saint 
François était représenté dans sa grandeur naturelle. Dos anges 
allaient aux côlés de la bannicre avec des chandeliers d'argent. 

Le clergé s6culier et régulier suivait en grand nomhre, plusieurs 
ciirés et ecclésiastiques de l'Anjou et du Maine s'étant joints ail 
clerg6 de La Flèche, et les religieux de ceite viUe, ayant bien voiiln 
s'associer plu-ieurs de leurs Pèrcs des villes voisines, afin de faire 
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un corps aussi corisidérable pour le nouibre que pour le mérite de 
ceux qui le composaient. Le P. Recteur niarchait dans les derniers 
rangs portant une autre bannière semblable A la première, accom- 
pagné des principaux Pères du Collège, tenant en main des flam- 
baux de rire blanche. Monseigneur l'Évêque d'Angers précédé de 
Monsieur le Curé de La Flèche, de quelques autres curés et de ses 
officiers terminait cette belle marche. 

La procession étant arrivée dans l'églisc du collège, la grande 
messe fut chantée en niusique. Monseigneur l'Évéque y ollicia pon- 
tificalernent, assisté de s&e personnes, six en-chüppes, six en 
tuniques, et les autres en surplis, saris compter le grand nombre de 
ceux qui faisaient le chœur, presque tous revêtus dc chappes. M. le 
marquis de Varane, Gouverneur de la ville, le Lieutenant GénCral 
p u r  le Roi en Anjou, Messieurs du présidial et de l'élection, et 
Messieiirs du corps de ville y tinrent les places qui leur avaient étC 
préparées. 

La foiile des personnes qui coinmunièrent pour gagner lïndul- 
gence fut si grande que depuis cinq heures du matin jiisqu'a deux 
heures après-midi, on d o n n ~  toujours la communion et souvent en 
deux endroits diffërcnts. II y eut si grand nombre de prêtres qui se 
présentèrent pour dire la messe qiie tous les autels de I'Cglise et les 
chapelles particulières, qui sont dans l'enclos du collége, rie sufli- 
saient pas pour contenter leur piété. Cette dévotion a continué toute 
l'octave. 

La surprise fut agréable quand on vit, une heure après, vingt- 
quatre grandes enseignes attachées aux galeries de l'église dans un 
bel ordre, avec une centaine de guidons, où elles ont demeuré les 
hiiit jours de la solennité. 

Sur les trois heures, le clergé étant venu encore processionnelle- 
nient et en chappes cornme le malin, on chanta les secondes vêpres, 
auxquelles Monseigneur officia comme aux premières. Les vêpres 
furent suivies de la prbdication de M. l'abbé des Roches, bachelier 
de la Faculté de théoL)gie de Paris et fils de M. le prdsidcnt de cette 
ville. II prit le sujet de son discours de ces paroles de I '~clésiasti~ue, 
qui font l'éloge de JosuB : Fuit ntagnus secundum nomem suum, et 
montra que saint François de Borgia, méprisant tout I'éciat que pou- 
vait avoir le nom de son illustre faniille, a voulu tirer toute sa gloire 
de cdui de Jesus qu'il a porté (ai~ssi bien que Josué et les autres qui 
enont étt! honorés) et dans le cœur, soit par les sacrées ffimmuni- 
cations qu'il a reçues de ce Dieu sauveur, soit par cet amour @né- 
rcux, avec lequel il a rCpondu ; et dans la bouche, par ses prières 
et par ses prédications, et dans sa profession, étant membre et chef 
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d'une compagnie, qui a l'honneur de porter ce beau noni. 1.a pré- 
dication fut suivie du salut, où Sa Grandeur continua d'officier, 
donnant la bén6diction du Saint Sacrement, au milieu d'une grande 
quarititi de lumibres dont l'autel parut pour lors extraordinaire- 
ment éclairé. 

Cette bonte si obligeante de notre grand Prélat n'a été qu'une 
suite de celle qu'il temoigne en toutes rencontres à celte riiaiwn 
royale, mais don1 il a voulu nous donner des preuves bgalement 
illustres et constantes pendant toute l'oclave de cette solennité, 
ayant tous les jours assislé aux vèpres et au  sermon et fdit lui- 
même la cérémonie du salut; sa bonté seule l'arrêtant en cetle 
ville, nonobstant la multitude des cicciipations, que lui fournit ce 
zèle ardent et infaligiiahle, qui l'allaçhe indispensablenient i son 
diocèse depuis vingt-un ans qu'il est évcque, et qui lui fait entre- 
prendre tous les jours à l'âge de 75 ans des voyages très fbchtius, et 
souvent à pied, pour le bien des âmes, qui: Dieu lui a heureusement 
confiées. 

Monsieur le Curé de La Flèche, qui n'a rien omis pour honorer 
la fête et pour témoigner l'amitié, qu'il a depuis si longtemps pour 
les Péres Jésuites, voulut bien faire l'offiçc le lundi, anicnanl pour 
cet eIïet ses ecclésiastiques en procession Après Ics vépies le R. PEie 
Thadée Récollet prononça l'@loge de notre Saint, faisant voir comme 
il a été grand dans l'Espagne, dans la compagnie et dans l'église. 

Le mardi, Messieurs de la Grande Congrégation de Notre-üame 
voulurent faire connailre d'une manière particulière la par1 qu'ils 
prennent à cette dévotion ghérale. hlonsieur leur Prékl, assisté des 
priiicipaux ecclésiastiques qui sont de cette sainte assen~blée, célé- 
bra la grande messe avec toutes les belles cérémonies qui  se prati- 
quent aux fètes solennelles dans l'église royale de Saint-Louis. Un 
nombre de Messieurs du présidial et  de l'election et des autres corps 
reçurent la sainte Cornniunion de sa main. Le prédicateur fut lc 
R. P. Gardien des Capucins de cette ville, qui rnonlra en son sermon 
que saint François de Borgia a 6t i  vraiment un médiateur entre 
Dieu et les hommes et qu'il en fait les fonctions à l'cxcmple du 
premier et souverain médiateur par son zèle, par ses prières et pu 
ses souffrances. Après le sermon Monseigneur l'Évêque suivi d'une 
honorable coriipagnie alla dans la grande salle des Actes, cil l'on 
cornmenGa d'expliquer urie partie des tableaux qui y avaient iLé 
transporttk de 1'Eglise. Ce qui se fit d'une manière égalernent glo- 
rieuse au Saint et honorable aux acteurs, puiaqu'ils fuient aîscz 
heureux pour plaire à un jiige si éclairé. 
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Le niercredi, les R.R. P .P .  Chanoines réguliers de l'abbaye de 
kl&linaye unie a u  collège royal, éloignk d'ici de cinq quarts de 
lieues, donnèrenldcs marques éclatarites de l'union qui est entr'eux 
et les PP. Jésuites et du zèle qu'ils ilnt pour la gloire de leur Saint 
Gériéral. Afin de rendre la céi,Pnionie plus belle, ils avaient invi!B 
plusieurs de Ieiirs Pères de l'abbaye de Toussaints d'Angers et di1 
Prieuré di1 Château. S'étanl rendus tous dansl'eglise des P . P .  Car- 
nie:, qui est a l'entrée de la ville, ils en  partirenl processionnelle- 
ment pour venir dire la grande niesse dans l'église de Saint-Louis. 
Ils vinrent, précédis de leur porte-masse, la croix étant portGe par 
un sous-diacre en tunique, acconipagné des ceroféraires, les autres 
suivant en grand nombre avec leur habit de chceur, et plusieurs en 
ch<ippes ; le chantre marchant avec son bâlon de vermeil doré. Le 
R. P .  Prieur ferniait cette belle procession avec ses officiers. Ils 
furent reçus A la première poi.te par le P. Recteur suivi de sa Coni- 
niunaiitd. .4prés qu'ils eurent salué le Saint Sacrement et chanté 
scxte, li: R. P. Prieur c+li3hia la niesse, assisti! de ses religieux, avec 
cetternodeslie et cette riiajcsté qui leur sont ordinaires, et ils conclii- 
rcnt cctle cérémonie par none. L'après diiier, ils orficièrent ii 
vêpres et après avoir entendu le panbgyriqiie du Saint fait par un 
P. Jésuite, où sur. ces paroles d u  q ~ ~ i l r i e n i e  livre des Rois : Animatl- 
l;drIv quüd vir Deiscinclus est iste, il nmitia qu'il a bté vraiineril un 
homme de Dieu, et par la sainteté de sa vie, qui l'a dégiigi de tout, 
et par le zèle a i ec  lequel il a prociirci la gluiie de Dieu son n1aiti.e. 
ils s'en retournèrent d a m  le niême ordrequ'ils étiiierit venus. 

Le jeudi, la grande niesae fut c d i  b r i e  par M. le Curé de Bazo~ges, 
frère de M. le Lieutenant Général et le niême officia aux vépies, Le 
sermon fut fait par un  R. P. Carme, qui fit voir par ces paroles dc 
saint dean : Nunc pdicium esl mundi, que le Saint avait jugé le 
monde, I'exaniiuarit par ses rnaxinies,le condaniriant par ses aclioris, 
et le punissant par ses niurtifications. 

Le vcndrcdi les R.R. P.P. du collége firent l'oîficc. Le Prédicaleur 
ordinaire prêcha et ayant pris pour thêrne ces paroles de l'ecclésias- 
tique : Fecit mirabiiia in vid sud, il prouva que saint François de 
Borgia a mené une vie touie niiraculeuse, ayant été humble dans 
les honneurs, mortifié dansles plaisirset attaché à Dieu par l'orai- 
son dans les affaires. Ce jour-là on acheva d'expliquer les tableaux 
de i'église, faits en l'honneur du Saint en préserice de Monseigneur 
notre Evêque. 

Le saniedi, jour de la Présentation de la Sainte Vierge les dévo- 
tions furent extraordiriaires et pour les personnes de la ville et 
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pour cclles de la campagne, plusieurs curés ayant amené leurs 
paroissiens processionnellcment pour gagner l'indulgence. 

Un des plus considerahles officis à la grande niesse. 

Ce même jour, les écoliers externes de la Congrégation de Notre- 
Dame étant partis de leur chapcl l~ ,  daiis un bel ordre, avec des flarn- 
beaux de cire blanche alluniés, vinrent dans l'église et y reçurent 
ensemble la sainte Communion. Ce que les pensionnaires rongréga- 
nistes firent aussi dans leur chapelle. Et les uns  el les autres lirent 
paraître dans cette action la piété que l'on doit attendre de cenx qui 
servent la Reine des cieux dans m e  asseniblée si ?airite et enrichie 
de tant de grâces par la lih6ialitE d u  Saint-Père. 

Monseigneur l'E\.êque officia pontificalement aux Vêpres, comme 
Ctant les preniiéies du jour de l'octave. Le predicatcur fut un Pire 
de la Compagnie. Son tlième fut pris de l'épître de saint Pdul aux 
Philippiens : J l ih i  oivere Chris tus  est et mori lucrum, et après v o i r  
fdil voir qu'au lien que la niort corporelle est précCd6e de la vie, la 
r ie de l'esprit est préc6dre de la niort ; il nioritra dans son discours, 
lu que saint François de Borgia, par une  niort bien luciative, était 
nioit parfaitement à tout ce qui n'éiait pas Dieu; 2" qu'en suite de 
cette mort, Dieu lui  avait été sa vie et qu'il avait vécu uniquement 
à Uieii, et comme personne particulière, s'attachant uniqueuicnt i 
lui, et comme personne publique, n e  cherchant que sa gloire et ses 
intcrêts. 

Le dinianche 22 novembre, jour de I'Oclavc, la dévotion fut 
encore plus grande que le dinîanche précédent. ,Ilonseigneur cdlé- 
bra la Iiiesse avec le même appareil que le jour de la fête, et ce bon 
Pasteur voulut communier de sa niain une bonne partie de son 
trollpeau. Après les Vêpres auxquelles ce bon prélat officia, le 
R. P. de Sahurs, chanoine r6gulier et prieur de i'abhaye de Meli- 
naye, finit les sermons de l'octave, appliquant à saiiit Frariçois de 
Borgia cet éloge de la reine E'tticr : Paruus fans, qui crevit in 
fluvium et in luccm solemyue conversus est. 

La fête étant presque achede,  les PP. Jésuites voulurent laisser 
une  de leurs grandes bannières daiis la paroisse de Saint-Thomas 
pour y être un monument éternel de l a  gloire du Saint canonisé et 
u n e  niarque de reconnaissance qu'ils doivent psrticuliéremcnt an 
très digne Pasteur de cette Église. Pour cet effet, le sernion étanl 
achevé, ils rooinicncèient~ une  seconde. procession, telle qu'on la 
devait attendre de cette maison royale, qui a ordinairement ccnt 
religieux, ct qui dwai t  êtrc terminée par la cérinionie du Srilut. 

La grande bannière, qui devait denieurer dans l'église Saint- 
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de la nef et du chœur et couronnant le sanctiiaii,e. Les Pères étant 
entrés dans ce iemple si beau el si anguste, s'arrêtéiwit au milieu 
de la nef et on y chanta u n  motet à la gloire du  Saint, pendant 
qu'on élevait la seconde hannière au  hau! de la voûle, où elle est 
encore aujourd'hui. Lorsqu'on fut arrivé dans le chocur, Uonsei- 
gneur l'Ev&que, assisté de ses officiers el joint par ceux qiii avaient 
servi ti la procession, après les prières ordinaii~es, donna la bénédic- 
tion du Saint-Sacrement, en suite de laquelle on entonna le Te 
Deum qui fut chant6 par l'orgue et par l a  musique. Et ainsi se ter- 
mina  cette auguste solennité si glorieuse à Dieu e t  à son serviteur. 

Sic honorabi1.u~ querncumque voluerit Rex honornre. 

Le mardi suivant, on rcprésenta dans la grande salle des Actes 
une  pièce de Ihéàtre, où I'on fil voir d'une manière ingénieuse el 
divertissante et chrétienne ce qui a fait et achevé la conversicin 
entière de saint François de Borgia. 

La  dévotion que le peuple a conçue pour ce grand Saint n'a pas 
fini avec la fête de la canonisation. Les tableaux et les plus belles 
enseignes qui se soyent encore dans l'église royale de Saint-Louis, 
en conservent ou  renouvellent les sentiments; et les VEUX et les 
prières que l'on fait tous les jours à ln chapelle rnarqiient assez le 
respect qu'on a pour sa sainteté et la confiance qu'on a pi'isc dans 
s m  intercession . 

Meiercuse de Fronce (Mars 1739) 

CANONISATION DE SAINT FRANÇOIS R ~ G I S .  - EXTRAIT D'UNE 

LETTRE ÈCRITE DE LA FL~CIIE LE 8 MARS 1739 

Les HR. PP. Jésuites ont célébré ici, le mois de janvier dernier, 
l a  canonisation de S. J.-F. Hégis avec toute l a  magnificence qu'on 
pouvait attendre d 'une maison royale et d'un des plus beaux collè- 
ges qiii soit e n  Eiirope. Entre loiiles les chusea qu'on a admirses. 
l'illumination dont 1'Pglise de ces Pères a été éclairk pendant huit 
jours consécutifs, R mérité surtout l'approbation des connaisseurs. 
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Qiielqiies-uns ont avoué qu'elle effaçait tout ce qu'ils avaient vü de 
plus frappant en  ce genre, même à Paris. Pour xous en donner une 
haute idée, représentez.vons lin autel d'un dessin noble et sornp- 
tueux, qui disparaît sous une  quantité prodigieuse de lumières, 
sans cependant rien yerdre dc l a  beautfi de sa structuic. Figurez- 
vous que tout ce que l'ordre corinthien a d'ornements, soit copié et  
caractérisé par ces mêmes lumières artistement appliquées et distri- 
buées avec une  ingénieilse syni6ti.i~. Tel était, Monsieur, lc superbe 
et magnifique cvup d'mil que présentait le grand autel de l'église 
des Jésuites, ainsi illurriiné. Dispensez-moi de vous faire u n  détail 
exact de chaque chose; voici seulement ce que j'ai remarqué en 
gros. Et d'abord, à commencer par le bat; de l'autel, tout le contour, 
large au  moins de 40 pieds, était semé d'un grand nombre de petits 
cierges, qui, éloignés les uns des autres de trois doigts et placés par 
étages, représentaient divers desseins des mienx entendus. Au bas 
de chaque colonne s'élevait lin cintre doré, garni pareillement de 
plusieurs cierges. 

Le milieu de chaque cintre était occupé par un!? figiiic d'argent. 
Sur l'autel paraissaient 24 chandeliers &argent, artistement rangés 
sur les gradins. Ils étaient char@ chacun d'un cierge de deux 
livres, et l'espace qu'ils laissaient e~ i t r e  e u s  était reriipli par des 
figures d'argent qui se r4poridaieiit parfailerrient derrière le dôme 
du tabernacle. Devant le tableau du maitre-autel, on avait placé 
celui du Saint avec son cadre doré, de la hauteur de cinq pieds. Un 
autre cadre cintré, garni de glace peinte en  façon d'écaille, servait 
comme de porlique a u  pwmier et annonçail le Saint par deux anges 

~ - 

soutenant une couronné de fleurs. 
Deux grandes piramides de lumières s'élevaient ensuite aux denx 

côtés et formaient par le haut, avec les lumières de la bordure 
cintrée, une espèce d 'arc de triomphe. Tout ce bel ordre et cette 
suite de lumières du bas de l'iiutcl faisaient un eNet admirable. Mais 
le haut et les côtés qui étaient illurni~iés, comme je vous ai dit, selon 
i'ordre d'architecture, fixaient encore bien davantage l'admiration 
des spectateurs. . 

On remarquait, dans les deux angles d u  premier ordre, deux 
grandes piramides cintrées à six étages, chargées de 82 cierges 
chacune. Deux fleurs de  lys de lumières, de l a  hauteur de quatre 
pieds, parfaitement bien dessinées, étaient placees en persp&ive 
dans rentre-deux des côlks. Cn grand nom de Jésus formé par des 
Idmpions, de la hauteur de huit pieds, occupant le milieu, semblait 
dominer surtout l'illumination. Les vases d'architecture, au nombre 
de dix-sept, aussi bien que les globes de marbre, avaient, pour ainsi 
dire, cliangé de matière sans avoir changé de rorme. Tout cela 
n'étdit plus-que lumière, sans aiicunr coiifikion cependant, de sorte 
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qu'on eût pu distinguer aisément une  fleur d'une autre fleur. Enfin, 
une  superbe couronne e n  lampions de l a  hauteur de huit pieds et 
deux brillaiiles étoiles qui paraissaient s'échapper du  haut de la 
voûte, terminaient heureiisement iin si magnifique sp~ctacle. Je ne  
vous parle que de l'autel sans faire mention de deux grandes tribu- 
nes qui lorment entre elles u n  derni-péryalile et joignentdans leur 
Ion J ciicitit le sariclriaire i la nef et qui, &tari1 illurriiriées, p i k n -  
taient aiix yeux un double auiphithéitie de luniiéres,des plus beaux 
qu'on puisse iriiagirier. 

Je ne dis rien des autres illuminations du bas de l'église, doiit la 
description me minerait  trop loin. Je n e  vous marquerai pas non 
plus le nombre de luniières ; jugez-eri par celles dont I'ûiilel seul 
élait illuminé, on en a curnpli! jusques à 5.900. En u n  mot, Mon- 
sieur, je voiis avouerai qiie je n'aurais jamais cru qu'on p î~ t  tenter 
en province d'aussi belles choses et  encore moins les exécuter avec 
uii succès si brillant. Le F. Champy, ,jésuite, qui  a conduit tout cct 
ouvrage, a entièrement justifié par là l'idée qu'on avait déjà de son 
iridustrie, et surlout de  son goût niarqus pour les décorations. 

Je suis, Monsieur, etc. .. 

Le P. Ilenri de Bulonde ', jésuite, fit, à l'occasion de la canonisa- 
tion de saint F. RGgis, l'ode suivnnle : 

D'où part l a  liimiére brillante 
Qui frappe mes sens éblouis? 
Est-ce le ciel qui me  présente 
L'heureux trioniphe de Régis? 
Grand Dieu! quel Pclat l'environne! 
C'est ta bonté qui le couronne 
Et qui seule fait sa grandeur. 
Souffre que  d'un regard avide 
Et prenanL mon ariiour pour guide, 
J'aille contempler sa splendeur. 

1 .  Le P. I lcnr i  Roquigoy de Buloride, nd  au diocèse de Rouen, le ! 1 janvier 1718 
entra  dous l a  Conipagnie de  J&us l e  i.' aepleiiibre 1735 et niourut 8 Eu le 9 no lem-  
bre 1810. 11 atsit donc 21 ans quand il tomposa I'Ode à saiut Fraiiçois Hkgis. 
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Ce spectacle est-il pour les hommes 
Tant qu'ils languissent ici-bas ? 
Non, infortunés que nous sommes, 
Nous rachetons par le trépas ; 
Avant que d'éclairer le mande, 
Il faut que dans le sein de l'ondc 
Le soleil cache son flambeau ; 
Pour voir le séjour adorable 
11 fant que l'homn~e misérable 
Passe par la nuit du  tombeau. 

Privès des célestes speclacles, 
Cherchons Régis dans ses travaux, 
La terre fcconde eu riiiracles 
Sçaura nous peindre son héros; 
S'il rbgne au-dessus du tonnerre, 
C'est qu'il mérita sur la terre 
L'éclat dont il est revêtu; 
Dieu qui couronne la victoire 
Trace le tableaii de la gloire 
Sur l'image de la vertu. 

A peine sorti de l'enfance, 
Il chérit la loi du Seigneur ; 
Les doux moruens de l'inriocenrc 
Font les délices de son coeur. 
Mais que dis-je? Si jeune encore 
Connait-il le Dieu qu'il adore 7 
Ah! cessons d'en être surpris; 
Quand c'est ramour qui sert de mailre, 
11 seuible en coinmençanl de naitre 
Que les grands cœurs ont tout appris. 

Des bras d'une famille en larmes 
Déjà je le vois s'arracher ; 
Les soupirs sont de faibles armes 
Contre le Dieu qu'il va chercher; 
Les pleure d'un amour légitime 
Ne font qu'embellir la victime 
Qu'il offre au Dieu maître des cœurs. 
Telle une fleur qui vient d'éclore 
Emprunte des pleurs de l'aurore 
L'éniail des plus belles couleurs. 
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A l'ombre de la solitude 
Dans un  repos laborieux 
Vainqueur de lui-même il prélude 
A des-conibals plus glorieiix ; 
Contre lin monstre, assemblage Inornie 
D'impiété et de réforme, 
C'est peu d'êtrc a imé de la foi ; 
A l'hypocrite qu'il abhorre 
Regis veut opposer encore 
Tout L'héroïsme de la Loi. 

Mais bientôt l'église éplorée 
L'appelle vers ccs régions 
Oii règne l'erreur entourCe 
Des infernales lt!gions; 
Rochers, montagnes effroyables, 
Vos prdcipices redoutables 
KBtonneront point ses regards ; 
La foi surses pas invincibles 
Investira ces monts terribles 
Llorit L'erreur a fait ses remparts, 

Déji la natiire est vaincue, 
11 a franchi ces uionts affwux, 
Qui semblent vouloir dans la nue 
Cacher leur sommet orgueilleux; 
L'impiété, i'hypocrisie, 
Le fanatisme, I'hérésie, 
Voila ce qui resle à dompter. 
Il parait ; s a  vertil décide 
Contre le Novateur perfide, 
Et Rome se fait écouter. 

Qiielle suite d'heureux ti.ophées! 
L'Eglise rentre dans ses droits ; 
L'erreur, la discorde étouffées 
Ne dictent plus d'indignes lois; 
Ainsi qu'api es u n  sombre orage 
L'astre d u  jour sort du  nuage 
Armé de plus vives clartés, 
L'Eglise, aprés l'tiorreiii di1 srhisuic, 
Sous le vainqueur du calvinisme, 
Brille de noureiles bedutés. 
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Climats chéris, où sa tendresse 
Versa tous les dons de i'aniour, 
Joignez vos concerts d'allt!gresse 
Aiix chants de la céleste coiir; 
Échappés a tant de tempêtes 
Signalez-vous par mille fètes 
Dignes d'un tel libérateur; 
Tout vous inleresse à sa gloire, 
Le souvenir dc sa victoire 
Est celui de votre bonheur. 

C'est la France qui t'a vu naître, 
Son soleil éclaira tes jours, 
Régis, prés du Souverain maitrc 
Elle se promet ton secours ; 
Cornnie on voit le laurier fidèle 
Etendre son ombre immortelle 
Sur la terre qui L'a porté, 
Guidd par la reconnaissance 
C'est à toi de couvrir la France 
Sous les ailes de ta bonté. 
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DU SECOND VOLUME 

?i..R. - Ce voluiiie Ctait imprimL, quand nous avons fait I'acqiii- 
siiion du curieux document qui  suit. C'est le registre de la ddpense 
d'iin élève entrC en septième, en qualité de pensionnaire, à Louis- 
le-Grand, où il est resté jusqu'à la fin de ses études. Son précepteur 
a signalé, chaque année, chaque mois, les moindres dépenses. Ce 

dociment, unique dans son genre, permet de reconstituer l'existence, 
au xvriie siècle, d'un jeune pensionnaire de haute riaissarice et  de 
grande fortune. 

Yoilà pourquoi nous le donnons ici, non seulement à titre dc 
rurioliti, mais encore pour éclairer un point assez peu connu de 
l'histoire pédagogique des Jésuites. 
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CE REGISTRE EST A M. PICOT 

PROECEPTEUR DE MONSIEUR D'OURVILLE 

Au Collbge des Jésuites 

A PARIS 

Monsieur d'0urville est entre au  collège de Louis-le-Grand, à 
Paris, le quatre de septembre mil sept cents cinqilante-cinq, âgé de 
huit ans six mois dix jours. 11 en coûte pour sa pension quattre 
cents cinquante livres par an et poiir cellc de son prtkepteiir cinq 
cents cinquante livres, trente-six francs pour la chambre, trente 
sols par mois au Savoyard qui la frotte toultes les semaines, six 
livres par mois 1 un valet de chambre que fournit la maison, cent 
sols par mois pour le blanchissage, et cinquanle sols pour le pem- 
quier. 

Meubles qui ont été achestés A Paris pour meubler 
l'appartement de Monsieur dlOurville. 

Six morceaux de tapisseries. 
Six rideaux de crois6es avec la ferrure. 
Deux housses de lit en baldaquin, le tout de siamoise à fond jaune 

rayé de blanc et de bleu. 
Deux bois de lit. 
Deux sommiers. 
Trois matelats. 
Deux troversains. 
Quattre couverture de lainnc. 
Huit chaises de paille et deux fauteuils. 
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Un faliteuil garny en forme de confessionnal. 
Deux tables. 
Une armoire B deux battants. 
Trois tablettes. 
Un miroir. 
Deux pots à l'eau. 
Une cuvette de fayence. 
Quattre gobelets. 
Une cruche. 
Une caffetiere de fer blanc. 
Deux pots de chambre. 
Une commode ou secrelte. 
Deux chenets, pelle, pincette et souflets. 
Un balai de crin polir la chambre. 
Un petit balai de crin pour la cheminée. 
licux portes manteaux. 
Trois flambeiiux et mouchette d'argent haché. 
Le tout a coûté six cents quattre vingt cinq livres. 

Meubles que Mr dlOurville a apportés de Vallogne 
au collége. 

Dix-huit chemises. 
Quattre douzainnes de serviette, 
Cinq paire de draps. 
Treize coiffes de nuit. 
Dix-huits mouchoirs. 
Dix-huits cols. 
Douze paire de bas de coton. 
Deux paire de bas de soye. 
Deux camisoles. 
Keuf paire de chaussons. 
Deux peignoirs. 
Trois vestes de cotton. 
Deux habits complets. 
Deux couverts d'argent. 
Des houcles a souliers et a jarretieres d'argent. 
Une boucle a col d'argent. 
Un étiiy et deux peignes. 
Un sac de nuit. 
Un sac a poudre.. 
Un carton avec un plumet blanc. 
Une robbe de chambre de calmande bleue. 
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P r o g r è s  de la taille de M. d '0urv i l l e .  

Etant igé de trois ans six mois, il fut mesuré le vingt-deux sel>- 
ternbre 4750 ; il avait 2 pieds, 9 pouces, 8 lignes de hauteur. 

Apareiljour1751.2 - 11 - 8 - 
A pareil jour 1792, 3 - 1 - 6 - 
A pareil jour 1753, 3 - 3 - 4 - 
A pareil jour 1754, 3 - 5 - 8 - 
A pareil jour 1755, 3 - 8 - 4 - 
A pareil jour 1756, 3 - 10 - 6 - 
A pareil jour 1757, 3 - i i  - 9 - 
A pareil jour 1758, 4 - 1 - 1 - 

Dépenses f a i t t e s  p o u r  Mons ieur  d 'ourv i l l e ,  pensionnaire 

de  Louis-le-Grand, A Paris. 

SEPTEMBRE 1755 

. . . . . . .  4. Donné au portier pour l'entrée 6i t  » i n &  
Au valet de chambre . . . . . . . . . . . .  3 » II . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Au visiteur 3 
Payé pour le present registre . . . . . . . .  2 

. . . . . . . . . . . . .  Pour un rudiment 1 
Pour du papier. . . . . . . . . . . . . . . .  n 
Pour une ecriloire. . . . . . . . . . . . . .  N 

Pour de l'encre . . . . . . . . . . . . . . .  11 

Polir des plumes . . . . . . . . . . . . . .  )I 

Pour un  carnet de table. . . . . . . . . . .  D 

Pour un eteignoir . . . . . . . . . . . . . .  I> 

5. Pour une brosse au pot de chambre. . . . .  u 
. . . . . . . . . . . .  Pour une comniission 11 5 D 

. . . . . . . . . . . .  6. Pour iin perruquier. D i 2  1) 

Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  i 13 11 

7. Pour un registre donné au blanchisseur. . .  » 8 » 
Pour un Savoyard . . . . . . . . . . . . . .  u 8 s  
Pour cinq livres de chandelle . . . . . . .  3 n II 

Pour deux pots de chambre . . . . . . . . .  » 18 11 

9. Pour avoir fait raccommoder une culotte et 
une paire de bas . . . . . . . . . . . . .  1 s u  
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Jours 
du  mois. . . . . . . . . . . . .  9. Pour une conirnission 

Pour avoir remis de la plume dans nos 
traversains . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour deux toupies. . . . . . . . . . . . . -  . . . . . . .  Pour les menus plaisirs de W. 
Pour une voye de bois, la faire voiturer, 

scier, monter . . . . . . . . . . . . . . .  . . .  Pour une table de nuit et une secrette 

OCTOBRE 1755 

. . . . . . . . . .  Pour une brosse à peigne 
Pour les menus plaisirs de M .  . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 
. . . . . . . . . .  Pour un  pot de chambre 

Pour quatre paires de bas gris. . . . . . . .  
Pour ur. fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour l'apport de nos malles au collège et la 

douanne. . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . .  Pour deux perruques a Mr. 

. . .  Pour une bourse à une des perruques. 
. . . . . . . . . .  Pour un nteud d'6paule. 

. . . . . . . . . . .  Pour deux dictionnaires 
Pour un  ort te-feuille et des cahiers. . . . .  

. . . . .  Pourdeux gobelets et une écuelle, 
. . . . . . . . . . .  Pour u n  port de  lettre. 

. . . . . . . . . . . . .  Pour une lanterne. . . . . . . . . . . .  Pour une voye de bois. . . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre . . . . . . . .  Pour les menus plaisirs de Mr 
. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 

. . . .  Pour une paire de bas de soye canelle 
. . . . . . . . . . . . .  Pour port de lettre. 

. . . . . . . . . . .  Pour une voye de bois. 
Pour du  thé le jour que M. prit une méde- 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  cine. 
Pour le Savoyard . . . . . . . . . . . . . .  
Paye au maître d'écriture pour un mois . . 
Pour un fiacre . . . . . . . . . . . . . . .  

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Joura 
d u  

mola. 

. . . . . . . . . . .  17. Pour lin port de lettre. 
Pour les menus plaisirs de M. . . . . . . . .  

21. Pour du savon et de l'eau-de-vie, pour frot- 
ter la teste de M. . . . . . . . . . . . . .  

Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
23. Pour deux hrosses à souliers . . . . . . . .  

Pour de la cire à souliers . . . . . . . . . .  
24. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  . . . . . . . .  26. Pour les menus plaisirs de M 
27. Pour un  paquet venu par la poste. . . . . .  

Pour quatre gobelets . . . . . . . . . . . .  
31. Pour uu port de lettre. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  Pour une livre de sucre. 

NOVEMBRE 1755 

Pour les menus plaisirs de M. . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  Pour une con~mission. . . . . . . . . . . .  Pour un  port de lettre. 
. . . . . . .  Payé au  frotteur de la chambre . . . . . . . . . . .  Pour une commission. 

Pour le ramoneur. . . . . . . . . . . . . .  
Pour deux raquettes et dix volants. . . . . .  
Pour un manchon. . . . . . . . . . . . . .  
Pour deux mains de papier . . . . . . . . .  
Pour un  port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour dix livres de chandelle . . . . . . . . .  
Pa$ au maître d'écriture pour un mois. . .  
Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de M . . . . . . . .  
Pour uri écritoire . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Payé à des Cousus pour qualtre paires de 

souliers . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de M .  . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour une voye de bois. 
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Pour les menus plaisirs de M . . . . . . . .  
Pour un  carreau ii la croisée di! la chambre. 
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  Pour les menus plaisirs de Ji 
Payé au niaitre d'écriture pour un mois . . 
Pour un demi cent de fagots. . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 

. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 

JANVIER 1756 

Donné au  portier pour les étrennes . . . . .  
Au valet de chambre. . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . .  Au visiteur. 
A l'infirmier. . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . .  Au maître d'hôtel 
Au blanchisseur. . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Au perruquier. 
. . . . . . . . . . . .  Au maitre d'biture . . .  Payé au perruquier pciir quattre mois. 

. . . . . . . .  Pour le port de deux lettres. 
Payé au blanchisseur. . . . . . . . . . . .  
Pour le port de deux lettres. . . . . . . . .  
Pour un port de lettre . . . . . . . . . . .  
Pour six torchons . . . . . . . . . . . . . .  
Pour lin fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour des assiettes, plats, écuelles, chau- 

diéres, etc. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Payé pour l'entrée d'un pannier de volaille. 
Pour les menus plaisirs de Mr. . . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  Pour les fables de Phcedre 1. 
Pour une main de papier . . . . . . . . . .  
Pour trois ports de lettre. . . . . . . . . . .  
Pour un cathéchisme h M . . . . . . . . . .  

8 n~ 
a 5 >J 

4 3 9  
n ICI a 

1 8 » 
I) 15 r 
n 6 » 
)I 1 5 » 
a 8 »  

1. On appreuait le latin, en seplieme, à Louis-le-Graud. 
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Pour un port de lettre. . . . . . . .  ,. . . .  
Pour deux onces de pomade d'ours . . . . .  

. .  Payé au maître d'biture pour un mois. 
. . . . . . . . . . .  Pour un port dc lettre. 
. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 

Pour une commission. . . . . . . . . . . .  

Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  
Payé au frotteur de la chambre. . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de M . . . . . . . .  
Pour deux mains de papier . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  Pour un  cahier de thlimes. 
Pour des plumes écrire . . . . . . . . . .  
Pour de l'encre . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 
. . .  Pour faire raccommoder des bas à M. 

Pour u n  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
. . .  Pour un chapeau et un plumet blanc. 

Pourraccommoder le  vieux chapaau et blan- 
chir le plumet. . . . . . . . . . . . . . .  

Pour les menus plaisirs de 111 . . . . . . . .  
Pour u n  port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour l'apoticaire. . . . . . . . . . . . . . .  
PayC B M. Astriic, m6decin . . . . . . . . .  
Payé au traitleur, pour les bouillons, 

vin, etc . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un couteau. . . . . . . . . . .  , . . .  
Pour avoir raccommodé les bas B M . . . .  
Payé i des cousus pour deux paires de sou- 

liers. . . . . . .  , . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . .  Payé au perruquier. 

Pour un  fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
TOTAL . . . . . . . . . . . .  
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MAY 1756 

Payé au maître d'écrilure. . . . . . . . . .  
Paye au procureur pour un quartier de la 

pensiim et de la chambre . . . . . . . . .  
Payé au domestique pour trois mois. . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour un  fiacre. 
Pour les menus plaisirs de M. . .  , . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour un  port de lettre. 
. . . . . . . . . . . .  Payé au blanchisseur 

Pour de petits pots h beure. . . . . . . . . .  
Pour envoyer du beure a Versaille . . . . .  
Pour les droite du beurre et apport au 

collège. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour une brosse au pot de chambre. . . . .  
Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de M . . S . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Pour une wmniission 
Pour du papier, de l'encre et des plumes . . 

TOTAL. . . . . . . . . . . . . .  

MARS 1756 

. . . . . . . .  Pour les menus plaisirs de M. 
. . . . . . . . .  Payé au maitre d'dcriture. 

Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour deux livres . . . . . . . . . . . . . .  
Pour l'apport d'un pannier de beurre. . . .  

. . . . . . . . . .  Pour une semaine sainte 
Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Paye au froteur . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour de la pomade . . . . . . . . . . . . .  
Pour de la poudre. . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . .  Pour les menus plaisirs de M .  
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Joiirs 
d ii AVRIL i756 

mois. 

4. Pour un  port de lettre . . . . . . . . . . . .  
10. Pour les menus plaisirs de M . . . . . . . .  

Pour du papier . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour de la calmande bleüe et doublure pour 

faire un habit d'eté a M . . . . . . . . .  
. . . .  19. Pour la façon de l'habit et garniture 

. . . . . . . .  22. Pour les menus plaisirs de M 
23. Pour deux ports de lettres. . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  21. Pour deux paires de souliers 
26. Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  

19. 
es. 

JUIN 1756 

Payé pour li! quarlier de la pension. . . . .  
Payé au  domestique. . . . . . . . . . . . .  
Pour un portefeuil, du papier, une kritoiie 

et des plumes. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de M .  . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Payé au frotteur de la chambre. . . . . . .  
Pour le voyage de Saint-Cloud le jour du . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  lundi 
Pour deux ports de lettres. . . . . . . . . .  
Pour avoir fait raccommoder des bas de soye 

et culotte . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une paire de bas de coton . . . . . . .  

. . . . . . . .  Pour les menus plaisirs de M 

JUILLET 1756 

2 .  Pour deux voyages d'un dentiste . . . . . .  6tt ~ J D X  
Pour le commissionnaire qui est allé le 

chercher. . . . . . . . . . . . . . . . . .  ii 6 i) 

Pour u n  couteau à M . . . . . . . . . . . .  n 6 )) 

7. Pour deux ports de lettres. . . . . . . . . .  1) 40 u 
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  x a » 
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Jours 
d u  mois. 

42. Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  Pour un  port de lettre. . . . . . . . .  Pour cinq livres de chandelle . . . . . . . .  19. Pour deux clayes 8 punaise. 
. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 

21. Pour une paire de bas de soye blancs . . . .  
23. Pour une bourse à cheveux . . . . . . . . .  
2 5 .  Pour les menus plaisirs de M .  . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour un fiacre. 
. . . . . . . . . . .  26. Pour un port de lettre. 

. . . . . . . . .  29. Pour iine paire de souliers . . . . . . . . . . . . .  Pour des jarretières 

AOUST 1756 

Pour deux ports de lettres. . . . . . . . . .  
Pour deux nœuds de ruban pour la tragédie. 
Pour le diner de la tragédie. . . . . . . . .  
Pour un fiacre . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour les menus-plaisirs de Mr . . . . . . .  
Pour des plumes, de l'encre et du papier . . 
Pour une paire de boucle . . . . . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Payé au perruquier. . . . . . . . . . . . .  
Pour un nœud & cheveux. . . . . . . . .  
Pour deux ports de lettre. . . . . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de Nr . . . . . . .  
Pour un cathéchisme . . . . . . . . . . . .  
Payé trois mois au maître à danser. . . . .  

. . . . . . . . .  Pa78 au valet de chambre. 
Au blanchisseur trente livres . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  Au froteur. 
PayB pour le quartier de la peiisiori. . . . .  
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Jours 
du 

mois. 

4 .  
3. 

La dépense de cette première année se monte 
à la somme de 1.371 tt 1 r 6 8,. Je n'y 
comprend point le premier quartier de la 
pension et du valet de chambre que 
Madame d'ourville paya elle-mesme, ce 
n'est ici que le mémoire de l'argent que 
j'ay déboursf. 

Approuvé le présent état de dépense ce dix- 
huit jiiin 1757. Dourville, bon pour 
l .57i l ivresi  wls6derniers,ci. . . . . .  1 . 5 7 1 ~  1 1 6 ~  

SEPTEMBRE 1756 

. . . . . . . . . . . . . .  Pour un couteau. 
Pour avoir raccommodé des bas dc soye et 

culottes. . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un mémoire de la viande, herbes, vin 

pour l a  maladie de Mr . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . .  Payé à Lapoticaire. 
Pour le médecin. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un  fiacre . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour de lorgeat et de la limonade. . . . . .  
Pour les menus plaisirs de Mr . . . . . . .  
Pour une paire de soulien . . . . . . . . .  
Pour le voyage de Saint-Germain. . . . . .  
Pour une bourse ii cheveux. . . . . . . . .  
Pour un  Eacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour de la limonade et de petits pains . . .  
Pour un balon. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour les meniis plaisirs de Mr . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  Pour de la pomade. . .  Pour la promenade du bois de Boulogne. 
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OCTOBRE 1756 
mois. 

. . . . . . . . . . . . . . .  2. Pour un fiacre. 
. . . . . . . . . . . .  Pour de la limonade. 

4 .  Pour la promenade de Sceaux. . . . . . . .  
. . . . . . . . .  6. Pour le voyage de Meudon 

9.  Pour du papier et u n  livre B theme . . . . .  . . . . . . . . . .  Pour deux ports de lettre 
Pour une bouteille de vin antiscorbutique. . 

. . . . . . . . .  41). Pour une rohbe de classe. . . . . . . . . . .  j 1. Pour les livres de sixième 
15. Pour avoir raccommodé un  habit, des bas et 

culotte. . . . . . . . . . . . . . - . . . .  . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 
Pour une paire de bas de soye gris . . . . .  
Pour quattre paire de bas de laine . . . . .  . . . . . . . . .  Pour une histoire poetique. 

18. Polir une bouteille de vin antiscorbutique. . 
Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  

20. Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
22. Pour un  dictionnaire français. . . . . . . .  
24. Pour deux paires de souliers. . . . . . . . .  

Pour avoir raccommodé et garni des chemi- 
ses à Mr. . . . . . . . . . . . . . . . . .  

21. Pour une voye de bois. . . . . . . . . . . .  
Pour faire ramonner la cheminée. . . . . .  . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 

. . . . . . .  Pour un  carreau B la croisée. 
. . . . .  29. Pour de la poudre et de la pomade, 

NOVEMBRE 1756 

3. Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
9. Payé au frotteur de la chambre. . . . . . .  

18. Pour cinq livres de chandelles . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . .  Pour un fauteuil 

$7. Pour deux ports de lettres . . . . . . . . . .  
Pour de la viande, vin, herbes et pour la troi- 

sième maladie de Mr . . . . . . . . . . .  
Payé au chirurgien . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . .  Payé au medecin 

. . . . . . . . . . . . . .  Payé A lapoticaire 
30. Pour deux ports de lettres. . . . . . . . . .  
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Jours 
du  

mois. 

. . . . . . . . . . .  2. Polir une voye de bois. 
Pour u n  fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  

4.  Payé au frotteur. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour le quartier de la pension . . . . . . .  
PayC au domestique. . . . . . . . . . . . .  
Pour quatlre port de lettre. . . . . . . . . .  

27. Pour dix livres de chandelle. . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . .  Payé au blanchisseur 
. . . . . . . . . . . .  PayB au perruquier. 

JANVIER 1757 

1. Donné au portier pour les étrennes . . . . .  
Au domestique de la chambre . . . . . . .  
Au visiteur. . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  A I'infirmier. 
. . . . . . . . . . . . . . .  Au perruquier. 

Au prevost de sale du rnaitre a danser. . . .  
3.  Payé au  balayeur polir trois mois . . . . . .  

Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
7. Pour un ciceron et un Phedre. . . . . . . .  
17. Pour les m e m s  plaisirs de Mr. . . . . . . .  

Pour un  fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . .  18. Pour de la cire à souliers 

Pour une brosse ail pot de chambre. . . . .  
Pour un huque t  le  jour de la feste du 

rtgent. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
21. Pour une voye de bois. . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . .  Pour du pain et du vin. 

. . . . . . . . . . . . .  Payé au periuquier 
95. Pour un port de lettre et un panier de gibier. 

. . . . . . . . . . . .  Payé au domestique. 

TOTAL . . . . . . . . . . .  
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pour deux ports de lettres . . . . . . . . . .  
Payé au frotteur de la chambre . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour du papier. 
Pour les nienus plaisirs de Mr . . . . . . .  
Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pourlapport d'un panier de gibier . . . . .  
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
Pour deux paires de souliers à Mr . . . . . .  

. . . . . . .  Pour une livre de chandelles. 
Pour trois ports de lettres. . . . . . . . . .  
Pour lapport d'un panier de gibier . . . . .  
Pour les menus plaisirs de M. . . . . . . .  
Pour la promenade de la foire St-Germain. 
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné au valet de chambre de Mr le Baillif 

de Vaicroi. . . . . . . . . . . . . . . . .  
I'oiir lapport d'un panier de beurre . . . . .  
Pour un  port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  
Pour deux serre-teste . . . . . . . . . . . .  
Pour une commission . . . . . . . . . . . .  
Pour une caffetiere . . . . . . . . . . . . .  

MARS 1757 

4. Poiir le quartier de la pension et de la 
chambre . . . . . . . . . . . . . . . . .  

5. Pour une bourse de cheveux . . . . . . . .  
Pour une paire de bas de soye gris . . . . .  

12. Payé pour quattre mois au maître i danser.. 
13. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
Pour l'apport d'un panier de beurre. . . . .  

15. Four un habit, étoife et doublure . . . . . .  
Pour les boutons . . . . . . . . . . . . .  
Pour les doublures de deux culottes, poches 

jarretieres. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour la façon . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Jouis 

du 
mois. 

17. Pour les menus plaisirs de Mr . . . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  

18. Pour un ecritoire . . . . . . . . . . . . . .  
20. Pour raccomoder et blanchir cinq paires de 

bas de soye . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . .  Pour un fiacre. 

Pour une demie douzainne d'œufs. . . . . .  
22. Pour une livre de poudre . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . .  25. Pour un ganif 
Pour un  port de lettre . . . . . . . . . . . .  

AVRIL 1757 

2.  Pour lapporl d'un panier de heurre . . . . .  
Pour une main de papier . . . . . . . . . .  
Pour le balayeur . . . . . . . . . . . . . .  
Pour avoir raccommoder un  habit, veste et 

. . . . . .  deux culottes et les deux vestes 
. . . . . . .  Pour les menus plaisirs de IlT.  

Pour un  port de leltre. . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . .  6. Payé au frotteur. 

. . . . . .  13 Pour une grammaire grecquel. 
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

18. Pour les menus plaisirs de Mr . . . . . . . .  
25 .  Pour deux ports de lettres. . . . . . . . . .  

Payé au  blanchisseur . . . . . . . . . . . .  

MAY 1757 

. . . . . . .  4. Pour les menus plaisirs di: W. N 12 IJ 

. . . . . . . . . . . . . . .  9. Pour un  fiacre. 1 4 P 

Pour une comn~ission . . . . . . . . . . . .  u 8 u  
11. Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . . .  1 6 II 

Pour une commission u 8 11 . . . . . . . . . . . .  

i .  On comrneopit le grec, en siriénie, à Louis-le-Graiid. 
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Jouir 
du 

noir. 

. . . . . . . . . .  12. Payé à la garde-malade. 
Payé à hir Astiuc pour dix-sept visites . . .  

. . . . . . . . .  13. Pour une bouteille de vin. 
Pour une demi-livre de chandelle. . . . . .  . . . . . . . . . .  Pour de la cire a souliers . . . . . . . . . .  Pour une main de papier . . . . . . . . . . . . .  Pour une ecritoire. 

. . . . . . . . .  Pour un paqiiet de plume. 
. . . . . . . . . . .  Pour un port de leltre. 

. . . . . . . . . . . .  14. Pour un catechisme. 
15. Pour une commission . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  i ï  Pour un papier a theme 
Donné a la servante de la garde-malade . . 

. . . . . . . . . . . .  Pour une commission 
. . . . . .  23. Pour les boucles d'argent de Mt. . . .  26. Payé à Mademoiselle Hervieux dentiste . . . . . . . . . . . . .  9%. Payé a Lapoticaire. 

Donné au garçon de Lapoticaire. . . . . . .  
Paye pour les meubles de notre nouvelle 

chambre . . . . . . . . . . . . . . . . .  
TOTAL. . . . . . . . . . . . .  

JUIN 1757 

. . . . . . . . . . . .  1 .  Pour une con~mission 
3. Payé un  m h o i r e  a Navarre, traitteur . . .  
5. Payé a des cousus pour trois paires de 

souliers . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Payé a u  tapissier pour meubler notre cbam- 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  bre 
. . . . . . . . .  Pour un écrou 8 un des lits 

Donne au Savoyard qui ont porlé nos meu- 
bles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

PayQ au serrurier qui a raccommodé nos 
trois serrures . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . .  7 .  Pour une commode 

'payé au  valet de chambre . . . . . . . . .  
Pour le quartier de la pension. . . . . . . .  

0. Payé au Maître a danser pour un inois et 
demi . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Paye au perruquier . . . . . . . . . . . . .  
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8. Payé au frotteur . . . . . . . . . . . . . .  
Pour deux livres de poudre . . . . . . . . .  
Pour de la poriirriade . . . . . . . . . . . .  
Pour avoir iaccommoder et blanchit quat- 

ires paires de soye. . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . .  Pour une comniission 

Pour une serrure . . . . . . . . . . . . . .  
Donni au valet de chambre et au visiteur . 
Donné a celuy qui est allé chercher notre 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  male. 
. . . . .  Donné 4 Mr pour ses menus plaisirs 

. . . . . . . .  Payé pour une table d'etude. 

TOTAL de cette seconde annie due par ce jour, 
dix-huit juin 1757 . . . . . . . . . . . .  4.009 tt 2 J 6 a 

Du dix-huit juin 1757. Arresté pour bon le pre~ent etat de 
depense se montant à deux mil neuf livres six deniers 
precedemment recüe par Monsieur Picot. 

Bon pour 2.009 livres 6 deniers. 
UOURVILLE.  

JUILLET 1757 

Payé au perruquier . . . . . . . . . . . . .  
Paye pour deux paires de souliers . . . . .  
Payé au perruquier . . . . . . . . . . . . .  
Pour du papier . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour le perruquier . . . . . . . . . . . . .  
Pour un balon de pomadc. . . . . . . . . .  
Pour une livre de poudre . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . # . . . .  
Pour le perruquier. . . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
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Jours 
du AOUST 1757 

mois. 

3 .  Pour un port de leltre . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  1 1 .  Pour un port de lettre 
Pour une aulne de calmande rouge. . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  17. Pour le perruquier 
Pour du fil, de la mye et des boutons rouges. 

. . . . . . . . . . . .  28 Pour un port de letlre 
Pour une paire de souliers . . . . . . . . .  

30. Pour le perruquier . . . . . . . . . . . . .  
Donné a la fame Lawal pour nous avoir 

hlhnchis . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné au domestique des relligieuses d'A- 

lençon. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

II faut ajouter ces deux mois cy-dessiis A la 
seconde annCc, ce qui fait en tout la 

. . . . . . . . . . . . . . . .  somme de. 

SEPTEMBRE 1757 
. . . . . . . . . . . . . .  9 .  Pour de la poudre 

PayC au perruquier . . . . . . . . . . . . .  
3 .  Pour un port de lelire. . . . . . . . . . . .  . .  13 Pour les arres de deux places en carosse. 

. . . .  Pour celuy qui a fait la commission 
15. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
56. Payé à la femme Laval . . . . . . . . . . .  
B. Donni au domestique de M. le comte. . . .  

Donné a son cocher. . . . . . . . . . . . .  
DonnC au petit Laval . . . . . . . . . . . .  
Donné au perruquier. . . . . . . . . . . .  
Pour une livre de poudre. . . . . . . . . .  

30 Pour les frais de notre voyage. . . . . . . .  
Pour achever de payer nos places au carosse. 

. . . . . . . . .  Pour le port de notre male 
Pour un fiacre pris A la doaniie . . . . . . .  
DonnC au porlier en entrant . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pmr une commission. 
. . . . . .  Pour un perruquier a Versailles. 

Le mois cy-dessus a 5 livres a ajouter a la 
troisieme année qui suit : 
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Joum 
d u  

OCTOBRE 1757 
mois. J O M ~ S .  

4. Jay payé a mon frere pour de la mousseline 
pour garnir six chemises . . . . . . . . .  16 H ,, j 

Pour la façon. . . . . . . . . . . . . . . .  4 11 » 
Pour une aulne de mousseline pour giirnir 

six chemises de nuit et pour la façon des- 
dites chemises. . . . . . . . . . . . . . .  

Pour le blanchissage du linge qu'on nous a . . . . . . . . .  laissiS de M. le chevallier . . . . .  Pour la retenue d'un sac de 600 fr. 
Pour une bourse a cheveux. . . . . . . . .  
Pour du papier, portefeuille, encre, plume 

ecritoire. . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour des livres de cinquième. . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandelle . . . . . . . .  
Pour le balayeur . . . . ' . . . . . . . . . .  

. . . . . . .  Pour ramoner notre cheminée. 
. . . . . . . . . . .  Pour un livre de prière 
. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 

Pour une cuvette, u n  pot a leau et une car- 
net de table. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . .  Pour les menus-plaisirs de M. 
. . . . . . . . . . . . .  Pour une fontaine. 

Pour une table . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné a M. pour ses menus-plaisirs. . . . .  
Pour un pupitre. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour deux voye de bois neuf. . : . . . . . .  
Payé au tailleur pour la façon de deux habits 

l'etoffe et la doublure de celuy de velours . 
Payé a Madame de France pour u n  habit de 

. . . . . . . . . . . . .  drao et doublure 
Pour une cheminée de tole . . . . . . . . .  48 Y 

Donnt! a 31. pour ses menus-plaisirs. . . . .  n 8 11 
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15. Donné au valet de chambre. . . . . . . . .  
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
Pour un soufflet. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un balay de crin . . . . . . . . . . . .  
Donné au vitrier pour les doubles-chassies 

qui1 a placés et netoyés. . . . . . . . . .  
Pour degraisser et raccommoder robbe de 

. . . . . . . . . .  chambre, bas, culotte. 
. . . . . . . . .  Donné au garçon tailleur. 
. . . . . . . . .  17. Pour une grammaire greo 

Pour faire rempailler des chaises . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . .  86. Pour un manchon. 

Pour deux peignes . . . . . . . . . . . . .  
Pour de la poudre et poniado . . . . . . . .  
Pour deux paires dc souliers . . . . . . . .  

31. Pour un port dc lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour les menus-plaisirs de M. . . . . . . .  

NOVEMBRE 1757 

Pour un bureau a écrire avec les sabots 
pour tenir les pieds de N. Journ6s en 
dehors. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour les frais du bapleme de l'enîant que 
M. d'ourville a nommé avec Mademoiselle 
de Thiboutot pour mon frère . . . . . . .  

Pour un port dc Icttre. . . . . . . . . . . .  
Pour les bougies de la classe . . . . . . . .  
Pour le raccommodage d'un chapeau et 

blanchir le plumet . . . . . . . . . . . .  
Pour les menus-plaisirs de M. . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  
Pour quattre aulnes de siamois& et trois 

mains dc papier du mesnie dessein pour 
. . . . . .  achever de meubler le cabinet 

Pour un fiacre matin et soir. . . . . . . . .  
Pour deux voyages~dun fiacre. . . . . . . .  
Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  

. . . . .  Pour deux paires de bas de lainne. 
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JoUm 
d u  

nids. 
SiIMYES. 

. . . . . . . . . . .  39. Pour uii port de lettre. P H  5 j 1 i ~ i  
. . . . . . .  Pour les menus-plaisirs de Mr 1) I Y  n 

Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  1 15 a 

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour du papier a 15 II 

. . . . . . . . . . .  Pnur une coniniission. » 8 )J 

TOTAL . . . . . . . . . . .  153 tt 14 1 n x 

PO. 
22. 

. . . . .  PayC pour le quartier de la pension 
Payé au valet de chambre. . . . . . . . . .  
Payé au frotteur . . . . . . . . . . . . . .  
Pour les menus-plaisir de Mr . . . . . . . .  
Pour un port de leltre. . . . . . . . . . . .  
Pour deux ports de lettres. . . . . . . . . .  
Ponr une brosse a soiiliers. . . . . . . . . .  
Pour une paire de jnretières. . . . . . . . .  
Pour une paire de boutons. . . . . . . . .  

. . . . . . .  Pour les menus-plaisirs de Mr 
Pour cinq livres de chandelle . . . . . . .  
Pnur une giariimaire . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  Pour deux carreaux de vitre. 
Pour une paire de souliers. . . . . . . . . .  
Pour lapport d'un paté au college . . . . . .  
I'our six paires de manchettes brodée . . . .  
Pour une bourse a cheveux. . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour qualttes gobelets. 
Pour une bouteille de vin blanc. . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  TOTAL 

JANVIER 1758 

Donné au portier pour les étrennes . . . . .  
Au valet de cliambre. . . . . . . . . . . . .  
Au visiteur . . . . . . . . . . . . . . . . .  
A l'infirmier. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Au prevost du Mr. à danser . . . . . . . . .  
Au garçon perruquier. . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . .  Au balayeur. 
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Jours 
d u  

mnis. 

2. Pour une voye de bois. . . . . . . . . . . .  
Donné a M. pour ses menus-plaisirs. . . . .  
Pour deux ports de lettre. . . . . . . . . . .  

7 .  Pour le premier livre des Tristes d'Ovide . . 
8. Pour l'apport d 'me  bourriche au collège. . 
9.  Payé au blanchisseur pour trois mois. . . .  

Payé au balayeur pour le quartier. . . . . .  
45. Payé au perruquier. . . . . . . . . . . . .  

Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . .  18. Pour deux bouteilles de vin. 

Donné à Mr pour ses menus-plaisin. . . . .  
19. Payé à Bix tailleur pour l'habit delé de mye. 

Pour u n  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour qiiattre gobelets . . . . . . . . . . . .  

25 Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  
Pour du pain. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour faire rotir un dinde. . . . . . . . . .  

Pour faire platrer notre cheminée . . . .  
Pour faire couvrir u n  dictionnaire françois. 
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
Pour lapport d'une bourriche au  collège. . 

29. Pour le port d'une lettre. . . . . . . . . . .  
30. Pnur le port d'un panier de gibier venant du . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Haniel 
31. Pour trois bouteilles de vin . . . . . . . . .  

Pour du pain . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour le rotisseur . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une paire de souliers. . . . . . . . . .  
Pour faire~blancliir et raccommoder des bas 

et culottes. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour les nienus-plaisirs de Mr. . . . . . . .  

. . . . . . . . .  Polir un baton de pomade. 

2. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . .  9. Payé au Maitre a danser pour é mois 
A M' pour ses menus plaisirs . . . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
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6. 
8. 

I O .  
16. 
45. 

. . . . . . . . .  Payé au  Maître de musique 
. . . . . . .  Pour deux livres de chandelles 

. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 
. . . . . . . . . . . . . .  Payé au frotteur. 

. . . . . . . .  Pour les menus plaisirs de Mr 
. . . . . . . . . . . .  Pour un  port de lettre 

. . . . . . . .  Pour u n  carreau a la crois& . . . . . . . . . . . .  Donné au perruquier 
Pour le blanchissage de trois paires de bas 

de soye . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . .  Pour lapport d'un panier de beurre 

. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 

. . . . . . . . . . . .  Pour une comniission 
. . . . . . . .  Pour les menus plaisirs de M' 
. . . . . . .  Pour une caffetiere à fourncaii 

'MARS 1758 

. .  Pour de lencre, des plumes et du papier. 
. . . . . . .  Pour les menus plaisirs de W. 

. . . . . . . .  PayC au Maître de musique 
. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 

. . . . . . . . .  Pour un pannier de beurre 
. . . . . . . . . . .  Pour six pots a beurre. 

. . . . . . . . . . . . .  Pour une ccritoire. 
. . . . . . . . . . . .  Pour une commission 
. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 

. . . . . . . .  Pour la retenue de deus sacs 
. . . . . . . . . . .  Pour une pinte de lait. 

Pour deux œufs . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . .  Pour du lait .  

. . . . . .  Pour le quartier de notre pension 
. . .  Payé au domestique pour un quartier. 

. . . . . . . . . . .  Pour une pinte de lait. 
. . . . . . . . . . . . . . .  Pour deux œufs 

. . . . . . .  Pour deux chaises h un sermon 
. . . . . . . . . . .  Pour une pinte de lait. 
. . . . . . . . . . .  Pour une pinte de lait. 

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour deux œ u h  
. . . . . . . . . .  Pour de la cire 8 souliers 
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. . . . . .  pour un chappellet et une croix. 
. . . . . . . .  pour les menus plaisirs de Mr 

. . . . . . . . . . .  24. Pour une pinle de lait. 
Pour deux aeufs . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un petit livre de piété . . . . . . . . .  

23. Pour une pinte de lait. . . . . . . . . . . .  
Pour du sucre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour le raccommodage d'une veste, d'une 

culotte et de trois paircs de bas . . . . .  
Pour le raccommodage de trois chemises . . . . . . . . . . . . . .  28. Pour un  port de lettre 

. . .  30. Pour un livre de classe Aurelius Victor 
Pour faire arracher une dent a Mc. . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Pour une commission 
. . . . . . . . .  31. Pour une livre de poudre. 

TOTAL. . . . . . . . . . . . .  

AVRIL 1758 

Payé aux froiteurs . . . . . . . . . . .  , . . .  
. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 

Pour les menus plaisirs de hlr  . . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandelle . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . .  Payé au balayeur 
Pour un globe et une sphère, . . . . . . . .  
Pa é pour douze aulnes de toille pour faire 

&s chemises ir MI. . . . . . . . . . . . .  
Pour le  raccommodage d'un habit, veste et . . . . . . . . . . . . . . . . . .  culotte. 
Payé au Maître de musique. . . . . . . . .  
Pour lin port de letlre . . . . . . . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de Mr . . . . . . .  
Pour deux paires de souliers. . . . . . . . .  
Pour deux paires de bas de coton . . . . . .  
Pour un boissau dc charbon . . . . . . . . .  
Pour un Ciceron. . . . . . . . . .  , . . . .  
Pour un petit fourneau dc tole . . . . . . .  
Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour une main de papier . . . . . . . . . .  
Pour un petit traitté de géographie. . . . .  
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MAY 1758 Jours 
d'! 

mois. 

1. 
3.  

. . . . . . . . . . . .  Payé au blanchisseur 
Pour un  port de lettre. . . . . . . . , . . .  
Pour un pot a l'eau . . . . . . . . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de MT . . . . . . . .  
Pour de i'encre, des plumes et du papier . . 
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour le voyage de Saint-Cloud le jour de 

Saint-Nicolas . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un habit deté, etoffe et fiipn . . . . . .  
Donné au garçon tailleur . . . . . . . . . .  
Pour la facon de six chemises garnies. . . .  
Pour un  nœud d'epée et ceinture de soye . . 
Pour deux paires de bas de soye. . . . . . .  
Pour une lmurse a cheveux . . . . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de hlr . . . . . . . .  
Pour deux paires de souliers . . . . . . . .  
Pour le raccommodage de bas de soye et 

d'habits . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de letlre. . . . . . . . . . . .  
Pour deux pintes de lait. . . . . . . . . . .  
Pour de la chicorée . . . . . . . . . . . . .  
Pour un  Savoyard. . . . . . . . . . . . . .  
Pour une livre de chandelle . . . . . . . . .  
Pour un couteau. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une livre de poudre . . . . . . . . . .  
Payé au Maître de musique . . . . . . . . .  
Pour une chopine de lait. . . . . . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de kir . . . . . . . .  
Pour un port de lettre du Hamel. . . . . . .  
Pour un  boisseau de charbon . . . . . . . .  
Pour quatire pintes de lait. . . . . . . . . .  

TOTAL. . . . . . . . . . . . .  

JUIN 1758 

S. Pour quattre pintes de lait. . . . . . . . . .  s 12 n 
3. Polir un boisseau de charbon . . . . . . . .  u 7 n  
6.  Pour un bouquet le jour de la feste du Ré- 

gent. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  u U n  
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loiira 
du 

muls. 

6. Paye au  valet de chambre pour trois mois . . . . . . . . .  Pour le quartier de la pension 
7 .  Pour un port Je lettre . . . . . . . . . . . .  
9.  Pour deux paires de bas do fil. . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  14.  Payé aux frotteurs, 
. . . . . . . .  15. Pour les menus plaisirs de Mt . . . . . . . .  16.  Pour du papier et des plunies 

. . . . . . . . . . . . .  17. Paye au perruquier . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. . . . . . . . .  20. Pour un carreau a la croisée . . . .  24. Donné à Mr pour ses menus plaisirs. 
95.  Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
96.  Pour une ecritoire. . . . . . . . . . . . . .  

. . . .  29. Donné a M. pour avoir été empereur 
. . . . . . . . .  Paye pour u n  port de lettre 

JUILLET 1758 

Payé au Maître a danser p u r  cinq mois. . .  
Payé au Maitre de musique pour un niois. . 

. . . . . . . . . .  Pour un baton de pornade 
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour une main de papier . . . . . . . . . .  
Pour une livre dtt poudre . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 
Payé au balayeur pour un quartier. . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre . . . . . . . . . . .  
Donné au  perruquier . . . . . . . . . . . .  
Pour une culotte de calniande rouge . . . .  

AOUST 1758 

3. Pour rine livre de chandelle. . . . . . . . .  » 11 n 
Pour une brosse au pot de chambre. . . . .  11 4 n 

8. pour le raccommodage d'habits. . . . . . .  4 10 1) 
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- 298 - 
Jours 
du 

DlOlb. 

12. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour des plunles. . . . . . . . . . . . . . .  

16. Pour une livre de chandelle. . . . . . . . .  
Payé au frotteur. . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  2 1 . Payé au M. de musique. 
Pour deux porls de lettre . . . . . . . . . .  

23. Pour le port d'un paquet de papier , . . . .  
24 Pour le blanchissage et raccommodage de 

bas de soye . . . . . . . . . . . . . . . .  
26. Pour la retenüe d'un sac de six cents 

livres . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  Pour une comnlission 

Pour une main de papier . . . . . . . . . .  
27. Pour deux paires de souliers. . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  30. Payé au M. a danser. 
Pour le quartier de la pension . . . . . . .  
Au domestique . . . . . . . . . . . . . . .  
Au perruquier. . . . . . . . . . . . . . . .  
Au blanchisseur . . . . . . . . . . . . . . .  
Aux frotteurs . . . . . . . . . . . . . . . .  

TOTAL . . . . . . . . . . . .  388 tt 8 j » x 
Le total de cotte troisième année à compter 

du quattre de septembre se monte à la 
. . . . . . .  s o o l r n e d e 3 . 0 4 6 t t l 7 ~ 6  X. 3 . 0 4 6 t t 1 7 ~ 6 8 ,  

SEPTEMBRE 1758 

i .  Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour une demi livre de chandelle. . . . . .  

7. Pour une grammaire . . . . . . . . . . . .  
Pour un  portefeuille. . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de letlre . . . . . . . . . . . .  
Pour une paire de bas de coton . . . . . . .  

. . . . .  30. Pour la vacance de Saint-Germain 

utt o s » # ,  
» 5 6 
1 4 6  JI 

D 13 1> 

n G »  
2 11 1) 

137 1 D 

1 4 2 ~ 1 7 ~ 0 ~  
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leurs OCTOBRE 1758 
molS. 

1. Pour les livres de quatrième, papier, encre, 
plumes, etc . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . .  3 .  Payé au balayeur pour lin quartier 
. . . . . . .  Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . . . . . .  Pour une commission. 

7.  Pour raccommoder et blanchir des bas de 
. . . . . . . . . . . .  soye et culotte, etc. 

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour un fiacre. 
Pour un chapeau et plumet blanc. . . . . .  
Payé au tailleur pour la façon d'un habit et 

. . . . . . . . . . . .  pour une garniture 
Payé à Madame de France pour du drap 

et doublure . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une robe de classe. . . . . . . . . . .  
Donné au garçon chapelier . , . . . . . . .  

8. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour un baton de pornade. . . . . . . . . .  

I I .  Pour le ramoneur. . . . . . .  , . . . . . .  
Pour plAtrer notre cheminée de tole. . . . .  

.le. Pour des clous et de la bougie. . . . . . . .  
13 Pour de la poudre et dc la pomade. . . . . .  

Pour douze cols à I'angloise et unc piqure 
de baleinne. . . . . . . . . . . . . . . .  

13. Pour le blanchissage de six chemises et 
manchettes et les rerrionter. . . . . . . .  

. . . . . . . . .  Pour une bourse a cheveux 
Pour un  cahier de milsique. . . . . . . . .  

15. Pour deux voges de bois. . . . . . . . . . .  
38. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

Pour netloyer les croisées et lesdoubles-chas- 
sis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Donné a M. pour ses menus plaisirs. . . . .  
23.  Payé au M. de musique pour un  mois. . . .  

Po& deux paires de-souliers. . . . . . . . .  
24 Pour une grammaire allemande . , . . . .  
26. Pour di1 papier et u n  ganif . . . . . . . . .  
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Jours 
du. 

mois. 

2. 

NOVEMBRE 1758 

Donné M. pour ses menus plaisirs. . . . .  
. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 

Pour le blanchissage et racomrnodage de bas 
de mye . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Donné A M. pour ses menus plaisirs. . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour deux paires de bas de lainne drapées . 
Donné pour les bougies de la classe. . . . .  
Donné a M. pour ses menus plaisirs. . . . .  
Pour iin porl de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour deux courses d'un f i  acre. . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandelle . . . . . . . .  
Pour une paire d'heure8 . . . . . . . . . .  
Pour les menus plaisirs de M . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  Pour une main de papier. 
. . . . . . . .  Pour une paire de jarretière . . . . . . . . . . . .  Pour une commission 

Payé aux frotteurs. . . . . . . . . . . . . .  
Donné à M. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  Payi au M. de musique. 
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Donné M. . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 
Pour du papier . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour un  port de lettre. 
. . . . . . . . . . . . . . .  Pour de l'huile. 

Pour le port d'un paquet pour le P. Cheva- 
lier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour l'apport d'une bourriche au collège. . 
. . . . . . . . . .  Pour six bouteilles de vin 

. . . . . . . . . . .  Pow une commission. 
. . . . . . . . . . . .  Pour la congrégation 
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Jours 
du 

mois. 

. . . . . . . . . .  30. Pour deux ports de lettres u t t 1 0 j »  x 
Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  3 » » 

. . . . . . . . . . . .  Payé au domestique, 18 n n 

. . . . . . . . . . . .  TOTAL 60 t t  i l J X 

JANVIER i759 

Donné au domeslique pour les étrennes. . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  Auvisiteur. 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Au portier. 

. . . . . . . . . . . . . . .  Au perruquier. 
Donné A M. . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  Au prevost du M. ii danser. 
Pour trois mois au M. a danser. . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Payé au perrriquier. 
. . .  Donné à l'infirmier pour ses étrennes. 

Pour deux petits pains de bougis pour 
la lanterne . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . .  Pour le balayeur 
. . .  Pour blanchir et raccommoder des bas 

. . . . .  Payé ai1 blanchisseur pour 6 mois 
Pour un Eacre. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . .  Pour deux courses de fiacre. , . . .  . . . . . . .  Pour une paire de bas de soye. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  Pour une commission. 
Pour une main de papier. . . . . . . . . .  
Pour des plumes . . . . . . . . . . . . . .  
Pour demonter la serrure de la chambre et 

. . . . . . . . . . . . .  la raccommoder. 
. . . . . . . .  Pour l'apport d'une bouriche . . . . . . . . . . . . . .  Payé au rotisseur . . . . . . . . . .  Pour le port d'une lettre. 

Pour une commission . . . . . . . . . . . .  
Pour le port d'un paquet de papiers. . . . .  

. . . . . . . . . .  Pour deux ports de lettre . . . . . . . . . . . . . . . .  Pour du vin. 
. . . .  Donné a Mr pour ses menus plaisirs 

. . . . . . . .  Pour deux paires de souliers. 
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Pour deux courses d'un fiacre. . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandelle . . . . . . . .  
Pour raccommoder et blanchir des bas. . .  
Donné à Ir pour avoir été empereur . . . .  

. . . . . . . . . . . .   onn né au perruquier 
Pour de la cire A soiiliers . . . . . . . . . .  
Pour un gobelet. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour du papier et de l'encre. . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour deux ports de lettres. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  Pour du vin. 
Pour un pot. . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . .  Pour l'apport de deux bourriches. 
. . . . . . . . . . .  Pour une voye de bois. 

Payé au M. d'allemand pour quattre mois . 
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 

MARS 1759 

Pour une main de papier. . . . . . . . . .  
Payé au M. de musique pour deux mois. . .  
Payé pour deux qiiarliers de la pension. . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Payé au don~csiiquc. 
Pour une livre de poudre . . . . . . . . . .  
Pour du papier rayé polir la musique. . . .  
Pour un dictionnaire de vers . . . . . . . .  
Pour raccommoder et blanchir des bas. . .  
Pour deux dictionnaires allemands. . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 
Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour l'apport du pannier de beurre au 

collège . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour des plumes. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour deux pintes de lait. . . . . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandelle . . . . . . . .  
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AVRIL 1759 

. . . . . . . . . . . . . .  $.  Payé au balayeur I t t  41*& . . . . . .  4. Pour raccommoder les pincettes. r 10 u 
. . . . .  5 Payé au frotteiir pour quatre mois 6 II i) 

. . . . . . . . . . .  Pour un  port de lettre. n 5 IJ 

. . . . . . . .  Pour deux paires de souliers. 9 n u  
14. Payé au blanchisseur . . . . . . . . . . . .  18 » a 

Pour u n  port de lettre . . . . . . . . . . .  » fi u 
20. Payé au vitrier pour netoyer les croisécs . . 2. )I u . . . . . . .  Pour un Virgile et un Cicfron 1 6 11 

. . . . . . . . . . . .  Pour un portefeuille B 42 n 

. . . . . . . . .  Pour une bourse à cheveux 2 10 n 
Payé au M. de musique . . . . . . . . . .  21 » II 

. . . . . . . . . . .  30. Pour un port de lettre. r 5 )I 

MAY 1759 

3.  Your degaisser et raccommoder habit, veste 
et culotte . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour blanchir et raccommoder des bas . . .  
4. Four un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  

11. Pour un  port de letlre. . . . . . . . . . . .  
15. Pour le dentisle . . . . . . . . . . . . . . .  
48. PaytS ail maître de Musique. . . . . . . . .  

Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  

26. Payé au maître d'allemand pour trois mois. 
Pour une paire de boucle d'argent . . . . .  
Pour u n  boisseau de charbon. . . . . . . .  D S n  
Pour des allumettes et de lamadou . . . . .  » 2 6  
Pour une main de papier . . . . . . . . . .  r 8 s  
Pour une épCe . . . . . . . . . . . . . . .  18 n n 

30. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  » CI 1) 

31. Pour les menus-plaisirs de Mr. . . . . . . .  u 16 D 
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Joum 
du JUIN i759 

moia. 

Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour un bouquet le jour de la feste du régent 
Payé aux frolteurs pour deux mois . . . . .  
Pour du papier . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . .  Pour des plumes. 
Pour de la cire a souliers . . . . . . . . . .  
Donné a M r .  un petit lime pour le jubil6. . .  
Donné a Mr. pour donner aux pauvres le 

jour des stations. . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . .  Pour deux paires de bas de coton 

Pour deux paires de bas de fil. . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 

Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour deux paires dc souliers . . . . . . . .  
Donné a W. pour ses menus-plaisirs . . . .  
Pour un  fiacre . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une écritoire. . . . . . . . . . . . . .  
Payé au valet de chambre polir un quartier . 
Pour le jour du lundy . . . . . . . . . . . .  
Pour u n  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
Pour une livre de poudre . . . . . . . . . .  
Pour u n  port de lettre. . . . . . . . . . . .  

JUILLET 1759 

Y .  Donné a Y'. pour ses menus-plaisirs . . . .  
. . . . . . . . . .  Pour deux ports de lettre 

9.  PayC au maiire décriture pour un  mois . . .  
Pour avoir fait raccommoder des chemises . 
Polir habit, veste et culotte dét6. . . . . . .  
Pour du lait. . . . . . . . . . . . . . . . .  

13 Donné au perruquier . . . . . . . . . . . .  
Pour un  port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour blanchir et raccommoder des bas de 

s q e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Payé u n  quartier au  balayeur. . . . . . . .  . .  Payé au tailleur pour la façon dun habit. 
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JUUN 
du 

mol#. - . . . . .  Pour faire rempailler cinq chaises 
. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 

. . . .  Pour démonter la serrure de la porte 
Payé au maiire de musique pour un  niois. . 
Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour un  port de lettre . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  Poiir i'excrcice de la tragedie 
Pour de l'encre . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une veste de basin. . . . . . . . . . .  
Pour un  port de lettre . . . . . . . . . . . .  . . . .  Iionné a Mr. pour ses menus-plaisirs. 
Pour un fiacre. . . . . . - . . . . . . . . .  

AOUST 1759 

. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. . .  Pour au maître a danser pour sept mois. 
. . .  Payé au maître decriture pour un  mois 

. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 
. . . . .  Payé aux fr'otteurs pour deux mois 

. . . . . . . . . . . .  nonné au perruquier 
Pour deux peignes. . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  Pour deux brosses a souliers. 
. . . . .  Pour de la cyre a cirer les souliers . . . . . . . .  Pour un  couteau donné a Mr . . . . . . .  Pour les menus-plaisirs de W. 

. . . . . . . . . . .  Poiir une cornmission. 
. . . . .  Pour une demie livre de chandelle 

. . . . . . . . .  Pour une bouteille de biere 
Poiir la toile, niousseline, façon et blan- 

. . . . . . . .  chissage de huit chemises. 
. . . . . . .  Pour une paire de bas de soye 

. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 

. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 
. . . . . . . .  Pour deux paires de ,souliers . . . . . . . . . . . .  Paye au perruquier. . . . . . . . . . . .  Payé au hlanchisseur. 

Payé au valetGde chambre pour un quartier. 
Payd pour l a  moitjd de la pension et de la 

chambre. . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Joun 
du 

moia. 
SOYYEB.  

. . . . . . . . .  99. Pour une bourse a cheveux ~ H ~ O J J I X  
Pour un  nœud dépée . . . . . . . . . . . .  1) ,18 II 

Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  3 P D  

30. Pour une commission. . . . . . . . . . . .  )I 8 JI 

Pour un carosse. . . . . . . . . . . . . . .  1 10 a 

TOTAL . . . . . . . . . . .  2.631 +t 3 1 u A 

Le total de cette quatrieme année a compter du quattrci sep- 
tembre se monte a la somme de 2.631 livres, 5 sols. 

SEPTEMBRE 1759 

4 .  Pour une comniission . . . . . . . . . . . .  
3. Payé un  mois au  maître de musique . . . .  
5. Pour deux cols noirs . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . .  Pour une main de papier. 
6. Pour un  port de lettre du Hamel. . . . . . .  . . . .  Donné a MT. pour ses menus-plaisirs 

Pour un  baton qui1 a acheté. . . . . . . . .  
7 .  Pour le raccommodage de bas, vesles et cu- 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  lottes 
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

. .  8. Payé un mois au frotteur de la chambre. 
30. Pour le voyage de St-Germain aux vacances 

OCTOBRE 1759 

1. Pour des livres de classes . . . . . . . . . .  
Dotin6 a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. .  2. Pour un Virgil de labbé des Fontaines. 
Pour un catfchisrne. . . . . . . . . . . . .  

3. Pour de la poudre et pomade . . . . . . . .  
Payé au balayeur pour le premier quartier. 
Pour le raccommodage de la robe de classe . 
Pour de la paille pour les paillaises. . . . .  

5.  Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

n t t  6 i s X  
24  » II 

2 1 0  D 

r 8 II 

a 6 3  
u 4s u 
u I I >  a 
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Joum 
du 

moli. 

5. Pour de la petite bougie pour la lanterne . . 
Pour avoir raccommodé la table de nuit de Mr 

. . . . . . . . . .  Pour deux voyes de bois. 
Pour le troizièrne livre des métamorphoses 

d'Ovide . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . .  Pour le ramoneur. 

Pour avoir plastré notre cheminée de Iole . . 
. . . . . . . . . . .  Pour un  port de lcttre. 

Pour un  liabit d'hyver de ratine . . . . . .  
Pour la facon de l'habit de velours . . . . .  
Pour des serres-testes . . . . . . . . . . . .  
Donné à JIr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour avoir demontd et raccommodC la ser- 

rure de la chambre . . . . . . . . . . . .  
Pour la Congregation . . . . . . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandelle . . . . . . . .  
Pour dein paires de soulien. . . . . . . . .  
Pour une bourse a cheveux . . . . . . . . .  

- NOVEMBRE 1759 

Pour une paire de bas de lainne . . . . . .  
. . . . . . .  Pour dcux paires dc bas de soye 

Pour dix livres de chandelles . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 
Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour deux paires de chaussettes. . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour les bougies de l a  classe. . . . . . . . .  
Pour avoir netoyer les chassis de nos croisées. 
Donné a Mr pour ses menus plaisirs. . . . .  
Polir un port de lettre . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Pour une commission 
. . . . . . . . . .  Pour une main de papier 

Pour un Ciceron. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour la retenuc de trois sacs chez un ban- 

qiiier . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
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Jours 
du DBCEMBRE 1759 

mols. 

2. Pour une cornniissic~n. . . . . . . . . . . .  
Pour un raccommodage de bas . . . . . . . .  

3.  Pour faire blanchir six chemises et six pai- 
. . . . . . . . .  res de manchettes brodés 

Poiir le port dune brouette dans laquelle est 
venu l'habit de velours . . . . . . . . . .  

4. Payé aux frotteurs pour deux mois. . . . . .  . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 
10. Payé au Mditre de niusique pour un  mois. . 

Pour un port de leltre . . . . . . . . . . . .  
I l .  DonnE à MC pour ses menus plaisirs. . . . .  

Pour une histoire de France. . . . . . . . .  
Payé au domestique pour un quartier. . . .  

18. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour l'entrtk dun panier de gihier. . . . . .  

20. Four un port de lettre . . . . . . . . . . . .  
26. Pour une paire de gans de castor . . . . . .  

Pour une livre de poudre . . . . . . . . . .  
Pour la î a y n  dune culotte . . . . . . . . .  
Donné a Mr pour ses nienue plaisirs . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 
. . . . . . . . .  31. Pour deux ports de lettres. 

. . . . . . . . . . . .  TOTAL. 

JANVIER 1760 

1. Pour les étrennes : 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Au portier. 

Au domestiqu~ . . . . . . . . . . . . . . .  
Au visiteur . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Au prevost de sale du Maître a danser. . . .  
Au perruquier . . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Payé su blanchisseur 
PayC au perruquier. . . . . . . . . . . . .  
Donné a l'infirmier pour étrennes. . . . . .  
Payé au Maitre d'allemand pour 2 mois . . .  
Payé au balayeur . . . . . . . . . . . . . .  

4 Pour trois mains de papier et des plumes . . 
. . . . . . . . . . . .  Pour u n e  cohmission 
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Pour deux courses dun fiacre . . . . . . . .  
Pour un port de lettre de Versaille. . . . . .  
Pour une paire de bas de soye . . . . . . . .  
Pour deux ports de leltre. . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 
Payé au maître de musique pour un mois . 
Donné a Mr.  pour ses menusplaisirs . . . .  
Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  Pour un portefeuille. 
Donné a Mr. pour ses menus-plaisirs. . . . .  

. . . . . . . . . .  Pour le port d'une lettre. 
. . . . . . . . .  Pour u n  pannier de gibier 

. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 
Payé aux frotteurs polir deux mois . . . . .  
Pour un port de lettre de Saint-Germain. . .  
Donne a Mr. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une voye et demie de bois. . . . . . .  
Pour une paire de jarretière. . . . . . . . .  
Pour deux courses de fiacre . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  Pour le port dune lettre. 

. . . . . . . . . . . .  Donné au perruquier 
Pour une conimission . . . . . . . . . . . .  
Pour du lait. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Polir de la cire a souliers . . . m . . . . . .  

Pour une bourriche. . . . . . . . . . . . .  
Pour deux bouteilles de vin . . . . . . . . .  
Pour du pain . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné au  traitteur . . . . . . . . . . . . .  
Pour un  fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Payé au maître de musique pour un mois. . 
Pour un balon, une seringue, des dés et des 

volants envoyez a hir de Courtomer a Saint- 
Germain. . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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- 310 - 
MARS 1760 

Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Donné a Mr pour ses merlus-plaisirs. . . . .  
Pour cinq livres de chandelles. . . . . . . .  
Pour deux paires de souliers . . . . . . . .  
Pour deux bouteilles de vin. . . . . . . . .  
Pour une main de papier. . . . . . . . . . .  
Pour du lait. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné a MI, par l'ordre de Madame pour la 

foire Sairit-Germain. . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . .  Pour un panier de beurre. 

. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 
. . . . . . . . . . . . . .  Pour des plumes. 

Pour lin fiacre. . . . . . . .  , . . . . . . .  
Pour une conin~ission . . . . . . . . . . . .  
Payé ou maitre de musique pour un mois. . . . . .  Donné a hlr, pour ses menus-plaisirs. 
Pour une çonimission. . . . . . . . . . . .  
Pour une bourse a cheveux . . . . . . . . .  
Pour avoir blanchi et remonté six paires de 

manchettes brodés . . . . . . . a . . . . .  

Pour le  blanchissage de deux paires de bas 
de soye . ; . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour le raccommodage dun  habit et deux 
culottes . . . . . . . . . . . . . . . .  .-- 1 6 )) 

Payé au maître dallemand pour trois mois . 36 a 11 

Payé ail maitre a danser pour six mois. . . .  108 » I)  

AVRIL 1760 

Payé au domestique pour un quartier. . . .  18 H. » J % 

. . . . . . . . . . . .  Payé au blanchisseur 48 a D 

Payé au perruquier. . . . . . . . . . . . .  6 » a 
Payé aux frotteurs pour deux mois . . . . .  3 u a 
Pour un livre pour la premiere communion 

de Mr . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 t i a  
Donné a Mr. pour la congrégation. . . . . .  » 19 a 
Pour une houteille de vin. . . . . . . . . .  n 19 
Payé au balayeur pour un quartier. . . . .  1 4 11 

Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  D 8 » 
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laun 
du 

mals. 

11. Pour la troisieme et quatrieme catilinaire. . 
Pour une bouteille de vin . . . . . . . . . .  

12. Pour un part de lcltre . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  18. Pour un port de lettre 
Pour nettoyer et mettre des carraux aux 

croisez. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
49. Pour un  habit, veste et  deux culottes de deüil 

Pour une épée de deüil . . . . . . . . . . .  
Pour des boucles. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un  chapeau et raccommoder le vieux . 
Pour deux paires de bas noir . . . . . . . .  
Pour dzux paires de manchettes de deüil 

avec les pleureures . . . . . . . . . . . .  
21, Donné a MC pour un livre de St Maxime . . 

Pour une robe de classe noire. . . . . . . .  
Pour un  ceinturon. . . . . . . . . . . . . .  
Pour du lait. . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . .  23. Pour du charbon 
24. Pour avoir raccommodé une redingote et 

robe de chambre. . . . . . . . . . . . .  
Payé au dentiste . . . . . . . . . . . . . .  

57. Pour la reception de M r  a la Congrégation . 
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  

28. Pour faire rempailler trois chaises . . . . .  
30. Pour la teinture de deux paires de bas de 

soye e n  noir . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour deux paires de manchettes en éfi18 . . 
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  

MAY 1760 

2 .  Payé au  Naitre de musique pour un mois. . 
. . . . . . . . . .  Pour une boutcille de vin 

10. Pour u n  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  

12. Pour un  fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné a MT pour ses menus plaisirs. . . . .  
Pour du papier . . . . . . . . . . . . . . .  

13. Pour des peignes, de la poudre et de la 
pomade . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Pour une comnlission . . . . . . . . . . . .  
Pour la chaise percée . . . . . . . . . . . .  
Donné a MT le jour de la petite tragédie . . .  . . . . . . . .  Pour deux paires de souliers 
Pour deux paires de bas de fil . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour des plumes. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour du c,harbon . . . . . . . . . . . . . .  
Pour des herbes et du lait. . . . . . . . . .  
Pour deux livres de sucre . . . . . . . . . .  
Pour six mouchoirs . . . . . . . . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Donne a Mr , . . . . . . . . . . . . . . . .  
Payé au tailleur pour la façon dune veste et 

dun volant . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . .  Pour letoffe de la veste et du volant. 

Pour du reglisse et de la chien-dent. . . . .  
. . . . . . . . . . . .  Donné au perruquier 

JUIN i760 

. . . . . . . . . . . . . . . .  Pour du lait .  
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Donné a Mr 

Pour une bouteiIle de vin. . . . . . . . . .  
Paye au  domestique pour son quartier. . . .  
Payé au  frotteur. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour bldnchir et raccommoder des bas . . .  
Pour du lait .  . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour avoir racconln~odé une robe de classe . 
Donné a Nr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un  fiacre. . . . . . . . . . . . . . .  
Payé un  niois au Maître de musique. . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

JUILLET 1760 

. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 
. . . . . . . . . . . . . .  Pour les enignies. 

Pour blanchir deux paires de bas de suye . . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



- 314 - 
Joiirr 

mois. 
5oyuss. 

Pour une commission . . . . . . . . . . . .  n R & l n %  
Pour une main de papier . . . . . . . . . .  11 8 a 
Pour une demie-livre de chandelle . . . . .  u S r  
Pour de lencre. . . . . . . . . . . . . . . .  n 5 II 

27. Pour une bouteille de vin . . . . . . . . . .  n 12 11 

Pour une paire d'heures. . . . . . . . . . .  4 6 » 
Donné à Mr. . . . . . . . . . . . . . . . .  II 15 II 

Pour un baton de pomade . . . . . . . . . .  >I 4 s 

Le total de cette cinquième année se monte h la somme de 
2.750 livres, 3 sols, 9 deniers. 

SEPTEMBRE i760 

Pour un  écritoire et de la cire . . . . . . .  
Pour u n  port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour une livre de poudre . . . . . . . . . .  
Donné a Mr. pour ses menus-plaisirs . . . .  

. . . . . . . . . . .  Donné au perruquier. 
Donné au domestique de Madame Thiboutot. 
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
Pour une livre de chandelle. . . . . . . . .  
Pour le raccommodage et blanchissage de 

bas de soye. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
Pour le raccommodage de veste et culotte . 
Pour le voyage de Saint-Germain. . . . . .  

OCTOBRE i76D 

Pour le blanchissage de manchettes . . . .  
Pour le raccommodage de linges . . . . . .  
Pour le port de notre male au  retour de 

Saint-Germain. . . . . . . . . . . . . . .  
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4 .  Pour ies liaes, plumes, encre, papier et . . . . . . . . . . . . . . . .  portefeuille 9 tt 9 s n x  
Pour une paire de bas dc coton . . . . . . .  3 » 1) 

Pour livres, un  Horace, Salliiste, Ciceron. . 5 12 . 
5 .  Pour six livres de chandelle . . . . . . . . .  3 » N 

Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  1) 8 n 
Pour la retenue dun sac de mil livres . . . .  n 5 >> 
Pour un fiacre . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une bourse a cheveux . . .  , . . . . .  

8 .  Donné a MI. . . . . . . . . . . . . . . . .  
18. Pour deux voycs de bois neuf. . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  Donné au ramoneur. 
49. Pour raccommoder le tuyau de notre che- 

minée. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  20. Pour un balay de crin. 
. . . . . . . . . . . .  Pour le port dune lettre 

Pour un panier de gibier envoyé du Hamel. 
22. Pour le port de six chemises envoyez du 

Hamel. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Donné a Mr 

24. Pour deux paires de souliers . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  28. Pour une commission. 
. . . . . . . . . .  Pour le port dune lettre. 

Polir avoir raccommodé un  habit, veste et . . . . . . . . . . . . . . . . . .  cuiotte. 
Pour le blanchissage dune paire de bas de 

. . . . . . . . . . . . . . . .  soye blanc 
. . . .  30. Pour une paire de boucles de cuivre. 

Pour changer les boucles d'argent de Mr . . 
Pour cinq carraux et netoyer les doubles 

. . . . . . . . . . . .  chassis et les poser 

NOVEMBRE 1760 

9. Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  »tt 81nx. 
Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 » n 

11. Pour unfiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  1 6 >l 

Pour lin crayon . . . . . . . . . . . . . . .  n 12 n 
Pour un  nœud depée . . . . . . . . . . . .  2 10 n 
Pour une bourse a cheveux . . . . . . . . .  2 10 >) 
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mais. 

Pour une conimission . . . . . . . . . . . .  
45. Pour un  couteau . . . . . . . . . . . . . .  

Pour un ganif. . . . . . . . . . . . . . . .  
27. Pour le raccommodage el blanchissage de 

trois paires de bas ds soye. . . . . . . . .  
Pour le raccommodage de deux culottes. . .  
Au maçon pour racconirnoder des pavés i 

notre chambre . . . . . . . . . . . . . .  
28. Pour cinq livres de chandelles. . . . . . . .  

Donné a MT . . . . . . . . . . . . . . . . .  
29. Pour a n  port de lettre. . . . . . . . . . . .  

Pour du lait. . . . . . . . . . . . . . . . .  

Payé aux frotleurs pour trois mois. . . . . .  . . .  Payd au domestique pour un  quartier. 
. . . . . . . . . . . .  Paur une commission 

Pour le port diin livre envoyf: du Hamel . . 
Pour une paire de bas de lainne . . . . . .  
Payé au  Maître dc musique pour un  mois. . 
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour du lait .  . . . . .  : . . . . . . . . .  : 

. . . . . . . . . .  Pour de la cire a souliers 
Pour trois mains de papier . . . . . . . . .  
Payé au Maître de dessin pour un  mois. . .  

. . . . . . . .  Pour cinq livres de chandelle 
Pour une main de papier i dtssiner, grand 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  raisin 
Pour u n  panier de gibier envoyé duHamel . 
Pour une commission . . . . . . . . . . . .  
Pour du crayon . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lcltre 
Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un  port de lettre . ' . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour un fiacre. 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Pour du lait 

Pour un balay de pot de chambre . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une bouteille de vin . . . . . . . . . .  
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Jours 
d! mais 

29. Pour un portefeuille. . . . . . . . . . . . .  
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
DonnC a hir  . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une livre de sucre . . . . . . . . . . .  

JANVIER 1761 

Pour les étrennes donné a Mr . . . . . . . .  
Au domestique. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . .  Au videur. 

. . . . . . . . . . . . . . . . .  Ali portier. 
Au perruquier . . . . . . . . . . . . . . .  
Au prevost de sale du maître a danser . . .  
Payé au blanchisseux pour trois mois. . . .  
Pour de lencre. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  Pour du lait .  
Pour deux lièvres envoyés du Harnel . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour un  fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Payé au  perruquier. 
Pour de la chandelle . . . . . . . . . . . .  
Pour le raccommodage de trois paires de bas 

de soye et blanchissage . . . . . . . . . .  
Pour le raccommodage d'une veste . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Pour une conimission 
Donné a Mr . . . . . . . . . .  , . . . . . .  
Pa+ pour un quartier du balayeur. . . . .  
Pour un  fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
Pour un plumet et repasser le chapeau. . .  
Pour un bâton de pornade . . . . . . . . .  
Pour le raccommodage d'une reste pour Mr. 
Pour leblanchissage de deux paires de bas de 

soye. . .  , . . . . . . . . . . . . . . . .  
Payé au Maître de musique pour un mois. . 
Payé un mois au Maître de dessin . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . .  Pour di1 vin 
Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
Pour du pain . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Jours 
du m o ~ .  

20. Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre dc Versailles . . . . .  
Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour les droits-dentrie d'un panier de gibier 
Donné à hl. . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . .  Pour lentrée dun lievre et le port 

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour un fiacre. 

2. Pour un  fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Pour du lait 

Donné à M. . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . .  5 .  Pour un port de lettre 

Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
12. Pour le dentiste. . . . . . . . . . . . . . .  

Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  Pour u n  port de letlre. 

Pour du lait . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . .  Pour de la chandelle 

. . . . .  9. Payé un riiois au Mailre de dessin. 
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  Pour une commission. , 
Pour du lait. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Polir un baton de cire . . . . . . . . . . .  
Pour du papier . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un baton de pomade . . . . . . . . . .  
Pour Urie livre de poudre. . . - . . . . . .  

2G. Pour aiier faire la consultation du médecin 
. . . . . . . . . . . . . .  q u i  na rien pris 

Pour le blanchissage de six paires de man- 
. . . . . . . . . . . . . . . . . .  chettes. 

Pour deux bouteilles de vin. . . . . . . . .  
Pour une main de papier . . . . . . . . . .  
Pour deux paires de souliers. . . . . . . . .  

. . . .  PayC un mois au Maitre de musique 
Doriné & M. . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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~ o u n  
du 

MARS 1761 
mois. 

4. Payé au domestiqiie pour un quartier . . . .  
Pour une paire de bas de S O ~ E .  . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Donni au  perruquier 
Pour un port de lettre du Hamel. . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 
Pour les droits dun pannier de beurre. . . .  . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . . . . . . . .  Donné a Mr 

. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 
Pour du lait. . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  16.  Pour une commission. 
. . . . . . . . . . . . . . .  Pour du beiirre 

Donné a Mr . . . . . . . . . . . . - . . . .  
. . . . . . . . . . . .  1. Payé au blanchisseur . . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 

. . . . . . . .  Polir la reteniie de trois sacs 
. . . . . . . . . . .  Pour deux autres sacs. . . . . . . . . .  Pour une bouteille de vin . . . .  Pour un  chappellet et u n  scapulaire. 

Pour deux paires de bas de coton et deux de 
fil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour le blanchissage de trois paires de bas de 
soye. . . . . . . . . . . . . - . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  26. Payé au perruquier 
. . . . . . . . . . .  Pour un port Je lettre. 

Pour un  panier de gibier . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Donné a Mr 

. . . . . . . . . . . . . .  Pour une bourse. 
. . . . . . . . . . . .  27. Pour une commission 

28. Pour un caycr de musique. . . . . . . . .  
Pour une paire de bas de soye noirs. . . . .  
Pour du charbon. . . . . . . . . . . . . . .  

29. Payé a u  domestique pour un mois . . . . .  
Pour raccommoder un habit . . . . . . . .  
Payé un  mois au Maître de dessin. . . . . .  
Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  

32. Pour une livre de jambon. . . . . . . . . .  
. . . . . .  . . . . . . . . .  Pour du pain. , 

. . . . . . . . .  Pour une bouteille de vin. 
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Jours 
du 

mois. 

. . . . . . . .  .I. Pour dc la poudre et poinade 
. . . . . . . . .  Pour raccommoder des bas 

. . . . . . . . . . . . .  Pour deux paignes. 
P m r  un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . .  Pour deux sacs de deux mil livres. 
. . . . . . . . .  Pour une liourse a cheveux 

Pour le raccommodage d'un ceinturon de 
soye. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour un ruban de teste 
. . . . .  Pour les frais du voyage du Hamcl 

JUIN 1761 

I . Pour deux courses de fiacre . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  Pour le Savoyard 
. . . . . . . . . . . .  Donné au  perruquier . . . . . . . . . . . . . . .  Pour du papier 

3.  Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . .  Pour une parodie 

5. . Pour une bourse B cheveux . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  Pour une bourse depée 

Pour une paires de bas de soye . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . .  7.  Pour un habit dété 

Pour un volant de culotte et deux devarits 
de vestes . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour une paire dc souliers . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 

DonnC a Mr pendant qu'il &ait au  Hamel . . 
. . . . . . . . . .  Pour deux ports de lettre. 

Pour blanchir et raccomuioder des bas . . .  
. .  Pour raccommodage de culotte et vedr. 

. . . . . . . . .  Donné au garçon tailleur. 
Zr. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour le Landy. 
Pour un baton de pommade et une livre de 

poudre. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné a MT. . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour des jarretieres . . . . . . . . . . . . .  
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JUILLET 1761 

. . . . . . . . .  Pour une paire de souliers. 
. . . . . . . . . .  Pour deux paires de bas. 

Pour un dentiste. . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Donné à blr 

Pour les affiches. . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . .  Payé au doruestique pour un niois 

. . . . . . . . . . .  Pour lin port de lettre. 
. . .  PayC au M. de musique pour un mois. 

Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . .  Payé pour un  quartier au balayeur 

Pour une cruche. . . . . . . . . . . . . . .  
Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  Pour deux paires de souliers. 
. . . . . . .  Payé un mois au M. de dessin. 

Pour une brosse . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . .  Donné a ?Ir pour lin scapulaire 

Pour une commission. . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . .  Polir une paire d'heures. 

Pour un  port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour di1 papier . . . . . . . . . . . . . . .  

AOUST 4761 

. . . . . . . .  Payé uii mois au domestique 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  Donné a hlr 

. . . . . . . . . .  Pour un paquet de plume 
. . . . . . . . . . . . . . .  Pour du papier 

. . . . . . . .  Pour une bourse de cheveux. 
Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  Pour blanchissage de bas 

. . . . . . . . . .  Pour dégraisser une veste 
Pour le raccommodage de veste el ciilolte . . 

. . . . . . . . . . .  Pour un port de leltre. 
Donné a M r  . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Donné au  perruquier 
. . . . . . . . .  Pour un baiori de pomade. 

. . . . . . . . . . . . . .  P o u  un gobelet. 
. . . . . . .  Payé un quartier a i l  balayeur. 
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JOUI8 
du 

mut& 

19. DonnG a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
20. Pour un  perruquier . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Payé au hl. a danser 
. . . . . . . . . . .  Payéi au M. dallemand . . . . . . . .  PayÇ un mois au M. de dessin 

PayÇ au  blanchisseur . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . .  Payé ai i doniestique 

. . . . .  PayC au procureur pour la pension 
. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 

. . .  32 Pour raccommoder un habit et culotte 
. . . . . . . . .  Pour degraisser une veste. 

. . . . . . . . . . .  Pour u n  port de lettre. 
Donné au domestiqiie de Madame de Thi- 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  houtot 
Pour raccomniodcr ct blanchir des bas de 

sooe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Le total de cette sixième annhe se monlc i 
la somme de 2.900 tt 18 5 6 A. 

SEPTEMBRE 1761 

1. Pour une paire de souliers. . . . . . . . . .  4 1 1 1 O j » â \  
3. Pour de la poudre et pomade . . . . . . . .  2 2 s  
7 .  Donné au perruquier. . . . . . . . . . . .  n 12 » 

Pour lin pain dencre de la Chine . . . . . .  3 n N 

. . . . .  Pour la vacance de Saint-Germain 133 » J> 

TOTAL. . . . . . . . . . .  143tt 4 1 n X  

OCTOBRE 1761 

1. Pour de Lencre, du papier, des plumes, etc. 3 t t  2 1 n X  
Pour les livres de rhétorique . . . . . . . .  3 4 n 
Pour u n  port de lettre. . . . . . . . . . . .  >) 8 )1 

Poiir une paire de bas de laine . . . . . . .  2 10 n 
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- 334 - 
Jours 

du 
01ois. 

4. Pour le raccommodage dune culutte . . . .  
9 .  Pour un port de lellre. . . . . . . . . . . .  

Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
I I  . Pour uii port de Icltrc . . . . . . . . . . . .  

DonnC a k i r .  . . . . . . . . . . . . . . . .  
15 .  Pour loraisoii promilone . . . . . . . . . .  

Pour de la cire a souliers . . . . . . . . . .  
19. Payé deux niois au domestique. . . . . . .  

Pour une cornission. . . . . . . .  (calculC) 
Pour avoir fendu d u  bois . . . . . . . . . .  

21 . Pour le ramoneur . . . . . . . . . . . . . .  
Pour platrer notre cheminée dc tole . . . .  
Donné a MC . . . . . . . . . . . . . . . . .  

22. Pour deux voyes de bois. . . . . . . . . . .  
Pour un traité de forlificatioi:~ . . . . . . .  
Pour un  élui de ~rialtihiialique . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Pnur une regle 
Pour un ceinturon. . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . .  Pour deux boiirses a cheveux. 
Four deux paires de soiiliers . . . . . . . .  

23. Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  
2 4 .  I'our netoyer et placer nos doublcs-ctiajsis. . 
99.  l'oiir une paire de bas filozelle . . . . . .  

Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  

NOVEMBRE i761 

. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 
Paye un mois au M. de dessin. . . . . . . .  
Pour le raccommodage d'un chapeau . . . .  
Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une paire de bas de soye gris . . . . .  
Pour dcux courses de fiacre . . . . . . . . .  
Donni au perruquier . . . . . . . . . . . .  
Pour du papier . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné a M r  pour la Saint-Martin. . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre. 
Pour une paire de bas de soye blancs . . . .  
Pour cinq livres de chandelle . . . . . . . .  
Pour une main de papier . . . . . . . . . .  
Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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. . . . . . . . . . . . . . .  Pour du crayon 
Pour du papier ragC . . . . . . . . . . . .  
Pour s is  petits pots pour laver des plans . . 
Pour l'histoirc Pufendrof en allemand . . .  

. . .  Pour un  habit de driip galonné en or .  
. . . . . . . . . . .  Pour un  port de lettre. 

Pour un nœud d'epée . . . . . . . . . . . .  
Pour deux courses de fiacre. . . . .  , . . .  

. . . . . . . . . . . .  Donné au perruquier 
Donne a Mr . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour uii bonet a coiffe de nuit. . . . . . . .  
Pour de l'encre . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné a MT. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour du lait. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Payé un mois au hl. de dessein. . . . . . . .  
Payé un mois au domestique. . . . . . . .  
Pour le raccon~modage de culotle. . . . . .  
Pour une bouteille de vin . . . : . . . . . .  
Pour du papier . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour dcux courses d'un fiacre. . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandclle. . . . . . . .  
Pour un  fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Donnb a MT . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour les bougies de la classe . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour du papier. 
Donné au perruquier. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Pour une cornmission. 
Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour u n  port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre . . . . . . . . . . . .  
Pour une conmission. . . . . . . . . . . .  
Donné a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une paire de gans de castor. . . . . .  
Pour avoir fait ecrire sur velin la ihetorique 

de MT . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Jours 
d '? 

mois. 

1. 

JANVIER 1702 

. . . . .  Pour les élrennes donné au porliei 
Au visiteur. . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Au domestique 

. . . . . . . . . . . . . . .  Au perruquier. 
. . . . . . . . .  Au prevost du M. à danser. 

A MT. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . .  Pour deux courses de tiacrc 

Pour de la poudre. . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . .  Payé trois mois au blanchisseur . . . . .  Payé trois mois au hlilaîtrc a danser . . .  Payé au perruquier deux mois et demi 

. . . . . . . . . . .  Pour un  port de lettre. 
. . . . . . .  Payé un quartier au balayeur. 

Pour blarichissage et iacconimodage des bas. 
Pour un fiacre . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  Poiir cinq livres de chandelle 
. . . . . . . . . . . .  Pour un port de lettre 

. . . . . . . . . . . . . . .  Pour un  Eacre. 
. . . . . . . . . .  Pour une main de papicr 

. . . . . .  Pour une paire de garis de castor 
Pour des drogur:~ et pinceaux à laver les 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plans 
. . . . . . . . . . .  Pour une commission. 

Pour cne  bouteille de vin. . . . . . . . . .  
Pour l'apport de deux boittes de la doiiannc. 
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Poiir les deux sacs de 1.600 livres . . . . .  
Pour trois ports dc lettre pour tirer cette 

somme de Roüen . . . . . . . . . . . . .  
Pour une boitte a envelopes, une boitte dor 

. . . . . . .  que jay envoyée a Vallogne. 
Pour un sac de 500 livres . . . . . . . . . .  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Donné au visiteur des commoditCs . . . . .  
Pour deux bouteilles dc vin . . . . . . . . .  
Pour une con~mission . . . . . . . . . . . .  
Pour du pain. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandelle. . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . .  Donné llZr 
Pour deux courses de fiacre. . . . . . . . .  
Pour une paire de souliers . . . . . . . . .  
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mois. 

25. Payt! un mois au  Maître de dessin. . . . . .  
. . . . . . . . . . .  27. Pour un port de lettre. 

Pour du papier a dessiner. . . . . . . . . .  
Pour avoir repasser et ieboider un chapeau. 

31 Payé un mois a u  donlestique . . . . . . . .  
Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  

I I .  
14. 

Pour une paire de ciilotte de turquoise . . .  
Pour des boutons d'or a remettre a une veste 
Pour degraisser et raccommoder un habit et 

faire la culotte. . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une paire de gans blancs pour le bal. 
Poiu qiiatlre courses de carrosse. . . . . . .  
Pour une course de fiacre . . . . . . . . .  
Pour cinq livres de chandelle . . . . . . . .  
Pour ilne voye d e  bois. . . . . . . . . . . .  
Pour une cornniission, . . . . . . . . . . .  
Pour un  port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour lapport dun pàt6 au collkge. . . . . .  
Pour une course de fiacre. . . . . . . . . .  
Pour deux courses de fiacre. . . . . . . . .  
Pour du lait des œufs du reglisse et du chien 

dent. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une bouteille de vin. . . . . . . . . .  
Donni a Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 onn né au perruquier . . . . . . . . . . . .  
Pour deux courses de fiacre. . . . . . . . .  
Pour du lait au reçlisse et boüillon blanc . . 
Ponr deux rouises de fiacre. . . . . . . . .  
Pour deux livres de sucro. . . . . . . . . .  
Pour une bouteille de vin. . . . . . . . . .  
Pour une course de fiacre . . . . . . . . . .  
Donné a Mx . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Paye un mois au Maitre de dessin. . . . . .  
Pour des œufs et du lait. . . . . . . . . . .  
Pour iinc comnlission . . . . . . . . . . . .  
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Jours 
du MARS 1762 

m o m  

. . . . . . . .  G .  Paye un niois au drmestique 
Polir uri port de lettre. . . . . . . . . . . .  

8. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  Pour du lait et des oeufs 

9.  Donné a MC . . . . . . . . . . . . . . . . .  
14. Pour trois livres de sucre . . . . . . . . . .  

Pour un fiacre. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour du lait et des ~ u f s .  . . . . . . . . . .  

13. Pour cinq livres de chandelle . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  Pour du papier 
Payé deux mois au Maître a danser. . . . .  
Pour uri haton de pornade . . . . . . . . . .  

15. Pour un port de leltre. . . . . . . . . . . .  
16. Payé au riiédecin polir cinq visites . . . . .  
17. Four deux paires de souliers. . . . . . . . .  

Pour du lait e l  des œufs . . . . . . . . . . .  
Pour une coniniission . . . . . . . . . . . .  

18.  Pour du lait. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné au perruquier . . . . . . . . . . . .  
Pour une main de papier . . . . . . . . . .  

LO Pour deux courses de fiacre. . . . . . . . .  
Pour lapporl d'un piinnier de heiirre . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  21. Pour di1 lait. 
Pour six petits pots à peintiiie. . . . . . . .  

22. Pour une demie \-oye d t  hois . . . . . . . .  
Pour du papier a dessiner . . . . . . . . . .  

24. Pour du lait et des œufs. . . . . . . . . . .  
31 Payfi au père procureur pour la demie anntk 

ct  Ic mois de mars . . . . . . . . . . . .  
Paye au tdpissier pour demeubler et remeu- 

bler notre chambre. . . . . . . . . . . .  
Paye aux savoyards poiir le port de nos meu- 

bles.  . . . . . . . . . .  ~. . . . . . . . .  
Do~irié a u  portier en sortant. . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  Au domestique. 
Au visileur. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pay6 un quartier aubalayeur . . . . . . . .  
Payé un mois au domestiquc . . . . . . . .  
Payé au traitleur pour le caresme de Mr . . 

. . . . . . . . . .  Paye au Maître de dessin 
Doniié au perruquier. . . . . . . . . . . .  
Au blanchissenr. . . . . . . . . . . . . . .  
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Nous soiiimcs sorlis du coliege  CS Jésuites le dernier jour de 
Mars 1762 ce qui fait une nouvelle époque et un autre genre de 
depensr, étants obligés de nous loger et de nous nourrir nous 
rnesme. 

AVRIL i762 
Sourcs. 

. . . . . . . . . . . . . . . . .  i . Donné a Mr 
. . . . .  B. Payé un mois au Maître de danse 

. . . . . . .  Pour une paire de bas de soye 
3 .  Pour une cruche. . . . . . . . . . . . . . .  

I'oiir une course de fiacre. . . . .  , . . . .  
4. Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  

Pour une bouteillc de vin. . . . . . . . . .  
Pour du pain . . . . . . . . . . . . . . . .  

5.  Pour un p ~ r t  de leltre. . . . .  , . . . . . .  
Pour du pain et du vin et desert. . . . . . .  
Pour des places au sermon, a messe et a 

vespies a Notre-Dame. . . . . . . . . . .  
Pour les tenèbres . . . . . . . . . . . . . .  
Pour un dejeuner . . . . . . . . . . . . . .  
Pour des bandeaux . . . . . . . . . . . . .  

5.  Polir un livre de musique. . . . . . . . . .  
Donné a 11' . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour du vin. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour du pain. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné li Mr . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  Pour une bouteille de viri 
Pour du pain . . . . . .  , . . . . . . . . .  
Pour des raves. . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour des jarretières . . . . . . . . . . . . .  >i 142 II 

Pour du pain . . . . . . . . . . . . . . . .  » 10 )) 

Pour di1 pain . . . . . . . . . . . . . . . .  D 3 )1 

Pour du pain . . . . . . . . . . . . . . . .  1) 1 O N 

Pour du vin. . . . . . . . . . . . . . . . .  5 8 » 
. . . . . . . .  Pour deux paires de souliers. 10 N N 

. . . . . . . . . .  Pour une paire de botte. 90 u u 

P ~ U P  du pain . . . . . . . . . . . . . . . .  u 5 )l 

Pour du pain . . . . . . . . . . . . . . . .  II J O  )i 

Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  I) 7 II 

Donné a W .  . . . . . . . . . . . . . . . .  D 8 a  
Pour un port de lettre. . . . . . . . . . . .  D 9 N 

Pour les arrhes du carosse . . . . . . . . .  47 n 
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Ci. Pour un chapeau. . . . . . . . . . . . . .  
Pour un couteau donné à Pr . . . . . . . .  
Pour du ci ayun et mine de plomb . . . . . .  
Pour des paisages en crayon rouge . . . . .  
Pour un savoyard qui a demonté et porté 

nos vieilles armoires . . . . . . . . . . .  
Pour une male . . . . . . . . . . . . . . .  
Polir un port de lettre. . . . . . . . . . . .  
Pour du pain . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour changer les boucles . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . .  Pour du vin. 

. . . . .  Pour une paire de bas de soye gris 
Pour du pain. . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour une bouteille de bierre. . . . . . . . .  
Pour des fers a friser et des cadenats . . . .  
Pour du crayon . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné pour vin au domestiqiie de hir . . . .  
Pour du pain et des raves . . . . . . . . . .  
Pour un mois au Maître de dessin. . . . . .  
Pour un chapeau au domestique de Mr . . .  
Pour la tresse daigent qui est a son habit. . 
Pour les boutons dargent de l'habit et veste. 

. . . . . . .  Pour la veste brodee en argent. 
Pour une paire de jarreliere dargent pour 

NF. . . . . . . . . . . . . . . m . . . . .  

. . . . .  Pour six livres de poudre a poiidrer 
Pour une livre de pomade et le pot . . . . .  

. . . . . . . .  Pour deux bourses h cheveux . . . . . . . . . . . .  Pour un nmud depée 
Pour une aulne et un  quart de mousseline 

a dix livres . . . . . . . . . . . . . . . .  
Plus une aulne et un quart a huit livres . . 
Pour la façon et festonnage des garnitures 

. . . . . . . . . . . . .  des chemises a M' 
Pour six cols. . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  Pour deux sacs de 600 livres. 
Pour 18 voyage du dentiste . . . . . . . . .  
Pour du pain . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  PayS au blanchisseur 
Pour des raves. . . . . . . . . . . . . . . .  
Payé au M. dallemand pour quattie niois. . 
Pour raccomniodage de bas. . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  Au garçon du traiteur. 
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5.  Pour du pain . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . .  Pour quattre paire de bas de dessous 

. . . . . . .  Pour une paire de bas de botle 
Pour trois peignes. . . . . . . . . . . . . .  
Donné au perruquier . . . . . . . . . . . .  
Donné nu domestique qui nous a servis 

pendant un  mois. . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . .  Pour le loyer de la chambre. 

Pour de la corde et fil pour emballer . . . .  
Pour le porl des males. . . . . . . . . . . .  
Pour la façon, doublures el garnitures dune 

culotte de carnelot. . . . . . . . . . . . .  
Pour la laçon et fourniture dun habit com- 

plet de baracan . . . . . . . . . . . . . .  
Pour la façon, doublure el garnilure dune 

. . . . . . . . . . .  redingote pour Mr 
Pour les poches de l'habit et veste di1 dornes- 

tique . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour la doublure de la culotte et des poches. 
Pour la façon de l'habit, veste et culotte. . .  
Pour la doublure, les poches, les boutons et 

la façon de la redingote de Mr . . . . . .  
Pour le derrière et les manches de laveste 

brtdé argent . . . . . . . . . . . . . . .  
Payé au traiteur pour notre nourriture pen- 

dant un  mois . . . . . . . . . . . . . . .  
Pour porter nos meuhles au bateau . . . . .  
Pour les droits de charge . . . . . . . . . .  
Pour du fromage . . . . . . . . . . . . . .  

MAY 1762 

i . Payé au domesliqiie de Mr a raison de vingt- 
cinq sols par jour pour cinq jours . . . .  

Pour une boitte a mettre des habits. . . .  
A un perruquier . . . . . . . . . . . . . .  

3. Pour achever de payer les places du carosse . 
Pour le Savoyard qui  a porté nos males au 

carosse . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Donné a la .fille de l'hotel de Brie, a Paris. . 
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3 .  Pour le soupprr et le coucher au carosse . . 
. . . . . . . . . . . .  A Poissy pour diner. 

. . . . . .  A Mante pour souper et coucher. 
4. A Passy pour le diner . . . . . . . . . . . .  

A Evreux pour le coucher. . . . . . . . . .  
5 .  A la commanderie pour le diner . . . . . .  

A la riviere Thihoiiville pour le coucher. . .  
Donné a Mr un  demi cent decrevisses . . . .  

. . . . . . . . . .  6. h Duranville pour diner. 
A Lisieux pour coucher . . . . . . . . . . .  

7 .  A Cressenville pour diner . . . . . . . . . .  
A Caen pour coucher . . . . . . . . . . . .  
Donné a Mr pour sa sœur a la Visitation . . 
Pour un fouet de baleinne . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Pour un crochetteur. 
Donné au cocher du carosse, oublié . . . .  
Au postillon une livre quatlre sols. . . . . .  

-8. Pour une chaise a Caeri. . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . .  la fille de I'hobeige 
. . . . . . . . . . . .  A Bayeux pour diner 

. . . . . . . .  Donné au poslillon a Ysigny 
. . . . . . . . . . .  Pour le passage du Vay 

. . .  A Carantan pour le souper et coucher 

Le total de cette derniere année se monte a 
la somme de deux mil sept cents quatire 

. . . . . .  livres quinze sols neuf deniers 

TOTAL de la depense faitte au college pen- 
dant six ans huit mois que AIr d'ourville 
y a demeuré . . . . . . . . . . . . . . .  17.543 11 D S G  A 

Sauf erreur de calcul. 
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